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· PROTOCOLE ADDITIONNEL A/SP.1/01/05 
PORTANT AMENDEMENT DU PREAMBULE, 

DES ARTICLES 1 ER, 2, 9, 22 ET 30 DU 
PROTOCOLE A/P1/7/91 RELATIF A LA 

COUR DE JUSTICE DE LA COMl'.'.IUNAUTE, 
AINSI QUE DE L'ARTICLE 4 PARAGRAPHE 

1 DE LA VERSION ANGLAISE DUDIT 
PROTOCOLE 

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES; 

. . 
VU Jes articles 7, 8 et 9 du Traite portant creation 
de la Conference des Chefs d'Etat et de 
Gouvernement et definissant sa composition et 
ses fonctions ; 

VU !'article 33 du Protocole NPl/7/91 portant 
amendement du Protocole relatif a la Cour de 
Justice de la Communaute; 

VU le Reglemerit lnterieur de la Cour _du Justice 
de la Communaute ; 
' 

VU le Reglement C/REG 15/01 /03 du 23 janvier 
2003 tel qu'amende par le Reglement 
C/REG.5/6/03 du 27 juin 2003 et portant creation. 
d'un comite ministeriel ad hoe sur 
l'harmonisation des textes legislatifs de la 
Communaute et notamment l'article 2 qui a defini 
les termesdereference dudit comite; 

CONSIDERANT que Jes references·aux articles 
du Traite qui ont ete faites dans le Protocole 
relatif a la Cour de Justice de la Communaute 
sont celles du Traite du 28 mai 1975 et qu'en 
consequence, ii est necessaire cl'harmoniser 
lesdites references avec Jes articles du Traite 
Revise adopte le 24 juillet 1993 et actuellement 
envigueur; 

. . 

CONSIDERANT la necessite d'aligner la version 
anglaise de l'article 4 paragraphe 1 du Protocole • 
relatif a la Cour de Justice de la Communaute sur 
la version fran~aise de ce meme texte pour 
rendre ces deux dispositions concordantes; 

CONSCIENTES du role' de la Cour de Justice 

dans l'elimination des obstacles a la realisation 
des objectifs de la Commuhaute et l'acceleration 

· du processus d'integration; 

3 

CONVAINCUES de la necessite de doter la Cour 
de Justice de la Communaute, de pouvoirs Jui 
permettant d'exercer le controle sur l'execution 
des engagements des Etats membres; 

DESIREUSES de faciliter la mission de la Cour a 
cet egard, au moyen de !'extension de ses. 
competences; 

EGALEMENT DESIREUSES de prendre toutes 
autres mesures qui favoris_ent le bon 
fonctionnement de la Cour et garantissent 
!'execution de ses decisions; 

CONSIDERANT le Rapport· de la .cinquante
deuxieme session du Conseil des Ministres qui 
s'est tenue a Abuja Jes 16 eU7 juillet 2004, sur 

' . 
l'examen du projet _de Protocole portant 
amendement du preambule, des articles 1°', 2, ·9,' 
22 et 30 du Protocole NP1/7/91 relatif a la Cour 
de Justice de la Communaute, ainsi que de 
l'artic;le 4 · paragr~phe 1 1de la version anglaise 
dudit Protocole; 

CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

ARTICLE 1EB_ Les References au Traite 
.i::lu 28 Mai 1975 dans le 
Protocole relatif a la Cour \ 
de Justice de la 
Communaute sont a·· 
pr~sent conf.ormes ~ celles 
du TraiteRevise de 1993. 

Toutes Jes references aux articles'du Traits du 28 
mai 197 5 qui sent faites dans le Protocole relatif a 
la Cour de Justice· de . la Communaute sont 
abrogees et sont remplacees comme suit, pa_r 
des references au Traite Revise de la CEDEAO 
adopte le 2.4,juillef 1993 : 

• Dans le preambule, Jes references aux 
articles 4(1 ), 5, 11 .et 56 du Traite s6nt 
remplacees respectivement par Jes 



JANVIER20DS Journal Officiel de la CEDEAO VOL46 

1J 

■ 

■ 

articles 6, 7, 15, et 76 (2) du Traite Revise. 
A !'article 1 ••, les references aux articles 1, 
5, 6, 8(1 ), 8(2), et 11 du Traite sont 
remplacees respectivement pc1r les 
articles 2, 7, 10, 17(1) 17(2), et 15 du 
Traite Revise; 

A !'article 2, la reference a !'article 11 du 
Traite .est r.emplacee par !'article 15 du 
Traite Revise. 

A !'article 9, la reference a !'article 56 du 
Traite est remplacee par !'article 76(2) du 
Traite Revise. 

ARTICLE 2: Amendement de !'Article 4 
(1) de la version anglaise du 
Protocole de la Cour de 
Justice de la Communaute 
pour le rendre conforme a 
celui de la version franc;,aise 

L'article 4 paragraphe 1 de la version anglaise 
du Protocole relatif a la Cour de Justice de la 
Communaute est amende comme suit: 

« Article 4 : Mandat des membres de la 
Cour 

Les membres de la Cour sont nommes pour une 
periode de cinq (5) ans. Leur mandat ne peut 
etr, renouvele qu'une seule fois pour une autre 
periode de cinq (5)ans seulement Toutefois, 
pour les membres de la Cour nommes pour la 
premiere fois, le mandat de trois (3) membres 
expire au bout de trois (3) ans et celui des quatre 
(4) autres membres au bout de cinq (5) ans». 

ARTICLE 3: Rem placement de !'Article 
9 du Protocole relatif a la 
Cour de Justice de la 
Communaute 

L'art:cle 9 du Protocole relatif a la Cour de Justice 
de la Communaute est abroge et remplace par 
les nouvelles dispositions·qui suivent: 

4 

« Article 9: Competence de la Cour 

■ La Cour a competence sur tous les 
differends qui lui sont soumis et qui ont 
pourobjet: 

a. 

b. 

c. 

d. 

e. 

f. 

g. 

!'interpretation et !'application du Traite, 
des Conventions et Protocoles de la 
Communaute; 

!'interpretation et !'application des. 
reglements, des directives, des decisions 
et de tous autres instruments juridiques 
subsidiaires adoptes dans le cadre de la 
CEDEAO; 

!'appreciation de legalite des reglements, 
des directives, des decisions et de tous 
autres instruments juridiques subsidiaires 
ad9ptes dans le cadre de la CEDEAO; 

l'examen des manquements des Etats 
membres aux obligations qui leur 
incombent en vertu du Traite, des 
Conventions et Protocoles des 
Reglements, des decisions et des 
directives; 

!'application. des dispositions du Traite, 
Conventions et Protocoles, des 
reglements, des directives ou des 
decisions de la CEDEAO; 

l'examen des litiges entre la Communaute 
et ses agents; 

les actions en reparation des dommages 
causes par une institution de la 
Communaute ou un agent de celle-ci pour 
tout acte commis ou toute omission dans 
l'exercice de ses fonctions. 

2.. La Cour est competente pour declarer 
engagee la responsabilite non contractuelle et 
condamner la Communaute a la reparation du 
prejudice cause, soit par des agissements 
materiels, spit par des actes n :irv,atifs des 
Institutions de la Communaute ou de ses agents 
dans l'exercice ou a !'occasion de l'exercice de 
leurs fonctions. 
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3. L'action en responsabilite contre la 
Communaute ou celle de la Communaute contre 
des tiers ou ses agents se prescrivent par trois 
(3) ans a compter de la realisation des 
dommages. 

4. La Gour est competente pour connaTtre 
des cas de violation des droits de !'Homme dans .. 
tou,t Etat membre. 

5. En attendant la mise en place du Tribunal 
Arbitral, prevu par !'Article 16 du Traite Revise, la· 
Cour remplit egalement des fonctions d'arbitre. 

6. La Cour peut avoir competence surtoutes 
Jes questions prevues dans tout accord que Jes 
Etats membres pourraient conclure entre eux, 
ou avec la CEDEAO et qui Jui donne 
competence. 

7. La Cour a toutes Jes competences que Jes 
dispositions du present Protocole Jui conferent 
ainsi que toutes autres competences que 
pourraient Jui confier des Protocoles et 
Decisions ulterieures de la Communaute. 

8. La Conference des Chefs d'Etat et de 
Gouvernement a le pouvoir de saisir la Cour 
pour connaTtre des litiges autres que ceux vises 
dans le present article. 

ARTICLE 4: · Introduction de !'Article 10 
dans le Protocole relatif a la 
Cour de Justice . de la 
Communaute 

Le Protocole relatif a la Cour de Justice de la 

b .. 

c. 

d. 

e. 

F. 

tout Etat mernbre, le Conseil des Ministres 
et le Secretaire Executif pour Jes recours 
en appreciation de la legalite d'une action 
par rapport aux textes de la Communaute; 

toute personne physique ou, morale pour 
Jes recours en appreciation de la legalite 
contre tout acte de la Communaute Jui 
faisant grief; 

toute personne victime de violations des 
droits de l'homme; la demande soumise a 
ceteffet: 

i) ·ne sera pas anonyme; 
ii) ne sera pas portee devant la Cour 

de Justice de la Communaute 
lorsqu'elle a deja ete portee devant 
une autre Cour internationale . 
competente; 

tout membre du personnel des institutions 
de la Communaute apres epuisement . 
sans succes des recours prevus par le 
Statut et le Reglement du personnel de la 
Communaute; 

les juridictions nationales ou Jes parties 
concernees, lorsque la Cour doit statuer a 
titre prejudiciel sur !'interpretation du 
Traite, des Protocoles et Reglements; les 
juridictions nationales peuvent decider 
elles-memes, ou a la demande d'une des 
parties au differend, de porter la question 
devant la Cour de Justice de la 
Communaute pour interpretation. 

Communaute est amende comme suit, avec ARTICLE 5: Renumerotation des 
anciens articles 10 a 12 !'introduction d'un nouvelArticle 10. 

a. 

«Article 1 O: Saisine de la Cour 

Peuvent saisir la Cour: 

tout Etat membre et, a mains que le 
Protocole n'en dispose autrement, le 
Secretaire Executif, pour Jes recours en 
manquement aux obligations des Etats 
membres; 

5 

Lesanciensarticles10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 
18, 19, 20, 21 et 22 sont re-numerates et 
deviennent respectivement les articles 11, 12, 13, 
14, 15, 16, 17, 18, 19,20,21,22et23. 

ARTICLES: Introduction dans le 
Protocole relatif a la Cour 
d'une nouvelle disposition 
qui devient !'Article 24 

Le Protocole de la Cour de Justice est amende 
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avec !'introduction d'une nouvelle disposition qui de !'Article 30 comme suit: 
devient !'Article 24, et qui est libelle comme suit: 

« Article 24: Voies d'execution des Arrets de 
la Gour». 

1. Les Arrets de la Gour qui comportent a la 
charge des personnes ou des Etats, une 
obligation pecuniaire, constituent un titre 
executoire. 

2. 

3. 

4. 

L'execution forcee, q ui sera soumise par le 
Greffier du Tribunal de l'Etat membre 
concerne, est regie par les regles de 
procedure civile en vigueur dans ledit Etat 
rnembre. 

La formule executoire est 
apposee, sans autre contr6Ie que celui de 
la verification de l'authenticite du titre, par 
l'autorite nationale cjue le Gouvernement 
de chacun des Etats membres designera 
a cet effet.' 

Les Etats membres designeront l'autorite 
nationale competente pour recevoir ou 
executer la decision de la Gour et 
notifieront cette designation a la Gour. 

5. L'execution forcee ne peutetre suspendue 
qu'en vertu d'une decision de la Gour de 
Justice de la Communaute. 

ARTICLE 7: Re-numerotation des 
anciens articles 23 a 33 

Les.anciens articles 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 
31, 32 et 33 sont re-numerates et deviennent 
respectiveme;nt les articles 25, 26, 27, 28, 29, 30, 
31, 32, 33, 34el35. 

ARTICLES: Remplacement de 
l'Article 30 du Protocole 
relatif a la Gour de Justice 
de la Communaute 

« Article 30 : Budget de la Gour 

Le budget de la Gour de Justice de la 
Communaute est execute conformement" aux 
dispositions pertinentes du Traite Revise». 

ARTICLE9: Remplacement de 
l'Article 31 du Protocole 
relatif a la Gour 

Le Protocole relatif a la Gour de Justice est 
amende par le remplacement de !'article 31 
commesuit: 

«Article 31: Langues de travail 

Les langues de travail de la Gour de Justice de la 
Communaute sont le Frangais, l'Anglais, et )e 
Portugais ». 

ARTICLE10 

Les dispositions du present ProtocoleAdditionnel 
abrogent toutes autres dispositions anterieures 
contraires. 

ARTICLE 11: Entree en vigueur 

1. 

2. 

Le present Protocole Additionnel entre en 
vigueur a titre provisoire des sa signature 
par les Chefs d'Etat et de Gouvernement. 
En consequence, les Etats membres 
signataires et la CEDEAO s'engagent a 
commencer la mise en ceuvre de ses 
dispositions. 

Le present Protoco_le entrera 
definitivement en vigueur des sa 
ratification par au moins neuf (9) Etats 
signataires, conformement aux regles 
constitutionnelles de chaque Etat 
membre. 

ARTICLE 12: Autorite depositaire 

Le present Protocole Additiqnnel et tous les 
.instruments de ratification seront deposes 

Le Protocole relatif a la Gour de Justice de la aupres du Secretariat Executif qui transmettra 
qommunaute est amende par le remplacement des copies certifiees conformes du present 

6 
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COMMUNAUTE ECONOMIQUE DES ETATS 
. ' Protocole additionnel a tousles Etats membres, 

leur notifiera les dates de depot des instruments 
de · ratification, et enregistrera le present 
Protocole additionnel aupres de l'Union 
Africaine, de !'Organisation des Nations Unies 
et aupres de toutes organisations que le Conseil 
peut determiner. 

DE L'AFRIQUE DE L'OUEST, AVONS SIGNE 

EN FOi DE QUOI, NOUS, CHEFS D'ETAT ET 
DE GOUVERNEMENT DE LA 

s. athieu KEREKOU 
esii::lent de la Republique du BENIN 

·························································· .......... . 
H. E. lose ~aria Pereira NEVES 
Premier Mlnistre et Chef du Gouvernement 
de la Reepublique du CAP VERT 

' ·············· 
S. E. Yahya A. J. J. MMEH 
President de la Republique de I GAMBIE · 

. ~~ 
··································~············ 
S.E. Cellou DALEIN DJrALLO 
Premier Ministre, representant 
le Peesident dela Republique 
de GUINEE 
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. E. Blaise COMP ORE 
President du FASO 
President du Conseil des Mlnistres 

~-•--....__: __ ..,_,,,----H 
· ... :.. 
·.~ 

............ ··~ ................................................. . 
H. E. Laurent GBAGBO 
President de la Republique de 
COTE D'IVOIRE 

s. nrique Per ra ROSA 
Presi de la Bk ublique de. 
GUI I~ 
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DECISION A/DEC.1/01/05 PORTANT 
ADOPTION D'UNE POLITIQUE DU GENRE 

DE LA CEDEAO ET DE TOUS LES 
INSTRUMENTS DE SA MISE EN OEUVRE 

LA CONFERENCE DES CHEFS D'ETAT ET DE 
GOUVERNEMENT, 

VU les articles 7, 8 et 9 du Traite de la CEDEAO 
portant creation de la Conference des Chefs 
d'Etat et de Gouvernement et definissant sa 
composition et ses fonctions; 

VU !'article 63 dudit Traite sur Jes Femmes et le 
Developpement qui donne mandat aux Etats 
membres de formuler, d'harmoniser, de 
coordonner et d'etablir des politiques et 
mecanismes appropries pour ameliorer les 
conditions economiques et sociales et 
culturelles des femmes ; 

RAPPELANT les directives de la 49•m• session 
, du Conseil des Ministres sur la mise en place, 
dans la sous region, d'un systeme de gestion du 
genre a meme. de faciliter !'application des 
principes visant _a prendre en compte les 
questions de genre dans Jes programmes de la 
Communaute et !'elaboration d'une politique du• 
genre de la CEDEAO; 

RECONNAISSANT que dans le cadre des 
objectifs d'integration de la CEDEAO, une 
politique du genre permettra de renforcer la 
participation et la contribution de toutes Jes 
couches sociales (y compris Jes femmes) et des 
principaux partenaires au developpement socio
economique, afin de parvenir a une justice 
sociale et a un niveau de vie equitable; 

VU la Decision A/DEC.16/0I/03 relative a la 
transformation de l'AFAO en Centre de 
Developpement du Genre, prise dans le cadre du 
processus d'elaboration d'une politique du genre 
de la CEDEAO; 

DESIREUSE de poursuivre ce processus a 
!ravers !'adoption de politiques et plans d'actions 
pertinents; 

SUR RECOMMANDATION de la cinquante
deuxieme session du Conseil des Ministres, qui 
s'esttenue a Abuja Jes 16 et 17 juillet 2004; 

DECIDE 

ARTICLE 1•• 
Une Politique du Genre de la CEDEAO est 
adoptee telle qu'elle figure dans le document 
joint en annexe a la presente Decision. 

ARTICLE2 
1. Les instruments relatifs a la mise en CEuvre 

de la politique du Genre de la CEDEAO 
sont egalement adoptes. 

2. Ces instruments sont: 

. . 

a) le Plan d'Action strategique; 

b) 

c) 

les lignes directrices pour la mise en 
place de. Systemes de Gestion du 
Genre de la CEDEAO; 

les recommandations visant la 
transformation effective du Centre 
de la CEDEAO pour le 
Developpement du Genre et son 
organigramme. 

VU la Decision A/DEC.7/12/03 portant creation 
d'une Commission technique de la CEDEAO 
chargee des questions d'egalite de genre; ·-ARTICLE3 

VU le Reglement C/REG.14/12/03 etablissant, 
au sein du Departement du Developpement 
humain de la CEDEAO, une cellule chargee des 
questions de genre, de l'enfance et de la 
jeunesse; 
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Les Etats membres adoptent l~s mesures 
suivantes en vue de faciliter la mise en CEuvre de 
la politique du genre: 

i. mobilisation des ressources financieres, 
humaines et materielles necessaires; 
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ii. 

iii. 

harmonisation des legislations 
nationales et des convenions 
internationales pertinentes; 

ratification du Protocole additionnel 
relatif a la Cha rte Africaine sur,les Droits 
de !'Homme et des Peuples ainsi que sur 
les Droits de la Femme enAfrique; 

iv. inscription des questions relatives a 
l'equite et a l'egalite des genres dans leur 
agenda de developpement national. 

ARTICLE4 

Le Secretariat Executif de la CEDEAO, pour sa 
part: 

i. entreprendra une campagne agressive de 
mobilisation les ressources financieres, 
humaines et materielles; 

ii. facilitera les efforts des Etats membres 
visant a harmoniser les legislations 
nationales et les conventions 
internationales pertinentes; 

iii. prendra les mesures necessaires au 
renforcement du forum des Ministres de la 
promotion de la femme pour en faire un 
organe consultatif, notamment en ce qui 
concerne les questions relatives aux 
femmes; 

1v. concevra un mecanisme qui puisse 
impliquer les femmes dans le processus 
de paix et de resolution des conflits dans 
la sous region ; ·-

v. prendra toutes les.mesures necessaires a 
la mise en_P3uvre effective de la politique · 
du genre dans la sous region. 

ARTICLE"5 

La presente Decision . sera publiee par le 
Secretariat Executif dans le Journal OfficiJI de la 
Communaute, dans les trente (30) jours de sa 
date de signature_ par le President de la· 
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Conference. Elle sera egalement publiee par 
chaque Etat membre, dans son Journal Officiel, 
dans le meme delai que dessus. 

FAIT AACCRA_, LE 19 JANVIER 2005 

POUR LA CONFERENCE, 

LE PRESIDENT, 
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POLITIQUE DU GENRE DE LA CEDEAO 
RESUME ANALYTIQUE 

Justification d'une politique dugenre 
\ 

Une politique du g~nre perrnettr~ a la CEDEAO 
d'accelerer !'execution de· son mandat qui ',\ 
consiste en la promotion du developpement 

- economique, social et culture! de la region de 
l'Afrique de l'ouest a travers la cooperation et 
!'integration. Elle aidera a !'integration de toutes 
les couches sociales, a la realisation de tous 
ces objectifs et permettra de consolider le\ 
efforts deployes par le passe en matiere 
d'egalite de genre. Elle constitue une nouvelle 
approche visant a prendre en compte les 
interets strategiques des femmes et des 
hommes et a accelerer la realisation des 
objectifs d'equite et d'egalite. En outre, elle 
engage les Etats membres a honorer leurs 
obligations au titre des divers protocoles et 
conventions signes sur le plan international et a 
realiser les objectifs du Nouveau Partenariat 
pour le Developpement de l'Afrique (NEPAD) 
et les objectifs du Millenaire pour le 
Developpement. > 

I 

Situation du genre dans la CEDEAO 

L'analyse de la situation qui fait le point de la 
question du genre par rapport a un certain 
nombre d'indicateurs relevant des domaines 
sociaux, culturels, economiques et juridiques, 
revele des disparites en la matiere dans tous 
les secteurs. D'une maniere generale, les 
femmes sont desavantagees en ce qui 
concerne l'acces a !'education, aux droits 
legaux, a la sante, a la representation politique, 
aux ressources economiques et a la 
participation aux programmes economiques et 
aux avantages qui en decoulent. La 
situation se resume comme suit: 

■ Un systeme patriarcal rigide qui affecte 
les relations entre les genres 

■ Le mariage des enfant~, la mutilation des 
parties genitales des femmes et des 
pratiques de veuvage qui limitent les 
droits humains des femmes 

■ La violence basee sur le genre et la 
violence associee aux conflits armes 

• La faiblesse des cadres legaux et/au des 
mecanismes demise en reuvre ay~mt des 
implications negatives en matIere de 
genre . 

■ Des differences entre les hommes et les 
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femmes en ce qui concerne l'acces aux 
ressources economiques comme la terre, 
le credit, les services conseils. Et ces 
differences engendrent differents niveaux 
d'integration a l'activite economique 

■ Le taux de scolarisation des femmes au 
niveau du cycle primaire est toujours plus 
bas que celui des hommes 

■ Taux e·leve du risque de mortalitE:J_/i 
maternelle parmi les femmes agees de-f5/ 
a 19ans y---- . 1/ 

■ Taux d'infection par le VIH/SIDA plus eleve 
parmi les femmes que parmi les hommes 
avec;: le pourcentage des Jemmes 

, infectees representant 54 a 57% de la 
'1:>.opulation infectee 

L'analyse identifie certains domaines 
prioritaires sur la base des liens corr:_elationnels 
qui existent entre eux dans la pour~v.ite des 
objectifs d'equite et d'egalite en matiere de 
genre. Par exemple, !'education permet aux 
individus d'echapper au piege de la pauvrete 
alors que les considerations economiques 
contribuent a la decision que prenneht les 
families pour limiter l'educatiqn,de leurs enfants 
et les orienter vers un travail remunere au non 
remunere. De meme, ii existe une correlation 
entre l'acces aux ressources economiques 
d'une part et l'autonomisation et la capaci~e a 
prendre des decisions d'autre part. Des hens 
existent egalement entre !'education et la sante, 
la sante et la participation economique et entre. 
!'education et la loL Les domaines prioritaires de 
la politique du genre porteront sur ces secteurs 
et d'autres qui contribuent a la realisation des 
objectifs du NEPAD et du Millenaire. 

Vision 

Une societe ouest africaine au regne la justice 
et la securite et dans laquelle hommes et 
femmes peuvent p~erJd}e part, ?~':ider, 
contr6Ier et beneficiJ1'/de toutes les actIvItes de 
developpement. · --

Mission 

La mission de la CEDEAO.consiste a engager 
les citoyens de l'Afrique de l'oue~t ?ans la 
formulation et la mise en reuvre d actions de 
developpement .locio-economiques durables 
qui puissent _,perm~ttre l'~radi_c?tion de la 
pauvrete et la/promotion de I egal1te des genres, 
de la bonrie gouvernance et des conditions 
necessaires a la paix a !ravers la cooperation et 
!'integration 
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regionales. 

Principes de base 

La politique enonce un ensemble de principes 
qui soulignent entre autres, !'affirmation d'une 
volonte politique, !'engagement de tous aux 
instruments globaux et regionaux et a !'article 63 
du Traite de la CEDEAO qui dispose que: 

• La politique du genre soit adoptee par 
toutes Jes institutions de la CEDEAO et 
toutes Jes parties prenantes en vue de 
planifier leurs programmes 

• L'evaluation du genre soit effectuee 
regulierementdans Jes Etats membres de 
la CEDEAO et au niveau des structures 
du Secretariat 

• Les systemes de gestion du genre (SGG) 
soient mis en place dans les Etats 
membres et au niveau du Secretariat 

• La prise en compte de la dimension genre 
soit un prealable a l'egalite et a l'equite en 
matiere de genre 

• Des protocoles de partenariat, de mise en 
reseaux, de collaboration et de 
coordination soient elabores en vue d'une 
cooperation et d'une integration. 

Domaines prioritaires de la Politique du 
genre 

Les Etats membres et les institutions de la 
CEDEAO s'engagent a: 

• Creer l'environnement propice a l'egalite 
et a l'equite en matiere de genre en vue de 
parvenir a un developpement durable 

• Adopter une approche sous regionale 
dans la mise en reuvre des actions 
internationales, regionales et nationales 
en matiere d'egalite des genres et des 
droits humains 

• Renforcer la participation et le role des 
femmes en tant que leaders dans la 
politique, la gouvernance et la prise de 
decision 

• Promouvoir l'acces equitable a 
l'educ9tion de qualite et faire face aux 
preoccupations sociales et culturelles 
des femmes 

• Accelerer le developpement 
economique et une participation et un 
partage plus equitable des benefices de 
l'activite economique 

• Creer·· un environnement pour la 
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protection legale des hommes et des 
femmes afin d'assurer ainsi une egalite 
des genres; 

• Examiner les perspectives du genre en ce 
qui concerne le VIH/SIDA 

• Reorienter Jes ressources publiques pour 
regler les questions d'egalite et d'equite au 
niveau des genres et promouvoir ainsi la 

.formation d'un capital humain important et 
d'une forte croissance economique. 

Strategies de la politique 

Les strategies de la CEDEAO sontcomme suit: 
• La prise en compte de la dimension genre 

au niveau des programmes et des 
politiques de la CEDEAO a travers la mise 
en place d'un systeme de gestion du genre 
(SGG) 

• Le renforcement des capacites 
• La discrimination positive 
• L'etablissement de partenariats 

strategiques 
• La mobilisation des ressources 
• L'assistance technique 
• Le Plaidoyer 
• L'utilisation des NITC a differents niveaux 

dans Jes institutions de la CEDEAO et 
dans les Etats membres. 

Cadre lnstitutionnel 

La CEDEAO mettra en place un Systeme de 
Gestion du Genre qUI consistera en des 
structures, des mecanismes et des processus 
qui permettront de planifier, de controler et 
d'evaluer le processus de prise en compte de la 
dimension genre au niveau des Etats membres, 
du Secretariat et des autres organes. Le SGG 
facilitera la prise en compte de la dimension 
genre - processus qui met les questions de 
genre au centre des politiques, des plahs et des 
programmes- avec pour objectif de s'attaquer 
aux questions d'egalite et d'equite. 

Les structures du SGG seront composees d'une 
Commission Genre, de l'Equipe du Secretariat 
chargee de la gestion du genre, de la Division 
Genre, des point focaux genre, du Centre de la 
CEDEAO pour le Developpement du Genre et 
des organes· nationaux charges de la promotion 
des femmes. ~-

Partenariats 

□ans le domaine de l'egalit$ des genres et de la 

. ,: _;,.,.. 



JANVIER 2005 Journal Officiel de la CEDEAO VOL.46 

.. , 
prise en comptl:i des questions de genre, la 
CEDEAO etablira un partenariat avec les 
organisations regionales et internationales en 
vue d_u partage des connaissances, des 
experiences, des competences et des 
ressources. La CEDEAO etablira des 
partenariats avec les organisations 
internationales comme les Nations Unies et les 
organisations regionales et bilaterales. Le 
Secretariat aura des relations avec les 
organisations de la societe civile comme les 
ONG, les universites, les instituts de recherche 
et de formations et les structures du NEPAD. 

INTRODUCTION 

Le document de politique en matiere de 
sexospecificite de la CEDEAO se compose de 
trois chapitres. Le premier en degage le cadre 
conceptuel, tandis que le deuxieme presente 
une analyse de situation en termes d'equite et 
d'egalite au sein de la Communaute. Tous deux 
jettent les bases du cadre strategique evoque au 

. chapitre trois qui entre autres, definit les 
: secteurs prioritaires, le cadre institutionnel, et le 
· plan d'action. 

II constitue le document de reference de la 
CEDEAO en matiere d'equite et d'egalite et 
d'equite entre les genres. Le document a ete 
examine par la Commission Technique sur le 
Genre, reunie en sa premiere session du 16 au 
18 fevrier 2004 et approuve par la Conference 
des Ministres charge de la Promotion de la 
Femme qui a eu lieu aAbuja le 19 fevrier 2004. 

CHAPITRE 1 : CADRE CONCEPTUEL 

Mandat de la CEDEAO 

La Communaute Economique de· "Afrique de 
l'Ouest (CEDEAO) s'est assigne comme ultime 
objectif le developpement economique accelere 
et durable de ses Etats membres, pour aboutir a 
l'Union Economique de l'Afrique de "Quest. 
Dans la m·esure ou elle vise a favoriser la 
cooperation et !'integration a l'effet d'ameliorer 
les conditions de vie de ses populations, elle a 
mandat de promouvoir le developpement 
economique, social et culture! de _la region 
ouest-africaine (Communaute Economique des 

· Et,!s de l'Afrique de l'Ouest, Traite Revise, 
A'Juja: Secretariat de la CEDEAO). Dans le 
cadre gl'Jbal de sa mission, la Communaute a 
mis en· c:euvre des programmes dans divers 
secteurs, notamment !'agriculture, l'industrie, la 
science, la technologie et l'energie,-· le 
commerce, la douane, les impots1, la monnaie et 

les procedures de paiement, le transport, la 
communication et le tourisme, l'environnement et 
les ressources naturelles, !'education et la sante. 

Lors du sommet extraordinaire tenue en avril 
2001 a Abuja, les Chefs d'Etat et de 
gouvernement ont reaffirme leur volonte de faire 
de l'Afrique de l'Ouest un havre de paix, de 
progres et de stabilite, ce en droite line de leurs 
objectifs d'integration et de cooperation 
regi9nales (RapportAnnuel 201 de la CEDEAO). 
lls ont egalement cree une cour de Justice et un 
Parlement, rehaussant ainsi l'image de 
!'Institution et sa credibilite en tant que structure a 
meme d'apporter le changement. L'Union 
Africaine (AU) nouvellement etablie ainsi que le 
Nouveau Partenariat pour le Developpement de 
l'Afrique (NEPAD), ont permis d'elargir les 
opporti.Jnites de realisation des objectifs 
d'integration regionale, et de changement reel 
aux niveaux socio-economique et politique dans 
la sous-region. Le Secretariat a egalement fait 
l'objet d'une restructuration organisationnelle 
visant a en ameliorer la culture, la conduite des 
affairss, les procedures et systemes 
operationnels, de maniere a) axer les activites de 
!'organisation sur les resultats . 
.Dans ce contexte de mutation· et forte de sa 
determination, la Communaute se voit offrir 
l'opportunite d'institutionnaliser son engagement 
a la promotion de l'equite et l'egalite dans les 
deux sexes en Afrique de l'Ouest. 

Mesures prises par la CEDEAO en vue de 
promouvoir l'egalite sexospecifique 

En 1980 deja, la Cedeao avail su mesurer les 
avantages lies a !'integration regionale, 
notamment son impact sur le developpement 
des economies nationales. et adopte l'approche 
dite de la Femme dans le developpement (WID). 
La reduction de la pauvrete, 1 »amelioration du 
niveau de vie chez la femme en particulier par le 
biais de !'education formelle et informelle, ainsi 
que la mise en valeur du potentiel pour des 
intervenions durable, constituent des valeurs 
fondamentales au niveau de cette institution. En 
attestent les differentes decisions de l'Autorite et 
articles du Traite ci-apres: 

■ en 1983, la Decision C/DEC.6/5/83 
confera le statut d'observateur au Comite 

i 

de la Sous-Region Ouest-Africaine pour 
!'Integration de la Femme dans le 
Developpement. Cette mesure s'appuyait 
sur la necessite d'integrer les femmes 
dans le process us d~~ developpement; , . ._, 
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en 1987, en reconnaissance du - role 
important de !'Association des Femmes 
de l'Afrique de l'Ouest (AFAO) dans le 
developpement des Etats membres, la 
DecisionAIDEC/3/7/87 lui donna le statut 
special d'institution specialisee de la 
Cedeao. Basee a Dakar, Senegal, elle 
beneficiait du soutien financier du 
Secretariat Executif et avait acces aux 
Chefs d'Etat _ et de gouvernement, en 
participant aux reunions de l'Autorite des 
Chefs d'Etat et de gouvernement. Avec le 
temps, elle fut confrontee a de multiples 
problemes politiques et de gestion qui ont 
limite son efficacite; 

en 1993, la Cedeao revisa son Traite. Aux 
articles· 61 et 63 du document revise, les 
Etats membres decident de formuler, 
d'harmoniser, de coordonner et de mettre 
en ceuvre les politiques et mecanismes 
appropries en vue de promouvoir les 
conditions economiques, sociales et 
culture lies de la femme sure la base de sa 
situation actuelle. La Cedeao y reaffirme 
son engagement a demarginaliser la 
femme et a promouvoir les organisations 
feminines afin d'assurer leur participation 
collective aux activites de 
developpement dans la region .. Le Traite 
habilite !'Institution a formuler des 
politiques et developper des programmes 
d'amelioration des conditions 

, economiques, sociales etculfurelles de la 
femme. Suite a cela, les Etats membres 
ont mis en place, a partir de 1975, des 
organes nationaux charges de la 
promotion de la femme et dans certains 
cas, des mecanismes de gestion de la 
sexospecifite. 

en 2001, le Centre Ouest-Africain de 
Developpement Regional de la 
Commission Economique pour l'Afrique 
dont le siege est a Niamey initia, dans le 
cadre de sa collaboration avec la 
Cedeao, des discussions sur 
!'elaboration d'une politique 
sexospecifique au niveau sous-regional 
et !'integration des femmes dans les 
programmes de la Communaute. Les 
travaux preliminaires ont ete le resultat de 
discussions entre le Secretariat de la 
Cedeao et des experts, parmi lesquels 
des partenaires regionaux, 
intern at-ion a ux et bi I ate ra ux / 

· interven·ants, lors d'une reunion tenue en 
mars2002. 

• en decembre 2002, une action collective 
de la Cedeao, .. de l'Unifem et du 
Secretariat du Com_ryionwealth, a donne 
lieu- a la presentation · d'un projet de 
politique· en. matiere de sexospecificite 
prepare'par des consultants de l'Unifem et 
du.Secretariat du Commonwealth, a une 
reunion d'experts. Le document 
d'orientation politique elabore a !'issue de 
cette rencontre fut soumis a la reunion des 
Ministres de la Femme qui l'adopta; 

• la 26'm• session de l'Autorite des Chefs 
d'Etat et de gouvernement tenue a Dakar, 
Senegal en janvier 2003 autorisa la 
creation d'une Division du Genre, de 
l'Enfance et de la Jeunesse et la 
transformation de l'AFAO qui devint ainsi 
le Centre Genre et Developpement de la 
CEDEAO. 

'. ' 
Logique d'une politique ,, 

La politique d'integration de la femme mise en 
ceuvre par la Cedeao, et qui s'appuie sur des 
initiatives visant a etablir l'egalite sexospecifique, 
constitue une nouvelle approche qui, en plus des 
besoins fondamentaux des hommes et des 
femmes, cherche a prendre en charge leurs 
besoins strategiques et a accelerer la realisation 
des objectifs d'equite et d'egalite. Elle est en 
outre un facteur qui permet d'accelerer la 
reaiisation des objec_tifs d'integration de la 
CEDEAO que sont la· paix, la securite et le 
developpement social et economique. 

Cette politique engage egalement les pays a 
remplir leurs obligations dans le cadre des divers 
protocoles 1 accords internationaux, et contribue 
a la realisation des objectifs du millenaire. Les 
conferences mondiales ont reitere la necessite 
d'etablir l'egalite des sexes et de demarginaliser 
la femme, questions de portee generale dans 
toute action de developpement durable. Elles ont 
avant tout reaffirme qu'a !'evidence, lorsque 
l'homme et la femme sont relativement egaux, 
qu'ils ont les memes prerogatives dans le 
developpement de la communaute et d'un pays, 
jouissent des nouvelles opportunites offertes par 
le developpement, ont des droits et l'acces aux 
ressources necessaires pour etre productifs et 
qu'ils partagent les decisions et l'autorite, leur1 
bien-etre s'ameliore. Les plans d'Action issus de9 
differentes reunions mondiales constituent des 
principes directeurs pour les Etats, les agences' 
de developpement, les institutions, la societe 
civile et les donateurs, en ce qu'ils pern:iett~nt de 

.14. 
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mesurer l'equilibre dans Jes conditions, Jes 
avantages et Jes changements dans la vie des 
hommes, des femmes et des enfants. 

Les objectifs definis par la Convention pour 
!'Elimination de toutes formes de Discrimination 
contre la Femme (CEDAW), la Conference des 
Nations Unies sur la Population et le 
Developpement (CNUPD), 1994, la Plateforme 
d'Action de Beijing, 1995, le Somme Mof)dial sur 
le Developpement Social, 

Copenhague. 1995 et le Sammet du Millenaire, 
2000, ont une grande dimension 
sexospecifique.· Les douze secteurs critiques 
identifies et acceptes par consensus a Beijing 
par tous Jes Pays membres de l'Onu constituent 
un cadre d'analyse sexospecifique, tandis "que la 
Cedaw est un instrument de Jutte contre la 
discrimination de la femme. 

Parmi Jes outils d'integration de la Cedeao, 
figurent une bonne partie de ces douze secteurs 
critiques. La structure de son administration et 
ses systemes de gestion sont egalement fondes 
sur des principes d'inclusion et d'egalite des 
chances. • La politique en matiere de 
sexospecificile et le cadre institutionnel Jui 
permettront de peaufiner son action et de 
rationaliser Jes programmes d'intervention et Jes 
systemes afin de se mettre au diapason. tant au 
niveau du Secretariat que dans Jes Etats 
membres. Y seront incluses des dispositions 
relatives a la mise en ceuvre et au suivi des plans 
d'action dans la sous-region, en particulier Jes 
objectifs fixes en matiere d'egalite des sexes et 
de demarginalisation de ma femme dans la 
Plateforme d'Action de Dakar/ Afrique, qui sont 
reaffirmes dans le recent Plan d'Action du 
Nepad. 

Cette politique fera autorite sur des questions 
telles que la discrimination et Jes inegalites 
sexospecifiques sur le marche du travail, Jes 
revenus. Jes droits. le bien-etre economique et 
social. 

Le Secretariat de la Cedeao deviendra plus 
sensible a la sexospecificite et pourra apporter 
une assistance de qualite aux Etats membres 
dans !'integration de la femme dans leurs plans 
nationaux de developpement et leurs budgets. 
La politique encouragera la participation et la 
contribution de tous Jes secteurs de la 
population, y comµris Jes femmes comme 
partenaires cle. au developpement socic
economique; dans une certaine .. mesure. elle 

favorisera la justice sociale, et l'equite dans le 
niveau de vie. Elle tient compte de la vision, des 
principes directeurs et des strategies de la 
Cedeao qui visent a demarginaliser la femme et a 
promouvoir l'egalite des sexes. En outre, elle 
definit Jes modalites de mise en ceuvre, les 
responsabilites et les roles, Jes mecanismes 
d'evaluation et de suivi, ainsi que Jes precedes 
permettant une plus grande responsabilisation 
au niveau du Secretariat et des Etats membres. 
' ' 

L'analyse de situation qui suit vise a determiner 
les secteurs prioritaires a inclure dans le cadre 
strategique. 

CHAPITRE II : ANALYSE DE SITUTION ET 
CONCLUSIONS 

Analyse de la situation institutionnelle 

Le Departement du Developpement Humain du 
Secretariat de la Cedeao est directement 
responsable des questions portant sur la 
sexospecificite. Dote d'un Directeur, d'un Chef 
de Division, d'un Consultant en Affaires Sociales 
et en Education, ii s'occupe egalement de 

. secteurs sociaux leis que !'Education et la Sante. 
Le Chef de Service charge des affaires sociales 
qui s'occupe de ces questions en sus de ses 
autres responsabilites, en a une certaine 
connaissance, pour avoir pris part a des 
conferences y consacrees. Cela signifie que la 
composition actuelle du, personnel ne permet 
pas d'accorder l'attenti6n requise aux facteurs 
sexospecifiques et de Jes integrer dans Jes plans 
et programmes de la Cedeao. Consciente de 
cetle lacune, !'Administration a tenu en mars 
2002 une reunion d'Experts qui a permis 
d'elaborer des directives visant la mettre en 
ceuvre une politiqu<;l c;l'integration de la femme; le 
Fonds du Commcfnwe'alth pour la Cooperation 
Technique. (CFTC) et le Fonds de 
Developpement des Nations Unies pour la 
Femme (UNIFEM) se son_t engages a apporter 
leur assistance dans la 1 formulation de cette 
politique et la creation d'un Systeme de Gestion 
de la Sexospecificite et d'une Division 
specialisee au sein du Secretariat. La reunion a 
egalement passe en revue une elude sur 
!'Association des Femmes de l'Afrique de l'Ouest 
(AFAO), qui etait en lethargie depuis un certain 
temps. 

Cette association a ete creee en 1987 en tant 
qu'agence specialisee de la Cedeao, en vue de 
«mobiliser Jes femme!\ de la region a travers des 
programmes, projets et _activites, pour leur 
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participation aux processus d'integration» 
(Rapport Final, Reunion Technique sur la 
Formulation d'une Politique pour !'Integration de 
la Femme, Abuja 25-28 mars 2002). Basee au 
Senegal, elle visait a devenir un point focal 
regional pour la promotion des droits et du statut 
de .la femme. Toutefois, elle semble avoir 
rencontre des problemes complexes qui lui ont 
valu la suspension de son financement et 
pratiquement son abolition. Sur la base de la 
Decision AIDEC.16/1 /03, l'AFAO sera 
transformee en Centre de la CEDEAO pour le 
Developpement du Genre. 

Analyse thematique, Etats membres 

dissoute. En outre, la femme est tenue pour 
responsable de cette situation. U_ne autre 
caracteristique de ces societes patriarcales est 
la preference donnee aux gan;:·ons et les faveurs 
qui leur sont accordees. lmplicitement, cela porte 
a croire que ces derniers perpetuent le nom et les 
traditions de la famille a travers les generations. 
Du fait de ces croyances socio-culturelles, les 
filles peuvent se voir privees d'education ou 
desheritees. Par consequent la perception 
traditionnelle du role de la femme - s'occuper de 
la maison - se perennise, de meme que le cycle 
des faibles revenus et du statut professionnel 
inferieur qui la relegue au second plan et la 
marginalise. 

L'analyse de situation se penche sur la Les mariages forces et precoces, la pratique 
sexospecificite a la lumiere des indicateurs qui inhumaine de la mutilation des organes genitaux 
sont generalement pris en, compte dans les feminins, ainsi que les coutumes negatives liees 
questions sociales, culturelles, economiques, au veuvage telles que le confinement, 
juridiques et politiques. Les donnees examinees l'ostracisme et le desheritement sont d'autres 
permettent de determiner les lacunes et les caracterisfiques socio-culturelles qui depeignent 
disparites. Sur la base d'une revue des rapports ·la situation de la femme en Afrique de l'Ouest 
et des statistiques disponiBles, !'analyse fait ( 0 k o Ye, 2 0 0 1 ) . Certain e s p rat i q u e s 
apparattre de grandes disparites dans traditionnelles tels le levirat et le sororat, 
pratiquement tous les secteurs. En general, la !'initiation et celles relatives a !'heritage, peuvent 
femme est desavantagee en termes d'acces 8 avoir de serieuses implications sur !'infection a 
!'education, de droits, de sante, de politique et VIH/SIDA. A cela ii faut ajouter les lois 
d'autres formes de representation, d'acces aux c~utumieres et relig\euses qui constituent u~e 
ressources economiques, de participation et negation_ d~ la 101 formelle et des dro1ts 
d' avantag es a ti rer de p rog ra mm eis-------const1tut1onnels. 

economiques. \ Cadre juridique et statut 

Contexte socio-culturel, Etats de la Cedeao 

Les societes . africaines sont fortement 
patriarcales, ce · qui affecte serieusement les 
relations entre les deux sexes. Ceci se reflete 
pratiquement sur toutes les spheres d'activite, 
notamment par rap_porfa la-prise de decision, 
l'acces a l'educatiorf, la sante; l'acces aux 
ressources et leur contr6Ie. □ans ces societes, 
les decisions sont generalement prises par 
l'homme et la femme jouit de droits Ii mites. A titre 
d'exemple, ii arrive que cette derniere soit 
amenee a demander la permission de son 
conjoint ou du chef de la communaute pour 
s'engager dans la politique; dans certains cas, 
elle ne peut non plus etre proprietaire ou 
disposer de propriete. Traditionnellement, les 
chefs de famille/de commuriaute jouissent d'un 
grand respect et .sont· prioritaires dans 
!'allocation des ressources (UNICEF 
Nigeria,2001 ) 

Certaines societes africaines accordent une 
grande importance aux enfants dans le mariage, 
de sorte que toute union sans enfant peut etre 

□ans la plupart des pays africains, la constitution 
prevoit l'egalite des droits humains; ces pays ont 
egalement ratifie les conventions regionales et 
internationales sur l'egalite /l'equite dans les 
deux sexes. A titre d'exemple, 13 des 15 pays de 
la Cedeao avaient ratifie en 2000 la Convention 
pour /'elimination de toutes formes de 
discrimination contre la femme (Cedaw), tandis 
qu'un autre l'avait signe 
(Genderstats.worldbank.org). Toutefois, des 
cadres juridiques discriminatoires et des 
pratiques coutumieres ne militent pas en faveur 
de l'egalite des sexes. □ans certains cas, des lois 
existent, qui protegent / encouragent cette 
egalite, mais elles sont rendues ineffectives par 
des pratiques religieuses, des droits coutumiers 
ou des pratiques administratives qui manquent 
de perspective. Le groupe de travail sur les droits 
de la femme qui a ete mis sur pied lors de la 
6eeme Conference de la Commission 
Economique de l'Afrique sur la Femme tenue a 
Addis Abeba en 1999, a confirme que la plupart 
des pays africains, la femme continue de faire 
l'objet de discrimination, ce en depit de 
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!'existence de dispositions constitutionnelles et 
de lois progressistes; de strateg\es politiques, 
de conventions et de protocoles. Cet etat de faits 
tient a la co-existence de deux ou trois systemes 
judiciaires et d'une volonte politique insuffisante 
quanta la mise en oeuvre de qes mecanismes. 

Ll§s Etats membres de la Cedeao ont egalement 
tirl§l les memes conclusions. Tout en notant des 
ameliorations dans la legislation touchant a la 
femme depuis 1995, ils n'en n'ont pas moins 
.souligne uncertain nompre·de contraintes a la 
promotion de l'egalite des sexes. Par exemple, 
les femmes ignorent les dispositions juridiques 
et / ou n'ont pas la volonte de chercher 
reparation en s'appuyant sur la loi (Burkina 
Faso), ou alors des lacunes ou des 
insuffisances legislatives sont constatees 
(Republique de Guinee, Cote d'Ivoire et 
Nigeria). D'autre part, meme s'il existent des lois 
visant a proteger la femme, la mise en oeuvre 
des statuts laisse a desirer (Burkina Faso, 
'Senegal, Mali, Cote d'Ivoire, Republique de 
Guinee et· Republique du Benin). La 
contradiction entre les statuts formels et les lois 
coutumieres ou religieuses, ou bien entre les 
differents _codes constitue egalement un facteur 
d'inegalite (Mali, republique de Guinee, 
Republique du Benin, Burkina Faso et Nigeria). 

Sexospecificite et economie 

Cette partie du document se penche 
essentiellement sur le niveau d'integration de 
l'homme et de la femme dans j'economie, ainsi 
que sur !'impact de la sexospecificite lorsqu'il 
s'agit de determiner la nature de la participation 
a l'activite economique_ et les avantages qui en 
decoulent. La justification economique de 
l'egalite et l'equite sexospecifiques repose sur la 
volonte de liberer le potentiel productif de 
franges importantes de la. population, de 
maniere a accroitre leur productivite et leur , 
permettre de contribuer a la croissance et au " 
developpement. A cette fin, ii est necessaire 
d'investir dans le capital humain et physique, 
qu'il y ait une plus grande efficience du marche, 
des mecanismes permettant de generer la 
croissance par l'elargissement des opportunites 
d'emploi et de revenus pour les femmes et leurs 
families, la capacite d'adopter les nouvelles 
technologies et faire face aux changements, les 
effets intergenerationnels sur la scolarisation 
des enfants, · la reduction des deperditions 
creees, par de mauvaises infrastructures, un 
plus ·grand acces aux ressources productives, 
plus d'efficacite dans !'allocation de la mai[l 
d'oeuvre, a travers une utilisation des revenus et 
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du capital sur une base sexospecifique (Banque 
Mondiale, 2002). 

Un examen des taux d'activite economique et de 
participation de la maind'oeuvre des deux sexes 
dans les pays de la Cedeao fail ressortir que la 
femme.est moins integree que l'homme dans 
l'activite economique, et qu'elle tend a operer 
largement dans le secteur informel. Le Tableau 1 
de· !'Annexe 2 indique les taux d'activite 
economique de la femme qui vont de 43,9 
pourcent en Cote d'ivoire a 80 pourcent au 
Ghana en 2000. En outre la participation de 
l'homme est plus forte. Le tableau suggere 
egalement que certains pays on! progresse en 
termes de participation de la femme a l'economie 
au cours de la periode 1990 a 2000, tandis que 
d'autres on! regresse (in dice inferieur a 100). Les 
taux de participation de la main-d'oeuvre des 
deux sexes montrent une concentration dans 
!'agriculture et les services. Par contre, ii y a plus 
d'hommes que les femmes -dans l'industrie 
(Tableau 2 et 3,Annexe 2). 

Ce qui precede illustre la repartition 
sexospecifique dans les activites des secteurs, 
notamment la division du travail des hommes et 
des femmes. Une comparaison plus utile 
consisterait a analyser la repartition 
sexospecifique de tous les empois par secteur, 
c'est-a-dire « l'intensite sexospecifique )}de la 
production. Les donnees limitees qui sont 
disponibles indiquent une concentration des 
femmes dans !'agriculture et les services, les 
hommes constituant la .majeure partie de la 
main-d'oeuvre industrielle, tout en etant assez 
bien representes dans !'agriculture et les 
services (voir Annexe 2). 

II a ete suggere que les femmes africaines 
operent souvent dans l'informel et !'agriculture 
de subsistance. La realite dans un nombre limite 
de pays de la Cedeao semble corroborer ce point 
de vue. Au Nig~r. 43 pourcent de la maind'oeuvre 
feminine son! engages dans le secteur informel, 
contre 49 pourcent au Ghana en 1997 et 51 
pourcent en Gambie en 1992 
(Genderstats.worldbank.org). Lorsqu'il est tenu · 
compte du fait que nombre d'activites de 
services se retrouvent dans le secteur informel, « 
l'intensite sexospecifique)}de la production tend 
a confirmer le point de vue selon lequel les 
femme~ sont principalement integrees dans 
!'agriculture de subsistance et l'informel. 

Sexospecificite et echanges transfrontaliers 

Le petit commerce· et "une des principales 
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formes d'activite informelle dans les pays de la 
Cedeao. L'on estime que les femmes sont tres 
presentes dans le commerce transfrontalier 
dans la mesure au elles sont les principaux 
utilisateurs (70 % ) des transports regionaux (De 
je ne, 2001 ). Leur contribution au volume et a la 
valeur des echanges intra-regionaux n'a pas ete 
estimee, du fait notamment du caractere 
informel de leurs operations. La consultation 
des donnees relatives a la destination des 

. echanges et les principaux produits 
d'exportation permet de situer le secteur du 
commerce informel dans les echanges globaux, 
et de degager des perspectives 

. sexospecifiques. 

Le Nigeria, la Cote d'Ivoire et le Ghana ant les 
secteurs commerciaux les plus importants. Le 
niveau d'integration le plus eleve dans les 
echanges communautaires est a mettre a l'actif 
de la Cote d'Ivoire, avec un taux d'importation 
de 17 pourcent et un taux d'exportation de 20 
pourcent, contre 5, 1 pourcent et 5,5 pourcent 
pour le Ghana. Seul 1.9 pourcent des 
importations du Nigeria proviennent de la 
Communaute, tandis que 7, 1 pourcent de ses 
exportations sont destinees aux Etats membres 
(Ecowas Handbook .. , .1999). Les principales 
categories de produits d'exportation des pays 
de la Communaute sont ceux de !'industries 
alimentaire, les textiles, les produits a base de 
legumes, les mineraux, les perles, les pierres 
precieuses, le bois et les produits petroliers. Les 
femmes sont tres actives dans le commerce du 
basin au tissus teints a l'indigo, des produits 
alimentaires tels que le gari et /'atieke, le 
poisson seche au fume, l'huile de palme, le 
karite, les graines de nere fermentes, le savon 
local, les ustensiles de cuisines et notamment 
les bois en email au en plastique, ainsi que les 
produits pharmaceutiques (be je ne 2001 ). 
Elles contribuent non seulement a la securite 
alimentaire, mais aussi a la promotion des 
echanges intra-regionaux. 

Les commen;:ants fo_nt face a beaucoup de 
difficultes, entre autres un systeme de transport 
inadequat, les innombrables barrages sur les 
routes dans un pays "tie la Communaute pour 
des paiements de frais de douanes et autres, 
des services financiers inapproprie (retards d'un 
mois pour certaines transactions ban ea ires d'un 
pays a un autre), les mauvaises conditions de 
securite, une alphabetisation et des capacites 
en calcul limitees, une meconnaissance des 
politiques commerciales en vigueur (De je ne, 
2001 ). II semble en effet que les decisions prises 
par la Cedeao par rapport a !'elimination des 
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tarifs et des nombreuses restrictions ne sont pas 
mises en oeuvre au niveau des pays de la 
Communaute. 

Sexospecificite dans !'agriculture 

lei, les principales questions tournent autour des 
taux de participation, de l'acces a la terre et aux 
ressources / services dont le credit, es services 
de vulgarisation, !'education et la technologie. 
Selan les estimations, les femmes africaines 
produisent a peu pres 75 pourcent des produits 
alimentaires du continent (Eca and World Bank, 
Gender in Africa). Elles constituent egalement 
une partie essentielle de la main-d'oeuvre. Dans 
les pays de la Cedeao, les activites agricoles 
occupent une majorite de femmes. Toutefois, les 
donnees limitees sur le pourcentage de femmes 
constituant avec les homes la main-d'oeuvre 
agricole indiquent des chiffres qui varient entre 
44 et 58 pourcent. Ces chiffres sont differents de 
ceux souvent avances pour le continent, mais ils 
sont assez significatifs de l'implication des 
femmes dans le secteur agricole. Pourtant, leur 
participation est limite.e du fait d'un certain 
nombre d'obstacles. 

II a deja ete fait mention des questions juridiques 
qui influent negativement sur les droits de la 
femme a la propriete (Cadre juridique). 11 existe 
egalement des lacunes sexospecifiques dans le 
domaine de !'education (Gender Issues in 
Education) et des inegalites dans la mise a 
disposition des services de vulgarisation. 
L'acces au credit est un autre facteur limitant, et 
tous ces obstacles ne font que perpetuer 
l'insecurite. Un mode d'occupation fonciere peL 
s0r limite l'incitation a l'investissement pour des 
ameliorations du terrain, et ne permet pas la 
mise en nantissement qui faciliterait l'acces aL 
credit (Commonwealth Secretariat 2001, Eca 
and World Bank, Gender in Africa). 

Sexospecificite et pauvrete 

La litterature sur ce sujet souligne · une 
feminisation de plus en plus marquee de la 
pauvrete, et le fait que les femmes constituent la 
majeure partie des pauvres dans le monde 
(World Bank, 2002; Ghosh, 2000; Baden, 1997; 
Kwan~wenda et autres, 2000). La pauvrete est 
determinee sur la base ·des revenus des 
menages, des statistiqu·es sur les seuils de 
pauvrete et de !'absence d'acces aux services et 
ressources essentiels. Parmi les questions cle 
dans le de bat sur la pauvrete, figurent le profil du 
pauvre, les liens possible ayec la reforme 
macroeconomique et le rapport entre les 
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inegalites sexospecifiques et la pauvrete. Les 
etudes mic~oeconomiques font ressortir «des 
inegalites constantes sur la base des biens 
acquis qui ne favorisent pas la croissance et la 
reduction de la pauvrete. Ces differences 
sexospecifiques affectent la reaction de l'offre, 
l'allocation des ressources dans le menage, et 
de maniere significative, la productivite de la 
main-d'oouvre. Elles ont des implications sur la 
flexibilite, la capacite de reaction et le 
dynamisme de des economies africaines, tout 
en limitant la croissance» (World Bank, 2002). 
Ces etudes se son! penchees sur le cas d'un 
pays de l'Afrique de l'Ouest ou Jes differences 
criantes dans la productivite decoulent des 
inegalites dans la distribution des intrants entre 
Jes champs geres par Jes hommes et ceux don! 
s'occupent Jes femmes (voir Annexe 2). 

Les etudes sur la pauvrete menees dans Jes 
pays de la Cedeao traitent Jes deux sexes sur le 
meme pied d'egalite. Toutefois, compte tenu des 
principales occupations des femmes, (travaux 
mal remuneres, de statut inferieur et informels), 
et du fail que la reduction des effectifs dans le 
secteur public Jes affecte davantage, l'incidence 
de la pauvrete est plus marquee chez elles. 

Les eludes relatives a l'impact des programmes 
d'ajustement structurel et macroeconomiques 
sur la pauvrete se sont averees peu 
concluantes. Cependant, l'Amerique Latine et 
l'Afrique on! enregistre une croissance negative 
ainsi qu'un accroissement de la pauvrete apres 
avoir mis en oouvre ces programmes. En outre, 
bien que Jes deux sexes aient ete affectes, les 
femmes eprouvent davantage de difficultes a 
« retrouver un emploi ou a travailler pour leur 
pro pre compte, du fait du manque d'education et 
de competence, de questions relatives au cycle 
de vie, et l'absence d'un acces independant au 
capital>>.(Baden, 1997 p.8). De plus en plus, Jes 
mesures macroeconomiques tiennent compte 
des preoccupations des pays pauvres. II est 
espere que l'initiative en faveur des Pays 
Pauvres Tres Endettes (PPTE) contribuera a la 
reduction de la pauvrete dans certains pays de 
la Cedeao qui, avec l'allegement du fardeau de 
la dette, pourront consacrer Jes economie ainsi 
realis.ees au developpement de secteurs 
sociaux tels que l'education et la sante, y 
::ompris le VIH/SIDA; 

Sexospecifite et environnnement 

Par le biais de son impact sur les secteurs de 
l'agriculture, de la peche, des ressources 
sylvicoles et du tourisme, l'environnement 
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contribue au developpement humain. Toutefois, 
Jes activites humaines peuvent preserver ou 
epuiser les ressources environnementales. Les 
objectifs de developpement pour le millenaire 
doivent done comprendre une disposition visant 
·a integrer dans les politiques et programmes des 
pays, Jes principes de developpement durable et 
de reduction du gaspillage des ressources 
environnementales. 

L'utilisation et la preservation des ressources 
comme le bois, l'eau et la terre son! les questions 
de genre relatives ··a l'environnement. □ans 
l'Afrique rurale, les femmes son! celles qui vont 
chercher du bois et de l'eau pour les activites 
domestiques. □ans la division actuelle du travail, 
les hommes son! plus integres que les femmes 
dans !'exploitation commerciale des ressources 
de l'environnement. II importe de mettre en place 
des programmes d'education sur la preservation 
de l'environnement et ii importe egalement que 
les politiques et programmes fournissent des 
sources alternatives d'energie et assurent la 
disponibilite de l'eau potable afin d'ameliorer la 
sante et d'alleger l'emploi du temps des femmes. 

Sexospecificite dans l'education 

Des disparites sexospecifiques importantes sont 
notees quant a l'acces a l'ecole primaire et 
secondaire, ainsi qu'en temoignent les effectifs et 
les taux d'alphabetisme dans les pays de la 
Cedeao. Certes ces disparites se sont reduites 
dans Jes annees 1970 et au cours des dernieres 
annees, mais ii en subsiste encore en grand 
nombre. Toutefois, ii convient de souligner qu'au 
vu des normes internationales, le niveau 
d'instruction est faible !ant chez Jes hommes que 
chez )es femmes. 

Bien que tous les pays de la Cedeao aient reussi 
a accro1tre l'effectif des gar9ons et des filles au 
niveau du primaire, moins de la moitie d'entre eux 
ne son! pas encore arrives a reduire les disparites 
sexospecifiques. □ans certains cas, ces lacunes 
se son! aggravees, tandis que dans d'autres une 
amelioration a ete enregistree. Le Cap Vert sot du 
lot, pour avoir realise un taux d'equite 
remarquable dans les effectifs au niveau du 
primaire (Tableau 4, Annexe 2). Par ailleurs, 
certains pays de la Communaute onLpris des 
mesures tendant a reduire ces desequilibres, 
entre autres l'enseignement gratuit et la creation 
d'institutions n'accueillant que les filles. 

S'agissant de l'efficacite interne du systeme, il°ne 
semble pas y avoir de disparites sexospecifiques 
importantes; en fail celles qui ont ete decelees 
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favorisent plutot les filles. Pour les deux sexes, 
les taux de redoublement et de passage en 
classe superieure sont a peu pres les memes 
(Unesco, 2000). 

Les donnees brutes sur les effectifs des-- ecoles 
secondaires font ressortir des realisations 
generalement faibles dans les deux sexes. 
Cependant, les disparites sexospecifiques se 
sont aggravees dans la plupart des cas. Par 
contre, en 1997, le Senegal a realise la parite, 
tandis que le Cap Vert et la Guinee ont renverse 
la tendance (Tableau 6, Annexe 2). 

Les informations portant sur l'analphabetisme 
indiquent des taux en baisse notable chez les 
adultes en 1970 et 2000. Les disparites 
sexospecifiques ont toutefois augmente dans la 
plupart des pays, a !'exception du Ghana, de la 
Cote d'Ivoire, du Cap Vert et du Nigeria. A l'instar 
des adultes, les taux d'analphabetisme chez les 
jeunes (15 a 25 ans) ont baisse au cours des 
memes periodes, tandis que les disparites sont 
devenues plus prononcees dans pres de la 
moitie des pays de la Cedeao (Tableau 7 et 8, 
Annexe2) 

Un certain nombre de facteurs socio-culturels et 
economiques expliquent les disparites 
sexospecifiques dans !'education. Ceux qui sont 
cites dans les rapports relatifs a !'Education pour 
tous comme etat la cause de l'entree tardive a 
l'ecole primaire, peuvent etre consideres comme 
un obstacle a "acces a l'ecole de maniere 
generale. II s'agit des difficultes economiques, 
du travail remunere ou non des enfants, de 
l'eloignement des ecoles et de l'acces au 
transport (Unesco, 2000). Cependant, ii existe 
d'autres facteurs qui limitent l'acces de filles et 
des femmes aux facilites educationnelles, 
notamment les pratiques socio-culturelles telles 
que les mariages precoces, la preference pour 
les gan;:ons et le patriarcat. 

Sexospecificite dans la sante 

Les niveaux eleves de malnutrition causee par 
les privations alimentaires et la malnutrition 
maternelle, les maladies et des deces des suites 
d'infections dues a l'avortement ainsi qu'a 
!'excision dans un environnement non sterilise, 
et !'incidence des maladies sexuellement 
transmissibles (Eca and World Bank, Gender in 
Africa) ont ete identifies comme facteurs 
affectant la sante de la femme et la nutrition dans 
les pays africains. 

Les taux d'incidence 1 prevalence pour deux 

problemes critiques de s_ante ont ete 
documentes. Historiqueme~t. les taux de 
mortalite maternelle en Afrique subsaharienne 
sont au-dessus de la moyenne des pays en 
developpement, et parmi les plus eleves au 
monde; ils se situent entre 600 et 1.500 (par 
100.000 naissances d'enfants vivants). L'Afrique 
enregistre 20 pourcent des naissances dans le 
monde et 40 pourcent des deces puerperaux 
(World Bank, 1994; Eca, 1999 b). Dans les pays 
de la Cedeao, les taux de ces deces varient entre 
201 et 2.100 (Tableau 9Annexe 2). 

Les risques inherents aux mariages precoces et 
les pourcentages de naissances pour lesquelles 
des professionnels de la sante sont intervenus 
sont lies aux ratios de deces puerperaux eleves. 
Les risques induits par les grossesses precoces 
sont eleves dans les pays de la Cedeao. Au fil du 
temps, des ameliorations ont ete enregistres au 
niveau des pourcentages de naissances ayant 
implique !'assistance de professionnels de la 
sante, mais aussi des cas de deterioration 
(Tableaux 9 et 10, Annexe 2). Les donnees 
mettent en cause les deficiences du systeme 
sanitaire qui doivent etre corrigees afin de 
satisfaire aux besoins specifiques des femmes. 
En outre, certains facteurs socio-culturels et 
economiques influent negativement sur la 
sexospecificite et la sante des femmes. 

S'agissant des maladies infectieuses, le 
VIH/SIDA interpelle le monde entier, et 
particulierement le continent africain ou les taux 
de prevalence les plus eleves seraient 
enregistres. Le VIH/SIDA est plus un probleme 
socioculturel qu'une question de sante. Le 
Secretariat du Commonwealth (Commonwe--lth 
Secretariat. 2002) a beaucoup insiste sur 
!'importance qu'il y a a comprendre les aspects 
des relations entre hommes et femmes tels que 
definis par la societe, qui sous-tendent le 
comportemen~ individuel ainsi que les normes et 
les lois regissant le contexte social et 
institutionnel. II y a un ensemble complexe de 
realites telles que les femmes ont du mal a 
negocier avec les hommes, ce qui constitue un 
facteur de transmission de la maladie. Ainsi, 
l'egalite sexospecifique et la de et la 
demarginalisation de la femme ont ete mis en 
exergue comme etant des facteurs essentiels 
pour la reduction de la vulnerabilite des femmes 
et des filles par rapport au VIH/$1DA (Vingt
sixieme Session speciale de l'Assemblee 
Generale des Nations Unies, juin 2001 ). 
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Les tendances recentes indiquent que les taux 
d'infection chez les femmes connaissent une 
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1ausse rapide a travers le monde. De 41 en 
1997, le pourcentage des femmes infectees par 
e virus est passe a 47 en 2000. L'Afrique 
;ubsaharienne est la region la plus touchee. 
)ans les pays de la Cedeao, le taux de 
>revalence est plus eleve chez les femmes. Le 
-ableau 11, Annexe 2, qui indique les taux de 
Jrevalence et les taux d'infection des femmes, 
:onfirme "ampleur du probleme pour les deux 
;exes, mais surtout pour les femmes dans I.a 
'.one Cedeao. Les taux d'infection chez les 
emmes varient entre 53 et 57 pourcent de la 
Jopulation atteinte, confirmant ainsi leur · 
1ul nerabilite. 

_e VIH/SIDA engendre de serreux problemes 
?Our les decideurs et les specialistes de la 
:>lanification, de parses effets debilitants sur les 
ndividus et les societes. Non seulement ii 
perturbe le gagne-pain et reduit l'esperance de 
1ie, mais ii impose des coots sociaux et 
economiques eleves, a savoir la perte des 
·essources humaines, de la productivite et des 
revenus, l'accroissement des depenses en 
:;oins, de la charge de travail des gardes
nalades benevoles, des charges afferentes a 
'augmentation du nombre d'orphelins, et du 
'ardeau a supporter par les orphelines qui 
foivent parfois s'occuper de leurs freres et 
;reurs. II n'est pas de doute que le phenomene 
lu VIH/SIDA constitue une menace a la stabilite 
Jes societes et des economies, et qu'il exige une 
>01itique globale et durable, une planification et 
me mise en reuvre efficaces. Ce dernier aspect 
equiert une approche qui tienne compte de la 
;exospecificite, etant donnee la maniere dont la 
naladie evolue dans les pays de la Cedeao. 

/iolence sexospecifique, resolution des 
:onflits et consolidation de la paix 

a violence sexospecifique est definie comme 
npliquant l'abus physique, emotionnel, 
sychologique et sexuel, ainsi que la privation 
conomique. Elle tient aux rapports de pouvoir 
1egaux entre l'homrne et la femme ainsi qu'a 
~s pratiques socio-culturelles discriminatoires; 
le se perpetue en !'absence de cadres 
ridiques adequats et de mecanismes 
application de la loi (OguliOumo, Molokomme, 
waba, Mogegeh et Kiwala, 2002). 

ms plusieurs Etats membres de la Cedeao, la 
ilence centre les femmes constitue une 
§occupation majeure. Ses formes les plus 
mmunes sont la violence au foyer, la 
Jtilation genitale, la violence sexuelle (y 
mpris le viol) et la torture en cas de conflit. La 

?1 

recherche, les campagnes de sensibilisation et 
les dispositions legales sont autant de mesures 
qui ant ete identifiees, a savoir la necessite de 
mettre au grand jour autant de cas que possible, 
les contradictions entre le droit coutumier et le 
droit statutaire, l'insuffisance des ressources 
destinees au financement des activites, la 
participation insuffisante des hommes et de l'Etat 
aux programmes de lutte centre la violence faite 
aux femmes, les lenteurs de procedures 
judiciaires au demeurant coOteuses, 
l'insuffisance de solid a rite entre les femmes et les 
pratiques socio-culturelles. 

Le Protocole de la Cedeao relatif au mecanisme 
de securite, de maintien de la paix, de resolution, 
de gestion et de prevention des cont/its se 
penche surdes questions ayant trait a la securite, 
Jes conflits · et la consolidation de la paix. Par 
ailleurs, cette institution a un programme 
dynamique ainsi qu'en temoignent Jes efforts 
deployes pour restaurer la paix au Sierra Leone, 
au Liberia et en Cote d'Ivoire. Cependant, ii est 
preoccupant de constater que les groupes les 
plus touches par les con flits armes sont les mains 
impliques dans ces domaines. Malgre tout, ii y a 
lieu de saluer l'exemple du Sierra Leone qui a 
tenu a Freetown en 2001 une Consultation 
Nationale pour mettre en exergue le role des 
femmes et des enfants dans le processus de 
reconstruction. La representation des femmes 
dans des domaines essentiels de la vie publique 
est fondamentale pour la paix, la democratie et la 
relance economique (Link In 2002). 

Sexospecificite aux niveaux du pouvoir et 
de la prise de decision 

Dans la plupart des pays africains; les disparites 
sexospecifiques se retrouvent dans la 
representation au niveau politique et dans les 
pastes de direction, d'administration et de prise 
de decision. En temoigne la faible presence 
feminine a des pastes cle dans la gestion de 
l'economie, comme les finances, le commerce et 
le systeme bancaire (Eca and World Bank, 
Gender in Africa). Les Tableaux 12 et 13, Annexe 
2) presentent des donnees sur la representation 
politique des femmes dans les pays de la 
Cedeao. Le pourcentage des femmes 
parlementaires varie de 1 au Niger a 12 au Mali et 
au Senegal. Cette· representation relativement 
faible est egalement notee au sein des 
gouvernements - de 3 pourcent au Nigeria a 19 
pourcent au Liberia. Bienque leur presence dans 
les institutions politiques puisse etre consideree 
comme insuffisante, les femmes ant pu mettre a 
leur actif un certain nombre de realisations, ainsi 
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qu'il ressort des donnees relatives aux postes 
ministeriels (Tableau 13, Annexe 2). Toutefois, 
les pays de la Cedeao n'ont pas encore atteint 
l'objectif fixe par les Nations Unies, a savoir au 
moins 30 pourcent de representation a des 
niveaux de prise de decision. Les contraintes 
identifiees portent sur une sensibilisation 
inadequate, le manque de confiance en soi, 
!'absence d'interet, le manque d'education et les 
facteurs socio-culturels limitant les droits des 
femmes. 

Sexospecificite, democratie et gouvernance 

L'administration des affaires publiques et la 
democratie sont des principes cardinaux en 
matiere d'equite et d'egalite sexospecifiques. lls 
influent sur les conditions de mise en ceuvre des 
lois, la demarginalisation, l'autorite et la 
representation, ainsi que la repartition des 
ressources. La Cedeao a formule un Protoco/e 
Additionne/ sur la Bonne Gouvemance qui vise a 
determiner les « cc1uses profondes des conflits, 
promouvoir la democratie et la primaute du 
droil}) (RapportAnnuel 2002 de la Cedeao). 

Secteurs prioritaires 

L'analyse de situation a revele des inegalites 
sexospecifiques dans le cadre juridique la 
participation a l'economie, !'incidence de la 
pauvrete, l'acces a !'education, la sante, la 
representation et la prise de decision. Elle a 
aussi demontre que les divers secteurs son! lies 
et se renforcent mutuellement. Par exemple, 
!'education permet d'eviter le piege de la 
pauvrete. Dans le meme temps, les 
considerations de coQt d'opportunite (pertes de 
revenus) poussent les families a limiter 
!'education de leurs enfants et a les engager 
dans des travaux remuneres ou non remuneres. 
De meme, ii existe un lien entre l'acces aux 
ressources economiques d'une part, et la 
demarginalisation ainsi que la capacite de 
prendre des decisions d'autre part. II y a 
egalement une relation entre !'education et la 
sante, la sante et l'acces aux ressources 

1 economiques. L'education et le droit sont tout 
aussi lies, la connaissance permettant de jouir 
pleinement de ses droits. 

L'aspect socio-culture! influe sur les autres. 
C'est la que sont ancres la socialisation, les 
stereotypes sexospecifiques, le patriarcat, les 
pratiques traditionnelles, les droits coutumiers 
et religieux. II est au cceur de la perception que 
la societe se fait de !'importance relative des 
gan;:ons et des filles et des croyances quant aux 

roles respectifs des femmes et des hommes. II 
est suggere d'accorder une attention particuliere 
aux pratiques socio-culturelles dans les 
politiques d'integrati9n des deux sexes. Le cadre 
juridique et sa relation avec le droit coutumier et 
les pratiques traditionnelles sont egalement 
essentiels dans la redefinition de la 
sexospecificite daris les pays de al Cedeao. Sur 
la base de sa capacite a demarginaliser les 
individus aux plans economique, juridique et 
social, le secteur de !'education est recommande 
comme un domaine prioritaire a inclure dans la 

. politique. De maniere generale, le statut de la 
femme a des implications sur la sante de ses 
enfants et des autres membres de sa famille 
dont elle s'occupe; ii affecte indirectement la 
productivite des autres. Cependant, etant donne 
ses enormes coQts economiques et humains, le 
VIH/SIDA doit faire l'objet d'une intervention 
politique durable et d'une attention urgente, du 
fait de ses effets sur les adultes et les enfants. 

La CEDEAO axera ses efforts sur ces activites 
qui s'inscrivent en droite ligne de la realisation 
des objectifs du Nouveau Partenariat pour le 
Developpement de l'Afrique et des objectifs du 
millenaire pour le developpement; activites qui 
peuvent etre mises en ceuvre dans le cadre des 
solutions regionales a apporter. 

CHAPITRE 3: CADRE ST A TEGIQUE 

Le cadre strategique definit la vision de la 
Cedeao, sa miSSion et ses principes directeurs, 
tout en elaborant une serie d'engagements de 
fondset 

de strategies. Un cadre institutionnel qui definit 
les structures, les roles et les responsabilites 
dans la mise en ceuvre de la politique est inclus 
dans la strategie. 

Vision 

La vision sur laquelle s'appuie la politique en 
matiere de sexospecificite est une societe ouest
africaine juste et sure, dans laquelle les hommes 
et les femmes ont les memes opportunites de 
participer a toutes .les actiliites de 
developpement. d'en decider, de les controler et 
d'en tirer profit. 

Mission 

Creer un environnement favorable a un 
developpement harmonise, accelere, juste et 
axe sur la sexospecificite, en vue de promouvoir 
!'integration economique en Afrique de l'Ouest. 

) 
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Principes directeurs 

La strategie definit un ensemble de principes qui 
mettent !'accent entre autres, sur !'affirmation 
d'une volonte politique absolue, !'adhesion a 
tousles instruments mondiaux et regionaux, et a 
!'Article 63 du Traite de la Cedeao qui preconise: 

• !'adoption par tous les secteurs de la 
Cedeao et les intervenants, de la politique 
en matiere de sexospecificite comme 
instrument de planification de leur action; 

• !'evaluation systematique de la 
sexospecificite comme base de !'analyse 
sexospecifique dans tous les Etats 
membres de la Cedeao et les structures 
du Secretariat: 

• l'etablissement d'un systeme de gestion 
de la sexospecificite (SGS) au sein des 
Etats membres et du Secretariat; 

• 

• 

• 

• !'integration sexospecifique comme ■ 
prealable a l'equite et l'egalite dans les 
deuxsexes; 

• des partenariats, la constitution de ■ 
reseaux d'entraide, des protocoles de 
collaboration et de coordination pour 
!'integration et la cooperation; 

Valeurs fondamentales 

Les valeurs fondamentales que son! le respect 
mutuel, la justice sociale, l'equite, l'egalite et la 
securite determineront la formulation et la mise 
en ceuvre de la politique en· matiere de 
sexospecificite ainsi que le processus 
d'integration, en se fondant sur la conviction que 
le changement doit etre lie aux valeurs 
embrassees par la societe et les organisations. 
Le changement positif n'adviendra pas s'il 
n'existe pas de liens entre les questions 
sexospecifiques et les valeurs societales. 

Objectif 

• etablir un cadre a meme d'assurer la 
sexospecificjte et la demarginalisation 
des femmes dans les politiques, 
programmes, structures et processus de 
la Cedeao; 

• appliquer les principes d'integration des 
deux sexes aux questions persistantes de 
developpement qui affectent les femmes, 

• 

• 

• 
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et necessitent une approche holistique et 
multisectorielle, en reconnaissant que 
cette integration doit s'operer dans le 

1 contexte des autres questions socio-
economiques; · 

incorporer les principes contenus dans la 
Convention sur la Discrimination a l'egard 
des Femmes, son Protocole Optionnel; le 
Traite et les Protocoles de la Cedeao ; 

assurer la ratification par tous les Etats 
membres des conventions internationales 
et regionales sur l'egalite des sexes et la 
demarginalisation de la femme; 

promouvoir l'egalite des chances dans la 
participation a la formulation des 
politiques, l'acces aux marches, aux 
finances, a la technologie et a l'appui 
technique afin que les femmes soient au 
diapason des questions economiques 
emergentes; 

creer un environnement propice au 
dialogue entre la Cedeao, la societe civile 
et le secteur prive; 

creer le cadre institutionnel propre a la 
mise en ceuvre de la politique en matiere 
de sexospecificite ; 

promouvoir l'egalite des chances et la 
participation des hommes et des femmes 
dans tous les aspects de la gouvernance, 
de la formulation des politiques, du 
developpement des programmes, de 
!'allocation des ressources et d'autres 
process us de prise de decision; 

sensibiliser les femmes afin qu'elles jouent 
un role dans les activites politiques au sein 
des partis pour des posies a option! par 
nomination, aux niveaux local, etatique! 
municipal! regional et national; 

aider les Etats membres a creer un 
environnement propice a la creation, la 
gestion et le maintien d'entreprises 
viables, y compris la securite sociale, en 
particulier pour les femmes operant dans 
le secteur informel. 
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VOLETS PRIORITAIRES DE LA POLITIQUE 
SEXOSPECIFIQUE 

Engagement 1 : Volonte Politique 

S'engager a instaurer toutes mesures 
propres a assurer le respect des principes 
d'egalite et d'equite dans le traitement des 

questions sexospecifiques, en vue de 
realiser le developpement durable de la 

sous-region. 

Ces mesures concernent notamment: 

■ !'adoption et la mise en ceuvre des plans 
d'action definis lors de differentes 
rencontres tenues a l'echelle regionale ou 
mondiale, (notamment celles de Dakar, 
Beijing, le sommet du Millenaire organise 
par les Nations Unies, La Session 
speciale des Nations Unies sur les 
Femmes tenue en 2000), les dispositions 
de la Charte Africaine des Droits de 
!'Homme et des Peuples, de !'Union 
Africaine, du Nouveau Partenariat pour le 
Developpement de l'Afrique (NEPAD), du 
Traite de la CEDEAO, du sommet mondial 
sur l'enfance et de la Cha rte Africaine des 
droits et le bien etre des enfants qui 
serviront de reference pour les actions 
engagees en vue de promouvoir l'egalite 
entre les sexes et la demarginalisation 
des femmes de la sous-region; 

• la mise en place de structures et de 
mecanismes institutionnels et !'allocation 

, de ressources humaines et financieres 
destinees a permettre a la CEDEAO de 
mettre en ceuvre une politique 
sexospecifique ; 

• la sensibilisation des Etats membres sur 
la necessite d'adopter une approche 
collective et de privilegier le dialogue et 
les solutions consensuelles dans la 
recherche de strategies et de 
mecanismes de traitement de la question 

■ 

de l'egalite entre les sexes et de la 
demarginalisation de la femme; 

Engagement a privilegier l'approche sous-
regionale dans la mise en ceuvre des 

/strategies d'action definies a l'echelle 
internationale, regionale et nationale dans 
._le domaine de I'egalite des sexes et des 

droits de la femme. 

Les actions a entreprendre dans ce cadre 
concernent notamment: 

• la revision et le renforcement des 
differents mecanismes mis en place pour 
assurer les droits fondamentaux des 
femmes et encourager la ratification, la 
mise· en ceuvre et la vulgarisation de la 
Convention sur !'Elimination de la 
Discrimination a l'egard des Femmes; • 

■ la sensibilisation des Etats membres sur la 
necessite d'accroitre la representation des 
femmes dans les structures regionales et 
nationales ainsi que les mecanismes . 
institutionnels mis en place dans le ca"dre · 
de la prevention, de la gestion et de la 
resolution des conftits ; 

• la sensibilisation des personnes 
impliquees dans la negociation et la mise 
en ceuvre d'accords de paix sur la 
necessite de prendre en compte les 
questions sexospecifiques, notamment la 
situation particuliere des femmes et des 
jeunes files, dans le cadre des actions 
liees a l'alerte precoce, a la prevention, a la 
gestion et a la resolution des conflits, ainsi 
qu'a la creation des conditions du retour a 
lapaix; 

• la prise en compte des questions 
sexospecifiques dans les projets et 
programmes portant sur la cooperation et 
!'integration regionale, notamment ceux 
relatifs a la reduction de la pauvrete; aux 
echanges commerciaux, a l'energie, aux 
transports et communications, au 
developpement humain, au VIH/Sida et a 
la gestion des conflits et au maintien de la 
paix; 

l'appel au respect par les Etats membres 
des engagements pris en faveur du • 
respect des droits humains, des libertes 
fondamentales et de l'etat de droit, 
notamment les droits sociaux, culturels, 
economiques, politiques et 1·uridiques, 
conditions prealables a la rea isation de 
l'objectifvise. 

la realisation d'etudes qualitatives et 
quantitatives sur des nouvelles tendances 
inquietantes auxquelles sont exposees les 
couches les plus vulnerables, notamment 
le viol et la violence sexuelle, la violence 
domestique, la pedophilie et le traite des 

' 
Engagement 2 : Respect des Instruments 

Regionaux et lntern"!tionaux 

personnes. · 



JANVIER2005 Journal Officiel de la CEDEAO VOL.4, 

Engagement 3 : Gouvernance, 
Representation et Prise de Decision 

Engagement a accroitre la participation des 
femmes et a leur assurer un role de premier 

,_ plan dans la gouvernance et la prise de 
decision au niveau de la CEDEAO 

II s'agira dans ce cadre de: 

• 

• 

• 

• 

• 

, mettre en place des structures et de fixer 
des objectifs mesurables en vue de 
corriger le desequilibre dans la 
re_presentativite du niveau de la prise de 
decision, d'assurer un acces plus large 
aux femmes et au besoin d'adopter une 
polilique volontariste pour Jes associer a 
la prise de decisions. Faire en sorte que 
Jes Etats membres se conforment aux 
regles internationales et que les 
instances de decision des secteurs 
publics et prives soient composes au 
mains a 30% de _femmes (pastes 
ministeriels, cooperatives, commissions 
juridiques et autres, delegations 
nationales aux conferences et 
negociations de financements, 
commissions budgetaires, groupes 
parlementaires et autres structures 
statutaires); 

presenter Jes resultats obtenus aux 
instances competentes a l'echelle 
national, regionale et internationale; 
identifier les obstacles rencontres et 
prendre les mesures correctives 
necessaires; 

oeuvrer a renforcer les capacites de la 
Gour de la Justice et du Parlement de la 
CEDEAO pour leur permettre de lancer 
une campagne de sensibilisation sur la 
question de la participation politiql,Je des 
femmes en mettant l'accent sur Jes 
aptitudes en matiere de leadership, les 
aspects politiques et 1·uridiques et les 
procedures de vote par ementaire, ce en 
tenant compte des nouvelles realites de la 
sous-region; 

commanditer des etudes sur Jes facteurs 
essentiels, les barrieres, Jes perspectives 
et les conditions requises pour la 
participation des femmes .a la politique. 
Les conclusions de ces eludes seront 
ulilisees pour sensibiliser Jes gouvernants 
sur la necessite de prendre en compte Jes 
preoccupations des femmes dans leurs 
strategies; · 

- ... 
s'appuyer s.ur Jes · media et d'autres 
tnoyens de sensibilisation pour constituer 
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des groupes de pression et engager des 
actions visant a assure une meilleure 
representation des femmes au sein des 
assemblees nationales et du Parlement 
de la CEDEAO ; 

• veil I er ace que la nouvelle Commission de 
la CEDEAO chargee des questions liees 
au Genre oeuvre a promouvoir la 
participation des femmes au processus de 
prise de decision dans la sous-region. 

Engagement 4 : Questions Socio-culturefles 

Engagement a assurer l'egalite d'acces a 
une education de qualite et a prendre en 
compte les preoccupations sociales et 

culturelles des femmes de la sous-region 

II conviendra dans ce cadre de : 

• veiller au respect des politiques nationales 
en matiere d'education, du Protocole de la 
CEDEAO sur l'Education ainsi que de la 
Convention sur Jes Droits de l'Enfant, la 
Charte Africaine des droits et du bien etre 
des enfants et d'autres instruments des 
Nations Unies. S'assurer de la prise en 
compte des preoccupation des .la petite 
fille et concevoir des programmes 
d'education sur Jes droits humains 
destines a un large public; 

• promouvoir !'education et Jes programmes 
de sensibilisation sur l'elimination des 
pratiques traditionnelles nefastes telles 
que Jes mutilations genitales feminines, 
les mariages precoces et le trafic d'etres 
humains; 

• intensifier Jes efforts visant a eliminer la 
. violence a l'encontre des femmes et a 

promouvoir la mise en oeuvre de mesures 
reconnues a l'echelle internationale pour 
la Jutte contre la violence politique, 
domeslique ou sexuelle. 

Engagement 5 : Developpement 
Economique 

Engagement a accelerer le developpement 
economique, a promouvoir un meilleur 

equilibre dans la participation a l'activite 
economique ainsi qu'un partage plus 

equitable de son produit 

Ceci necessitera entre autres mesures: 

• la mise en place d'un environnement 
economique propre a assurer un acces 
plus equitable au revenu, aux ressources 

) 
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• 

• 

• 

• 

• 

■ 

■ 

■ 

et aux services sociaux, ainsi qu'a 
accelerer !'execution des programmes de 

. reduction de la pauvrete; 

· la definition d'un cadre permettant de 
prendre en compte I~ dimension genre 
dans les politiques nationales, les 
comptes et budgets nationaux; 

l'ouverture aux femmes d'un acces a 
l'entreprenariat economique dans lequel 
elles souffrent de .,.marginalisation en 
raison des multiples roles qui leur sont 
devolus ou de l'inexistence de tels 
services; 

l'appui a !'organisation des femmes afin 
de leur permettre d'acquerir un plus grand 
pouvoir de negociation et de se lancer. 
dans de nouveaux secteurs 
economiques; 

le renforcement des capacites des 
femmes afin de leur permettre de se 
hisser a des pastes de responsabilite 
dans le public et le prive, notamment dans 
le secteur industriel et manufacturier, et 
de participer a la formulation des 
politiques economiques; 

l'etablissement d'un partenariat solide 
avec le secteur pnve, les institutions 
financieres et autres pour aider les 
femmes a mettre en place des structures 
calquees sur le modele du Grameen 
Banking System en Asie ou de systemes 
d'epargne comme le SUSU au Ghana et 
au Nigeria; 

l'appui a des activites sociales et 
economiques originales telles que les 
echanges culturels, la creation de mode, 
le tourisme, les soins de sante et la 
nutrition, l'energie et la conservation; 

s'informer sur les bonnes pratiques en 
matiere d'entreprenariat feminin et en 
assurer une large diffusion a l'echelle de 
la sous-region, a travers les foires 
commerciales, !'Internet, les publications, 
les conference et seminaires, l'echange 
d'experiences, le dialogue entre 
generations, les stages, les temoignages 
de femmes; 

creer des centres sous-regionaux 
d'information sur les opportunites 
d'affaires et financer des entreprises 
commerciales gerees par les femmes, a 
l'image du Africa Women's Development 
Fund (AWDF). 

, 
26 

. 
Engagement 6: Aspects•Juridiques 

Engagement a mettre en place un 
environnement permettant d'assurer la 

protection equitable des hom1m1s et des, 
femmes de la sous-region depuis , 
!'elaboration des lois jusqu'a leur 

application 

II s'agira entre autres de: 

■ reviser et modifier les cadres juridiques, 
constitutionnels et reglementaires en vue 
de favoriser l'acces des femmes aux biens 
et services; promulguer des textes de loi, 
s'assurer de leur application et en 
sanctionner les violations; 

■ associer etroitement les hommes aux 
efforts de protection des droits de lii
femme; 

■ mettre en place des mecanismes destines 
a permettre !'harmonisation des 
legislations nationales avec la Convention 
sur !'Elimination de la Discrimination a 
l'egard des Femmes pour faire face aux 
aspects systemiques et systematiques de 
la discrimination a l'egard des femmes et 
des jeunes filles. Mettre des ressources a 
disposition pour la lutte contre les 
inegalites persistantes, prendre en 
compte les preoccupations 
fondamentales des femmes, notamment 
l'acces a la propriete, les droits en matiere 
de sexualite et de sante reproductive, 
!'heritage, le veuvage, les droits des 
personnes porteuses du VIH/Sida, autant 
de questions qui font partie integrante des 
efforts de developpement; 

■ Veiller a l'applii::ation equitable des lois en 
se conformant aux conventions ratifiees 
par les Etats 

■ 

■ 

favoriser la cooperation et faciliter la 
coordination des actions menees par les 
organisations des droits de !'Homme, les 
experts des Nations Unies et les autres 
organisations internationales 
representees dans la sous-region; 

mener des actions de sensibilisation 
aupres des femmes pour··1es inciter a 
recourir aux structures juridiques afin 
d'exercer leurs droits. Des programmes de 
formation juridique et des strategies de 
masse pourraient s'averer utiles a cet 
egard. 
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Engagement 7 : Lutte contre le VIH/SIDA 

Engagement a prendre en compte les 
questions sexospecifiques dans la lutte 

contre le VIH/SIDA 

II conviendra dans ce cadre de: 
\ 

• contribuer a la prise de conscience des 
facteurs sexospecifiques par une 
meilleure information sur le VIH/SIDA, la 
necessite de la prevention et Jes services 
desoins; 

■ 

■ 

■ 

■ 

• 

■ 

■ 

participer a l'information des hommes et 
des femmes sur des questions relatives a 
la sexualite, promouvoir le dialogue dans 
ce cadre, rechercher des solutions a long 
terme a la pandemie du sida, Jes 
echanges d'experiences et de bonnes 
pratiques; 

veiller a l'application des politiques 
relatives a !'education sexuelle dans les 
ecoles, aux programmes d'education de 
mass et aux programmes specialement 
corn;:us pour Jes femmes et les· enfants 
seropositifs ; 

travailler en etroite collaboration avec Jes 
representants de la de la societe civile et 
des ONG pour !'organisation de seances 
speciales d'information sur le VIH/SIDA 
au lieu de travail, la transmission de la 
mere a l'enfant, Jes personnes vivant avec 
le virus du sida, les orphelins du sida. 

Mener une politique contre les 
discriminations a l'endroit des porteurs du 
VIH/SIDA; 

Proposer des textes, des lois contre les 
porteurs du VIH/SIDA qui contaminent 
sciemment leurs partenaires en precisant 
la peine qu'ils encourent; 

Demander le renforcement des sanctions 
pen ales pour Jes viols; 

Stigmatiser Jes pratiques culturelles 
favorisant la contamination au VIH/SIDA 
notamment !'excision, la circoncision, la 
polygamie, le levirat voire certaines 
pratiques medicales traditionnelles. 

?7 

Engagement 6 : Mobilisation des 
Ressources 

Engagement a reaffecter des ressources 
publiques a des politiques et des projets 
destines a reduire les inegalites entre Jes 

sexes, a accroitre la productivite, a 
permettre la formation d'un capital humain 
solide et a favoriser une croissance socio

economique saine 

Dans cette perspective, les mesures ci-apres 
devront etre mises en oeuvre: 

■ 

■ 

■ 

■ 

■ 

Le Secretariat de la CEDEAO devrait 
s'engager a mobiliser les fonds 
necessaires a la mise en oeuvre de la 
politique Genre; 

conformement aux engagements pris a 
Beijing, les Etats membres de la CEDEAO 
devront consacrer en moyenne 20 
pourcent de !'aide officielle au 
developpement et 20 pourcent des 
budgets nationaux aux Ministeres charges 
des Affaires de la Femme; ils 
s'emploieront a coordonner et assurer le 
suivi de programmes visant a promouvoir 
l'egalite entre Jes sexes, le progres et la 
demarginalisation des femmes; 

des efforts deployes en vue d'obtenir des 
donateurs qu'ils consacrent au mains 20 
pourcent de leur assistance a des actions 
de promotion de l'egalite entre Jes sexes; 

des mecanismes seront mis en place en 
vue de reduire les gaspillages et la 
corruption et d'assurer la transparence 
dans la gestion des fonds affectes aux 
actions de promotion de l'egalite entre Jes 
sexes; 

les agences internationales seront mises a 
contribution afin d'obtenir une assistance 
technique et financiere permettant de 
mettre en oeuvre une politique integrant la 
dimension Genre au secretariat de la 
CEDEAO et dans Jes Etats membres; 

■ 1-es banques regionales de 
developpement, Les associations 
regionales de chefs. d'entreprises et 
d'autres institutions regionales seront 
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• 

sollicitees en vue d'un appui financier; 

les organisations sous-regionales et les 
commissions economiques regionales 
des Nations Unies preteront leur 
concours pour la mobilisation de 
financements destines a permettre la 
mise en ceuvre d'une politique du Genre. 

STRATEGIE A ADOPTER 

Les actions suivantes serontentreprises dans le 
cadre de la mise en ceuvre d'une politique du 
Genre:-

■ integration de la dimension Genre dans 
les politiques et programmes de la 
CEDEAO,. renforcement des capacites 
institlltionnelles a travers la mise en place 
d'un Systeme de Gestion de la 
Sexospecificite (SGS) et le 
developpement d'un .systeme de 
donnees; 

■ renforcement des capacites des 
differents organes de la CEDEAO et 
assistance aux Etats membres en vue de 
\'elaboration d'indicateurs permettant 
d'assurer le suivi des progres realises en 
matiere d'egalite entre les sexes et de 
faciliter les actions de sensibilisation et 
d'information; 

■ demarginalisation des femmes et des 
jeunes filles a travers des initiatives 
volontaristes, visant a leur faire jouer un 
role plus visible dans differents domaines, 
notamment le maintien de la paix, le 
commerce et la finance; 

■ etablissement d'un partenariat 
strategique avec des organisations 
regionales et continentales; 

• mobilisation de ressources; 
■ assistance technique et conseils; 
• actions de plaidoyer et de rapporter 

CADRE INSTITUTIONNEL 

La CEDEAO mettra en place un Systeme de 
Gestion de la Sexospecificite (SGS) c'est-a-dire 
les structures, les mecanismes et procedures 
propres a assurer la planification, le suivi et 

· \'evaluation du projet axe sur \'integration de la 
dimension Genre dans ses politiques et celles 
de ses Etats membres. L'objectif vise, a travers 

ces efforts visant a inscrire la dimension Genre 
au centre des politiques, des plans et des 
programmes est de trouver une reponse 

· satisfaisante au probleme des inegalites entre 
les sexes. Celui-ci etant multidimensionnel, un 
certain nombre d'activites devront etre menees 
dans le cadre de la recherche de solutions: 

• creer et entretenir la volonte politique 
permettant de resorber les inegalites entre 
lessexes; 

• veiller a ce que · 1es ministeres et les 
differents departements, notamment ceux 
charges du developpement macro
economique et de al planification soient 
sensibilises sur la necessite d'integrer 
l'approche Genre dans leurs programmes; 

• integrer cette approche dans les cycles de 
planification sectoriels, notamment dans 
les phases de developpement, de mise en 
ceuvre, de suivie et evaluation; 

• s'appuyer sur des donnees etablies par 
sexe pour analyser \'impact des politiques 
et des programmes sur les hommes et sur 
lesfemmes; 

• favoriser la creation de liens entre les 
Etats, le secteur prive, la societe civile et 
les autres parties prenantes en vue 
d'assurer la coordination des actions. 

Le SGS est une structure axee sur les resultats et 
qui se fonde sur des actions concretes. Certains 
Etats membres ant deja entrepris de mettre en 
ceuvre l'approche SGS. La CEDEAO menera le 
projet a l'echelle voulue dans les cinq prochaines 
annees. Dans le cas du Secretariat, le SGS 
permet d'entrevoir de nouvelles perspectives 
dans le cadre du process us de transformation qui 
s'opere au niveau de \'institution. La 
methodologie adoptee permet de s'eloigner des 
pratiques jusqu'ici en vigueur et d'introduire une 
culture organisationnelle plus efficiente. 

28 

SECRETARIAT: STRUCTURE ET 
FONCTIONS 

Le Secretariat se[a dote: 

■ d'une Commission du genre composee 
des experts des Etats membres. Cette 
commission aidera a la formulation d'une 
politique et controlera et facilitera la mise 
en ceuvre de la politique du genre, des 
protocoles et du plan strategique 
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■ d'une division du Genre qui aura pour role 
prim:ipal de veiller a !'integration de la 
dimension genre dans Jes programmes de 
!'organisation et de promouvoir l'egalite 
entre Jes sexes dans la sous-region. Le 
Directeur/Chef de Division sera charge de 
coordonner les activiles et de guider les 
actions du Secretarial dans son secteur 
de competence. 

• d'une Unite de gestion Genre (GMT), 
comprenanl des directeurs de 
departements et placee sous l'autorite du 
Secretaire Executif Adloint charge d.~~ 
Programmes d'lntegrat1on. Cette unUe 
sera chargee de definir des domaines 
priorilaires d'intervention pour la 
realisation de l'objectif de prise en comple 
de la dimension Genre dans les 
politiques. 

• ·Des points focaux (PF) designes par les 
Directeurs don! "action contribuera a 

'facililer la prise en charge des 
preoccupations liees au Genre. dans Jes 
politiques, plans et programmes . . La 
Division Genre, !'Unite Genre et les points 
focaux oeuvreront de concert pour faire 
en sorte que des progres tangibles soient 
oblenus sur la voie de la realisation des 
objeclifs en la matiere. 

■ Un Centre de la CEDEAO p·our le 
Developpement du Genre qui oeuvrera de 
concert avec les Etats membres pour 
mettre en reuvre la politique du genre et le 
plan strategique 

■ Des organes nationaux charges de la 
promotion de la femme qui seront au 
niveau des Etats membres Jes agences 
chefs de file chargees d.e promouvoir la 
prise des questions de genre et l'egalite 
entre les sexes. Ces organes oeuvreront 
avec les ministeres de !'integration, Jes 
points focaux et les autres institutions se 
trouvant au sein du systeme de Gestion 
du genre. Les ministeres de la femme 
prendront !'initiative de mettre en place 
des comites interministeriels et des lobby 
pour Jes questions de genre 

FORMATION ET RENFORCEMENT DES 
CAPACITES 

La· creation d'un systeme de g~stion de la 
sexospecificite exige un renforcement des 
capacites en vue de faciliter la realisation de 
l'objectif vise. Au niveau du Secretariat, une des 
priorites sera de mener des actions de 
sensibilisation du personnel de toutes les 

29 

categories. Line.formation plus approfondie sera 
necessaire pour les personnels des services ' 
techniques et professionnels afin de veiller a 
!'integration de la dimension Genre dans Jes 
politiques, les plans et programmes' ainsi que 
!'affectation de ressources budgetaires a ce 
projet. II sera ainsi possible d'en assurer la 
durabilite. Le Secretariat s'emploiera egalement 
a coordonner Jes actions de renforcement des 
capacites au niveau des organes relevant de 
cette structure. Par ailleurs Jes Etats membres 
s'atleleront a la formation des organes nationaux 
charges de la_ p~omotion de la femme. Les 
differents valets du programme concernent 
!'evaluation des besoins en matiere de formation, 
la conception de programmes de formation, la 
formation de formateurs et la mise a disposition 
de materiels didactiques. 

Le Centre de la CEDEAO pour le 
Developpement du Genre, en collaboration avec 
la Division genre et les Etats membres, mettra au 
point et en reuvre _des programmes de formation 
pour identifier les besoins additionnels de 
renforcement des capacites en matiere de NTIC, 
de recherche et de plaidoyer. Au nombre de ces 
programmes figurera la formation en matiere de 
genre des organisations feminines. 
Les Etats membres feront un bilan des sessions 
de formation organisees afin d'etablir Jes besoins 
dans ce domaine. La situation de certafr-is 
organes nationaux en charge de la promotion d~ 
la femme confrontes a un probleme frequent de 
renouvellement d'effectifs tend a demontrer qu~ 
!'organisation perd souvent le benefice de 1a··. · 
formation dispensee. II importe par conseque_nt 
de mettre en plac~ de nouvelles politiques et·de · 
nouveaux programmes, ainsi que de j:Jroceder a ~
une evaluation des programmes de formation, ·de 
recyclage et demise a niveau de ces institutions: 

FONCTIONS DE COORDINATION 

Le Secretariat de la CEDEAO sera en contact 
permanent avec les organisations nationales de 
femmes operant dans Jes Etats mehlbres et 
tiendra des seances de travail avec ces . 
structures afin d'examiner des questions portanl · · ) 
sur la problematique du Genre. Ces structure~~ 
natiol']ales feront office de points focaux dans les · 
Etats membres. 

Le Centre Genre et Developpement de la 
CEDEAO (ex Association des Femmes de 
l'Afrique de l'Ouest) sera egalem·ent un point 
focal don! le role consistera a assurer la jonction 
entre la sociele civile et Jes pouvoirs publics et 
d'exercer une action de lobbying en faveur d'un 
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appui aux politiques et programmes·. Par 
·· ailleurs, le Centre etendra son activite son 

activite it toute la region et pretera son concours 
au Secretariat en vue du renforcement de sa 
base de donnees destinee it permettre 
d'entreprendre une analyse des questions 
relatives au Genre. II s'emploiera it reunir un 
noyau de professionnels de la sous-region 
devant travailler ensemble it la recherche de 
solutions au probleme des inegalites entre les 
sexes dans la sous-region. 

PARTENARIAT 

Dans le cadre de ses efforts visant it assurer la 
prise en compte de la dimension Genre dans les 
programmes, la CEDEAO etablira un partenariat 
officiel avec des organisations bilaterales et 
multinationales regionales et internationales. 
Par ailleurs, le CEDEAO etablira aussi un 
partenariat avec les organisations de la societe 
civile .y compris les organisations 
internationales, le secteur prive, les universites 
et ·les instituts de recherche et de- formation en 
vue du partage de connaissances, 
d'experiences, de competences et de 
ressources. Les reseaux d'organisations de 

·femmes - juristes, journalistes, chefs 
d'entreprises, praticiennes de la medecine, 
chercheuses, parlementaires, etc. -
constitueront pour la CEDEAO une veritable 
mine de competences. Parallelement it ces 
reseaux, le partenariat avec les organisations ci
apres permettra de mener it bien les activites 
concernant la promotion des droits de la Femme 
et la prise en compte de la dimension Genre 
dans les programmes. Ces organisations 
pourront egalement etre sollicitees en vue d'un 
appui it la mise en oeuvre des politiques definies. 

SUIVI ET EVALUATION 

L'objectif vise it travers la mise en place d'un 
systeme de suivi et d'evaluation est de 

,determiner dans quelle mesure les objectifs ont 
ete atteints, en se fondant eventuellement sur 

_ d"es changements de comportement 
perceptibles. II s'agit egalement de s'assurer que 
les ressources ont utilisees de la maniere la plus 
efficiente. Par ailleurs, ii sera egalement 
necessaire d'elaborer un plan de suivi et 
evaluation pouvant s'appliquer it !'ensemble de 
la region. Dans ce cadre, !'utilisation d'un outil 
commun permettra de faciliter la comparabilite 
des resultats. Des indicateurs de performance 
en matiere de parite homme-femme seront 
incorpores au system e. 

CONCLUSION 

II s'avere essentiel de vulgariser la politique de la 
CEDEAO en matiere de sexospecificite et de 
veiller it sa mise en oeuvre. Dans cette 
perspective, le Plan d'Action joint au present 
document fait partie integrante du cadre de 
politique generale. 
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mainstreaming) 

www.adva/genderbudgets 

,:,_') 

www. un. orq/womenwatch/resou rces/good 
practices 

www.Tlo.org/gender 
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Annexe 1 

STRATEGIE ACTION 
Integration de la Application des 
Question Genre lignes directrices 
dans les duSGG 
oroarammes 

) 

1. Preparation des outils pour !'analyse 
du Genre. 

. 
2. Sensibilisation en matiere de 
questions du genre 

\ 

3. Orientation/ formation aux techniques 
visant a prendre en compte Jes 
questions du genre dans les politiques, 
plans, programmes et budgets. 

4. Application des principes de prise en 
compte du genre dans Jes secteurs 
prioritaires (Education, VIH/SIDA et 
Paludisme, cadres juridiques, economie, 
paix et resolution des conflits, 
demarches et prises de decisions) 

5. lnteqration de la questions du aenre 

CADRE DE PLAN D'ACTION 2004- 2006 

INDICATEURS -DELAI RESPONSABILITE PARTENAIRES 
2004 - 2006 . 

' 
Types de documentation 2004-2006 Secretariat de la Secretariat du 
produite CEDAO, CDGC et Commonwealth, 

Etats membres UNIFEM 
Nombre d'ateliers 
Nombre de 
professionnels 
sensibilises 
Nombre d'Etats/organes 
ayant des politiques, 
programmes et budgets 
portant sur la question 
du genre 

Secretariat de la 
Amelioration concernant 2004 - 2006 CEDEAO, OOAS, Secretariat du 
Jes questions du genre CDGC, Parlement Commonwealth 
et reduction des de la CEDEAO, UNIFEM 
disparites dans ces Gour de Justice de BAD, SADC, UA, 
secteurs la CEDEAO, Etats PNUD, FNUAP, 

membres UNICEF 

Secretariat de la 



dans les politiques et plans du service Pourcentage d'hommes 2004 - 2006 CEDEAO 

(Secretariat) et de femmes employes ' 

dans les differentes 
categories. 
Types de services 
disponibles pol:ff 

' 
satisfaire les besoins 
des hommes et des 
femmes. 
Jusqu'a quel point sont 
mises en reuvre des 
politiques visant a offrir 
des opportunites egales 
aux hommes et aux 
femmes. 

6. Mise en place d'une Equipe de Existence de 
Gestion du Genre et d'un Systeme de programmes relatif!\ aux 2004 
Points Focaux pour le Secretariat. VIH/SIDA dans le 

service Secretariat de la 
CEDEAO 

Designation officielle des 2004 - 2006 

' 
responsables 

Nombre de reunions de 
,· 

l'EGG. 

Nombre de reunions des 
points focaux. 

I"-, 

' 

7. Activites visant a faciliter le Nornbre de programmes Secretariat de la 

demarraae de l'EGDC : deoartementaux axes CEDEAO et CDGC 



:,., 
:n 

i) Elaboration de plans 
d'action a court et long 
terme 

ii) Preparation de profils de 
paste et mise en ceuvre de 
l'organigramme approuve 

iii) Elaboration des Termes de 
Reference des groupes de 
travail 

iv) Elaboration de systemes 
operationnels 

--·· 
RENFORCEMENT Fourniture de la 
DES CAPACITES Formation, des 
ET FORMATION Ressources et de 

l'Equipement 
1. Evaluation des besoins en formation 
dans la region CEDEAO 

2. Elaboration des modules /manuels de 
formation 

3. Mise en place d'une banque de 
donnees relative aux ressources 
desiinees a la formation 
4. Mise en place.d'une banque de 
donnees relative aux exoerts en qenre 

sur la question du genre. 2005 

Existence de documents Secretariat de la 
relatifs au plan d'action CEDEAO 

2004 
Secretariat de la 
CEDEAO et CDGC 

Nombre de membres du 
personnel recrutes et Secretariat de la Consultants en 
existence des profils de CEDEAO et CDGC Gestion 
paste 

Existence de systemes 
operationnels manuels. 

2004 - 2006 . 

- . 
Rapport genere. 2004 Secretariat de la Partenaires au 
Existence d'un manuel 2005 CEDEAO developpement 
de formation CEDEAO 

Existence d'une banque 2005 Secretariat de la 
de donnees CEDEAO 

Existence d'une banque 2005 ' -
de donnees 



dans la sous-region et la Diaspora 

5. Fourniture d'un equipement et de Equipement adequat 2005 Secretariat de la Agences 
logiciels et assurer une formation installe au Secretariat du CEDEAO - Bilaterales et 
adequate en la matiere. CDGC et dans les Etats lnternationales 

membres -

Existence des capacites 
' requises pour gerer 

l'equipement . 
' ' 

6. Orientation et orgaqisation de stages -Nombre de stages 2004-2006 Secretariat de la Secretariat du 
de formation du personnel organises CEDEAO Commonwealth et 

Agences 
7. Stages de perfectionnement en Nombre de stages lnternationales 
matiere de genre effectivement entrepris 

8. Mise en place /renforcement des Nombre d'ateliers 2004 - 2006 Secretariat de la _Secretariat du 
systemes destines a la collecte, la organises CEDEAO Commonwealth et 
compilation et la diffusion des donnees Personnel forme dans Agences 

les techniques internationales · 

-
Etablissement de Etablir le dialogue 

' 
-

partenariats pour la et des rapports et 
mise en oeuvre de prendre des 
la Politique Genre initiatives avec 

les partenaires 
1. Dialogue avec les partenaires . Nombre de reunions et 2004-2006 Secretariat de la 

de sessions CEDEAO et CDGC 
interactives. 

' 



2. Formalisation des rapports avec 
les partenaires Nombre de protocoles 

d'accord 
' -

3. Concevoir des initiatives pour la Nombre de programmes 
prise en compte de la question du NEPAD a mettre en 
genre dans le cadre des reuvre et axes sur la 
.programmes du NEPAD a mettre question genre. 

'•''. 
en reuvre. 

Mobilisation Organisation des 
des ressources reunions des 

Donateurs, 
preparation des 
propositions relatives 
aux financements et 
des negociations en 
vue de financements 

1. Organisation des reunions de Nombre de reunions 2005 Secretariat de la 
donateurs CEDEAO 

2. Preparation des propositions en Nombre de types de 2005 
vue de l'obtention de propositions soumises 
financements 

3. Negociation avec le secteur prive Nombre d'engagements 
et d'autres sources en vue d'une financiers obtenus 
assistance financiere. 

Appui Appui dans le cadre 
technique. de !'elaboration des 

Politiques nalionales, 



<,) 
OJ 

de la mise en place 
des systemes de 
gestion des donnees, 
de la revision-des 
textes de·lois et du 
suivi p_our. s!assurer 

/ que la loi. est · · 
resoectee. 

1. Appui technique pour !'elaboration et 
!'harmonisation de politiques nationales 
relatives au genre , 

2. Appui technique pour la mise en place 
d'une banque de donnees et de 
systemes de gestion des donnees 

3. Coordination avec la CEA des efforts 
visant la collecte et la compilation des 
donneies ainsi que le suivi de la mise en 
,ceuvre du Programme de Beijing + 5 

4. Appui technique dans le cadre de la 
revision et de !'harmonisation des textes 
de loi 

Nombre de pays ayant 
des politiques 
harmonisees 

Existence d'une banque 
de donnees et de 
systemes de gestion des 
donnees 

Nombre d'efforts 
conjoints 

Davantage de cadres 
juridiques axes sur la 
question genre. ' 

· 5. Appui technique dans le cadre du Proportion des gan;:ons 
suivi pour s'assurer si les Etats se par rappp_rt aux filles 
conferment aux perspectives definies inscrit\, dans les · · 
dans le Protocole de la CEDEAO sur etablissements • · 
!'Education et les objectifs de primaires, ·secondaires 

._Qevelopf}ement_du Millenai:..:re
0 
____ --l._e.t tertiaires· 

,.-

2004 - 2006 

2005 

2004 - 2006 

Secretariat de la 
. CEDEAO, CIC 
(CEDEAO) 

Secretariat de la 
CEDEAO 

Secretariat de la 
CEDEAO,CDGC· 

Secretariat du 
Commonwealth, 
UNIFEM et autres 
partenaires au 
developpement 



w· 
<D. 

. ..:;:.·, . 

·' -
. -: 

Campagnes de Renforcement des 
promotion capacites et mise en 

place de reseaux 
1. Renforcement des capacites du 

CDGC et dans les Etats rnernbres 
pour Jes besoins des carnpagnes 
de promotion 

2. Etablissernent de reseaux avec la 
societe civile en vue de 
prornouvoir la cause du genre 
pour la mise en ceuvre de la 
Politique du Genre 

. 

' 

Proportion des garyons ' 

instruits par rapport aux 
filles 

. 
Proportion des sieges 
obtenus par les femmes . ~. ,. 
dans Jes assemblees ' 
nationales ·. •. 

Amplitude de la 
diversification des ,, . 
aclivites economiques 
chez Jes femmes " 

' ~-, 

Existence d'un manuel Secretariat de la Partenaires au 
servant de guide pour CEDEAO et CDGC Developpelrnent 
les carnpagnes de 
promotion . 

Nombre d'ateliers 
regroupant les leaders 
d'opinion, les agences 
chargees de faire 
appllquer la loi et autres 
groupes 

Existence d'un Bulletin 
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LIGNES DIRECTRICES 
POUR LA CREATION D'UN 

SYSTEME DE GESTION 
DU GENRE POUR LA 

CEDEAO· 

Introduction 

Le present document vise a definir les lignes 
directrices quanta !'elaboration d'un systeme de 
gestion du genre pour la Cedeao. II propose une 
approche multisectorielle a !'integration de la 
proble~atique du genre. 

' 
Rappel 

En depit des efforts jusqu'ici consentis par la 
Cedeao, tant au ·niveau communautaire que 
national pour l'egalite et l'equite _en matiere de 
genre des disparites significatives existent 
encore au sein de la Communaute. Celles-ci se 
manifestent notamment au plan socioculturel, 
dans les domaines de !'education, la sante, 
l'economie, la gouvernance et la representation. 
Les points saillants en sont: -

• Un systeme p·atriarcal tres ancre qui 
affecte les relations entre les genres; 

• Les mariages precoces, les mutilations 
genitales chez les femmes et les 
pratiques de veuvage_ negatives qui 
limitent les droits des femmes; 

• Des cadres juridiques et/ou des 
mecanismes de mise en c:euvre faibles 
qui ont des implications negatives, en 
!'occurrence la discrimination contre les 
femmes; 

• Des disparites dans l'acces aux 
ressources economiques telles que la 
terre, le credit et les services de conseil 
qui donnent lieu tant chez les hommes 
que chez les femmes, a differents niveaux 
d'integration dans l'activite eco!lomique; 

• 

• 

Les taux de participation des femmes a 
l'activite economique en pourcentage des 
taux de participation des hommes est de 
51 % en Cote d'Ivoire et 98% au Ghana; 

Bien que des ameliorations aient ete 
notees les inscriptions a l'ecole primaire 
entre 1970 et 1990, les taux d'inscription 
des filles demeurent plus faibles que ceux 
des gari;:ons dans les pays de la Cedeao; 

• _ Des taux d'inscription a l'ecole secondaire 
"' generalemenffaibles (aussi bien chez les 

gari;:ons qu·e chez les filles). Des 
disparites sexospecifiques existent, qui 
po~er.t prejudice aux filles, sauf dans 
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• 

• 

deuxcas; 

Des risques eleves de mortalite maternelle 
chez les femmes agees de 15 a 19 ans; 

Des taux d'infection au HIV/SIDA plus 
eleves chez les femmes, qui se situent 
entre 54 et 57% de la population infectee. 

La Cedeao a a cc:eur de s'attaquer entre autres a 
ces questions· cruciales en formulant une 
politique genre. Un projet · a ete prepare, et 
l'Autorite des Chefs d'Etat et de Gouvernement a 
approuve une proposition d'institutionnaliser un 
Systeme de Gestion du Genre pour !'Integration 
de la Problematique du Genre. 

Integration de la problematique du Genre 

II s'agit d'une strategie integrant la question du 
genre dans la formulation, la planification et la 
programmation des poli.tiques des 
gouvernements et des institutions aux niveaux 
macroeconomique et sectoriel. Elle vise a 
changer les methodes de planification et de 
programmation, et ainsi susciter une prise de 
conscience des besoins des hommes et des 
femmes, et du fait que des activites qui, dans leur 
conception semblent ne pas tenir compte du -
genre, peuvent presenter des parti pris·: 
sexospecifiques au niveau des result.Ats.1.·1 
L'integration de la problematique du genre pas~e: 
par un Systeme de Gestion du Genre (GMS) qui 
en etablit les structures, les mecanismes et'Jes 
processus. Un accent particulier est mis sur;'les 
structures institutionnelles appro.priees, ainsl qu_e, 
les ~ecani~mes d'analyse, deJ>rmationpde sui~i.'.__ 
et devaluation. - · • -, -:~ r . 

' • -\ ' r ,• 

. .~ .. ;_ '~J 'V'\ '--1 ', ,; - ' 

Creation d'un syst~me-· de gestion -pour·. 
!'integration de la problematique du genre 

II devrait co'mprendre: 

• Line Unite chargee de la gestion du genre 
.(GMT) 
-~ -. 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

Line division genrE'l (la principale agence) 

Des point focaux departementaux 

Des points focaux extra muros : le Centre 
Developpement et Genre de la Cedeao 

Une commission technique genre 

Les organisations de la societe civlie 

Les instituts de foqnation du secteur public 
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Role et responsabilites 
reuvre de la politique et de !'integration de 
la problematique du genre 

L'Unite chargee de la Gestion du genre (GMT) ■ Passer en revue et rechercher les 
tendances mondiales sur- l'egalite des 
genres, en rend re compte a la GMT La GMT devrait etre composee de directeurs de 

departement strategiquement places pour 
produire des resultats, avoir acces aux donnees ■ Mener des actions de sensibilisation et 

organiser des seances de formation a 
!'intention du secretariat et des autres 
institutions de la Cedeao 

empiriques et etre sensibles aux questions 
d'egalite/equite entre l'homme et la femme. Son 
r61e consistera a: 
• Donner des directives operationnelles ■ Aider les agences nationales a 

developper des banques de donnees et 
des indicateurs sur le genre 

aux entites du systeme de gestion du 
genre 

• Passer en revue les tendances 
mondiales, regionales et nationales de 
l'egalite des genres 

• - Veiller au suivi de la politique genre et du 
plan strategique de la Cedeao 

• Passer en revue les rapports sur 
!'evolution des programmes d'integration 
de _la problematique du genre au 
secretariat de la Cedeao, dans ses 
institutions et ses Etats membres 

• Commanditer les recherches et des 
etudes sur des aspects cruciaux en vue de 
la formulation des politiques 

• Mobiliser des ressources pour la mise en 
reuvre de la politique genre 

• Encourager le developpement de 
partenariats avec le secteur prive, Jes 
ONG, Jes agences internationales de 
promotion de l'egalite des genres 

• Soutenir !'action de la Division genre et 
des point focaux 

• Approuver un plan de formation sur le 
genre a !'intention des entites du systeme 

La division genre 

Elle sera l'agence principale du syst~me de 
gestion du genre, avec sa fonct1on de 
coordination de !'action du Secretariat pour 
l'egalite/equite entre l'homme et la femme. Elle 
aura pour role de: . 

• 

-; ■ 

Coordonner la mise en reuvre .de la 
. politique genre et'du plan strategique 

· Coordonner la collecte et la preparation 
des donnees, et etablir un systeme 
d'information de gestion 

• Rendre compte a la GMT de la mise en 

41 

• Etablir des liens avec les points focaux 

• lntegrer les entites du secteur prive dans 
la mise en reuvre de la politique genre 

• Developper des partenariats avec les 
agences regionales et internationales 

• Preparer un budget a soumettre a la GMT 

• Disseminer l'information a travers Jes 
media et Lin bulletin d'information auquel 
contribueront les points focaux 

Les points focaux departementaux 

Le point focal departemental doit etre un cadre 
superieur. II aura pour role de : 

• D'integrer Jes preoccupations 
sexospecifi\:lues dans tous Jes 
programmes departementaux 

■ Servir de personne ressource du 
departement pour les question de genre 

■ 

• 

0 

• 

Collecter et preparer Jes donnees 
decontractees sur Jes sexes par rapport au 
secteur, a partir de differentes sources, y 
compris les entites nation ales 

Proceder a des analyses des genres qui 
servent de base de planification, de 
programmation et d'analyse d'impact 

Contribuer au systeme d'information de 
gestion a travers l'echange d'informations 

Aider la GMT et la DG dans le suivi et 
!'evaluation de la mise en reuvre de la 
politique et du plan strategique 

La commission technique genre 

Sur la base des roles et des responsabilites 
definis rJour Jes commiSSions techniques 
speciales·dans le cadre du Traite de la Cedeao, la 
Commission genre s'attachera a : 
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■ 

■ 

■ 

■ 

Vei\ler au suivi etfaciliter la mise en reuvre 
de la politique genre, des protocoles et du 
plan strategique au niveau du Secretariat, 
des autres institutions et . des Etats 
membres de la Cedeao · 

' 
Participer. et initier des recherches sur le 
genre, la._ conception et. !'execution· de 
projets communa~taires 

,. . 
Assurer l'harmoriisatlon et la coordination 
des '•projets et programmes· aux niveaux 
du- secretariat et de la communaute, 
institutio'nnaliser la documentation des 
m_eilleures pratiques 

Assurer la participatifm da secretariat et 
des Etats· niembres de la Cedeao a des 
conferences mondial!=)s et 'regionales, 
veiller au respect des engagements et 
faciliter la presentation des rapports sur 
les resultats / conclusions 

■ Exercer toutes autres fonctions assignees 
dans le but d'assurer la mise en reuvre des 
dispositions du Traite 

Centre di?veloppement et genre de la 
Cedeao 

• CEuvrer en collaboration avec les Etats 
membres a la mise en reuvre ae la 
p•oiitique genre et du plan strategique 

■ 

■ 

0 

0 

En collaboration avec les Etats membres, 
collecter, assembler et analyser les 
donnees decontractees sur le genre 

Mener des actions de sensibilisation et de 
renforcement des capacites dans les Etats 
membres . 

Jouer un role d'intercession 

Etablir des reseaux et des partenariats 
avec la societe civile 

STRUCTURE DU SYSTEME DE GESTION DU GENRE 

Secretariat: 
Division du Genre 
EGG Point Focaux 

Conference des Chefs 
d'Etat et de Gouvemement 

Conseil des Ministres 

Commission du Genre 

Ministres de la Condition 
Feminine 

Centre de Developpement .----1 
du Genre de la CEDEAO RNF 

-~-- ___ .:,__ _________________ _ 
42 
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Analyse du genre 

Elle implique l'utillsation des donn'ees globales 
decontractees et des indicateurs qui en 
decoulent, ainsi que des informations 
necessaires a la formulation de la politique, la 
planification et la programmation. Elle permet 
d'evaluer des alternatives a la politique ou 
d'autres options par rapport au programme, ainsi 
que !'impact dans la gerspective du genre. 
L'analyse du genre est fondee sur l'hypothese 
selon laquelle les programmes peuvent ne pas 
etre neutres dans leurs conclusions. . 

Banque de donnees et indicateurs 

■ Identifier les sources primaires et 
secondaires pour les donnees 
decontractees sur les genres 

o Proceder a la decontraction des donnees 
rei;:ues par le departement/ institution 

• Travailler en etroite collaboration avec les 
agences nationales des statistiques a la 
decontraction des donnees 

■ Faire des recherches periodiques et des 
etudes sur des sujets specifiques en vue 
de fournir le maximum d'informations e 
qualite -

o Evaluer en permanence les indicateurs 
axes sur la problematique des genres 1 

■ Collecter des informations sur les 
tendances mondiales et les mandats 
internationaux. 

Echantillon d'indicateur sur les qenres 

Parametres globaux 

IDSDH: lndicateur des Disparites Entres les 
Sexes dans le Developpement Humain 
developpe par le PNUD, sur la base de son 
indice du Developpement Humain (IDH). 
L'IDSDH est l'IDH non pris en consideration du 
fait des inegalites sexospecifiques. L'IDH permet 
de mesurer la moyenne des realisations d'un 
pays dans les domaines suivants: 

1. longevite ( esperance de vie) 
2. connaissance (niveau d'education) 
3. acces aux ressources fondamentales 

pour un niveau de vie decent (revenu reel) 

L'IDSDH est base sur les memes parametres, 
mais tient compte des inegalites 
sexospecifiques. C'est done une mesure globale 
de ces inegalites. 

GEM: (lndicateur de l'Habilitation des Femmes) 
egalement developpe par le PNUD mesure le 
rnveau de participation des femmes dans les 
spheres economique, politique, et de prise de 
decision, par rapport aux hommes. 1 s'agit 
egalement d'une mesure globale des inegalites 
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sexo\~ecifiques (PNUD, 1995). 

lndicateurs aux plus bas niveaux d'.agregation 

• taux d'activite economique de la femme en 
tant que pourcentage de celui de l'homme 

■ , Un indicateur se definit comme « une 
donnee qui resume une quantite 
importante i:l'information en un seul chiffre. 
de sorte a donner une indication de 
changement dans le temps et par rapport 
a une norme Un lndicateur axe sur la 
problematique du genre peut etre defini 
comme un indicateur qui depeint les 
changements relatifs au genre dans la 
societe au fil du temps· (Beck in Taylor. 
1999) 

■ taux comparatifs de participation de la 
main d'oeuvre feminine et masculine 

■ taux d'emploi comparatif entre les 
hommes et les femmes par type 
d'activite, e.g. agriculture, secteur 
informel, inaustne, services 

• taux de remuneration/revenus par 
repartition homme/femme 

■ taux de prevalence des maladies et 
d'infection entre les hommes et les 
femmes 

■ taux de mortalite homme/femme 
■ taux de mortalite maternelle 
■ taux d'alphabetisation des adultes par 

sexe 
■ repartition sexospecifique des jeunes qui 

ne sont pas a l'ecole 
■ ratios bruts d'inscription au primaire et au 

secondaire par sexe 
■ ratios net d'1nscription au primaire et au 

secondaire par sexe 
■ taux des exclus des ecoles par sexe 

Directives pour la formulation, la planification et la 
programmation d'une politique axee sur le genre 

Problematique du Qenre dans la planification 
et la proQrammation economique 

■ analyser la division du• travail et les 
dimensions du genre dans le secteur 
formel, les secteurs de l'informel et de la 
subsistance, ainsi que « l'economie 
d'intervention» 

■ chercher a integrer ces secteurs dans la 
Comptabilite Nationale. pour arriver a une 
evaluation 13ignificative de la contribution 
des hommes et des femmes a l'economie. 
« L'economie d'intervention» ou les 
activites reproductives (definies comnie la 
mate mite, la prise en charge des maladies 
et des personnes agees) est cruciale pour 
la production de main-d'oeuvre pour les 
secteurs formels et informels. Ainsi, le 
travail non remunere des femmes 
contribue indirectement au produit 
national. Ceci a des implications pour la 
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■ 

■ 

■ 

planification et !'allocation des 
ressqlirces, en posant la question de 
savmr comment les ressources sont 
allouees pour assurer la sante 
!'education et les infrastructures aux 
femmes et leurs familles. 

id_entifier l~s pauvres e_t les necessiteux et 
repoi:,9re ~ leurs besoms par le biais de la 
planif1cat1on et la programmation. 
Elaborer des programmes d'eradication 
de la pauvrete afin de promouvoir l'egalite 
homme-femme 

evaluer !'impact eventuel de la politique et 
de la planification sur l'emploi des 
hommes/femmes, leurs revenus leur 
ac_c~s aux ressourc_;es tels que la terre, le 
credit, la technolog1e. les marches 

rechercher et evaluer !'impact des 
programmes d'ajustement structurels 
(PAS) dans la perspective du genre. 
Comment les pofitiques de liberalisation 
commerciale et fiscale mis en ceuvre 
dans le cadre de ces programmes 
affectent: -

• 

• 

• 

0 

l'emploi des hommes et des 
femmes dans le secteur formel 

l'emploi des .hommes et des 
femmes dans le sectc!Ur informel et 
de subsistance 

la main-d'ceuvre non /-emuneree 

les qotations b1,1dgetaires pqur les 
, services et les infrastructures (ces 

programmes ont-ils des retombees 
soc1ales ?) -

L'inteqra'tion de la problematique du <:lenre 
dans les secteurs 

■ 

■ 

■ 

• 

• 

utiliser le maximum de donnees de 
qualite, proceder a des analyses de genre 
sur le secteur et identifier les questions 
cie 

au stade conceptuel, evaluer les 
programmes dans la perspective du 
genre. Poser la question de savoir si le 
programme aura des resultats non 
favorables en termes d'avantages pour 
les hommes et les femmes 

proceder a des evaluations de !'impact 
des programmes acheves et en cours 
d'execut1on 

· s'enquerir des actions a meme de 
pr9mouvoir l'egalite des genres 

rriettre en exergue le role du point focal 

Agriculture 

Les questions cle par rapport a la problematique 
du genre dans !'agriculture sont: 

■ 

■ 

■ 

■ 

acce? ~ des r,essources telles siue la terre, 
le credit et d au~res servic_es d appui. Les 
f~mll"!e~ sont_ desavanta~ees par des lois 
d1scri_l)1l)lato1res sur. I h$ritage et la 
propnete, ou par des s1tuat1ons ou le droit 
coutumier prend le pas sur le droit formel 

les services de recherche et de 
vulgarisation agricole n'atteignent pas les 
femmes de la merr:ie marnere que les 
homm~~. du fa1t de part1 pris 
sexospec1fiques dans la fourniture de ces 
services ou du niveau d'education des 
femmes 

pour les memes raisons, les femmes 
tendent a _etre e?(clues des programmes de 
commerc1ahsat1on de !'agriculture 

elles tendent egalement a etre exclues de 
la_ fqr~ulation de? politiques et la prise de 
dec1s1on, en part1culier la conception des 
P,rogr_a_mmes d'hydraulique et 
d assain1ssement rural. Pourtant, -Ies 
femmes sont en charge de la collecte 
d'eau et de l'enlevement des ordures 
rorld Bank in Gender Mainstreaminq in 

qriculture) 

Problematique du <:lenre d_ans le secteur 

• 

• 

■ 

■ 

■ 

■ 

■ 
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etablir et soutenir !'action du point focal sur 
le genre 

~reer une banque de donnees avec des 
informations decontractees sur le genre 

inclure les femmes dans les programmes 
d'int$gration qui mettent a disposition des 
serv1,c~s et ress~urc~s agricoles telles que 
le credit, le savo1r-fa1re et la formation. les 
services de vulgarisation et de recherche 

· prevoir des garde--fous dans les 
pro,grammes d'integration a l'effet 

·· d'assurer_l'implication des femmes 

prevoir !'education et la formation pour 
preparer les· femmes a leur integration 
dans ces programmes 

/ 

adopter une approche d'intervenant en 
vue d'encourager les Organisations 
communautaires et les organisations non 
gouvernementales a Jouer uri role 
ct'i_l)t~rcession, de suivie etd'evaluation 

prevoir des dotations budgetaires pour 
soutenir le role du point focal et couvnr les 
coats eventuels de la mise en ceuvre de 
!'integration de la problematique du genre 
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■ agir en collaboration avec les entites 
juridiques en vue de promouvoir la 
revision des lois qui limitent l'acces des 
femmes aux ressources telles que la 
propriete fonciere et le credit 

Education 

lei, les questions cle sont relatives aux: 

• 

• 

■ 

disparites des taux d'alphabetisation 
entre les hommes et les femmes 

dii:,parites des taux ' d'inscription au 
prrma1re 

au niveau d'inscription generalement 
faible au secondaire, et aux disparites 
sexospecifiques 

lnteqration de la problematique du qenre 
dans le secteur 

• 

■ 

■ 

• 

■ 

• 

■ 

■ 

■ 

I 
adopter une approche multisectorielle par 
rapport a !'integration de la problematique 
du genre dans !'education sur la base de 
ses liens bidirectionnels avec beaucoup 
de questions et de secteurs tels que 
!'agriculture, la sante, l'economie, la 
demarginalisation et la prise de decision 

mener des recherches et analyser les 
· _ donnees decontractees sur le genre pour 

la formulation des politiques · et la 
planification 

examiner les donnees de qualite qui sous
tendent les tendances statistiques de 
!'alphabetisation et les taux d'inscription, 
pour pouvoir prendre des mesures 
correctives • 

developper des . programmes visant 
specifiquement les petites filles 

adopter ou mettre en reuvre des lois 
favorisant l'acces des filles et des gar9ons 
a !'education 

encourager le consensus sur les 
questions socioculturelles 

developper des programmes scolaires 
qui tiennent compfe du ~enre afin 
d'effacer les inegalites sexospecifiques 

mettre des ressources a disposition en 
vue de la suppression des inegalites dans 
!'education 

examiner la composition de 
!'administration de l'enseignement et du 
personnel enseignant en termes de 
genre, et evaluer les conditions de travail 
comme base de promotion, d'egalite des 
chances, et l'environnement axe sur la 
problematique des genres 
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lndustrie et commerce 

Les questions cle dans l'industrie et le comm·erce 
dans le contexte ouest-africain sont: 

■ 

■ 

■ 

■ 

■ 

la concentration relativement forte des 
hommes dans l'activite industrielle 

la concentration des femmes dans les 
activites du secteur informel, notamment 
le petit commerce 

les disparites entre les reilenus des 
hommes et ceux des femmes 

les commen;antes jouent un role important 
par rapport a la securite alimentaire, etant 
donne leur implication dans le commerce 
regionale des denrees alimentaires telles 
que /e gari, /'a tieke, le poisson fume l'huile 
de pal me, le· beurre de karite et les graines 
de nere fermentees 

toufefois elles font face a des obstacles 
_comme l'inefficacite des moyens de 
transport, la securite, la douane et les. 
barrages routiers 

lnteqration de la problematique des qenres 
dans l'industrie et le commerce 

□ developper une banque de donnees et des 
indicateurs pour le secteur 

□ 

□ 

□ 

□ 

□ 

□ 

proceder a des analyses sur les genres et 
evaluer le secteur informel 

faire face aux contraintes comme les 
barrieres juridiques au financement et a 
!'acquisition de biens, a une plus forte 
participation des femmes au secteur 
formel 

faire face aux contraintes auxquelles se 
heurtent les femmes dans le commerce 
transfrontalier, notamment l'inefficacite 
des moyens de transport, la securite, la 
douane et les barrages routiers gui sont 
contraires a !'esprit de !'accord de la 
Cedeao sur le commerce 

promouv6ir l'acces des hommes et des 
femmes a !'information sur les politiques et 
regles commerciales 

reconnaTtre et se pencher sur les liens 
croises avec les autres secteurs tels que 
le droit et !'education dans !'integration de 
la problemaUque des genres dans les 
secteurs de l'industrie et des echanges 

evaluer !'impact de la liberalisation du 
commerce et de la mondialisation. Dans 
quel mesure permettent-elles de: 
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D offrir de nouvelles O!)portunites d'emploi 
aux hommes et aux femmes 

□ deplacer les activites indigenes a 
travers la reorientation du commerce 

D conduire a une baisse des revenus de 
l'etat et par la-meme celle des 
depenses sur les programmes sociaux 

Sante 

Les principales questions sont: 

■ des taux eleves de mortalite maternelle, 
y compris le groupe a haut risque des 
grossesses precoces 

' 
□ des niveaux eleves de malnutrition du 

fait de !'absence de nourriture et la 
malnutrition maternelle 

□ les maladies et les deces dus aux 
infections causees par l'avortement et 
!'excision pratiquee dans des conditions 
steriles 

D !'incidence des maladies sexuellement 
transmissibles (ECA and World Bank, 
Gender in Africa) 

Les facteurs determinants sont de nature 
multidisciplinaires et sont d'ordre biologique, 
socioculturel, economique, educationnel, 
mais tiennent aussi a la marginalisation et aux 
inegalites. Ence qui concerne le VIH/SIDA, qui 
reste un probleme tant pour les hommes que 
pour les femmes, les taux d'infection sont plus 
eleves chez ces dernieres. Le parti pris 
sexospecifique tient a !'absence chez les 
femmes d'un pouvoir de negociation, du fait de 
normes socioculturelles, et de facteurs tels 
que !'education et la pauvrete. 

Integration de la problematique des qenres 
dans le secteur · 

■ etablir et soutenir appuyer le role du 
point focal sur les genres _ 

□ creer une banque de donnees sur la 
sante a meme de fournir des 
informations de decontractees et de 
qualite sur les genres 

□ proceder a des analyses des genres en 
vue determiner le poids relatif des 
causes biologiques et autres des 
differentielles sexospecifiques dans la 
situation sanitaire 

D formuler des politiques et des 
programmes tra1tant des inegalites 
sexospecifiques et reconnaissant les 
multiples roles de la femme 

□ adopter· une approche multisectorielle 

D 

D 
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par rapport a la resolution des 
proble1J1es de genre dans le domaine de 
lasante 

se pencher sur l'imP.act negatif de la 
pauvrete sur la sante a travers des 
formules nouvelles de financement des 
soins de sante qui ciblent des sous
groupes tels que les femmes et 
f\ommes pauvres, les femmes chefs de 
famille, les meres les 
j_eu_nes/adolescents (es) et les (emmes 
agees -

encourager des P.artenariats et la 
participation des intervenants dans 
!'integration de la problematique des 
genres dans le secteur de la sante. 
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Annexe 1 

Systeme de Gestion du Genre recommande pour les Reseaux Nationaux de Femmes 
(RNF) charges d'assurer le P~ogres de la Femme 

Environnement propice . 
1. volonte politique 2. ressources humaines et financieres 

adequates 
3. cadre legislatif et administratif 
4. Jes femmes placees au paste 

prise de decisions 
5. Engagement 

actif de la societe civile 

Processus du SGG 
- Mise en place de structures, 

SGG 
Elaboration et mise en c:euvre 
de plans d'action nationaux 
Integration de la question 
Genre dans les plans de 
developpement nationaux et 
sectoriels 

t 

· · : Str~ctures clu SGG 
: · ·., iAgence principale 

- Equipe de Gestion du Genre 
(EGG) 

!-4 •.. • . ~ .· Points Focaux Genre/comite de 
. , _Pilotage lnterministeriel 
• ,-· . Caucus Parfementaire pour le 

• : Genre . 
• - Commission sur l'Egalite des 

_, • • . Genres 

Mecanisme·du SGG· '. 
-· Analyse· du Genre< 
- Formation .sur le Genre 
- Systeme de G_estior:, de l'lnformation 
- Systeine d'Evaluation de la 

Performance .: 

. 
' .. 

., 

· Source : Secretariat du Commonwealth. Un. guide facile pour le Systeme de Geslion du 
Genre - Londres - Secretariat du Commonwealth, 1999. 
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CADRE DU PLAN SRATEGIQUE SUR LE 
GENRE 

INTRODUCTION 

Le projet de Cadre strategique sur le genre est 
fonde sur le projet de Politique genre et son 
Annexe 2 portant sur !'analyse de situation. II 
vise a traduire cette Politique en action en tenant 
compte essentiellement 'des questions 
strategiques, des objectifs ainsi que des 
strategies prevues dans les programmes, et 
devrait servir de base au personnel et aux 
intervenants de la CEDEAO en termes d'apport 
et de formulation. 

RESUME, ANALYSE DE SITUATION 

• Les indicateurs d'egalite et de 
developpeml;!nt collectif de la CNUCED 
(IDSDH & IHF) placent les pays de la 
CEDEAO au bas de l'echelle; 

■ 

■ 

■ 

■ 

■ 

■ 

■ 

■ 

11 existe des disparites quanta l'acces aux 
ressources (terre, credit, conseils) qui se 
traduisent par des differences de niveau 
d'integration dans l'activite economique 
entre l'homme et la femme; 

Les taux de participation de la femme a 
l'activite economique en pourcentage des . 
taux de participation de l'homme varient 
entre 51 % en Cote dlvoire a. 98% au 
Ghana; 

II existe une tendance a la segmentation 
des marches telle, que la femme occupe 
des emplois mal remuneres et un statut 
inferieur dans 11 nformel, alors que 
l'homme, mieux paye, evolue dans le 
secteur formel; 

Les niveaux de remuneration sont parfois 
differents pour le meme type d'emploi; · 

Les taux d~nscription dans les ecoles 
primaires se sont certes ameliores, mais 
les gar9ons sont en plus grand nombre; 

Les taux d~nscription au secondaire sont 
faibles de maniere generale, mais ii existe 
des disparites defavorables aux filles, 
sauf dans deux cas; 

• Les taux de mortalite maternelle sont 
eleves, surtout chez les groupes a haut 
risque ages de 15 a 19 ans; 

Les taux d~nfection par le VIH/SIDA sont 
plus eleves chez les femmes et se situent 
entre 54 et 57% de la population infectee; 

• Le 'patriarcat et certaines normes socio
culturelles influent negativement sur les 
relations homme-femme; 

■ Les cadres juridiques et/ou mecanismes 
demise en application sontfaibles; 

• Dans certains cas, les lois nationales ne 
sont pas en harmonie avec la Convention 
sur !'elimination de toutes formes de 
discriminations contre les femmes 
(CEDAW) [Annexe 2 a la Politique de la 
Cedeao en matiere de genre]. 

PERSPECTIVES 

Une societe ouest-africaine juste et sure, dans 
laquelle l'homme et la femme ont des chances 
egales de participer, de decider, de contr6Ier et 
de tirer profit de toutes les interventions liees au 
developpement. 

MISSION 

La Cedeao a pour mission de faire participer les 
citoyens de l'Afrique de l'Ouest a fa formulation et 
la mise en ceuvre de solutions aux problemes de 
developpement socio-economique durable, qui 
permettent d'eradiquer la pauvrete, de 
promouvoir l'egalite homme-femme, la bonne 
gouvernance et les conditions pour la paix, a 
travers la cooperation et Integration regionales. 

QUESTIONS NEVRALGIQUES ET 
HYPOTHESES 

L'efficacite du Plan strategique dependra de la 
capacite de la Cedeao a mettre ses forces a 
profit, trouver des solutions aux questions 
internes, et etre en mesure de juguler les 
menaces exterieures. La region dispose d'atouts 
que sont entre autres une riche diversite 
culturelle, une importante population, des 
frontieres communes, ainsi que la volonte de 
faciliter la libre circulation des personnes et 
Integration monetaire. En outre, elle.est riche en 
ressources naturelles. - . 

Le sous-groupe des pays francophones de la 
Cedeao partage une monnaie commune (le Cfa), 
tandis que la majorite des pays du groupe 
anglophone (Gambie, Ghana, Guinee, Sierra 
Leone et Nigeria) s'est engagee a introduire l'Eco 
decile 1" juillet 2005 (Sesay, 2003). D'autre part, 
ii est propose d'.approfondir le processus 
d~integration pour arriver a !'union monetaire. 
Ceci implique !'adoption d'une politique 
monetaire commune par rapport aux devises 
etrangeres, aux reserves et aux taux d'interets. 
Les atouts de la Cedeao, a savoir un marche 
potentiellement' large, la diversite culturelle, les 
monnaies communes et. la capacite a utiliser le 
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transport routier, peuvent concourir a faciliter Jes 
deplacements, le tourisme et les echanges. De 
plus, !'introduction de !'union monetaire devrait 
favoriser !'augmentation du volume des 
investissements dans la region, ainsi que des 
synergies entre le secteur monetaire et Jes 
secteurs reels des economies. La Cedeao a par 
le passe demontre la volonte politique requise"; 
ainsi qu'en attestent la mise en oeuvre de la 
politique relative a la libre circulation des 
personnes, et la decision prise par l'Autorite des 
Chefs d'Etat et de Gouvernement de proceder a 
Integration de la problematique des genres par 
le biais du Systeme de gestion des genres. 

Parmi Jes defis/faiblesses internes, figurent la 
barriere linguistique entre Jes sous-groupes des 
Etats membres, Jes mecanismes de mise en 
oeuvre inefficaces comme le montrent la 
reglementation sur Jes echanges transfrontaliers 
et le trafic d'etres humains, ainsi que le non 
respect des instruments internationaux tels que 
la Plateforme de Beijing, la Convention sur 
!'elimination de toutes formes de discrimination 
contre Jes femmes (Cedawi et Jes Traites sur Jes 
Droits Humains. II convient egalement de 
mentionnner Jes problemes de leadership, Jes 
conflits et Jes guerres. Au niveau institutionnel, 
des outils inadequats peuvent aussi gener la 
mise en oeuvre du Plan strategique sur Jes 
genres. Toutefois, le mandat regional de la 
Cedeao ainsi que son engagement dans la 
problematique de l'egalite homme-femme 
peuvent Jui valoir !'assistance de partenaires aux 
developpement dans ces domaines. 

L'eventualite pour Jes entites extra regionales 
d-introduire des _innovations qui permettent de 
reduire leur dependance sur Jes importations de 
matieres premieres, doit etre prise en 
consideration par la Cedeao dans sa 
planification a long terine. Dans lmmediat, ii 
s'agit de faire face a la menace que pose la 
situation economique et politique exterieure 
volatile (guerres et attentats terroristes ), et qui a 
un impact negatif sur la demande mondiale pour 
les produits et Jes services. 

PRIORITES DU PLAN STRATEGIQUE SUR 
LES GENRES 

Les programmes repondant aux criteres ci
apres constituer6.nt Jes·•., priorites du plan 
strategique: · -~ 

■ 

·'\, ., 
Activites/secte'urs identifies dans 
!'analyse de situation (Politique genre) 
comme etant des facteurs determinants 
des disparites fondees sur le genre; 

■ Activites ayant des liens bi ou 
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multidirectionnels; 

■ Activites pouvant etre mises en oeuvre par 
la Cedeao comme solutions au niveau 
regional; 

■ Activites contribuant aux Objectifs de 
Developpement du Millenaire; 

■ Activites a la mesure des moyens de la 
Cedeao. 

Sur la base de ces criteres, Jes secteurs cibles 
suivants peuvent etre inclus dans le Plan 
strategique sur les genres: 

■ Renforcement des institutions; 

■ Economie et pauvrete; 

■ Questions socio-culturelles; 

■ Education et formation; 

■ Sante, en particulier la sante maternelle et 
leVIH/SIDA; 

■ Questions juridiques; 

■ Gouvernance, prise de decision, 
democratie et droits humains. 

CONCL:USIONS STRATEGIQUES 

■ 

■ 

■. 

■ 

■ 

■ 

■ 

Cadre institutionnel renforce pour la 
promotion, la mise en oeuvre et le suivi des 
actions menees en vue d'etablir l'egalite 
des genres; . 

Cadre juridique propice a l'egalite/l'equite 
entre Jes genres; 

Gouvernance, prise de decision et 
representation plus efficaces; 

Participation plu·s efficace a l'economie et 
repartition plus equitable des ressources 
economiques et financieres; 

Systemes de sante ameliores et tenant 
compte de la problematique des genres, 
approches plus responsables par rapport 
au VIH/SIDA; ; 

Systemes edu~atifs plus efficaces·1 et 
tenant compte de la problematique4es 
genres; 

Une sensibilisation plus accrue de la 
region CEDEAO a la problematique des 
genres. 
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PROGRAMMES 

Programme 1: Renforcement des institutions 

BUT: Renforcer/creer le cadre institutionnel 
idoine pour 11 ntegation des genres. 

OBJECITFS 

• 

• 

• 

• 

Creer les structures, mecanismes et 
processus du systeme de gestion du 
genre; 

Promouvoir la formulation, la planification 
et le suivi de la politique genre; 

Favoriser !'analyse et !'evaluation des 
politiques, plans et programmes 
d1 ntegration, y incli.Jre la problematique 
des genres; .,,/ 

Creer une banque centrale de donnees·• 
ainsi qu'un reseau. 

STRATEGIES 

• 

• 

• 

........ .-
. 13.~nforcem·ent des capacites; 
•. >'::' I' ., ~ 

Serisibilisatio"n et forrnktion; 

Se_i;nces de 'iensibilisation et de 
formation pour le Secretariat et les autres 
institutions de la Cedeao, ainsi que les 
Etats membres; 

Dialogue avec les partenaires et les 
intervenants; 

• Assistance technique pour la creation du 
Centre Genre et Developpement. 

'i 

Programme sectoriel 

Programme 2.1: Economie et pauvrete 

BUT: promouvoir une participation plus efficace 
a l'economie et une repartition plus 
equitable des ressources economiques et 
financieres entre les hommes et les 
femmes, airi_si que les programmes 
d'eradicatici11 de la pau·vrete. 

OBJECITFS: 

• Relever le ta·ux de participation des 
femmes a l'economie et reduire ainsi les 
disparites entre les genres dans ce 

-domaine; 

• Eliminer les limites a l'acces des femmes 
au credit, a la propriete fonciere et aux 
autre biens; 

• Eliminer les disparites dans les salaires 
pour les memes types d'emplois; 

• Reconnaitre l'apport des hommes et des 
femmes a l'economie, que cela soit pour 
un travail remunere ou non; 

• Reduire les barrieres a l'acces des 
femmes au secteur formel. 

STRATEGIES 

• Integration de la problematique des 
genres et des politiques et programmes 
macroeconomiques, a travers !'evaluation 
des genres dans !'analyse du marche de 
l'emploi, l'anal;i,se des incidences 
budgetaires, et I analyse des politiques 
commerciales; 

• Mettre en ceuvre des strategies de 
reduction de la pauvrete qui tiennent 
compte des perspectives genre; 

• 

• 

Etablir et maintenir des partenariats avec 
le secteur prive, les institutions 
financieres, pour aider les femmes a creer 
des systemes bancaires en s1 nspirant du 
Grameen Banking - qui a fait ses preuves 
en Asie - et des modeles d'epargnes 
locaux tels que le SUSUS au Ghana et au 
Nigeria; 

Documenter et publier les bonnes 
pratiques de l'entreprenariat feminin dans 
la sous-region, par Je biais des foires, de 
11 nt~rn.et, de publications, conferences e!,_, 
semInaIres. 

---- . ACTIVIJES 
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• Seminaires a• 11 ntention 
des- autres institutions 
membres de la Cedeao; 

du Secretariat, 
et des Etats 

• 

• 

• 

Formation des d(vers cadres .et de la 
Cedeao; "--~--.•. 

Recherche des secteurs a problemes; 

Analyse et'1evaluation des politiques, 
program~7 et pro jets. 

Programme 2.2: Questions juridiques 

BUT: Creer un cadre juridique propice a la 
promotion de l'egalite/equite homme-femme. 
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OBJECTIFS 

• 

• 

• 

• 

Eliminer la discrimination sexospetifique 
dans les · lois sur les heritages et la 
propriete; 

Eliminer les divergences entre les divers 
systemes juridiques par rapport a la 
d1scriminat1on sexospecifique; 

Harmoniser les lois nationales et les 
conventions internationales telles que la 
Convention sur l'elimination de toutes les 
formes de discrimination centre les 
femmes (Cedaw); 

Harmoniser les droits de la femme avec 
les lois sur les droits humains. 

STRATEGIES 

• 

• 

• 

• 

Suscitation d'une prise de conscience des 
lois et sensibilisatIon; 

Negociation et lobbysme; 

Engagement de ressources pour la 
revision judiciaire; 

Suivi du Plan d'action de la Cedeao centre 
le traffic d'etres humains; 

ACTIVITES 

• Revision et harmonisation du cadre 
juridique et constitutionnel; 

• 

• 

• 

• 

Creation et/ou renforcement des 
mecanismes de mise en oeuvre et 
d'application des lois; 

Cooperation et coordination entre les 
groupes de defense des droits humains et 
d'assistance juridique, ainsi que les 
commissions en charge des lois; 

Creation d'un forum pour former les 
femmes de maniere ace qu'elles puissent 
recourir a la loi pour exercer leurs droits; 

Utilisation des strategies mediatiques 
pour promouvoir la loi. 

Programme 2.3: Education 

BUT: Promouvoir des systemes educatifs plus 
efficaces et qui tiennent compte des genres. 

OBJECTIFS 

• Reduire les dis pa rites entre les genres au 
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• 

• 

niveau des inscriptions dans le primaire et 
le secondaire; 

Reduire les disparites entre les genres 
dans les taux d'alphabetisation; 

Eliminer les stereotypes fondes sur le 
genre dans les programmes d'education; 

STRATEGIES 

• Suivi de la mise en c:euvre du Protocole de 
la Cedeao sur !'education; 

• Suivi du developpement des programmes 
auxquels doivent etre inclus le genre et la 
sexualite. 

ACTIVITES 

• 

• 

Assurer 11 nclusion de la problematique 
des genres dans l'ordre _ du jour des 
reunions des Ministres de !'Education de la 
Cedeao; · 

De concert avec le Departement des droits 
humains, assurer le suivi des questions 
relatives a l'acces a !'education et 
l'alphabetisation; 

• Assurer le developpement des 
competences dans la decontraction des 
donnees globales sur le genre. 

Programme 2.4: Questions soda-culturelles 

BUT: Promouvoir les mecanismes d1 ntegration 
des genres dans les normes et pratiques 
socioculturelles. 

OBJECTIFS 

• S'attaquer aux questions et pratiques 
nefastes telles que les rites associes au 
veuvage, les mutilations sexuelles et les 
mariages precoces; 

□ Trouver des solutions aux pratiques 
patriarcales qui limitent l'acces des filles a 
!'education et par la-meme celui des 
femmes a la vie economique; 

□ S'attaquer aux facteurs qui favorisent le 
sexisme et la discrimination, comme par 
exemple la negation des lois. 

STRATEGIE 

• 

• 
Recherche ethnographique; 

Constitution de reseaux d'entraide; 
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■ 

■ 

Concertation en vue de changements 
socioculturels; 

Utilisation optimale des mass media 

ACTIVITES 

■ Effectuer des recherches approfondies 
sur des pro jets pilotes; 

■ Presenter les aspects positifs les 
pratiques socioculturelles qui ant 
change; 

, , 

■ Creer un forum de discussion en tant 
que partenaires entre les hommes et 
les·femmes; 

■ ·· Justifier !'elimination des barrieres 
socioculturelles au developpement des 
filles. 

Pro9ramme 2.5: Gouvernance, 
representation et prise de decision, 
democratie etdroits humains 

BUT: Promouvoir un systeme de 
gouvernement qui tienne davantage 
compte de la problematique des 
genres, de la representation et la prise 
de decision, la democratie et les droits 
humains. 

OBJECTIFS 

■ 

■ 

Promouvoir la bonne gouvernance, la 
democratie et les droits humains, les 
principes obligatoires d'egalite et 
i:t'equite entre l'liomme et la femme; 

Promouvoir des politiques d'egalite 
des chances en vue d'assurer une 
participation equitable des hommes et 
des femmes au gouvernement et a la 
prise de decision, ainsi qu'au 
processus electoral. 

STRATEGIES 

■ CEuvrer a !'application des instruments 
internationaux pour l'egalite des 
genres, le developpement et la paix, 
ainsi que la protection des refugies; 

■ Actions vigoureuses pour assurer 
l'egalite des chances; 

■ Educ·ation politique plus pointue et 
acquisition des capacites de 

)eadership. 
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ACTIVIJES 

■ 

■ 

■ 

■ 

■ 

Developpement des capacites de 
defense des droits; 

Formation des dirigeants; 

Mobilisation des media et des autres 
groupes _de soutien; 

' Creation de forum de dialogue sur Ja 
paix et les conflits, en y associant les 
hommes et les femmes; 

Developpement d'une strategie 
collective pour eliminer les violations 
des droits humains: e.g violence du fait 
du genre, violence envers les enfants, 
trafics d'enfants; 

■ Positionnement de la Cedeao pour la 
fourniture d'un appui technique a 
Beijing, plus 1 O p·rog-rammes 
preparatoires; · · 

■ Association du Secretariat au 
pogramme de mise en ceuvre du 
processus de paix. 

Programme 2.6: Sante 

BUT: Creer/developper des 
systemes/programmes de sante pour 
repondre aux besoins des hommes et 
des femmes, mais egalement aux 
imperatifs socio-economiques. 

OBJECTIFS 

■ Mettre a disposition les ressources 
requises pour repondre aux besoins 
globaux des hommes et des femmes 
en matiere de sante preventive; 

■ 

■ 

■ 

Ameliorer la fourniture des services 
afin de promouvoir la sante 
reproductive; 

S'attaquer au parti-pris sexiste dans 
11 ncidence de maladies infectieuses 
telles que les MST et le VIH/SIDA; 

S'attaquer aux questions relatives a 
!'education sanitaire, : y compris la 
nutrition et l'assainissement. · 
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ACTIVITES 
STRATEGIES 

■ 

■ 

■ 

■ 

L'education par le biais de mecanismes 
scolaires ou communautaires, y, 
compris les personnes vivant avec le 
VIH/SIDA; 

L'amelioration et !'utilisation d'autres 
systemes de soins:de sante; 

L'etablissement de partenariats; 

L'utilisation de modeles de 
communication axes sur la modification 
des comportements. 

■ 

■ 

■ 

Cooperation avec les autorites 
nationales en vue d'amender les 
programmes scolaires pour y inclure 
!'education sanitaire; 

Amener les autorites nationales a 
mener des actions de sensibilisation et 
d'education par le biais de programmes 
communautaires d'educat1on des 
adultes; · 

Cooperation avec des agences 
internationales pour adopter une 
approche multisectorielle par rapport a 
la problematique du genre, le VIH/SIDA, 
l'abus de drogue et la mortalite 
maternelle. 

CADRE LOGIQUE 

Programme 1: Renforcement des institutions 

Objectifs: 
• Mettre en place les structures du systeme de gestion des genres 
• Promouvoir au niveau des Etats membres la formulation, ·la planification et le 

suivi de la politique genre 
• Permettre !'analyse et !'evaluation des politiques, plans et programmes 

d1ntegration qui doivent egalement inclure la problematique des genres 
• Creer une banaue centrale de donnees et un =steme de reseau 

Resultats orevus Indicateurs verifiables l Movens de verification 
Une plus grande capacite. Division genre et Centre Etude des structures ; 
d1ntegration de la proble- pour le genre et le develop- Analyse des programmes 
matique des genres pement crees et operation-

nels 
D'autres structures d1ntegra- Reunions et reseaux 

,, 

tion creees et operation- d'entraide 
nelles 
Politiques, plans et program- j Politiques, plans et 
mes en cours d'analyse pour ; documents programmes 
leur sensibilite par rapport 
a la problematique des 
aenres 
La banque centrale de. Etude des stuctures; 
donnees et le systeme de Equipements, personnel, . / 

·", 

reseau crees et operation-
. , 

donnees ' 

1 
' 
' : 
j 
' ! 
! 

' 

' 
i 
' 

I 

i 
! 

; 

I : 
i nels .-:----1 
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Programme 2.1: Economie et pauvrete 

Objectifs: 
• Relever le taux de participation des femmes a l'economie, reduisant ainsi les ' 

disparites entre les genres dans ce domaine ' 
• Eliminer les limitations a l'acces des femmes au credit, a la propriete fonciere : 

et autres biens ' 
• Eliminer les disparites entre les remunerations pour les memes types d'emploi \ 

i 
• Reconnaitre l'apport des hommes et des femmes a l'economie, que cela soit 

pour un travail remunere OU non -
• Reduire les limitations a l'acces des femmes au secteur formel i 

Resultats Drevus Indicateurs verifiables Movens de verification ! 
Un taux de participation a Nombre et pourcentage des Etude et statistiques natio- I 

l'economie plus equitable femmes activement nales, regionales et interna- ! 
entre les hommes et les engagees dans l'activite tionales • 

l femmes - economiaue ' I 

Meilleur acces des femmes Nombre et pourcentage des Etudes cadastres, program-
au credit et a la propriete femmes proprietaires de mes de reforme fonciere 1 

terres et d'autres biens par : - I 
rannort aux hommes • • 

-Une plus grande capacite Prise en compte de.la Systemes nationaux . . ! 
des agences nationales des problematique des genres d'informations comptables et -- i 

! 
statistiques a integrer la dims les pratiques compta- publications • 
problematique des genres bles i 
dans les comotes ! 
Egalite des chances dans Nombre de societes et Etude des etablissements , 
l'emploi d'organisations appliquant 1 

la legislation et les regles 
! 
' I 

Marche de l'emploi 1:1oins Nombre d'hommes et de Decontraction des I 
segmente femmes engages dans statistiques sur l'emploi ,I 

! 
divers secteurs I 

Programme 2,2: Questions juridiques , ' 1 

OBJECTIFS I 
I 

' ) 

Eliminer la discrimination sexospecifique dans les lois sur les heritages et la propriete; · ' • f ' . 
• Eliminer les divergel)ces entre les divers systemes juridiques par rapport a la ' ' 
discrimination sexospecifique; .. I • Harmoniser les lois nation.ales et les conventions internationales telles que la· I 
Convention sur !'elimination de toutes formes de discrimination contre les femmes (Cedaw); ' 
• Harmoniser les droits de la femme avec les lois sur les droits humains et les · ! 

; 
Sensibiliser davantage sur leurs droits 

i 

- ' 
Resultats prevus Indicateurs verifiables Movens de verification ' 
cadres juridiques reformes, Mesures legislatives sur les Instruments juridique~ ! 
harmonises et transparents genres ~ ' ; 
pour tenir compte-des -
•Qiscriminations entre les 

(:~·:r . • 
aenres - , i 

. Meilleure connaissance des Nombre de personnes et Etudes, progamme radiophoniques 
systemes juridiques groupes utilisant le systeme a ligne ouv~rte, articles de joum~ux, l 

Juridiaue: noinbre de cas dossiers · 

- I 
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soulianes 

' Programme 2.3: Education 

OBJECTTFS 

• Reduire Jes disparites entre les genres aux niveaux des inscriptions dans 
le primaire et le secondaire; 
• Reduire les disparites entre les genres dans les taux d'alphabetisation; 
• · Eliminer les stereotypes fondes sur le genre dans les programmes d'education; 

Resultats Dl"eVUS Indicateurs verifiables. Movens de verification 
Hausse des taux Nombre de gan;ons etde Dossiers scolaires 
d1nscription au primaire et lilies inscrits et allant a 
au secondaire l'ecole ' : 

Hausse des taux Taux d'alphabetisation ., Publications des ' 
d'alphabetisation et Par sexe '' ' ., Gouvernements et autres l 

. ·, ; 

reduction des disparites ' agences i 
entre Jes oenres ,, ' i 

Programmes reyises et Nombre .et type de materiel Programmes ' i 
tenant compte des tenant compte des genres ' i 
oersoectives aenre . introduits . ; ! 

' ,. - i 
Programme 2.4: Questions socio-culturelles · ·, ! 

'i 

! 
OBJECTTFS ~,, 

. ' I ., 

• S'attaquer aux questions et pratiques nefastes telles que les rites 
I 

associes au veuvage, les mutilatio_ns sexuelles et Jes mariages precoces; 
• Trouver des solutions aux patiques patriarcales qui limitent l'acces des filles 
a l'eaucation et par la-meme celui,des femmes a•Ja-vie economique; 

• S'attaquer aux facteurs qui favorisent le sexisme et la discrimination, ' 
comme par exemple la negation des lois. 

i 

- " 

Resultats Drevus Indicateurs verifiables Movens de verification 
Un environnement culturel Nombre et types de · . · · ·Rapports sur les programmes/ 
plus ouvert a la programmes de sensihilisation Etude des evaluations ' ' oroblematioue des oenres 

, ... ~ :: - ·- . ' ' I 
I 

Type de feedback •' Evaluation 
Programme 2,5: Gouvemancefrepresentation et pri~ de decision, democratie 

. '·~-: • 
·' ·' ~ '' "-\: OBJECTTFS ,. -

'' 
.. - ' ,' . ' 
" . ' ' ' ' 

• Promouvoir la bonne gouvernance, la democratie' et ·1es droits hlimains, les principes 
obligatoires d'egalite et d'equite entre l'homme et la femme; 

• Promouvoir des politiques d'egalite des chances en vue d'assurer une participation 
equitable des hommes et des femmes au gouvernen'lent et a la prise de decision, 

ainsi·qu'au processus electoral. 
0 

' 

Resultats Drevus Indicateurs verifiables Movens de verification 
De meilleures structures de Nombre de conflits evites OU Mass media 
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gouvernance qui respectent resolus; opportunftes d'expression 
la primaute du droit, les .. 
priricipes democratiques i et les droits humains I 

! 

Possibilites accrues pour les Nombre de femmes representees i Documents officiels; etudes' 
femmes de participer aux au parlement, au gouvernement et I i 

orises de decision nnlitiaues dans les n;,rties nnlitiaues ! l 
i 

Programme 2.6: Sante ' i 
OBJECTIFS ! 

.. i 
• Mettre a disposition les ressources· requises potir ~epondre aux besoins globaux i 

' 
des hommes et des femmes en matiere de sante preventive; I 

I 
' . ; 

• Amelioer la foumiture des services afiri_ de promouvoir la sante reproductive; 
I 

' /- . 
i 

• S'attaquer au parti-pris sexiste dans !'incidence de maladies infectieuses telles que · 
' ' . . . . 

' 
.. , 

i 
les MST et le VIH/SIDA; ... : . , \c,. ; : .. 

' 
S'attaquer aux questions.relatives a !'education sanitaire, y compris la nutrition ' • ' I 

et l'assainissement. . ' ... ! . . ! . 
" ... "·-- . ., i .. .. . . , ,,, ' 

,. 

Resultats orevus Indicateurs verifiables Movens de verification ! 

' Meilleures facilites de soins Nombre et amelioration des Etudes . 
de sante facilites d.e soins de:'sante, i 

' en particulier pour la sante I 

! 
oreventive . -'" . ·( ... 

i 

Meilleures facilites de sante Qualite et nombre des facilites Etudes des facilites, du \ 
de la reproduction de soins de sante' matemelle et personnel et des equipements~ .. ' .. 

infantile ',- ', •'':' dossiers officiels du nersonnel ; 
Meilleure comprehension et Nombre.de programmes de Dossiers sur les programmes, l 
Traitement des MST, y compris dialogue et. de sen'sibiHsation, et plans de mise en ceuvre et 
Le VIH/SIDA de oersonnes formeeS: media : 
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ANALYSE DE LA SITUATION ET DOMAINES 
DE PREOCCUPATION MAJEURE 

Analyse de la situation institutionnelle 

Le Departement du Developpement Humain du 
Secretariat de la Cedeao est directement 
responsable des questions portant sur la 
sexospecificite. Dote d'un Directeur, d'un Chef 
de Division, d'un Consultant enAffaires Sociales 
et en Education, ii s'occupe egalement de 
secteurs sociaux tels que !'Education et la Sante. 
Le Chef de Service charge des affaires sociales 
qui s'occupe de ces questions en sus de ses 
autres responsabilites, en a une certaine 
connais~l'mce, pour avoir pris part a , des 
conference·s y consacrees. Cela signifie que la 
composition actuelle du personnel ne permet 
pas d'accorder !'attention requise aux facteurs 
sexospecifiques et de les integrer dans les plans 
et programmes de la Cedeao. Consciente de 
cette lacune, !'Administration a tenu en mars 
2002 une reunion d'Experts qui a permis 
d'elaborer des directives visant la mettre en 
reuvre une politique d'integration de la femme; le 
Fonds du Commonwealth pour la Cooperation 
Technique (CFTC) et le Fonds de 
Developpement des Nations Unies pour la 
Femme (UNIFEM) se son! engages a apporter 
leur assistance dans la formulation de cette 
politique et la creation d'un Systeme de Gestion 
de la Sexospecificite et d'une Division 
specialisee au sein du Secretariat. La reunion a 
egalement passe en revue une etude sur 
!'Association des Femmes de l'Afrique de l'Ouest 
(AFAO), qui etait en lethargie depuis un certain 
temps. 

Cette association a ete creee en 1987 en !ant 
qu'agence specialisee de la Cedeao, en vue de 
«mobiliser les femmes de la region a travers des 
programmes, projets et activites, pour leur 
participation aux processus d'integration» 
(Rapport Final, Reunion Technique sur la 
Formulation d'une Politique pour !'Integration de 
la Femme, Abuja 25-28 mars 2002). Basee au 
Senegal, elle visait a devenir un point focal 
regional pour la promotion des droits et du statut 
de la femme. Toutefois, elle semble avoir 
rencontre des problemes complexes qui lui ont 
valu la suspension de son financement et 
pratiquement son abolition. Sur la base de la 
Decision A/DEC.16/1/03, l'AFAO sera 
transformee en Centre de la CEDEAO pour le 

• I 

Developpement du Genre.' 

Analyse thematique, Etats membres 

Cette partie de la preseri'tation appliqu,e la 
perspective du genre a la situation actuelle qui' 
prevaut dans les Etats membres de la CEDEAO 
sur le plan social, culture!, economique,.juriqi~ue 
et politique. Son objectif est de se penchersur les 
questions d'equite, de parite et d'egalite au seln 
des hommes et des femmes en arialysa·n(un ' .. 
certain nombre de domaines/secteurs de- •· 
focalisation que recoupent generalement les 
grandes rubriques des questions sociales, 
economiques, culturelles, juridiques et· 
politiques. Une analyse sera faite du genre par 
rapport a la participation aux activites 
economiques, a 11 ncidence de la pauvrete, a 
l'acces a !'education, aux ressources sar,itafres et 
economiques, a la socialisation, - ~ fa 
representation, a la prise de decisions et aux 
equilibres des forces. L'objectif est de definir les · 
domaines prioritaires en vue de 11 ntegration 
dans la politique et la planification. L'obj~ctif ' 
sousjacent est la promotion de l'equite et de 
l'egalite au sein des hommes et des femmes. La 
methodologie sera celle de !'analyse du g~nre en 
termes de donnees et d'information pour 
determiner les lacunes et les disparites. · 

. Suite a une analyse des rapports et des 
statistiques disponibles, ii s'est avere qu'il existe 
de grandes disparites en genre dans presque 
tous les secteurs. Qui plus est, les femmes sont 
loin derriere les hommes en matiere d'acces a 
!'education, aux droits juridiques, a l'etat de 
sante, en matiere politique et d'autres formes de 
representation en prise de decisions, en ce quL 
concerne l'acces aux ressources economiques 
et a la jouissance des programmes 
economiques. Ces inega!ites semblent etre 
enracinees dans la socialisation et les prejuges 
sur le genre, les pratiques culturelles et sociales 
ainsi que le droit officiel et coutumier. L'utilisation 
des indicateurs internationaux sur le genre (GDI 
et GEM) confirme les grandes disparites 
sexuelles au sein des pays de l'Afrique de l'ouest. 
Par ailleurs, une comparaison avec d'autres pays 
en Afrique subsahar.ienne se servant de 
l'approche de la "toile d'araignee" de la Banque 
mondiale indique des domaines de convergence 
ou les realisations (acquis) sont plus ou moins 
favorables. 
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Contexte socio-culturel, Etats de la Cedeao 

Les societes africaines sont fortement 
patriarcales, ce qui affecte serieusement les 
relations entre les del,lx sexes. Ceci se reflete 
pratiquement sur toutes les spheres d'activite, 
notamment par rapport a la prise de decision 
l'acces a !'education, · la sante, l'acces au; 
ressources et leur contr6Ie. Dans ces societes 
les deeisions sont generalement prises pa~ 
l'homme et la femme jouit de droits Ii mites. A titre 
d'exemple, ii arrive que cette derniere sciit 
amenee a demander la permission de son 
conjoint ou du chef de la communaute pour 
s'engager dans la politique; dans certains cas, 
elle ne peut non plus etre proprietaire ou 
disposer de propri~te. Traditionnellement, les 
chefs de famille/de communaute jouissent d'un 
grand respect et sont prioritaires dans 
!'allocation des ressources. (UNICEF 
Nigeria,2001) 

Certaines societes africaines. accordent une 
grande importance aux enfants dans le mariage, 
de sorte que toute union sans enfant peut etre 
dissoute. En outre, la femme est tenue pour 
responsable de cette situation. Une autre 
caracteristique de ces societes patriarcales est 
la preference don nee aux gan;ons et les faveurs 
qui leur sont accordees. lmplicitement, cela 
porte a croire que ces derniers perpetuent le 
nom et les traditions de la famille a travers les 
generations. Du fait de ces croyances socio
culturelles, les filles peuvent se voir privees 
d'education ou desheritees. Par consequent la 
perception traditionnelle du role de la femme -
s'occuper de la maison - se perennise, de meme 
que le cycle des faibles revenus et du statut 
professionnel inferieur qui la relegue au second 
plan et la marginalise. · 

Les -mariages forces et precoces, la pratique 
inhumaine de la mutilation des organes genitaux 
feminins, ainsi que les coutumes negatives liees 
~,u veuvage telles que le confinement, 
l'ostracisme et le desheritement sont. d'autres 
caracteristiques socioculturelles qui depeignf;lnt 
la situation de la femme en Afrique de l'Ouest 
(Okoye, 2001 ). Certaines pratiques 
traditionnelles tels le levirat et le sororat, 
!'initiation et celles relatives a !'heritage, peuvent 
avoir de serieuses implications sur !'infection a 
VIH/SIDA. A cela ii taut ajouter les lois 
coutumieres et religieuses qui constituent une 

58 

negation de la loi formelle et des droits 
constitutionnels. 

Cadre juridique et statut 

La plupart des pays disposent d'une 
clause sur l'egalite en terme de droits de l'homme 
consacres par leurs constitutions et ant ratifie les 
co~venti_ons internationales et regionales qui 
preconIsent l'eg'alite/equite du genre. 
Cependant, les cadres juridiques 
discriminatoires et les pratiques coutumieres 
n'ont pas milite en faveur de la realisation de 
l'egalite du genre. Dans certains cas, meme 
lorsque les lois existent pour 
proteger/promouvoir l'egalite du genre, celles-ci 
sont aneanties par les pratiques religieuses et le 
droit coutumier ou par les pratiques religieuses 
qui pechent par manque d'une perspective du 
genre. Le groupe de travail sur les droits legaux 
et humains des femmes, mis sur pied lors de la 
6eme conference sur les femmes de la 
Commission economique des Nations Unies 
pour l'Afrique aAddisAbeba en 1999, a confirme 
que pour la plupart des pays africains, la 
discrimination a l'egard de la femme s'est 
intensifiee en depit de !'existence des 
dispositions constitutionnelles et des lois 
dynamiques, des cadres politiques, des 
conventions et des protocoles; en raison de la co
existence de deux ou trois systemes judiciaires et 
de la faible volonte politique en ce qui concerne la 
mise en oeuvre. 

Les conclusions similaires ant ete par ailleurc 
tirees par chaque Etat membre de la CEDEAO. 
Le Burkina Faso a signale qu'en 1995, la plupart 
des femmes ignoraient leurs droits et rn; 
voulaient pas a dyssein se servir de la loi pour 
defendre leurs droits ou rechercher la justice. Par 
ailleurs, les instruments juridiques qui 
encourageaient les droits des femmes etaient a 
peine mis en reuvre. Depuis lors, le chemin 
parcouru se presente comme suit: 

■ 

■ 

■ 

Adoption du code du travail qui garantit 
l'egalite de l'emploi dans la fondion 
publique. 

Abrogation de la loi de 1920 qui interdisait 
la promotion des contraceptifs. 

Creation des centresde conseiljuridique. 
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■ 

■ 

■ 

■ 

■ 

■ 

■ 

■ 

■ 

Initiation d'un pro jet pour sensibiliser et 
publier le code de.la famille et le code 
de la personne humaine. 

Formulation d'un programme 
d'enseignement sur les droits de 
l'homme. 

Formulation d'un plan d'action national 
sur la protection des enfants. 

Creation d'un parlement des enfants. 

Seminaires, ateliers, conferences sur 
ies droits de la femme par les ONG et 
les associations professionnelles des 
femmes. 

Traduction des codes de la personne 
humaine et de la famille en langues 
nationales. 

Lancement d'un bulletin d'information 
ainsi que des productions 
radiophoniques et televisuelles sur les 
droits de la femme. 

Creation d'une unite pour les droits de 
la femme et de l'enfant dans les 
organisations qui defendent les droits 
del'homme. 

Creation d'une coalition pour la 
protection des droits de la femme. 

Matgre toutes ces realisations, ii subsiste des 
problemes de mise en oeuvre. Entre autres, 
citons, !'ignorance des praticiens et de ceux 
qui sont supposes appliquer la loi; 
11 nadequation des ressources financieres et 
humaines, la diffusion de la loi, le silence des 
victimes des brimades, la pression sociale et 
la contradiction entre le code du travail et le 
coded€ la securite sociale. 

La republique de Guinee a mentionne 
!'elaboration d'un tableau decrivant les forces 
et les faiblesses de la condition juridique de la 
femme. Par ailleurs, la forte volonte politique 
et l'appui des bailleurs de fonds et de 
plusieurs ONG sont manifestes. A cela 
s'ajoutent le mecanisme de coordination des 
ONG axe sur les femmes, la creation d'un 
centre d'appui juridique, le partenariat entre 
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le ministere de la condition feminine et les 
autres partenaires et uoe association de 
femmes juristes. Toutefois, ii existe certaines 
contraintes y compris le probleme qui se 
pose au ministere des affaires feminines pour 
jouer le role de leadership dans la promotion 
de la femme; les faibles niveaux d1 nstruction 
des femmes; les contraintes socioculturelles 
qui demeurent en vigueur; la contradiction 
entre les lois officielles, islamiques et 
coutumieres; le manque d1 nformation sur les 
procedures juridiques; les problemes de 
coordination; les lacunes de certaines lois et 
la mauvaise application de la legislation par 
les tribunaux. 

Le Senegal a egalement souligne les 
difficultes dans la mise en oeuvre des lois 
actuelles ainsi que les ressources 
insuffisantes en terme de connaissances, de 
financement et de diffusion des documents. 
Les realisations comprenaient l'achevement 
d'une etude sur la violence a l'egard des 
femmes, !'harmonisation des legislations 
nationales avec le CEDAW, un programme 
d'appui en faveur des femmes deplacees et 
des refugies; la creation d'un observatoire 
sur la condition feminine et la promotion de 
l'emploi des femmes. 

Pour la Republique du Benin, le rapport 
de pays sur la condition de la femme indique 
qu'il existe une contradiction entre le droit 
statutaire et le droit commun et que la loi de 
juillet 1920 qui interdit l'avortement et la 
promotion des contraceptifs existe toujours. 
Cependant, ii y a eu des realisations en 
terme de campagne de conscientisation du 
public sur la mutilation genitale et d'autres 
pratiques nuisibles; la creation de centres 
d'assistance juridique par les femmes 
juristes beninoises; et les centres d'accueil 
geres par les missionnaires a !'intention des 
victimes des mariages precoces. D'autres 
mesures comprennent la mise en ceuvre 
d'un projet sur les droits des jeunes filles et 
des femmes par le plaidoyer et les mesures 
prises en ce qui concerne les normes de 
travail justes y compris celles liees aux 
fonctionnaires de l'Etat. 

Le Togo a mentionne ses recentes 
realisations mais n'a pas dit 511 Y a des 
contraintes. Les realisations comprennent 
!'elaboration du statut juridique, la creation 
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d'un centre d'ecoute, la formation des 
responsables traditionnels et para-juridiques, 
les campagnes contre la violence, !'adoption 
d'une loi interdisant la mutilation genitale 
feminine et la creation-. d'une banque de 
donnees juridiques sur les femmes. 

A l'instar de la plupart des pays africains, 
les lois officielles du Mali contiennent peu ou 
pas de discrimination a l'egard du genre. 
Cependant, les croyances traditionnelles et le 
droit coutumier (y compris· une division du 
travail perc;:ue et le prejuge a l'egard du 
genre), certaines interpretations de la foi 
islamique et la pratique etablie ont entrave la 
mise en oeuvre des droits de- la femme. Les 
activites qui ont ete executees pour 
promouvoir les droits de la femme 
comprennent: 

• Les mesures prises par la Commission 
pour la Promotion des femmes et le 
ministere de la condition feminine pour 
investir dans !'information et la 
formation desfemmes. 

• La formulation d'un plan d'action sur la 
,: violence a l'egard de la femme. 

• La seconde lecture du texte du code du 
mariage, du code du travail, du code 
penal, du code commercial (afin que 
!'accord de l'epoux ne soit plus 
necessaire pour permettre a la femme 
de se livrer aux activites 
commerciales), le code fiscal general 
sur les emoluments et les salaires. 

• On prevoit que le code de la famille 
tiendra compte de toutes les questions 
liees au mariage et a la tutelle, la 
succession, les libertes, les relations: 
tous les aspects lies a la protection de 
la femme. Par ailleurs, ces mesures 
contribueront a l'egalite dans le 
commerce, a l'acces a l'emploi, a la 
·:ormation, aux domaines publics, et 
9aiement des taxes sur les salaires et ' . 

les emoluments. 

Des mesures ont ete prises par les 
associations et les ONG ainsi que par le 
ininistere de la promotion de la femme, 
je l'enfant et de la famille,pour assurer 
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la diffusion des informations, la 
formation et la sensibilisation dans les 
zones urbaines et rurales sur le theme 
des droits de la femme. II s'agit, entre 
autres, de ce qui suit: 

les emissions radiophoniques et 
televisees ant cible la population malienne et 
plus ·particulierement les femmes . 

■ Une transmission televisuelle 
particuliere in.titulee "Portrait de 
Femmes" decriyant la vie et le travail 
des femmes qui ·se sont distinguees 
dans divers domaines. 

les seminaires de formation organises 
par le projet de Promotion des droits de la 
femme travailleuse etaient axes sur ce theme 
et ciblaient les responsables des 
associations, les partis politiques et d'autres 
concernes par la promotion de la 
femme. 

• - La promotion des droits de la femme 
dans les . cliniques agreees et les 
centres d'ecoute par les associations 
des femmes notamment !'association 
pour le progres et la defense des droits 
de la femme (APDF), !'Association des 
juristes du Mali (AJM), l'Observatoire 
des droits de l'enfant et de la famille 
(ODEF) [Ministere de la Promotion de 
la Femme, de l'Enfant et de la Famille. 
Situation Des Femmes Au Mali Cinq 
Ans Apres la Conference Mondiale De 
Beijing, 2000]. 

La Cote d1voire a inclus dans sa 
constitution le principe de l'egalite. Par 
ailleurs, elle a ratifie la Convention sur 
!'Elimination de toutes les Formes de· 
Discrimination a l'egard de la Femme 
(CEDAW). Cependant, ii existe des lacunes 
au niveau de la loi ainsi que des defaillances 
dans sa mise en oeuvre. Par ailleurs, les 
frais de justice seraient eleves et ii subsist;; 
des entraves soci.oculturelles a la 
realisation des droits de la femme. 

Dans pan rapport sur l'etat d'avancement de la 
mise en oeuvre de la plateforme de Beijing, la 
Gambie s'est focalisee sur deux domaines 
juridiques·; notamment ceux lies_i la violence 
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a l'egard des femmes et a !'acquisition de la 
propriete. Pour ce qui est de la violence a 
regard des femmes, c'est a peine si les 
incidents sont signales et l'on a estime que la 
protection juridique supplementaire est 
necessaire ainsi qu'une plus grande mise en 
ceuvre des lois. Apropos de !'acquisition de la 
propriete, on signale que le droit d'heritage 
est base sur le genre. Les contraintes a la 
repartition equitable des terres comprennent 
les traditions et Jes coutumes, 
l'anaiphabetisme au sein des femmes qui 
tend a limiter leurs connaissances de leurs 
droits et !'absence de femmes des conseils 
d'administration fonciere. 

' Sexospecificite et economie 

Les principaux points sur li;lsquels se 
penche cette section sont la portee de 
!'integration des hommes et des femmes 
dans leurs economies et le role du genre 
dans la determination de la nature de la 
participation et de l'avantage · tire des 
activites economiques. Elle s1 nspire des 
resultats theoriques et empiriques sur les 
relations entre genre et leurs implications sur 
la croissance et la pauvrete; comme base de 
!'analyse de la situation dans les Etats 
membres de la CEDEAO. Elle cherche a 
analyser les donnees differenciees sur le 
genre par secteur sur l'emploi et les 
entreprises gerees par Jes proprietaires. Elle 
aborde egalement les politiques 
macroeconomiques et le genre ainsi que 
l'ajustement structure! et le genre. 

La justification economique de l'equite et 
de l'egalite du genre repose sur le desir de 
deployer les potentialites productives des 
grandes couches de la population, afin que 
leur productivite soil amelioree et qu'elles 
contribuent a la croissance et au 
developpement. Dans ce qu11 convient 
d'appeler l'aspect commercial de l'egalite du 
genre, la Banque mondiale a defini de fai;:on 
succincte les procedures par lesquelles les 
relations du genre affectent la croissance. 
Elles passent par la productivite de la main 
d'ceuvre et l'efficacite economique. Les 
mecanismes par lesquels le genre a un 
impact sur la croissance sont les 
investissements dans le capital humain et le 
capital physique et le fonctionnement des 
marches. Ces ressources a leur tour servent 
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a ~ngendrer la croissance par: 

■ Les opportunites ameliorees d'emploi 
et des revenus plus eleves pour les 
femmes et leurs families. 

■ La capacite d'adopter de nouvelles 
technologies et repondre au 
changement economique. 

• Les effets des rapports entre 
generations sur la scolarisation des 
enfants. 

■ Les effets des rapports entre . 
generations sur la sante des enfants 
et leur survie. 

■ 

■ 

■ 

■ 

■ 

■ 

La baisse du taux de la croissance 
demographique 

L,'habilitation des femmes. 

La reduction dans le temps, de la 
pauvrete engendree par les 
mauvaises infrastructures. 

L'acces aux facteurs de production et 
aux ressources. 

Les utilisations des revenus et du 
capital selon les genres. 

L'efficacite accrue dans la repartition 
du travail. 

■ La qualite amelioree de la. 
gouvernance (Banque mondiale. 
L'aspect commercial de l'egalite des 
genres). 

Une analyse de la participation du genre 
aux activites economiques suggere qu'en 
general les femmes africaines sont Ires 
integrees dans le secteur informel et ne 
jouissent que d'une participation limitee aux 
activites du secteur formel. En effet, l'acces 
des femmes a l'emploi du secteur formel a 
ete juge mediocre. Par ailleurs, la tendance 
vers la segmentation de l'emploi fait que les 
femmes sont concentrees dans Jes 
professions mal remunerees (United 
Nations Economie Commission for Africa, 
Gender in Africa). Les raisons de ce prejuge 
dans l'emploi semblent decouler des 
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inegalites sexuelles dans l'acces a !'education et 
aux ressources: un facteur qui tend a demontrer 
le lien entre les diverses defaillances en terme 
de genre et le cercle vicieux qui s'opere. Ci
apres les taux des activites economiques et la 
repartition du travail selon le genre dans les 
Etats membres de la CEDEAO. 

Ta"bleau 1: ii indique les taux d'activite 
economique allant de 43,9% en Cote d1voire a 
80% au Ghana en 2000. II indique egalement 
que tan dis que certains pays ont fait des progres 
au cours de la periode de 1990 a 2000 en termei: 
de participation par les femmes dans 
I 'eco nomi e, d' autres o nt c.h ute: La 
demonstration est faite dans 11 ndice qui s'est 
servi de 1990 comme annee de base. Le Ghana 
detient le plus fort niveau de participation des 
femmes dans l'activite economique; neanmoins 
ii y a une baisse au cours de la decennie. Par 
contre le Cap-Vert a fait etat d'une plus grande 
augmentation dans 11 ndice, mais le plus faible 
pourcentage de femmes economiquement 
actives. II existe une disparite sexuelle en 
activites economiques dans tous les pays et le 
Ghana fait etat de la plus faible disparite. Les 
tableaux 2 et 3 indiquent les taux de la main
d'reuvre selon le genre et le secteur. Dans la 
plupart des cas, !'agriculture est l'activite 
principale des hommes et des femmes; tandis 
que les· services ,passent au secor,d plan. 
Cependant, le pourcentage des femmes 
engagees dans !'agriculture tend a etre 'pit.is 
eleve que celui des hommes; tandis · que la 
proportion des hommes engages dans les 
industries est generalement plus eleve tjue_ celui · .' 
des femmes. En outre, un changement s~_ctc;,r)el, 
notamment de !'agriculture vers les l:1ervites·; 
s'est opere au cours de la periode de- 1980 .. a ·. 
1990. ' ,_ ·.:'· 

~\•.\'. o.;: ,. ' . ' 
' -' .. ,.. ,._ 

Ce qui precede ii lustre la repartitiqn_ ;~a · 
genre dans les activites sectorielles; notamnient 
la fac;:on dont le nompre total d'emplofs; :des ' 
hommes et cles femmes eqt_ ,reparti seilon- les 
secteurs. Une comparaiso_n plus utile .. serait 
d'analyser la repartition: du_ genre selon l'emploi 
total par secteur, a sayoir; -1' 0 \'intensite du _ge·nre" 
de la production, Gependant, les donnees. ne 
sonfdisponibles que pour Line poignee de pays 
de la CEDEAO.,Dans le cas de-la Cote d1voire, 
les femmes generent 48% de la production 
agricole, 67% de.s services.et 10% de l'industrie. 
Par centre lcs hommes ·ex~cutent 90% de la 

production industrielle et 52% de la production 
agricole. Dans le cas du Mali egalement, les 
femmes se retrouvent essentiellement dans les 
services et !'agriculture, soit respectivement 
47%, 44% et 29% de la main d'reuvre dans les 
services, !'agriculture et l'industrie en 1994. Un 
tableau assez similaire est presente pa'r la 
Guinee, ou en 1994 les femmes represent~ient 
respectivement 56, 58 et 25% de la main d'reuvre 
dans les services, !'agriculture et l'industrie. En 
1997 le Ghana, qui dispose d'un secteur plus 
etendu, disposait de 59% de ses · services 
assures par les femmes, par rapport a 51 % dans 
!'agriculture et 50% dans l'industrie 
(Genderstats. worldbank.org). 
On a affirme que les femmes se retrouvent 
souvent dans les activites informelles et dans 
!'agriculture de subsistance. Les donnees pour 
un nombre limite de pays suggerent que 43% de 
la main d'reuvre feminine du Niger domine le 
secteur informel. Les chiffres comparatifs pour le 
Ghana et la Gambie etaient respectivement de 
49% en 1997 et 51% en 1992. 
(Genderstats.worldbank.org). Etant donne qu'un 
certain nombre d'activites de service sont 
susceptibles d'etre dans le secteur informel, I' 
"intensite du gendre" au niveau des donnees de 
la production semble confirmer que les femmes 
sont surtout integrees dans !'agriculture de 
subsistance et dans le secteur informel. 
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'.''.1" _. Ta~l~au, 1: Taux d'activite economiqlle des fe,:nmes en 2000 
. ~l. ., >: ·:. 

. ·. 

' l\s % of Male .. - Rate: ~ndex .. 
Rate 

. ' ·(%), ' (1990 = 100) " ... 
. . ,: .. • 

2000 12000 
, 

' .. ; 
'. •, , ' . , . · . 

2000 
:ountry · · ' 

... / 

Benin •. .. ' 73.6 96 · 90 
: !C 

, Burkina ,Faso 75.0 97 ' 85 .. ... -.; 

' 
;:ape Ver'ae . 46.1 ' .. 108 53 

' :ate d'Ivoire 43.9 102 
. 

51 

.Sambia 69.7 101 78 

Shana 80.1 98. 98 

Suinea-Bissau 57;0 100 63 ·-, 
Suinea-, ,, 

' 89 .--. , "'L; 
' 77.3 38 

Cociakry 

Liberia 
' 

Mali 70.1 97 79 .. 

Niger 69.4 99 75. 

Nigeria 47.6 102 
-

56 ' 

Senegal 61.6 101 72 

Sierra Leone 44.6 · 105 \' 54· 

53.4 101 62 
' 

Source: United Nations Development Programme. Human Development Report 4002 
~ . . 
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Tableau · 2: · Taux de la main d'oauvre feminine par. secteur 

Early Year (1980) Recent Year (1990). 

Agri_ Serv. 
Tota 

Agri Serv 
Ind. Ind. Tota 

:::ountry ~ e. ~ e .. .... 
I 

... 
0/o 0/o I 

0/o 0/o D/o . % 

Benin 59 4 27 100 65 4 :30 :l9 

Burkina Faso 93 2 5 100 34 2· .. ' 5 ' 101 

:ape Verde 39 18 42 f-)9 33 16 51 100 
• 

:ate d'Ivoire 75 5 2.0 100 72 6 22 100 

Gambia 93 3 5. 101 92 2 5 100 

Shana 57 14 29 100 55 · 14. 31 100 

Guinea-
. 98 D ~ 101 96 1 3 100 

Bissau 

Guinea-
:l7 1 ~ 101 92 1 7 100 

Conakry 

Liberia S9 1 10 100 34 1 16 101 
. 

Mali :l2 1 T 100 SS 2. 9 99 

Niger 6 29 56 101 5 18 78 101 · 

Nigeria 57 5 38 100 44 3 53 100 

!Senegal 90 2. s 100 74 9 17 100 

Sierra Leon~ B2 4 14 100 B1 4 16 · 101, 

Togo 67 7 26 100 65 7 2.9 101 

Source: Genderstats.worldbank.org 
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Table 3: Taux de I~ main d'ceuvre mascu.line par s~eur. 
' '. 

Early Y~ar. Recent Year 
. -. 

. 

Agri '' IServ Agri Serv I 

' tnd. Tota tnd. Tota. 
Country r 

.. e,· . ... e. ... .... 
0/o . I 0/o -: : I 

0/o 0/o 0/o . %· . .. 
.. ' 

Benin 66 lp 24 100 .·62 .'• 12 27·· 101 

Burkina Faso 92 t3 5 100 91 2 rr 100 
. 

::ape Verde 34 t38, 28 100 30 38 22? · 90? 

Cote d1voire 60 10, 30 100 54 12· 34 100 

Gambia 78 10. 13 101 74 · .12 .14 100. 

Ghana 66 12 22 100 64, 12 · 24 100 

Guinea-
81 .3 27? · 111? 78 t3 19 100 

Bissau .. - . 1.:JUmea-
86 2 12 100 74 · 5 22 101 

-:onakry ' .. 
. , 

Liberia 69 9 22 100 65 9 . ' 26 100 

Mali 86 2 12 100 B4 2 15 101 

Niger 7 69 25 101 8 52 . 40 100· 

Nigeria 52 10 SB 100 f43 9 49. 101 

!Senegal 74 9 17 100 n.a. n.a. n.a. 

!Sierra Leone 63 20 17 100. 60 22 18 100 

Togo 70 12 19 101 66 12 22 100 

Source: Genderstats. worldbank.org 
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Sexospecificite et echanges transfrontaliers 

Le· petit commerce et l'une des principales 
formes d'activite informelle dans les pays de la 
Cedeao. L'on estime que les femmes ·sont tres 
presentes dans le commerce transfrontalier 
dans la mesure ou elles sont les principaux 
utilisateurs (70 %) des transports regionaux (De 
je ne. 2001 ). Leur contribution au volume et a la 
valeurdes 
echa~ges intra-regionaux n'a pas ete estimee, 
du fa1t notamment du caractere informel de 
leurs operations. La consultation des donnees 
relatives a la destination des echanges et les 
principaux produits d'exportation permet de 
situer le secteur du commerce informel dans les 
echanges globaux, et de degager des 
perspectives sexospecifiques. 

Le Nigeria, la Cote d'Ivoire et le Ghana ont les 
secteurs commerciaux les plus importants. Le 
niveau d'integration le plus eleve dans les 
echanges communautaires est a mettre a l'actif 
de la Cote d'Ivoire, avec un taux d'importation de 
17 pourcent et un taux d'exportation de 20 
pourc_ent, contre 5, 1 pourcent et 5,5 pourcent 
pour le· Ghana. Seul 1.9 pourcent des 
importa_tiiins, du Nigeria proviennent de la 
Commuriaute, tandis que 7,1 pourcent de ses 
exportations sont destinees aux Etats membres 
(Ecowas Handbook .... 1999). Les principales 
categories de produits d'exportation des pays de 
la Communaute sont ceux de !'industries 
alimentaire, les textiles, les produits a base de 
legumes, les mineraux, les perles, les pierres 
precieuses, le bois et les produits petroliers. Les 
femmes sont tres actives dans le commerce du 
basin ou tissus teints a !'indigo, des produits 
alimentaires tels que le gari et /'atieke, le poisson 
seche ou fume, l'huile de palme, le karite, les 
graines de nere fermentes, le savon local, les 
ustensiles de cuisines et notamment les bois en 
email ou en plastique, ains- que les produits 
pharmaceutiques (De je ne 2001 ). Elles 
contribuent non seulement a la securite 
alimentaire, mais aussi a la promotion des 
echanges intra-regionaux. 

Les commen;:ants font face a beaucoup de 
difficultes, entre autres un systeme de transport 
inadequat, les innombrables barrages sur les 
routes dans un pays de la Communaute pour 
des paiements de frais de douanes et autres, 
des services financiers inapproprie (retards d'un 

mois pour certaines transactions bancaires d'un 
pays a un autre), les mauvaises conditions de 
securite, une alphabetisation et des capacites en 
calcul limitees, une meconnaissance des 
politiques commerciales en vigueur (De je ne, 
2001 ). II semble en effet que les decisions prises 
par la Cedeao par rapport a !'elimination des 
tarifs et des nombreuses restrictions ne sont pas 
mises . en ceuvre au niveau des pays de la 
Communaute. " 

Sexospecificite dans ('agriculture 

lei, les principales questions tournent autour des 
taux de participation, de l'acces a la terre et aux 
ressources 1 services dont le credit, es services 
de vulgarisation, !'education et la technologie. 
Selan les estimations, les femmes africaines 
produisent a peu pres 75 pourcent des produits 
alimentaires du continent (Eca ahd World Bank, 
Gender in Africa). Elles constituent egalement 
une partie essentielle de la maind'ceuvre. Dans 
les pays de la Cedeao, les activites agricoles 
occupent une majorite de femmes. Toutefois, les 
donnees limitees sur le pourcentage de femmes 
constituant avec les homes la main-d'ceuvre 
agricole indiquent des chiffres qui varient entre 
44 et 58 pourcent. Ces chiffres sont differents de 
ceux souvent avances pour le continent, mais ils 
sont assez significatifs de !'implication des 
femmes dans le secteur agricole. Pourtant, leur 
participation est limitee du fait d'un certain 
nombre d'obstacles. 
\1 a deja ete fait mention des questions juridiques 
qui influent negativement sur les droits de la 
femme a la propriete (Cadre juridique). \1 existe 
egalement des lacunes sexospecifiques dans le 
domaine de !'education (Gender Issues in 
Education) et des inegalites dans la mise a 
disposition des -services de vulgarisation. 
L'acces au credit est un autre facteur limitant, et 
tous ces obstacles ne font que perpetuer 
l'insecurite. Un mode d'occupation fonciere peu 
~Qr limite l'incitation a l'investissement pour des 
ameliorations du terrain, et ne permet pas la mise 
en nantissement qui faciliterait l'acces au credit 
(Commonwealth Secretariat 2001, Eca and 
World Bank, Gender in Africa). 

66 

Sexospecificite et pauvrete 

La litterature sur ce sujet souligne une 
feminisation de plus en plus marquee de la 
pauvrete, et le fait que les femmes constituent la 
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majeure partie des pauvres dans le monde 
(World Bank, 2002; Ghosh, 2000; Baden, 1997; 
Kwankwenda et autres, 2000). La pauvrete est 
determinee sur la base des revenus des 
menages, des statistiques sur les seuils de 
pauvrete et de !'absence d'acces aux services 
et ressources essentiels. Parmi les questions 
cle dans le debat sur la pauvrete, figurent le 
profil du pauvre, les liens possible avec la 
reforme macroeconomique et le rapport entre 
les inegalites sexospecifiques et la pauvrete. 
Les etudes microeconomiques font ressortir 
«des inegalites constantes sur la base des 
biens acquis qui ne favorisent pas la 
croissance et la reduction de la pauvrete. Ces 
differences sexospecifiques affectent la 
reaction de l'offre, !'allocation des ressources 
dans le menage, et de maniere significative, la 
productivite de la main-d'ceuvre. Elles ant des 
implications sur la flexibilite, la capacite de 
reaction et le dynamisme de des economies 
africaines, tout en limitant la croissance» (World 
Bank, 2002). Ces etudes se sont penchees sur 
le cas d'un pays de l'Afrique de l'Ouest ou les 
differences criantes dans la productivite 
decoulent des inegalites dans la distribution des 
intrants entre les champs geres par les hommes 
et ceux dont s'occupent les femmes (voir 
Annexe2). 

Les etudes sur la pauvrete menees dans · les 
pays de la Cedeao traitent les deux sexes sur le 
meme pied d'egalite. Toutefois, compte tenu des 
principales occupations des femmes, (travaux 
mal remuneres, de statut inferieur et informels), 
et-du fait que la reduction des effectifs dans le 
secteur public les affecte davantage. !'incidence 
de la pauvrete est plus marquee chez elles. 

Les etudes relatives a !'impact des programmes 
d'ajustement structure! et macroeconomiques 
sur la pauvrete se sont averees peu 
concluantes. Cependant, l'Amerique Latine et 
l'Afrique ont enregistre une croissance negative 
ainsi qu'un accroissement de la pauvrete apres 
avoir mis en ceuvre ces programmes. En outre, 
bien que les deux sexes aient ete affectes, les 
femmes eprouvent davantage de difficultes a « 
·etrouver un emploi ou a travailler pour leur 
propre compte, du fait du manque d'education et 
de competence, de questions relatives au cycle 
de vie, e~ !'absence d'un acces independant au 
capital» (Baden, 1997 p.8). De plus en plus, les 
mesures macroeconomiques tiennent compte 

des preoccupations des pays pauvres. II est 
espere que !'initiative en faveur des Pays 
Pauvres Tres Endettes (PPTE) contribuera a la 
reduction de la pauvrete dans certains pays de la 
Cedeao qui, avec l'allegement du fardeau de la 
dette, pourront consacrer les economie ainsi 
realisees au developpement de secteurs sociaux 
tels que !'education et la sante, y compris le 
VIH/SIDA; 

Sexospecifite et environnnement 

Par le biais de son impact sur les secteurs de 
.,,l'agriculture, de la peche, des ressources 
sylvicoles et du tourisme, l'environnement 
contribue au developpement humain. Toutefois, 
les activites -humaines peuvent preserver ou 
epuiser les ressources environnementales. Les 
objectifs de developpement pour le millenaire 
doivent done comprendre une disposition visant 
a integrer dans les politiques et programmes des 
pays, les principes de developpement durable et 
de reduction du gaspillage des ressources 
enviro11nementales. 
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L'utilisation et la preservation des ressources 
comme le bois, "eau et la terre sont les questions 
de genre relatives a l'environnement. Dans 
l'Afrique rurale, les femmes sont celles qui vont 
chercher du bois et de "eau pour les activites 
domestiques. Dans la division actuelle du travail 

' les hommes sont plus integres que les femmes 
dans !'exploitation commerciale des ressources 
de l'environnement. II importe de mettre en place 
des programmes d'education sur la preservation 
de l'environnement et ii importe egalement que 
les politiques et programmes fournissent des 
sources alternatives d'energie et assurent la 
disponibilite de l'eau potable afin d'ameliorer la 
sante et d'alleger l'emploi du temps des femmes. 

Sexospecificite dans l'education 

Des disparites sexospecifiques importantes sont 
notees quant a l'acces a l'ecole primaire et 
secondaire, ainsi qu'en temoignent les effectifs et 
les taux d'alphabetisme dans les pays de la 
Cedeao. Certes ces disparites se sont reduites 
dans les annees 1970 et au cours des dernieres 
annees, mais ii en subsiste encore en grand 
nombre. Toutefois, ii convient de souligner qu'au 
vu des normes internationales, le niveau 
d'instruction est faible tant chez les hommes que 
chez les femmes. 
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Bien que tous Jes pays de la Cedeao aient 
reussi a accroitre l'effectif des garr;:ons et des 
filles au niveau du primaire, mains de la moitie 
d'entre eux ne sont pas encore arrives a 
reduire Jes disparites sexospecifiques. Dans 
certains cas, ces lacunes se sont aggravees, 
tandis que dans d'autres une amelioration a 
ete enregistree. Le Cap Vert sot du lot, pour 
avoir realise un taux d'equite remarquable 
dans Jes effectifs au niveau du primaire 
(Tableau 4, Annexe 2). Par ailleurs, certains 
pays de la Communaute ont pris des mesures 
tendant a reduire ces desequilibres, entre 
autres l'enseignement gratuit et la creation 
d'institutions n'accueillantque les filles. 

S'agissant de \'efficacite interne du systeme, ii 
ne semble pas y avoir de disparites 
sexospecifiques importantes; en fait celles qui 
ont ete decelees favorisent plutot les filles. 
Pour Jes deux sexes, les taux de 
redoublement et de passage en classe 
superieure sont a peu pres Jes memes 
(Unesco, 2000) . 

.. 
Les donnees brutes sur les effectifs des 
ecoles secondaires font ressortir ·des 
realisations· g~neralement faib\es dans les 
deux sexes. Cependant, les disparites 
sexospecifiques se sont aggravees dans la 
plupart des cas. Par contre, en 1997, le 
Senegal a realise la parite, tandis que le Cap 
Vert et la Guinee ont renverse la tendance 
(Tableau 6, Annexe 2). 

Les informations portant sur l'analphabetisme 
indiquent des taux en baisse notable chez \es 
adultes en 1970 et 2000. Les disparites 
sexospecifiques ont toutefois augmente dans 
la plupart de_s pays, a \'exception du Ghana, 
de la Cote d'Ivoire, du Cap Vert et du Nigeria. 
A l'instar des adultes, \es taux 
d'analphabetisme chez Jes jeunes (15 a 25 
ans) ont baisse au cours des memes 
periodes, tandis que \es disparites sont 
devenues plus prononcees dans pres de la 
moitie des pays de la Cedeao (Tableau 7 et 8, 
Annexe2) 

Un certain nombre de facteurs socio-cu\ture\s 
et economiques expliquent \es disparites 
sexospecifiques dans \'education. Ceux qui 
sont cites dans les rapports relatifs a 
\'Education pour tous comme etat la cause de 
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l'entree tardive a l'ecole primaire, peuvent etre 
consideres comme un obstacle a l'acces a 
l'ecole de maniere generale. II s'agit des 
difficultes economiques, du travail remunere 
ou non des enfar;its, de l'eloignement des 
eco\es et de \'.acces au transport (Unesco, 
2000). Cependant, ii existe d'autres facteurs 
qui limitent l'acces de filles et des femmes aux 
facilites educationne\les, notamment \es 
pratiques socio-culture\les telles que Jes 
mariages precoces, la preference pour les 
gan;:ons et le patriarcat. 
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Tableau 4: Taux d'inscription scolaire selon le genre, dans les ecoles 
· prim a ires des pays de la CEDEAO 

Earlier Year Recent Year 
Country Female Year Male Female Year Male 
Benin 20 1970 45 57 1996 98 
Burkina Faso 

' 
9 1975 16 31 1995 48' 

Cape Verde 120 1970 lJ3 147 1997 ,150 
Cote d'Ivoire 43 1970 75 61 1996 82 
Gambia 15 1970 35 67 1995 87 
Ghana , 54 1970 

. 
71 74 1994 84 

Guinea-Bissau 24 1970 57 45 1994 79 
Guinea Conakry 20 1970 42 41 1997 70 
Liberia 27 1975 52 28 1984 51 
Mali 16 1970. 30 40 1997 58 
Niger 9 1970 18 23 1997 36 
Nigeria 32 1970 5 87 1994 109 
Senegal 30 1970 48 65 1997 78 
Sierra Leone 28 1970 42 41 1990 60 
Togo 44 1970 99 99 1996 140 
Source : genderstats.worldbank.org 

Tableau 5: Ratios nets d'inscription selon le sexe et I' indice de la parite 
sexuelle selon la region en 1990 -1998. 

Region 1990 1998 
Boys Girls Gender .Boys Girls Gender 

Parity 
Index 

World 84 76 0.91 87 80 0.93 
More developed regions 97 97 1.00 97 98 1.01 
Les developed regions 82 73 0.89 86 78 0.91 
Countries in transition 91 91 1.00 96 96 1.00 
Sub-Saharan Africa 59 50 0.84 66 54 0.82 
Latin America and 85 84 0.99 94 93 0.99 
Caribbean 
Central Asia 87 89 1.02 91 92 1.01 
East Asia/Pacific 97 95 0.98 97 96 0.99 
South and West Asia 75 59 0.78 79 67 0.85 
Arab States/North Africa 82 65 0.79 80 71 0.89 
Central and East Europe 86 83 0.96 95 91 0.96 
Source : UNESCO. Education for all Year 2000 Assessment - Statistical 
Document. 
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( ' 
:rableau 6: ~ross enrolment Rates by Gender, Secondary Tier, !=COWAS 
Countries .. :, · 

Earlier Year Recent Year 
Country Female Year· Male Female Year Male 
Benin 3 1970 6 11 1997 26 
Burkina Faso 1 1970 2 6 1993 11 

· Cape Verde 
' 

-9 1970 11 56 1997 54 
Cote d'Ivoire 

.,_ 
4 1970 14 16 1997 34 

Gambia-- 4 1970 13 19 1995 30 
Ghana . 8 1970 21 28 1991 44 
Guinea-Bissau 6 1970 11 4 1988 10 
Guinea Conakrv 5 1970 19 7 1997 0 
Liberia 5 1975 15 13 1980 31 
Mali 2 1970 8 8 1997 17 
Niger 1 1975 3 4 1996 7 
Nigeria 3 1970 7 30 1994 36 
Senegal 5 1970 13 12 1997 20 
Sierra Leone 5 1970 8 13 1990 22 
Togo 3 1970 12 15 1996 40 
Source : genderstats.worldbank.org 

Tableau 7: Taux d'analphabetisme des adultes selon le genre dans les Etats 
de la CEDEAO 

Earlier Year (1970) Recent year (2000) 
Country -Female Male Female Male 
Benin 94 84 37 20 
Burkina Faso 98 88 86 66 
Cape Verde 82 55 30 6 
Cote d'Ivoire 94 75 61 45 
Gambia 93 87 71 56 
Ghana 83 57 37 20 
Guinea-Bissau 96 78 81 40 
Guinea Conakry n.a 
Liberia 93 71 62 30 
Mali 97 90 66 51 
Niger 99 90 92 76 
Nigeria 94 75 61 45 
Senegal 94 77 72 53 
Sierra Leone n.a 
Togo 88 59 59 26 
Source : genderstats.worldbank.org 
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Tableau 8: Illiteracy Rates. Youth (Aged 15 - 25) by Gender) 

Earlier Year (1970) Recent year (2000) 
Country Female Male Female Male 
Benin 90 71 62 22 
Burkina Faso 96 81 77 54 
Cape Verde 59 30 18 6 
Cote d'Ivoire 87 62 40 30 
Gambia 87 77 51 43 
Ghana 68 34 12 6 
Guinea-Bissau 93 62 67 19 
Guinea Conakry n.a 
Liberia 88 52 46 15 
Mali 93 82 40 28 
Nioer 98 87 86 68 
Nioeria 87 62 40 30 
Seneaal 87 66 58 40 
Sierra Leone n.a 
Togo 79 42 41 12 
Source : genderstats.worldbank.org 

Sexospecificite dans la sante 

Les ·principaux problemes affectant la sante 
et la nutrition des femmes dans Jes pays 
africains ont ete identifies comme suit: 

• Taux eleves de la mortalite maternelle. 
■ Taux eleves de la malnutrition causee 

par la carence alimentaire et la 
malnutrition maternelle. 

■ Les maladies et le deces dus aux 
infections, causees par Jes 
avortements et Jes excisions feminines 
effectuees dans des conditions sans 
sterilisation. 

• L1 ncidence des maladies 
sexuellement transmissibles (ECAand 
World Bank, Gender in Africa). 

Historiquement, Jes taux de mortalite 
maternelle en Afrique subsaharienne ont ete 
superieurs a la moyenne des pays en 
developpement et continuent d'etre Jes plus 
eleves dans le monde, oscillant entre 600 et 
1500. Par ailleurs, tandis que l'Afrique 
enregistre 20% des naissances dans le 
monde, ce phenomene est lie a 40% des 
deces maternels (World Bank, 1994; ECA, 
1999b: Thematic assessment reports ... 
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Sixth African Regional Conference on 
Women). Le tableau 10, qui presente Jes 
donnees sur Jes pays de la CEDEAO, place la 
variation entre 210 et 2,100. 

Les risques auxquels s'exposent Jes 
personnes en mariage ,preccice et le 
pourcentage des naissances dont' Jes 
professionnels de la sante ont apporte leur 
assistance sont des facteurs lies aux ratios de 
la forte mortalite maternelle. Les tableaux 10 
et 11 presentent Jes donnees sur ces 
phenomenes. Sur la base des donnees, Jes 
risques poses par Jes grossesses pn§coces 
semblent etre eleves. Dans le cas du 
pourcentage des naissances assistees par 
des praticiens qualifies de la sante, l'on note 
des ameliorations entre l'annee precedente 
et la periode recente pour la plupart des pays. 
Cependant, ii y a eu des cas ou le 
pourcentage des naissances assistees a 
baisse au fil du temps. Ceci revele Jes 
defaillances de la prestation des soins de 
sante qu'il faut corriger pour satisfaire Jes 
besoins speciaux des femmes. Cependant" 
comme ii a ete dit precedemment, ii y a des 
problemes socioculturels et economiques qui 
affectent le genre et Jes droits des femmes. 
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Tableau 9: Ratios de la mortalite maternelle et les risgue de grossesse chez 
les jeunes femmes aqees de 15 a 19 ans 

Maternal Mortality Ratio Risk (% of Population aged 
(Per 100,000 live births) 15 -19) 

Country Year Ratio Year Rate 
Benih 1999 500 1999 21 
Burkina Faso 1991 1400 1999 26 
Cape Verde 1999 430 N.A 
Cote d'Ivoire 1994 600 1999 43 
Gambia 1995 1100 N.A 
Ghana 1999 210 1999 23 
Guinea-Bissau 1999 910 N.A 
Guiriea 1999 670 1999 24 
Conakry 
Liberia N.A 1986 58 
Mali 1995 630 1999 26 
Niger 1999 590 1999 17 
Nigeria 1999 700 1999 22 
Senegal 1992 560 ' 1999 33 
Sierra Leone 1992 2100 N.A 
Tqgo 'i N.A N.A 
Source : Genderstats.worldbank.org 

Tableau 10: Naissances assistees pat le personnel de sante gualifie 

- Early Year Recent Year 
Country Year Rate(%) Year Rate(%) 
Benin N.A 1985 34 
Burkina Faso 1979 5 1998 27 
Cape VP-rde N.A 1983 10 
Cote d'Ivoire 1984 13 1999 47 
Gambia 1982 41 1990 44 
Ghana 1984 47 1998 44 
Guinea-Bissau N.A. 1993 50 
Guinea 1986 25 1999 35 
Conakry 
Liberia 1975 14 N.A 
Mali 1981 14 1996 24 
Niger 1980 26 1998 18 
Nigeria N.A 1990 31 
Senegal 1977 44 1997 47 
Sierra Leone 1975 53 1984 25 
Togo 1988 32 1998 51 
Source : Genderstats.worldbank.org 
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La question du VIH/SID~;est d'une importance 
significative au niveau mondial; mais elle est 
particulierement d'actualite sur le continent 
africain, qui selon, les·rumeurs, serait la region a 
la plus forte prevalence. Le VIH/SIDA est 
beaucoup plus une question socio-culturelle et 
economique qu'une question de sante. Le 
Secretariat du Commonwealth souligne que l'on 
a '"besoin de comprendre les aspects 
socialement structures des relations entre 
hommes et femmes qui soutendent le 
comportement individuel ainsi• que les regles 
basees stJr le genre;. -les normes et les lois 
regissant Je contexte social et institutionnel 
elargi (Commonwealth Secretariat. Gender 
mainstreaming in HIV/AIDS). II existe toute une 
panoplie de questions qui gravitent auteur de la 
capacite des femmes pour negocier avec les 
hommes; un facteur dans la transmission de la 
maladie. Ainsi l'egalite sexuelle et l'habilitation 
des femmes sont soulignees comme etant 
fondamentales a la reduction "vulnerabilite des 
femmes et des jeunes filles au VIH/SIDA" 
(United Nations General Assembly Twentysixth 
Special Session, June 2001 ). 

L'Afrique subsaharienne constitue la 
seule region ou !'incidence du VIH/SIDA differe 
de la tendance mondiale en ce sens que les 
taux de prevalence sont plus eleves chez les 
femmes que chez les hommes selon les 
statistiques des pays de la CEDEAO. Le 
tableau 12, qui indique les taux de prevalence et 
les taux d'infection des femmes confirme la 

gravite du probleme pour les deux sexes; m?is le 
phenomene est plus prononce _chez les femmes 
dans la region de la CED.EAO. Les taux 
d'infection parmi les femmes varient de 53 a 57% 
de la population infectee, confirmant ainsi leur 
vulnerabilite. 

Le VIH/SIDA represente de graves 
problemes pour les decideurs et les 
planificateurs en ce sens qu'il a des effets 
d'affaiblissement sur les individus et sur la 
societe. Non seulement, la maladie bouleverse 
les conditions de vie et ecourte l'esperance de 
vie, mais elle impose de lourdes charges 
economiques et sociales comme en temoignent 
la perte des ressources humaines, de la 
productivite et des revenus, les frais accrus de 
soins de sante, les charges accrues des 
prestataires de soins, le coat des nombres sans 
cesse croissants des orphelines qui s'occupent 
souvent de leurs jeunes freres et sceurs. II est 
evident que le VIH/SIDA est un phenomene qui 
menace la durabilite des societes et des 
economies et requiert une politique exhaustive et 
soutenue, la planification et la mise en oeuvre. Le 
dernier point comporte l'utilisation d'une 
approche soucieuse du genre, vu la maniere dont 
la maladie se manifeste dans les pays de la 
CEDEAO. 

Tableau 11: Taux de prevalence du·VIH/SIDA et taux d 'infection des femmes 

Prevalence Rate (% of Females as % of infected 
Population aged 15 - 49) population 

Country Year Rate Year Rate 
Benin 1999 2.4 1999 55 
Burkina Faso 1999 6 1999 55 
Cape Verde N.A N.A 
Cote d'Ivoire 1999 11 1999 55 
Gambia 1999 2 1999 55 
Ghana 1999 4 1999 55 
Guinea-Bissau 1999 3 1999 56 
Guinea Conakrv 1999 2 1999 56 
Liberia 1999 "3 1999 57 .• 

Mali 1999 :: 2 1999 55 
Niger 1999 1 1999 56 
Nigeria 1999 5 1999 54 
Senegal 1999 2 1999 53 
Sierra Leone 1999 3 1999 55 
Togo 1999 6 1999 55 
Source : Genderstats.worldbank.org 
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La violence basee sur le genre 

· La violence basee sur le genre est definie comme un 
phenomene impliquant l'abus physique, emotionnel, 
psychologique et sexuel y compris la privation 
economique. On estime qu'elle est enracinee dans les 
rapports de force inegaux entre les hommes et les 
femmes et sur les pratiques socioculturelles 
discriminatoires. Pa'r ailleurs, elle se perpetue a travers 
les cadres juridiques inadequats et les faibles 
·mecanismes de mise en oeuvre des lois (Oguli-Oumo, 
Molokomme, Gwaba, Mogegeh and Kiwala, 2002). 

Plusieurs Etats membres de la CEDEAO ont identifie 
la violence a l'egard de la femme comme une activite 
grave. Par exemple, le Burkina F.aso a souligne un 

' certain nombre de realisations et de contraintes dans 
ce domaine. II s'agit, entre autres de ce qui suit: 

■ Promotion de la loi condamnant la violence a 
l'egard des femmes. 

■ Inclusion de la lutte comme les pratiques 
traditionnelles nefastes a l'egard des femmes 
dans le cadre du programme gouvernemental. 

.■ Sensibilisation et campagne contre la 
mutilation genitale feminine et d'autres formes 
de violence a l'egard des femmes et ateliers 
nationaux sur le meme theme. 

■ Recherche nationale sur la violence a l'egard 
des femmes. 

■ Creation d'une coalition nationale pour 
combattre la violence a l'egard des femmes. 

Les contraintes comprennent les ressources 
financieres inadequates pour mener les activites et 
gerer les structures, un processus judiciaire lent et 

- onereux, le peu de solidarite parmi les femmes, la 
faible participation des hommes et l'insuffisance de 
!'implication de l'Etat dans. la lutte contre la violence a 

·. l'egard des femmes a !'exception de la MGF. 

Le Togo.a mentionne !'adoption d'une loi qui interdit la 
mutilation genitale feminine (MGF). La Gambie se 
preoccupe egalement de la violence a l'egard des 
femmes en particulier au vu du nombre sans cesse 
croissant des cas signales a la police. Cependant, ii est 
mentionne ace jour, peu de succes dans ce domaine. 
Dans le cas de la Republique du Benin, ii a ete souligne 
une contradiction entre la loi statutaire et le droit 
coutumier. Les realisations comprennent une 
campagne de prise de conscience contre la MGF, la 
creation de centres d'assistance juridique et les 
centres d'accueil geres par les missionnaires a 
11 ntention des victimes des mariages forces. 

La Cote d'Ivoire a indique les realisations dans la lutte 
contre la violence a l'egard des femmes comme 

I 

promesse faite par.le gouvernement pour defendre les 
victimes; l'installation d'un comite dont le role serait de 
briser les pratiques traditionnelles ·1ocales qui sont 
contre-productives et !'adoption de trois projets de loi 
visant a reprimer certaines formes de violence y 
compris les mariages precoces ou forces. Les 
contraintes ont ete identifiees comme l'inapplicabilite 
de certains textes et de graves pratiques 
socioculturelles 

La Sierra Leone est preoccupee par !'impact des 
g uerres sur les femmes et les enfants. Ainsi les femmes 
ont pris part aux conferences afferentes. Par ailleurs, ii 
a ete organise un seminaire d'une journee sur la 
violence a l'egard des femmes. D'autres activites 
comprennent la creation d'un comite national de 
protection de l'enfant en 1997 "pour restaurer les 
conditions de vie normale parmi les enfants par la 
reunification, l'acces aux soins de sante, !'education et 
les autres services essentiels"; et une base de donnees 
sur le reperage et la reunification. 

Sexospecificite aux niveaux du pouvoir et de la 
prise.de decision . . 
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Les inegalites·sexuelles existent dans la representation 
au niveau politique et en terme de postes de gestion, 
d'administration et de prise de decision dans la plupart 
des pays africains. Cela se ressent dans la faible 
presence des femmes aux postes cles traitant de la 
gestion de l'economie, telles que les finances, le 
commerce et les banques (ECA and World Bank, 
Gender in Africa). Tout comme dans d'autres domaines 
de 11 negalite sexuelle, la faible representation est 
conditionnee par les facteurs socioculturels et 
economiques. Les tableaux 12 et 13 presentent des 
donnees sur la representation politique des femmes 
dans les pays de la CEDEAO. Le pourcentage des 
femnies participant au parlement est de 1 % au Niger et 
de 12% au Mali et au Senegal. La representation 
relativement faible des femmes est egalement prouvee 
dans les postes ministerfels. II est de 3% au Nigeria et 
de 19% au Liberia. Quand bien meme la presence des 
femmes dans les institutions politiques peut etre 
consideree faible, elles ont enregistre certaines 
realisations au fil du temps, comme le prouvent les 
donnees fournies sur les posies ministeriels. La plupart 
des pays ont fail etat des ameliorations dans ce 
domaine; les exemples les plus eloquents sont ceux de 
!a Gambie, du Mali, de la Guinee-Bissau et du Niger. 
Cependant, en 1994 et 1998, ii Y a eu deux cas de 
baisse et un cas de non-representation des femmes au 
niveau ministeriel. (Tableau 13). 

Les donnees indiquent qu'au niveau politique, les pays 
de la CEDEAO n'ont pas encore atteint la cible d'au 
moins 30% de la representation des femmes aux 
niveaux de la prise de decision, fixes par les Nations 
Unies. La sous-representation des femmes constitue 
une sous-utilisation des ressources humaines outre 
qu'il s'agit d'une question de droits. 
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En ce qui concerne la presence dans d'autres 
aomaines de prise de decisions, le Mali signale 
qu'en general, les femmes sont mal 
representees dans la gestion des affaires 
pµbliques pour des raisons historiques, 
soc1aTes, culturelles et economiques. 
Tiaditionnellement, la participation des femmes 
au-service public a ete faible et elles ont ete 
ecartees des pastes de responsabilite; meme 
lorsqu'elles possedent les competences egales 
ou superie_ures a celles des hommes. 
Cependant, les femmes occupent 
progressivement les pastes de prise de decision 
(Ministere de la Promotion de la Femme, de 
l'Enfant etde la Famille .... 2000). 

Dans le cas du Nigeria, la participation des 
femmes a tous les trios niveaux du 
gouvernement (Federal, etatique et local) est 
jugee faible. De plus, c'est le signe de la 
resilience du patriarcat et de !'impact limite des 
efforts pour promouvoir le genre au Nigeria. 
(UNICEF, 2002). 

S'agissant de la mise en oeuvre de la plate
forme de Beijing, le Burkina Faso note qu'il y a 
eu peu d'amelioration dans la representation 
des femmes dans les activites de prise de 
d"decision depuis 1995. Cependant, ii y a eu 
une augmentation des parlementalres de 4 a 1 0 
et du nombre des femmes ambassadrices de 0 a 
3. D'autres faits marquants soulignes 
comprennent ce qui suit: 

• Un lobby au sein des parties politique_s;;.,. 
des syndicats, des structure·s 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

tra_dit,lon~'e;lles de leadership pour faciliter 
' l'acces des femmes a la prise de decision. 

Le lobby . pour la representation des 
femmes dans les structures ciblees. . . 

• I 

-, "L'acceptation par certains partis d'un 
systerne de quota. 

L'appui des femmes leaders d'opinion . 

L'appui et la formation des femmes pour 
participer aux decisions au niveau local. 

La formation des candidates politiques 
dans les strategies de communication. 

" 

La formation en·matieres civiques, 
· politiques et organisationnelles. 

• Des voyages d'etudes pour l'echange 
d'experiences. 

• Les campagnes de· sensibilisation sur la 
famille et les codes de la personne 
humaine en se referant plus 
~articuliere·ment aux dispositions 
relatives a la participation a la prise de 
decision. 

Le rapport a egalement souligne les contraintes a 
une plus grande participation. II s'agit de la 
sensibilisation inadequate, les ·attitudes 
socioculturelles limitant les droits des femmes, la 
mefiance des femmes, l'ingerence des hommes 
dans les organisations feminines, la non 
disponibilite ou le desinteressement des femmes 
des posies de prise de decisions et leur sous
estimation des difficultes de la !ache (Burkina 
Faso Report on Implementation of Beijing Platforms). 

Tableau 12: R.epresenta.tie>n fE!-minine a.1...1 pa.rlement 
et c:1.u: cabinet ministeriel 

Ce>untry F~ma.le o/o Female 0./c, in 
Parliament Cabinet 

(1999) (1999) 
Benin 6 N_,A_ 
Burkina Fa.so 8 < 1997) 8 <1997) 
ca.-.e Verde 11 {2001) N_.A 
Cote d'Ivoire 9(2000 N_,A_ 
Gambia 2 (1997 N_.A_ 
Ghana 9 (2000 N_.A_ 
Guinea Bissau 8 N . .A 
Guinea Cona.krv- 9 (1995) N_.A 
Liberia 8 <1997) 19 (1997) 
1\/lali 12 {1997) N . .A. 
N i r,, e r 1 N_,A_ 
Niaeria 3 3 
Sene,-,a.l 12 {1998) 18 (1998) 
Sierra Leone 9 N . .A. 
To,-,o 5 N . .A. 
Se>urc::e : Gencler:stat:s.we>rlclbank_c,rg 
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Tableau 13: Representaiion: des femmes au niveau ministeriel a la CEDEAO 

' 
. 

Early Year .Recent Year 
Country Year. % Year. % 
Benin (j N.A ' - N.A 
Burkina Faso 1994 7 1998 10 
Cape Verde N.A. N.A. 
Cote d'Ivoire N.A. ' N.A. 
Gambia : 1994 0 ., 1998 . 29. 
Ghana •,· , 1994 11 1998 ' 9 
Guinea-Bissau 1994 4 1998 18 
Guinea Conakry· · 1994 9 1998 8 
Liberia 

. v N.A. N.A. 
Mali . , 1994 10 1998 21 
Niaer ' 1994 5 1998 10 
Niaeria 1994 3 1998 61 
Seneaal 

' 
1994 7 1998 7 

Sierra Leone 1994 0 1998 0 
Togo 1994 5 1~98 9 . . . . 
Note: 1 Mm1sterial representation by females was 13 per cent in 2001 
(UNICEF, 2002) . 

Source : Genderstats.worldbank.org 

Sexospecificite, democratie et 
gouvernance . · 

L'administration des affaires publiques et la 
democratie sont des principes cardinaux en 
matiere d'equite et d'egalite sexospecifiques. 
lls influent sur. les conditions de mise en 
ceuvre des lois, la demarginalisation, 
l'autorite et la representation. ainsi que la 
repartition des ressources. la Cedeao a 
formule un Protoco/e Additionnel sur la Bonne 
Gouvemante qui vise a determiner Jes « 
causes profondes des cohflits, promouvoir la 
democratie et la primaut$ du_droit» (Rapport 
Annuel 2002 de la Cedeao). · · · ... .·.·."' 

·: - .. , .... 
Domaines prioritaires de preoccupation 

. ' 

. L'analyse de la situation . a revele des 
inegalites sexuelles dan~ le;c::·adre ju'ridiqi.Je, 
la participation economique,-'l'incidence de la 
pauvrete, l'acces a !'education, la sante et la 
representation au niveau politique et dans 
d'autres domaines de la gestion et de la prise 
de decisions. II a ete egalement prouve que 
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divers secteurs sont lies entre eux et se 
r~nforcent mutuellement. · Par exemple, 
!'education habilite les individus a echapper 
au piege de la pauvrete. o·ans le meme 
temps, les considerations du coat de 
l'opportunite (recettes precedentes) 
contribuent a la decision des families pauvres 
pour surseoir a !'education de leurs enfants et 
les coopter dqns un emploi remunere ou sans 
remuneration. De meme, ii existe un lien 
entre _ l'acces aux ressources economiques 
d'une part et l'habilitation et la capacite de 
prendre Jes decisions d'autre part.·11 existe un 
lien entre !'education et la sante et entre la 
sante et l'acces aux ressources 
economiques. L'education et le droit sont en 
interaction en ce sens que le premier habilite 
les individus afin qu'ils sachent leurs droits 
legaux . 

Un domaine qui semble se repandre sur Jes 
autres est !'aspect socioculturel. C'est dans 
ce milieu que la socialisation, le prejuge sur le 

· gen_r,e, le patriarcat,. Jes pratiques 
trad1t1onnelles, les dro1ts coutumiers et 
religieu~ sont enracines. La societe tient a 
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cceur 11 mportance relative des gan;:ons et des 
filles et Jes croyances concernant Jes roles 
respectifs des femmes et des hommes. _Le cadre 
juridique et ses rapports au dro1t coutumIer et aux 
pratiques traditionnelles servent egalement de 
pivot dans la definition de la situation du genre 
dans Jes pays de la CEDEAO. Sur la_base de sa 
capacite a habili_ter econoll"!Iq~~ment, 
juridiquement et soc1alement Jes 1nd1vIdus, le 
secteur de !'education est egalement recommande 
comme domaine prioritaire pour 11 nclusion dans 
la politique. En general, l'etat de sante de la femme 
a des implications sur la sante de leurs enfants et 
des autres membres de la famille pour lesquelles 
ils prennent soin et affecte indirectement la 
productivite des autres. Cependant, compte tenu 
des co0ts humains et economiques extremement 
eleves occasionnes par le VIH/SIDA, le second se 
presente comme un domaine d'intervention 
politique soutenue. Par ailleurs, en .raison des 
implications imperieuses non seulement pour 
les adultes, mais egalement pour les enfants, ii 
s'agit d'un domaine qui merite une attention 
urgente. 
Fevrier 2002 
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DECISION A/DEC.2/01/05 PORTANT 
CREATION D'UN SYSTEME. DE 
GESTIONDU.GENREA LA CEDEAO 

LA CONFERENCE DES. CHEFS D'ETAT ET 
DE GOUVERNEMENT, 

VU les articles 7, ·a et 9 du Traite de la 
CEDEAO portant creation de la Conference 
des Chefs d'Etat et de Gouvernement et 
definissant sa composition.et ses fonctions; 

VU !'article 63 dud it Traite sur les Femmes et le 
Developpement, qui donne mandat aux Etats 

1membres de formuler, d'harmoniser, de 
coordonner et d'etablir des politiques et 
mecanismes appropries pour ameliorer ,les 
conditiqns economiques et· sociales et 
culturelles des femmes; 

RAPPELANT les directives de la 4!tm• session 
du Conseil des Ministres sur la mise en place, 
dans la sous region, d'un systeme de gestion 
du genre a meme de faciliter !'application des 
principes visant a prendre en compte les 
questions de genre dans les programmes de · 
la Communaute · et !'elaboration d'une 
politique du genre de la CEDEAO ; . . 

·RECONNAISSANT que dans le cadre des 
objectifs d'integration de la CEDEAO, une 
politique du genre permettra cje renforcer la 
participation et la contribution de toutes les 
couches sociales (y compris les femmes) et 
des principaux partenaires au developpement 
socio-economique afin de parvenir a une 
justice sociale eta un.niveau de vie equit_able; 

VU la Decision A/DEC.7/12J03 de la 
Conference des Chefs d'Etat et · de 
Gouvernement portant creation d'une 
Commission technique de la CEDEAO 
chargee des questions d'egalite des genres; 

VU la D~cision NDEC.16/01/03 sur la. 
transformation de l'AFAO en Centre de 

· Developpement du Genre, prise dans le cadre 
· du process us d'elaboration d'une politique du 
genre de la CEDEAO ; ,, . ' 

VU le Reglement C/REG.14/12/03 
etablissa_nt, au se'in du Departement du 
Developpement humain de la CEDEAO, une 

· cellule chargee · des questions de genre, de 
l'enfanceetde laj!;lunesse; .. 

CONSIDERANT qi.le la promotion de l'equite 
et l'egalite des genres permettra de faciliter la 

f participation de toutes les couches sociales 
• de l'Afrique de l'Ouest, en vue d_e la realisation 
des objectifs des politiques d'iritegration 
economique de la sous region ; C 
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~)~ 
.\ 

DESIREUSE de mettre. en place de.s'' 
mecanismes, des processus et des systeme~· 
qui permettront de faciliter la coordination, le 
suivi et !'evaluation des strategies sous< · 
regionales sur les questions d'egalite et de 
gestion du genre; 

SUR RECOMMANDATION de la 
cinquante-deuxieme session du Conseil des 
Ministres, qui s'est tenue a Abuja les 16 et 17 
juillet 2004 ; ' · · 

DECIDE 

ARTICLElER 

I_I est cree par la presente, un Systeme·de 
Gestiondu Genre. 

ARTICLE2 

Le Systeme ·de Gestion du Genre est 
compose des structures suivantes: 

a) l'equipe de gestion du genre au .sein du 
• Secretariat Executif de la CEDEAO, qui, . 
· comprend les Directeurs des Departements, 

et est dirige par le Secrefaire Executif Ad joint 
charge des Programmes d1 ntegration; 

b) la Division Genre au sein du Secretariat 
Executif; 

c) les points focaux au rtiveau des 
Departell'.lents du Secretariat Executif; 

D) le Centre de la CEDEAO pour le 
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Developpement du Genre; 
e) les organes nation~ux de promotion de 
la femme· : 

' f) la Commission du Genre; 
g) les organisations de la Societe civile; 
h) les institut:s de formation du secteur 
public. 

ARTICLE3 
Le Systeme de·Gestion du Genre: 
• facilitera la mise en oouvre de la 

politique · du genre .a travers 9es 
conseils, une planification, un suivi et 
une evaluation du processus de prise 
en compte des questions du genre au 
niveau des activites du Secretariat et 
des autres institutions et agences de la 

. -Commlmaute; et 

■ veillera ace que les questions de genre 
soient au centre des politiques, plans et 
programmes nationaux et sous 
regionaux pour aborder les questions 
d'equite et d'egalite en matiere de 
genre. 

ARTICLE4 

La presente Decision sera publiee par le 
_Secretariat Executif dans le Journal Officiel de 

_ .la Communaute, dans les trente (30)jours de 
sa date de signature par le President de la 
Conference. Elle sera egalement publiee par 
chaque Etat membre, dans son Journal 
Officiel, dans le meme delai que dessus. · 

FAIT AACCRA, LE 19 JANVIER 2005 POUR 

LA CONFERENCE, 
LE PRESIDENT, 
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DECISION A/DEC.3/01/05 PORTANT . -. ,. DESIREUSE EGAl::.EMENT,de;p'roceider a toute 
AMENDEMENTDES ARTICLES 8(11 ), 9 (II),-<· (autre modification des- -statriffi'.ii~LJ": GIABA qui 

ET9(111)DESSTATUTSDUGROUPE ;,;,-f · I b. ''f · · ·-;:;1.,i'.-:r,.:,_ 
INTER-GOUVERNEMENTAL D'ACTION ~~. av~n~e e on f. on~t_iong~,~\:!~t de cette 

CONTRE LE BLANCHIMENT D'ARGENT EN ~. lnst1tut1on; . . .• ?~_'"_t_·~~-
AFRIQUE (GIABA) •'< :~;-;·!': u• . ' · 

• t ... • •{~- p, ,? 

. . ·• APRES· EXAMEN des rappoi-fs,cfes: reunions du 
LA CONFERENCE DES.CHEFS D'ETAT ET DE · Comite Ministeriel ad hoe du,GLA~}(1 qui se sont 
GOUVERNEMENT, - ·; _ . tenues a Dakar resp'ectivemebt1e

0
~;J 6-juillet 2003 / 

• et 25 juin 2004; 0 '" •J 5 c' 
VU les articles 7, 8 et 9 du Traite de la CEDEAO -~ ~· .- , 
portant creation de la Conference des Chefs · · SUR RECOMMANDATION 'cfe':I~· cinquante-
d'Etat et .de Gouvernement et definissant sa deuxieme session du Conseil=d_es Ministres. qui 
colljlpositionet ses fon_ctions; s'est tenue a Abuja les 16 et 17 juill_et 2004 ; 

VU la Decision NDEC 6/12/00 portant adoption 
des statuts 9u Groupe lnter-Gouvernemental 
d'Action centre le Blanchiment d'Argent en 
Afrique (GIABA); 

VU le Reglement C/REG 15/01/03 du 23 janvier 
2003 portant creation d'un Comite ministeriel ad 
hoe sur !'harmonisation des textes legislatifs de 
la Communaute; 

CONSIDERANT que la cinquantieme session 
du Conseil des Ministres tenue a Abuja les 26 et 
27 juin-2003, a adopte les recommandations du 
Comite ministeriel ad hoe sur !'harmonisation 
des textes legislatifs de la Communaute, qui 
visent a faire respecter les textes de la CEDEAO 
par toutes ses institutions, a preserver au sein 
de ces dernieres. un esprit CEDEAO et a traiter 
le personnel desdites institutions avec justice et 
equite; 

NOTANT que certaines dispositions des articles 
8(11), 9(11) et 9(111) des statuts du GIABA ne 
sont pas conformes aux dispositions pertinentes 
du Traite de la CEDEAO, des Statut et 

'Reglement du Personnel, en matiere de 
recrutement et de nomination du personnel, 
ainsi qu'en matiere d'adoption du budget; 

j 

DECIDE 
ARTICLE1EB 

L'article 8 (II) des Statuts du GIABAest abroge et 
remplace par les nouvelles dispositions qui 
suivent: 

Article 8 (Ill nouveau -Attributions. 

LeComite: 

a) approuve le rapport d'activites; 
b) approuve le programme de travail 

annuel; 
c) adopte les rapports d'auto

evaluation et d'evaluation mutuelle; 
d) recommande !'admission de 

nouveaux membres et decide de 
celledes observateurs; · 

e) propose les mesures de mise en 
demeure et recommande, par 
l'intermediaire du Conseil des 
Ministres, la suspension des 
Etats qui ne _respectent pas leurs 
engagements; 

f) propose l'amendement des statuts 
du GIABAen tant que de besoin. 

ARTICLE2 

DESIREUSE de rendre les statuts du GIABA Les paragraphes (a) et (b) de !'article 9(11) sont 
conformes aux textes de la CEDEAO et de les abroges et remplaces par les dispositions ci-
harmoniser avec les textes des autres apres: 
Institutions de la Communaute; 
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Article 9 /II) nouveau: Nomination 

a. 

b. 

Les personnes nommees aux posies de 
Secretaire Administratif et de Secretaire 
Administratif Adjoin! beneficient du statut 
de fonctionnaires statutaires. 

Le Secretaire Administratif et le 
Secretaire Administratif Adjoin! son! 
nommes dans les memes conditions et 
selon la meme procedure que celles 
prescrites a !'article 18 du Traite de la 
CEDEAO. 

ARTICLE3 

L'article 9 (Ill) estamende comme suit: 

Article 9 (Ill) nouveau 

Le Secretaria!Administratif: 

a. met en reuvre les decisions du Co mite. II 
se fail assister du Secretariat Executif en 
cas de besoin; 

b fournit au Secretariat Executif, sa 
contribution a !'elaboration des rapports 
interimaire et annuel que le Secretaire 
Executif soumet at.ix instances de 
decision de la Communaute; 

c met en reuvre le programme de travail 
etabli chaque an nee; 

d. , prepare le projet de budget et le fail 
approuver ccinformement a !'article 69 du 
Traite Revise puis !'execute apres son 
approbation par le Conseil des Ministres; 

e prepare les questionnaires et analyse 
les reponses d'auto evaluation ; 

f prepare les missions d'evaluation 
mutuelle sous la supervision du Co mite; 

g identifie en collaboration avec le 
Secretariat Executif, les besoins 
d'assistance technique des Etats et 
facilite la mise en reuvre de cette 
assistance; 
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h assure en collaboration avec le 
Secretariat Ex~cutif, la liaison avec les 
Etats signatafres et autres groupes 
regionaux, les organisations 
internationales et les pays tiers dans les 
matieres relevant de sa competence; 

assure toute autre !ache assignee par le 
President du Co mite. 

ARTICLE4 

La presente Decision sera publiee par le 
Secretariat Executif dans le Journal Officiel de la 
Communaute, dans les trente (30) jours de sa 
date de signature par le President de la 
Conference. 

Elle sera egalement publiee par ch~que Etat 
membre, dans son Journal Officiel, da~i{le meme 
delai que dessus. · 

FAIT AACCRA, LE 19 JANVIER 2005 

POUR LA CONFERENCE, LEPRESIDENT, 
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DECISION A/DEC.4/01/05 SUR LA MISE EN 
CEUVRE EFFECTIVE DU REGIME DE PLEIN 

DROIT DU PRELEVEMENT 
COMMUNAUTAIRE 

LA CONFERENCE DES CHEFS D'ETAT ET DE 
GOUVERNEMENT, 

VU les articles 7, 8 et 9 du Traite de la CEDEAO 
portant creation de la Conference des Chefs 
d'Etat et de Gouvernement et definissant sa 
composition erses fonctions; 

financer les activites de la Communaute; 

SUR RECOMMANDATION de la cinquante
deuxieme session du Conseil des Ministres, qui 
s'esttenue a Abuja les 16 et 17 juillet2004; 

• 

DE.CIDE 
ARTICLE lm 

Les Etats membres adoptent les mesures 
suivantes, pour une application plus efficace du 
Protocole relatif au Prelevement 
communautaire. 

VU l'aiticle 72 du Traite portant introduction du 
Prelevement commu'.riautaire a l'effet de,generer a 

• • f• 
application corfecte du Prelevement 
communautaire concernant les 
importations des produits eligibles en 

des ressources pour assurer le finahceirient des 
activites de la Communaute; 

'" provenance de pays tiers, sans exception ; 
VU le Protocole NP .1 /07 /96 relatif aux 
conditions regissant !'application du b versenient du produit du prele\lement 

collecte par les services de douane • . 
directement dans les comptes bancaires 
de la CEDEAO au lieu de le faire transiter 
par des comptes intermediaires; 

Prelevement communautaire qui a ete adopte 
par la Communaute le 27 ',juillet 1996 et dont 
l'entree en vigueur est intervenue le 14 mars 
2000; 

RAPPELANT !'article 19 du Protocole 
susmentionne qui prevoit, a compter de la date 
de son entree en vigueur, une periode transitoire 
de trois (3) ans devant preceder l'entree en 
vigueur du regime de plein droit du prelevement; 

vu la Decision NDEC.I0/01/03 qui a reports au 
1 •• juillet 2003 la date d'entree en vigueur du 
regime de plein droit portant application des 
dispositions du Prelevement communautaire; 

AYANT NOTE une amelioration dans le respect 
par les Etats membres des conditions 
d'application de ce prelevement; 

INVITANT tout Etat membre qui ne l'a pas 
encore. fait, a ratifier le Protocole surie 
Prelevement communautaire et .a mettre en 
place les mecanismes adequats pour son 
application; 

DESIREUSE de veiller a une application 
effective et scrupuleuse du prelevement 
communautaire par les Etats membres, afin de 
generer des ressources suffisantes pour 
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c appropriation effective et sans restriction 
des comptes bancaires reserves au 
Prelevement communautaire par le 

. Secretariat Executif; 

d mise en place effective par les cellules 
nationales CEDEAO de mecanismes de 
suivi du Prelevement communautaire; 

E mise en place par les cellules nationales 
CEDEAO, de systemes transparents et 
efficients pour la gestion des 5% du pro du it 
du prelevement qui leur sont alloues. 

ARTICLE2 
. 

Le Secretariat Executif mettra en place des 
systemes ei:ficients et efficaces de gestion et 
d'allocatiqr;i <;Ju produit du Prelevement 
commun·4ut~ire et elaborera un sysie,me 
harmonise · pour assurer le suivi et le 
fonctionnement des mecanismes a mettre en 
place par les Cellules nati0nales, tels que prE!vlJ's 
a !'article 1 ( e ), ci-dessus. 
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ARTICLE3 
La ' presente Decision sera publiee · par le 
Secretariat Executif dans le Journal Officiel de la 
Communaute, dans les trente {30) jours de sa 
date de signature par le President de la 
Conference. Elle sera egalement publiee par 
chaque Etat membre, dans son Journal Officiel, 
dans le meme delai que dessus. 

FAIT AACCRA, LE 19 JANVIER 2005 

POUR LA CONFERENCE, LE PRESIDENT, 
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DECISION A/DEC.5/01/05 PORTANT 
CREATION DE POINTS FOCAUX 

NATIONAUX DES PROGRAMMES 
CEDEAO/NEPAD 

LA CONFERENCE DES CHEFS D'ETAT ET DE 
GOUVERNEMENT, · 

VU les articles 7, 8 et 9 du Traite de la CEDEAO 
portant creation.de la Conference des Chefs 
d'Etat et de .Gouvernement et definissant sa 
composition et ses fonctions; 

VU la Recommandation C/REC.1/11/82 du 17 
novembre 1982 relative a la creation d'une 
structure nationale chargee de la coordination et 
du suivi des activites de la CEDEAO dans les 
Etats membres ; 

VU la Decision A/DEC.3/12/90 du 13 decembre 
1990 relative au renforcement du statut des 
cellules nationales CEDEAO dans les Etats 
membres; 

VU la Declaration de la Conference des Chefs 
d'Etat et de Gouvernement stir la mise en reuvre 
du Nouveau Partenariat pour le Developpement 
enAfrique (NEPAD) du 17 mai2002; 

CONSIDERANT la Decision A/DEC.2/0S/02 du 
17 mai 2002 fixant le cadre institutionnel et 
r~glementaire du NEPAD, qui designe la 
·CEDEAO comme !'organisation regionale 
chargee de la coordination et du suivi de la mise 

. en reuvre des programmes du NEPAD et cree 
un point focal au sein du Secretariat Executif; 

CONSIDERANT que les cellules nationales de 
la CEDEAO ant ete creees pour assurer la 

. . coordination et le suivi des activites de la 
·CEDEAO dans les Etats membres; 

CONSCIENTE des problemes auxquels sont 
confrontes les· cellules nationales de la 
CEDEAO qui s6nt lies aux structures 
institutionnelles, aux ressources mises a leur 

. disposition, aux fonctions de plus en plus 
nombreuses qui leur sont devalues, aux 

.relations inefficaces que nombreuses d'entre 
elles entretiennent avec les ministeres 

sectoriels, et au manque d'interface direct avec le 
Secretariat E~ecutif; 

NOTANT la similitude entre les initiatives du 
NEPAD et celles de la CEDEAO, ainsi que la 
necessite d'une etroite coordination des 
questions du NEPAD et de !'integration regionale 
au niveau des Etats membres; 

DETERMINEE a reuvrer en faveur d'une 
harmonie optimale dans la mise en oeuvre des 
programmes de la CEDEAO et du NEPAD, dans 
les Etats membres; 

DESIREUSE a cet effet, d'harmoniser les 
arrangements institutionnels dans les Etats 
membres, d'y renforcer la capacite 
institutionnelle, et d'accroitre les performances 
de leurs structures, pour donner un nouveau 
scuffle aux efforts d'integration regionale; 

'- ~. 

SUR "RECOMMANDATION de la cinquante
deuxieme session du Conseil des·Ministres, qui 
s'est tenue a Abuja les 16 et 17 juillet 2004; 

DECIDE 
ARTICLE 11IB 

Les Etats membres prendront les dispositions 
pour rattacher les cellules CEDEAO et NEPAD 
au Ministere charge de !'integration regionale. 

ARTICLE2 

Les Etats membres erigeront les cellules 
CEDEAO et NEPAD en Directions, afin de 
traduire la priorite _ des programmes de la 
CEDEAO et !'importance de l'agenda du NEPAD. 

ARTICLE3 

84 

Les Etats meinbres accorderont aux Directions 
CEDEAO et NEPAD, un soutien administratif et 
une aide adequate en matiere de gestion, de 
communication ~t de logistique. 
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ARTICLE4 

1 Les Etats membres mettront en place un 
Comite national du NEPAD et de 
Integration regionale. 

2 

3 

Chaque Comite'national du NEPAD et de 
!'integration reg_ionale est dirige par un 
Mi_nistre. 

Les Comites nationaux du NEPAD et de 
l'inf~gration regionale tiennent des 
consultations regulieres ave le secteur 
prive et la societe civile sur toutes les 
questions d'integration regionale et du 
NEPAD. 

ARTICLES 

1 Les Etats membres mettront sur pied un 
Co mite de coordination interministeriel du 
NEPAD et de !'integration regionale. 

2 

3 

Le Comite vise au paragraphe 1" ci
dessus est dirige par un Vice-President ou 
un Premier Ministre et est compose des 
Ministres charges des secteurs lies a 
!'integration. 

Le Comite de Coordination 
interministeriel du NEPAO et de 
!'integration regionale forn:,ule les 
politiques nationales et coordonne !'action 
gouvernementale dans Jes domaines du 
NEPAD et de !'integration regionale. 

0 

ARTICLES 

1 
0 

2 

Les Etats membres enonceront dans 
leurs Declarations de politique nationale, 
ou dans leurs plans de developpement, 
des objectifs explicites lies au processus 
d1 ntegration regionale de la CE0EAO. 

. . 

- lis veilleront a promouvoir Jes 11 .. 
programmes regionaux de la CEDEAO 
dans ·1es declarations et les plans de 
developpement vises au paragraphe 1°' 
ci-dessus. • 

i. 
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3 Les Etats membres s'engagent a inclure 
systematiquement les affaires de la 
CEDEAO a l'ordre du jour de leurs 
reunions de cabinet. 

ARTICLE7 

Les Etats membres formeront ou encourageront 
la formation de cadres de haut niveau et leur 
feront acquerir des aptitudes techniques averees 
dans Jes secteurs du developpement et de 
!'integration regionale. 

ARTICLES 

La presente Decision sera publiee par le 
Secretariat Executif dans le Journal Officiel de la 
Communaute, dans les trente (30) jours de sa 
date de signature par le President de la 
Conference. Elle sera egalement publiee par 
chaque Etat membre, dans son Journal Officiel, 
dans le meme delai que dessus. 

FAIT AACCRA, LE 19 JANVIER 2005 

POUR LA CONFERENCE, LE PRESIDENT, 

./---1------A~ 

K~BJOR------__,__ 
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DECISION A/DEC.6/01/05 RELATIVE A LA 
CREATION D'UN CADRE REGIONAL DE 

REGULATION DU SECTEUR DE L'ENERGIE 
ELECTRIQUE DE LA CEDEAO EN PRELUDE 

A LA MISE EN PLACE D'UN ORGANE DE 
REGULATION REGIONAL 

LA CONFERENCE DES CHEFS D'ETAT ET DE 
GOUVERNEMENT, 
VU les articles 7, 8 et 9 du Traite de la CEDEAO 
portant creation de la Conference des Chefs 
d'Etat et de Gouvernement et definissant sa 
composition 
et ses fonctions ; 

VU les objectifs de la CEDEAO visant a 
promouvoir la cooperation economique et 
!'integration en Afrique de l'Ouest, et 
conformement a !'article 26 du Traite de la 
CEDEAO, qui souligne !'importance de la 
cooperation regionale dans les domaines de 
l'industrie, de la science et de la technologie en 
general et dans le secteur .de l'energie en 
particulier; 

VU la Decision NDEC.3/S/82 relative a la 
Politique Energetique de la CEDEAO adoptee 
par la Conference des Chefs d'Etat et de 
Gouvernement en 1982; 

RAPPELANT le Reglement C/REG. 7/12/99 
relatif a l'aaoption d'un Schema Directeur pour 
le Developpement des moyens de production 
d'energie electrique et l'interconnexion des 
reseaux electriques des Etats membres de la 
CEDEAO; 

CONSCIENTE de la necessite de coordonner 
les efforts des Etats membres visant a mettre en 
reuvre les plans d'action prioritaires de la 
CEDEAO en ce qui concerne l'interconnexion 
des infrastructures; 

VU !'article 2 de la DecisionNDEC.S/12/99 de la 
Conference des Chefs d'Etat et de 
Gouvernement et considerant qu'au terme dudit 
article, ii a ete mis en:place une structure de 
coordination definissant. le role de chacun de 
ses membres et comprenant [es Ministres en 
charge de l'Energie, et le Comite des t;Jirecteurs 
Generaux des Societes d'Electricite ·des Etats 
membres; ·, 

RAPPELANT la creation d'un marche.regional 
d'energie electrique denomrr\_e yYsteme 
d'Echanges d'En'ergie Electrique Ouest 

1 
\ \ ' -

Africain (EEEOA) afin de promou;voir les 
investfssements regionaux pour la production 
d'energie electrique et l'interconnexion des 
reseaux; 

VU en outre la DecisionNDEC.17/01/03 relative 
a !'adoption du Protocole sur l'Energie de la 
CEDEAO visant a assurer un libre echange de 
l'energie, des equipements et produits de 
l'energie entre les Etats membres, a attirer et 
proteger les investissements prives et a assurer 
la protection de l'environnement et le 
developpement de l'efficacite en matiere 
d'energie; 

CONSIDERANT que !'article 31 du Protocole de 
.la CEDEAO sur l'Energie prevoit que la reunion 
des Ministres en charge de l'Energie des Etats 
membres de la CEDEAO mette en place les 
organes de regulation regionaux, des 
programmes et projets dans le cadre de la mise 
en reuvre dudit Protocole; 

RECONNAISSANT qu'une structure de 
regulation du secteur de l'energie electrique 
s'attaquera aux problemes relatifs au 
developpement des echanges d'energie 
electrique entre Etats et a !'acceleration des 
reformes sectorielles, contribuant ainsi au 
developpement de normes communes et a la 
diffusion des « bonnes pratiques» au niveau de 
tousles acteurs; 

RAPPELANT que l'Agence Fram;:aise da 
Developpement et le Secretariat Executif de la 
CEDEAO ant signe un accord de fin_ancement 
CZZ 30001 01 R, d'un montant de cinq millions 
d'euros pour la mise en place de l'Organe de 
Regulation regionale du secteur de l'energie 
electrique; 

NOTANT que les experts des groupes de travail 
technique et institutionnel du Systeme 
d'Echanges d'Energie Electrique Ou est Africain 
(EEEOA) ant adopte les termes de reference 
pour la mise en place de cet Organe de 
Regulation regionale; 

DESIREUSE de creer un Cadre regional de 
Regulation du secteur de l'energie electrique qui 
sera le prelude a la mise en place eventuelle d'un 
o'rgane regional de regulation ; 

SUR RECOMMANDATION 'Cle la cinquante
troisieme session du Conseil des Ministres qui 
\s'esttenueaAccra, du 16 au 18 janvier2005; I . . . ', 

86 



JANVIER 2005 Journal Officiel de la CEDEAO 

DECIDE 

ARTICLE1ei 

Un Cadre de Regulation regionale du secteur de 
l'energie electrique de la CEDEAO sera elabore 
en prelude a la mise en place d'un Organe de 
Regulation regionale pour ce secteur. 

ARTICLE2 

Le Secretariat Executif prendra toutes les 
dispositions necessaires a la mise en place du 
Bureau de Developpement et de regulation 
regionale de l'Energie electrique. 

ARTICLE3 

La presente Decision sera publiee par le 
Secretariat Executif dans le Journal Officiel de la 
Communaute, dans les trente (30) jours de sa 
date de signature par le President de la 
Conference. Elle sera egalement publiee par 
chaque Etat membre, dans son Journal Officiel, 
dans le meme delai que dessus. 

FAIT A ACCRA, LE 19 JANVIER 2005 

POUR LA CONFERENCE, 
LE PRESIDENT, 

J 
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DECISION A/DEC. 7/01/05 RELATIVE AU 
SCHEMA DIRECTEUR REVISE DE LA 

CEDEAO POUR LA PRODUCTION ET LE 
TRANSPORT DE L'ENERGIE ELECTRIQUE 

LA CONFERENCE DES CHEFS D'ETAT ET DE 
GOUVERNEMENT, . 

VU les articles 7, 8 et 9 du Traite de la CEDEAO 
portant creation de la' Conference des Chefs 
d'Etat et de Gouvernement et definissant sa 
composition 
et ses fonctions ; 

VU les _qbjectifs de la CEDEAO visant a 
promouvoir la cooperation economique et 
!'integration en Afrique de l'Ouest, 
conformement a !'article 26 du Traite de la 
CEDEAO, qui souligne !'importance de la 
cooperation regionale dans les domaines de 
l'industrie, de la science_ et de la technologie en 
general et dans le secteur de l'energie en 
particulier; · 

VU la Decision A/DEC.3/S/82 relative a la 
Politique Energetique de la CEDEAO adoptee 
par la Conference des Chefs d'Etat et de 
Gouvernement en 1982 ; 

VU que les Chefs d'Etat et de Gouvernement, 
tenant compte du Schema Directeur de 
Production et de Transport, d'Energie electrique 
de la CEDEAO, ont adopte par la Decision 
A/DEC.S/12/99 portant creation d'un marche 
regional de l'electricite denomme Systeme 
d'Echanges d'Energie Electrique OuestAfricain 
(EEEOA) comme moyen de reduire la 
vulnerabilite collective des Etats membres aux 
penuries en matiere d'energie electrique; 

RAPPELANT que le Comite de Pilotage de 
l'EEEOA a adopte en septembre 2000 a Lame, 
Togo un Protocole d'Accord sur le projet 
EEEAO en vue de ·Ia mise en reuvre du 
Programme de l'Energie de la Communaute et 
qu'il a en outre mis en place des Groupes de 
travail technique et institutionnel pour assurer la 
coordination du programme; 

RAPPELANT egalement qu'en' mars 2001, a 
Dakar, Senegal, les Directeurs Generaux des 
societes nationales d'electricite ont signe un 
Protocole d'Accord entre les Societes 
d'electricite a travers lequel ils consentent a 

. ' ,· 
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cobperer pleinement avec le Secretariat Executif 
de la CEDEAO pour parvenir a une 
comprehension commune des economies 
regionales et a des strate~ies d'ut!lisation 
optimale des ressources au rnveau r:iat1onal et 
regional; 

CONSIDERANT qu'en novembre 2002, la « 
reunion des Bailleurs de fonds de l'EEEOA » a 
demande au Secretariat Executif de la CEDEAO 
de reviser le Schema Directeur initial de 
production et de transport d'electricite de 
l'EEEOA; 

VU que la Conference des Chefs d'Etat et de 
Gouvernement de la CEDEAO a adopte, par la 
Decision A/DEC1? /01/03, le Protocole sur 
l'Energie de la CEDEAO afin d'assurer un libre 
echange de l'energie, des equipements et 
produits de l'energie entre les _Etats memb_re_s, 
d'attirer et de proteger les investIssements pnves 
et d'assurer la protection de l'environnement et le 
developpement de l'efficacite en matiere 
d'energie; 

VU que l'EEEAO a ete classe « projet- phare» du 
NEPAD; 

CONSIDERANT qu'en reponse a la requete du 
Secretariat Executif de la CEDEAO, l'USAID a 
finance des consultants pour mener une etude a 
plusieurs valets couvrant: (i) la reevaluation des 
besoins d'investissement en infrastructures de 
production et de transport d'energie sur la 
periode 2004 2020 ; (ii) l'etude de la stabilite 
operationnelle des systemes nationaux 
interconnectes existants ou proposes ; (iii) la 
mise a jour de la strategie de mise en reuvre des 
projets de lignes d'interconnexion prioritaires de 
l'EEEOA; 

NOTANT que les membres du Groupe de travail 
technique et institutionnel de l'EEEOA, sur la 
base des etudes menees par les consultants, ont 
valide le Schema Directeur de developpement 
des moyens de production et de transport de 
l'energie electrique; 

DESIREUSE par consequent d'adopter un 
Schema Directeur revise de developpement des 
moyens de production et de transport d'energie 
electrique de 
laCEDEAO; 

SUR RECOMMANDATION de la cinquante
troisieme session du Conseil des Ministres, qui 
s'esttenue a Accra, du 16 au 18 janvier2005; 
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DECIDE 

ARTICLE 1m 

Sont adoptes, le Schema Directeur revise de 
Developpemen,t. des moyens de production et 
de transport de l'energie electrique, la Strategie 

,, de misefen reuvre 
· et le Plan de financement, joints a la presente 
Decision. · 

ARTICLE2 

0 
Le Secretariat Executif prendra les mesures 
necessaires a la mise en reuvre du Schema 
Directeur revise de Developpement des moyens 
de production et de transport d'energie 
electrique de la CEDEAO. 

A~TICLE3 

La presente Decision sera publiee par le 
Secretariat Executif dans le Journal Officiel de la 
Communaute, dans les trente (30) jours de sa 
date de signature par le President de la 
C!lnference. Elle sera egalement publiee par 
chaque Etat membre, dans son Journal Officiel, 
dans,le meme delai que dessus. 

FAIT A ACCRA, LE 19 JANVIER 2005 
POUR LA CONFERENCE, 

LE PRESIDENT, 

r 
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DECISION A/DEC. 8/01/05 FIXANT LE 
REGIME JURIDIQUE DE CABOTAGE 

AU SEIN DE LA COMMUNAUTE 

LA CONFERENCE DES CHEFS D'ETAT ET 
DE GOUVERNEMENT, 

VU les articles 7, 8 et 9 du Traite de la CEDEAO 
portant creation de la Conference des Chefs 
d'~tat et de Gouvernement et definissant sa 
composition et ses fonctions ; 

VU les dispositions de !'article 32 du Traite de 
la CEDEAO relatif aux Transports et 
Communications; 

VU la Decision A/DEC.20/5/80 relative au 
Programme des Transports de la Communaute 
ayant pour objectif la coordination et le 
developpement d'un systeme moderne et 
efficace de transport au sein de la sous-region; 

VU la. Decision A/DECA/11/84 relative au 
Transport Maritime; 

VU la Directive C/DIR/2/12/88 relative a 
!'application du Programme des Transports 
Maritimes; 

CONSIDERANT que la mise en ceuvre d'un 
service de cabotage a permis un 
accroissement des echanges maritimes intra
Communautaires ; 

NOTANT que cet accroissement des services 
de cabotage n'a pas ete suivi d'une 
reglementation susceptible de favoriser le 
developpement et !'exploitation judicieux du 
transport maritime dans la sous-region; 

CONVAINCUE qu'il existe a present un besoin 
urgent de combler cette lacune constatee dans 
le service de cabotage, par !'elaboration d'une 
reglementation idoine et appropriee aux 
pratiques et usages du milieu maritime; 

SUR RECOMMANDATION de la cinquante-
• • ~. I ' 

troisieme session du Conseil des Ministres, 
qul s'est tenue a Acri~f?., du 16 au 18 janvier 

~· . ~ • j 1 ' 

2005· • · 
•' ' I 

qn 

DECIDE 

ARTICLE 1 ER - DEFINITIONS 

Aux fins de la presente Decision, les termes et 
expressions suivants, s'entendent 
comme ii est precise ci-apres: 

«Conference» la Conference des Chefs d'Etat 
et de Gouvernement creee 
par !'article 7 du Traite de la CEDEAO ; 

« Communaute» la Communaute Economique 
des Etats de l'Afrique de !'Quest creee par le 
Traite signe a LAGOS le 28 Mai 1975; 

« Etats membres» l'Afrique de l'Ouest; 
les Etats de la Communaute Economique des 
Etatsde 

«Citoyen ou citoyens de la Commun.aute» tout 
ressortissant des Etats membres qui repond aux 
conditions stipulees dans le Protocole A/P3/5/82 
du 29 Mai 1982 portant code la citoyen·nete de la 
Commu·naute; 

«Secretariat Executif» Secretariat Executif de 
la Communaute cree par !'article 17 du Traite de 
laCEDEAO; 

« Cabotage» le transport a titre onereux des 
marchandises et/ou des passagers 
exclusivement en provenance ou a destination 
d'un ou plusieurs ports 
de la Communaute; 

« Autorite Competente»: Ministre en charge de 
!'Administration du Transport maritime ou tout 
autre fonctionnaire d'autorite delegue dans ces 
fonctions; 

« Port» abris sur la cote ou au bard de la mer, 
equipe d'infrastructures d'accueil des navires, 
des marchandises et aux passagers; 

« Navire» batiment effectuant habituellement la 
navigation maritime; 

« Compagnies maritimes» entreprises qui 
arment des navires en ·equipages et' en 
materiels. Elles sont proprietaires des navires ou 
affreteurs; 
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« Equipages» des personnes recrutees a bord 
des navires qui sont chargees du pilotage, de 
l'entretien, de la garde du moyen de transport de 
port a port; 

« Licence d'exploitati~n» autorisation 
administrative delivree par les autorites 
competentes d'un Etat-membre a une 
compagnie maritime en vue de !'exploitation 
des services de cabotage dans la 
Communaute; 

ARTICLE 2: 

CHAMP D'APPLICATION 
La presente Decision fixe le regime juridique du 
cabotage dans tous les ports de la 
Communaute. 

ARTICLE 3: IMMATRICULATION-SIEGE 

1 Les compagnies maritimes et les navires 
appartenant a un ou plusieurs citoyens 
de la Communaute son! immatricules 
dans un Etat membre de la 
Communaute. 

2 Lt;! siege ou « le principal etablissem.ent» 
· de la Compagnie maritime est fixe dans 
l'Etat membre qui a immatricule le navire. 

3 La compagnie maritime peut aussi ouvrir 
une succursale dans un ou plusieurs 
Etats de la Communaute. 

ARTICLE 4: 

NORMES SECURITAIRES DES NAVIRES 
Les Navires affectes aux services de cabotage 
dans la Communaute doivent etre construits 
conformement aux normes maritimes 

· internationales en vigueur. 

ARTICLE 5: 

EQUIPAGE 
1 Sant employes en qualite de personnel 

navigant dans les navires affectes au 
service du cabotage, les citoyens de la 
Communaute qualifies dans le domaine 
de la navigation maritime. 

2 Toutefois les Etats membres peuvent 
deroger a la condition prevue cidessus en 
cas d'insuffisance des citoyens de la 
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Communaute qualifies dans le domaine 
susdit, en recrutant un personnel non 
ressortissant de la Communaute dont le 
pourcentage ne pourrait exceder celui des 
citoyens de la communaute. 

ARTICLE 6: 

LICENCE D'EXPLOITATION 
1 II est delivre par l'autorite competente d'un 

Etat-membre, une licence d'exploitation 
des services de cabotage dans les ports 
de la Communaute, a tout· citoyen de la 
Communaute qui la requiert. 

2 L'Etat membre qui a delivre la licence 
d'exploitation mentionnee au paragraphe 
1 du present article en avise les autres 
Etats de la Commur:iaute. 

3 Seuls les navires et compagnies 
maritimes remplissant les conditions 
fixees par les articles 3, 4, 5 et 6 de la 
presente decision s0nt autorises a 
exploiter les services de cabotage dans 
les ports de la Communaute. 

ARTICLE 7: 

REDEVANCES PORTUAIRES, 
INSTALLATIONS ET SERVICES DE 
NAVIGATION MARITIME 

Chaque Etat membre peut, nonobstant les 
dispositions de la presente decision, lever sur 
tout service de cabotage, des redevances 
portuaires justes et raisonnables pour !'utilisation 
des ports et les services de navigation maritime. 

ARTICLEB: 

SUSPENSION OU REVOCATION D'UNE 
LICENCE D'EXPLOITATION 
Tout Etat membre qui a delivre une licence 
d'exploitation a le droit d'en suspendre 
!'exploitation ou de la revoquer, si le navire ou la 
compagnie beneficiaire ne satisfait plus aux 
conditions prevues aux articles 3, 4, 5, 6 
cidessus ou aux normes de securite prescrites 
par les conventions internationales 
singulierement le code I .S.P.s. ' 
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ARTICLES: 

REGLEMENT DES DIFFERENDS ,_ 
1 Si un differend survient entre les Etats 

membres relativement a !'application ou 
!'interpretation de la presente decision, 
les Etats - parties devront' le regler par 
voie de negociations amiables directes. 

2. A defaut, le differend est soumis a la Cour 
de Justice de la Communaute. 

ARTICLE 10: 

DISPOSITIONS COMMUNES: ENGAGEMENT 
MUTUEL 

1 Sans prejudice de !'application des 
dispositions de la presente decision, les 
_Etats-membres accorderont aux 
·-compagnies et navires exploitant les 
services de cabotage, le benefice des 
memes droits et privileges que ceux 
accordes ,aux compagnies r,c,tionales. En 
tout etat de cause les navires affectes au 
service de cabotage beneficieront d'un · 
traitement preferentiel relatif au droit de 
pilotage et c!e la priorite d'accostage .. 

2 Conformement a leurs obligations 
decoulant du Droit International de la 
mer, les Etats membres reaffirment leur 
engagement mutuel a prevenir ou 
proteger. le transport maritime_ contre Jes 
actes illicites par application des 
dispositions de la Convention 
lnternationale pour la sauvegarde de la 
vie humaine en mer de 1974 et de ses 
amendements subsequents du 12 
Decembre 2002 portant code_ ISPS ainsi 
que la convention internationale sur la 
repression des actes illicites contre la 
securite de la navigation maritime de 
1988. 
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' 
ARTICLE 3: 

DISPOSITIONS FINALES 

La · presente Decision sera publiee par le 
Secretariat Executif dans le Journal Officiel de la 
Communaute, dans les trente (30) jours de sa 
date de signature par le President de la 
Co_nference. Elle sera egalement publiee par 
chaque Etat membre, dans son Journal Officie\, 
dans le meme delai que dessus. 

FAIT A ACCRA, LE 19 JANVIER 2005 
POUR LA CONFERENCE, 

LE PRESIDENT, 
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DECISION A/DEC.9/01/05 RELATIVE A LA_ 
CREATION DE COMITES DE FACILITATION 

DES TRANSPORTS ET DU TRANSIT 
ROUTIERS ET DE COMITES DE GESTION 

circulation inter-Etats; 
VU, la Re'solution C/RESA/S/90 portant reduction 
qes posies de contr6Ies routiers dan_s Jes Etats 
membres de la CEDEAO; 

DES CORRIDORS TRANSFRONTALIERS EN VU la Resolution C/RES.S/S/90 relative a la charge 
1 

\ AFRIQUE DE L'OUEST _,/ 
1 

maximale a l'essieu ainsi que celles subsequentes ' l / / I , 
'-A c6NFERENCE DES CHEFS D'ETAT ET Dk ' 
GOUVERNEMENT, , / ·, f' CONSIDERANT que la proliferation des posies de 

/ ·: / contr6le routiers de marchandises est constitutive · . . . 

VU Jes articles 7, 8 et 9 du Traite/le la CEDEAO d'une ~ntrave r~elle, tan! au de':'eloppen:i.ent 
psdant creation de la Conference des Chefs harmonieux des echanges commercIaux dans la 
d'Ehrr et de Gouvernement et definissant sa region qu'a la mise en ceuvre du Programme 
composition et ses fonclions· Regional de facilitation du transport et transit 

' routiers de la Communaute; 
VU Jes dispositions de l'af\icle 32 du Traite Revise 
relatif aux Transports et Communications; 

VU Jes dispositions pertinenles du Protocole 
A/Pl/5/82 reglementant Jes Trah~ports Routiers 
lnter-Etats de la Communaute et de la 
Convention A/P4/5/82 relative au Tran.sit Routier 
inter-Etats des marchandises; 

VU le Protocole A/SP1/5/90 portant institution au 
sein de la Communaute, d'un mecanisme de 
garantie des operations de Transit Routier lnter
Etats de marchandises; 

VU la Decision A/DEC.20/5/80 relative au 
Programme Commun des Transports de la 
Communaute, et la Decision A/DEC2/5/81 
relative a !'harmonisation des legislations 
Routieres au · sein de la Communaute 
Economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest; 

VU la Decision A/DEC.8/12/88-relative a la r• 
phase du projet de desenclavement des pays 
sans littoral; 

RAPPELANT a titre principal la Decision 
A/DEC.3/8/94 relative a· la creation des Comites 
nationaux de suivi pour !'application effective des 
decisions et protocoles de la CEDEAO dans le 
domaine des Transports; 

·RAPPELANT egalement la 
Decision/DEC.13/01/03 relative a la mise en 
ceuvre du programme regional de facilitation du 
Transit Routier; 

VU le Reglement C/REG.13/12/2001 relatif aux 
routes qui contribuent le plus a la Promotion des 
echanges intra-communautaires et a la 
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CONVAINCUE que la suppression des barrieres 
non tarifaires dans la region et la reduction des __ 
coQts du transport international contrib!Jeront a 
ameliorer l'efficacite et la competitivite cles 
principaux couloirs de transport en AfriquEf de 
l'ouest· - · 

' 

REAFFIRMANT son engagement a realiser Jes 
objectifs de la Communaute qui font corps avec 
ceux du NEPAD, notamment en matiere de gestion 
des corridors transfrontaliers, et de simplication 
des formalites, procedures et documents a utiliser 
en matiere de transport et commerce, ainsi que 
l'amelioration des systemes informatiques et des 
infrastructures de transit; 

CONSCIENTE de ce que la realisation de leis 
objectifs de facilitation necessite la mise en place 
d'organes ou de structures appropries; 

CONVAINCUE que l'inslilution des organes de 
facilitation de transport, de transit et de gestion des 
corridors transfrontaliers contribuera a ameliorer la 
fluidite du transport et transit routiers et 
subsequemment la mise ceuvre du Programme 
Regional de facilitation du- transport et transit 
routiers, qui accuse un retard certain; 

SUR RECOMMANDATION de la cinquante
troisieme session du Conseil des· Ministres, qui 
s'esttenue a Accra, du 16 au 18 janvier200S; 

DECIDE 
ARTICLE 1".8 

■ II est cree aux fins de facilitation· du transport 
et du transit routier inter-Etats, un comite 
national dans chaque Etat membre, un 
comite regional pour l'espace CEDEAO. ,-. 

' " 
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• II est egalement cree dans. chaque ·Etat," 
membre un comite de gestion des corridors 
transfrontaliers inter-Etats; 

facilitation des Transports et Transit 
. ·, RC?utiers inter-Etats (un d!J secteur 

public et un'·du secteur prive); 

ARTICLE 2: 
deu-x (2) represe{ntants du . 
Secretariat Executif;, ·-: · · •. 

1 

• 

• 

• 

• .. 
• 

• 

• 

• 

• 
• 

• 

• 

• 

• 

2. 

Les Comites nationaux de facilitation de 
transport et transit routiers interEtats se 2. 
composent comme suit: 

deux (2) repr~s~ntants de· 
l'UEMOA. · 

Le mandat du president du comite ne peut 
excederdeux(2)ans. 

1 representant de la Direction en charge 
des Transports Routiers; 
1 representant de la Direction des 
Douanes; 

3. Les reunions du Comite sont convoquees 
par le SecretariatExecutif de la CEDEAO. ., 

1 representant de I~ Gendarmerie ARTICLE 4: 
Nationale; 
1 representant de la Police Nationale; LE COMITE DE GESTION DES CORRIDORS 
1 representant de la Direction en charge du TRANSFRONTALIERS 
Commerce; 
1 representant des Organisations Le Comite de Gestion des Corridors Routiers 
professionnelles des Transporteurs transfrontaliers est compose de quatre (4) 
routiers; representants des Etats membres situes sur les 
1 representant de la structure nationale de corridors identifies, a savoir: . 
garantie des operations de transit routier • deux (2) representants du secteur publie 
inter-Etats de marchandises (au caution ■ deux (2) representants du secteur prive. 
nationale); · 
1 representant des organisations ARTICLES 
professionnelles des chargeurs; 
1 representant d e 
organisations commissionnaires 

s Les Comites nationaux et le comite Regional de 
en facilitation des transports et transit veilleront a la 

douane; 
1 representant des autorites portuaires; 
1 representant de la cellule nationale de 
l'UEMOA; 
1 representant de la cellule nationale de la 
CEDEAO; 

mise en oeuvre des objectifs qui leur son! 
assignes en vue de faciliter la fluidite du transport 
et transit routiers inter-Etats, ainsi que le 
programme Regional de facilitation du transport 
et transit routiers; 

1 representant de !'Association nationale 
de la carte Brune CEDEAO; ARTICLE 6 
1 representant de la chambre de 
Commerce et l'lndustrie; 
1 representant de toute autre structure 
impliquee dans les operations du Transport 
et Transit Routiers lnter-Etats; 

Le Directeur du Transport terrestre est le 
President du Comite . 

Les comites de gestion des corridors 
transfrontaliers veilleront a suivre et coordonner 
les actions entrant dans la ·mise en oeuvre du 
Programme de facilitation du transport et transit 
routiers inter-Etats, a identifier les obstacles a la 
fluidite sur le corridor et a faire des propositions 
en vue de leur levee. 

ARTICLE3 . 

1 
·. 

Le Comite Regional de Facilitation des 
Transports.- et Transit Routiers interEtats 
est compose de : 

2 representants des Etats membres 
de chaque Comite National de 

ARTICLE7 

Les Etats membres prendront toutes les 
· dispositions necessaires aux plans juridique et 
administratif pour la mise en place effective et le 
fonctionnement des comites vises a !'article 1" de 
la presente decision: 
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ARTICLES 

La presente Decision sera publiee par le 
_ Secretariat Executif dans le Journal Officiel de la 
- Communaute, dans les trente (30) jours de sa 
date de signature par le President de la 
Conference. Elle sera egalement publiee par 
chaque Etat membre, dans son Journal Officiel, 
dans le meme delai que dessus. 

FAIT A ACCRA, LE 19 JANVIER 2005 
POUR LA CONFERENCE, 

LE PRESIDENT, 
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DECISION A/DEC.10/01/05 PORTANT 
,' ATTRIBUTION DES POSTES DE 

.,SECRETAIRE ADMINISTRATIF ET DE . ' 

SECRET.4.IRE ADMINISTRATIF ADJOINT 
DU GROUPE INTERGOUVERNEMENTAL 
D'ACTION ~ONTRJ:: LE BLANCHIMENT 
D'ARGENT !=N AFRIQUE (GIABA) ALIX 

,ETf\TS JVIEMBRES 

•• LA CONFERENCE DES CHEFS D'ETAT ET t>E 
GOUVERNEMENT; .· ... ' .. fa , 

DECIDE 

ARTICLE 1•R 
Les postes de Secreta.fre Administratif et de 
Secretaire Administratif Adjoint sont attribues aux 
Etats membres suivants: 
(a) Secretaire Administratif: 

Republique Federale du Nigeria 

(b) Secretaire Administratif Adjoint: Republique 
du Senegal 

ARTICLE 2 

VU les arti~le~ 7, 8 et 9 du Tr~ite pe la CEDEA©. ,Le Conseil des Ministres de la CEDEAO prendra 
p~rtant creation de la Confer~mc~ d_es Chefs les dispositions necessaires pour le recrutement 
d Etat et de Gouvernement et definissant ?a dans les plus brefs delais, des candidats qualifies 
composition et ses fo!7cti9ns; . •) · desig Res par les Etats membres, pour assumer les 

1 , · fonctions de Secretaire Administratif et de 
RECONNAISSANT la necessite d'adopter ~lil!'l SecretaireAdministratifAdjoint. 
strategie sous-regionale propre a proteger l~i, . ' 
systemes bancaire et financier des ;!;tats ARTICLE 3 
m~mbres contre les organisations crimin!;lH~s qui 
pourraient les utiliser a des fins de blanchiment du 
produit de leurs activites criminelles; • 

RAPPELANT nos Decisions A/DE~.9/12/99 et 
A/DEC.6/12/00 portant creation du Groupe 
lntergouvernemental d'Action contre le 
Blanchiment d'Argent en Afrique (GIABA) a ~ette 
fin et portant adoption des statuts de cette 
Agence, respectivement; 

CONSTATANT les lacunes administratives de la 
structure du GIABA qui affectent son efficacite 
fonctionnelle, et partant aneantissent tous les . ;,,......, 

efforts visant a developper toute 'action 
·multilaterale de lutte contre le blanchiment 
d'argent; 

VU la necessite d'y remedier en procedant au 
renforcement des capacites humaines a tr.avers le _, ,, 
recrutement de fonctionnaires statutaires 

.••·\. 

qualifies aux pastes de SecretaireAdministratif et 
de Secretaire Administratif Adjoint pour conduire 
les affaires de l'agence et executer effectivement 
le mandat du GIABA; 

DESIREUSE par consequent d'att~ibuer ces 
pastes statutaires aux Etats membres de la 
Communaute; 

APRES ,CONSULTATION du President en 
exercice de la Conference avec ses pairs; 
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La presente Decision sera publiee par le 
Secretariat Executif dans le Journal Officiel de le 
Communaute, dans les trente (30) jours de sa date 
;:le signature par le President de la Conference. Elle 
sera~egalement publiee par chaque Etat membre 
dar:is son Journal Officiel, dans le meme delai quE 
dessus. 

FAIT A ACCRA, LE 19 JANVIER 2005 
' POUR LA CONFERENCE, 

LE-PRESIDENT, 
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DECISION A/DEC.11/01/05 
PORTANT ADOPTION DE LA 

POLITIQUE AGRICOLE DE LA 
CEDEAO 

L~ CGNf:ERENCE DES CHEFS D'ETAT ET 
D9 GOUVERNEMENT; 

VU les articles 7, 8 et 9 du Traite de la CEDEAQ 
portant creation de la Conference des Chefs 
d'Etat et de Gouvernement et definissant sa 
composition 
et ses fonctions ; 

VU les articles 2, 3, 5, 22, 23 et 25 dudil Traite; 

CONSIDERANT la place preponderante de 
!'agriculture dans l'economie ouestafricaine et le 
role d'entrainement que son dev'eloppement est 
susceptible d'exercer sur les autres $ecteurs 

. economiques; 

CONSIDERANT !'importance du commerce des 
produits agricoles pour l'insertionsde la region 
dans le marche international; 

CONSIDERANT le role determinant du secteur 
agricole, notamment au !ravers des 
exploitations familiales, dans la lutte contre la 
pauvrete et l'insecurite alimentaire au niveau 
des menages, au niveau national et regional, et 
celui, important, que peut jouer le secteur prive 
lie a l'agro-business dans la creation d'emploi et 
l'accroissement de la productivite; 

CONSIDERANT la necessite de moderniser 
!'agriculture dans les Etats membres de la 
CEDEAO afin d'a~crortre la productivite et l'offre 
agricoles, de repondre a la croissance des 
besoins alimentaires et de creer de nouveaux 
emplois; · 

CONSIDERANT le role determinant que joue 
!'agriculture di=rns l'a1'17enagement de l'espace, la 
vitalite des territ0ires ainsi que dans la gestion 
des ressources· ~'aturelles et la preservation de 
l'environnement; 

CQNSIDERANT la place determinante 
qu'0ccupent le~ femi:nes dans la production, la 
transformation''. et la commercialisation des 
produits agricoles, . et !'importance de ces 
activites dans la creation de la valeur ajoutee et . •)" 

des richesses tant au plan.\microec~nomique 
, . ' • .. ·, \' ·. , . 

que macroeconom1que,;;, c.e· ,qui necess1te 
qu'elles soient davantag~ impliquees dans la 
prise de decision sur les politiques, 
programmes et projets; 

CONSIDERANT la place accordee a 
!'agriculture d'une part, el! aux infrastructures 

· favqrables au developpement de la production 
et des echanges agricoles d'autre part, dans la 
vision et les priorites exprimees au niveau 
continental par,le NEPAD ; .. 

CONSIDERANT la decision de Yamoussoukro 
prise par Jes Chefs d'Etat et de Gouvernement· 
en mai 2002, confiant a la CEDEAO le mandat.r. 
de coordination et de suivi de la mise en, csl!lvre , 
du NEPAD enAfrique de l'Ouest; ; .. 

I 
""'-c'!~ _[1} ' 

CONSIDERANT la dynamique de cooperation 
au plan agricole entre la CEDEAO, l'UEMOA•et 
le CILSS, visant a developper une synergie: 
favorable a une coherence globale des" 
strategies et politiques dans le secteur, dans la/ 
perspective d'une integration a l'echelle de 
!'ensemble de l'Afrique de l'Ouest; 

AYANT PLEINEMENT CONSCIENCE des 
difficultes que rencontrent les politiques 
agricoles nationales pour ameliorer 
l'environnement des producteurs et mettre a leur 
disposition les innovations, les technologies ou 
les conseils dont ils ont besoin, et du role que 
peut jouer la cooperation regionale dans ces 
domaines; 

JUGEANT particulierement preoccupqnts les 
problemes environnementaux que pose le · 
developpement agricole dans un contexte de 
forte urbanisation et d'absence d'intensification 
des systemes de production, avec une 
degradation continue du co_uvert forestier et 
l'epuisement des sols; 

ESTIMANT que les disparites entre les zones 
agricoles de la Communaute, liees aux 
contraintes agro-ecologiques, a l'enclavement 
et a l'insularite, s'opposent a un@ integration 
harmonieuse de la region au plan· economique, 
social et politique; , 

RAPPELANT !'engagement · pris lors de la 
Conference Chefs d'Etat et de Gouvernement 
de. !'Union africaine a Maputo, en juillet 2003. 
d'allouer au mains 1·0 . % des budgets 

-r' 

~7 
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d' i n·v e s t i s s e m e n t s n at i o n a u x a u 
developpement du secteur agricole afin 
d'ameliorer la productivite et de reduire 
l'insecurite alimentaire; 

SUR RECOMMANDATION de la cinquante
troisieme session du Conseil des Ministres, 
qui s'est tenue a Accra du 16 au 18 janvier 
2005; 

DECIDE 

ARTICLE 1m 

La Politique agricole de la Communaute 
Economique des Etats de l'Afrique de 
l'Ouest, denommee ECOWAP ci-jointe, est 
adoptee. 

11.RTICLE 2 
1. Les Chefs d'Etat et de Gouvernement 
engagent: 

i. Le Secretariat executif de la 
CEDEAO a tout mettre en oeuvre 
pour assurer !'application effective 
de· cette decision, et en particulier 
preciser le plan d'action, le 
dispositif institutionnel, le dispositif 
de financement et enfin le 
mecanisme de suivi-evaluation; 

ii. Les Etats membres ., a articuler 
leurs politiques agr.icoles 
nationales avec la politique 
regionale et a mettre !'accent sur 
les dimensions qui relevent 
prioritairement des interventions 
du niveau national. 

2. lls invitent: 

.a.) Les autres organisations 
regionales d'integration ou de 
cooperation a inscrire, a terme, 
leurs strategies, politiques et 
programmes sectoriels relatifs a 
J'agriculture, a·l'al_imentation .. et a la 
· gestion des res_s6Lf9es naturelles 
dans.les orieritationf,et les priorites 
d.e la Politiqmf · qgricole. de la 
Communaute Ec6riomique des .,,. ~i 
Etats de l'Afrique·de l'.Ouest; •r, 

f 

. .,_,_, , ' --
':, 98 

b.) L'ensemble des a c t e u r s 
prives et d e s 
organisations 
socioprofessionnelles a s'impliquer 
activement dans la mise en oeuvre, 
le suivi et !'evaluation de cette 
politique sectorielle. 

ARTICLE 3 

Le contenu detaille de la Politique agricole de la 
Commur:iaute Economique des Etats de 
l'Afrique de l'Ouest ci-joint fait partie integrante 
de la presente decision. 

ARTICLE4 

La presente Decision sera publiee par le 
Secretariat Executif dans le Journal Officiel de la 
Communaute, dans les trente (30) jours de sa 
date de signature par le President de la 
Conference. Elle sera egalement publiee par 
chaque Etat membre, dans son Journal Officiel, 
dans le meme delai que dessus. 

FAIT A ACCRA, LE 19 JANVIER 2005 

POUR LA CONFERENCE, 

LE PRESIDENT, 
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ANNEXE A LA DECISION AIDEC.11/01/05 
RELATIVE A LA POLITIQUE AGRICOLE 
DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 

DES ETATS DE L'AFRIQUE DE L'OUEST 
(ECOWAP) 

1. Le contexte 

Le secteur agricole constitue une composante 
determinante des economies des Etats de 
l'Afrique de l'ouest, tant par l'ampleur de sa 
contribution a la creation de la richesse 
regionale, de l'emploi, a la gestion de la securite 
alimentaire, que par le positionnement de la 
sous-region sur le marche international. En effet: 

• 

II contribue a hauteur de 35 % a la 
formation du PIB regional, et participe a 
concurrence de 15,3 % aux recettes 
d'exportation des produits et services de la 
region; 
Le s8cteur agricole constitue le principal 
pourvoyeur d'emplois de la region ouest 
africaine: 60% des populations ouest 
africaines vivent en milieu rural et tirent 
l'essentiel de leurs ressources des activites 
agricoles. De meme, 65 % des actifs dont 
plus de la moitie est constituee de femmes, 
travaillent dans le secteur agricole, 
essentiellement dans le domaine de la 
production; 
Les femmes occupent une place 
considerable dans le processus de 
production, de transformation et de 
commercialisation des produits agricoles, 
mais sont peu representees et prises en 
consideration dans les decisions sur les 
politiques, programmes et projets qui Jes 
concernent egalement; 

• 

• 

La. pauvrete et l'insecurite alimentaire q 
touchent respectivement 30% et 17 % de 
population ouest africaine affectent plL 
durement le milieu rural que urbain, le 
couches vulnerables: femmes, enfants , 
personnes agees. Elles handicapent plu 
sensiblement Jes capacites d'investissemer 
productif des menages, en particulier dansl 
secteur agricole; 
La satisfaction des besoins alimentaire 
regionaux repose en majeure partie sur le 
productions locales et Jes importations e 
provenance pour une part significative d 
reste du monde. Les importations d 
produits alimentaires representent 19 % d 
!'ensemble des importations de la zon 
CEDEAO; 

De nouvelles perspectives se dessinent avec I 
recherche et le developpement de 
biotechnologies agricoles. Sous reserve de· I 
maTtrise des risques de biosecurite et d 
dependance vis-a vis des approvisionnements e 
semences, cette revolution technique ouvre d, 
nouvelles opportunites en terme d'accroissemer 
des rendements et de reduction de la vulnerabilit, 
des especes vegetales et animales aux alea 
climatiques et aux maladies. 
Compte tenu de ces enjeux, !'article 25.2 (h) d1 
Traite revise de la CEDEAO stipule que les Etat: 
membres s'engagent a tout mettre en ceuvre pou 
!'adoption et la mise en ceuvre d'une 
politique agricole commune. · 

En application de cette disposition, la Commission 
Ministerielle pour !'Agriculture et l'Alimentation de 
la CEDEAO a adopte, en 2001 a Bamako, les 
principaux elements d'un cadre d'orientation pour 
ladite politique et instruit le Secretariat Executif a 
commanditer une etude a !ravers laquelle elle sera 
elaboree. 

• 

Cette Politique agricole de la Communaute 
Economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest 1 
(ECOW AP) precise les principes et les objectifs 
assignes au secteur agricole, !'orientation du 
developpement agricole et les axes d'intervention 
a !ravers lesquels la sous-region exploitera ses 
potentialites pour assurer: 

Cependant !'agriculture ouest africaine 
demeure peu productive. Les rendements 
agricoles sont extremement bas dans 
!'ensemble. Cette faible performance 
resulte de la conjugaison de multiples 
facteurs:, les carences institutionnelles 
des Etats, les contraintes ecologiques ou • 
foncieres, le faible recours aux innovations 
technologiques, le desengagement des 
Etats, sans mesure d'accompagnement 0 

les effets des conflits politiques et les 
impacts de l'environnement international; 

• une securite alimentaire durable dans les 
pays membres; 
une remuneration decente aux actifs 
agricoles et; 
!'expansion des echanges sur une base 
durable, tant au sein de la sous-region 
qu'avec le reste du monde. ' 
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L'ECOW AP devait constituer un instrument qui 
permet d'harmoniser et d'integrer les objectifs 
vises, a travers les divers strategies et 
programmes, des pays et des autres 
organisations intergouvernementales de la 
sous-region. II s'agit en particulier de la Politique 
agricole de l'UEMOA (PAU) qui concerne ses 
huit Etats membres, tous egalement membres 
de la CEDEAO, du Cadre Strategique de 
Securite alimentaire durable dans une 
perspective de lutte contre lc_1 pauvrete au Sahe!, 
qui concerne les neuf pays saheliens membres 
du CILSS dont sept sont membres de la 
CEDEAO; du Programme d'action sous
regional de lutte contre la desertification qui 
concerne !'ensemble des pays ouest-africains 
ainsi que le Tchad. Cette integration progressive 
permettra d'eviter la dup'iication des efforts dans 
la poursuite des objectifs communs. 
Pour y parvenir, la CEDEAO a inscrit son 
elaboration dans un processus de concertation 
et de negociation entre les administrations 
nationales, les acteurs socioprofessionnels 
(ROPP A et RECAO) et de la societe civile, les 
principales organisations regionales 
d'integration economique, les institutions de 
cooperation dans les domaines agricole, 
alimentaire et environnemental. 
La politique agricole s'inscrit aussi dans le 
contexte de la mise en oeuvre du NEP AD 
assuree par la CEDEAO pour la region ouest
africaine. L'ECOW AP, qui contribuera a la 
realisation des objeclifs du NEP AD peut ainsi 
beneficier des investissements structurants et 
de bien d'autres chantiers que le NEP AD 
promeut. 

2. La vision 
La politique agricole s'inscrit dans la perspective 
d'une agriculture moderne et durable, fondee 
sur l'efficacite et l'efficience des exploitations 
familiales et la promotion des entreprises 
agricoles grace a !'implication du secteur prive. 
Productive et competitive sur le marche intra
co mm u n au ta ire et sur les marches 
internationaux, elle doit permettre d'assurer la 
securite alimentaire et de procurer des revenus 
decents a ses actifs. 

3. Les defis de la politique agricole. 
Au regard des caracteristiques actuelles du 
secteur agricole et des tendances lourdes de 
l'economie et de la population regionales, les 
defis que l'ECOWAP se propose de relever sont 
essentiellement de trois ordres: 

1 En anglais, Economic Community of West 
african States Agricultural Policy 4 

• 

• 

Le premierdefi majeurest celui de nourrir 
convenablement une population ouest 
africaine de plus en plus-nombreuse et 
fortement urbanisee. La politique 
agricole communautaire opte 
prioritairement pour !'augmentation de 
l'offre regionale pour satisfaire les 
besoins alimentaires. 
Le second defi concerne la promotion 
d'un developpement durable, au double 
plan social et environnemental : 

Au plan social, ii s'agit de parvenir a 
renverser la tendance a la 
pauperisation des acteurs du 
secteur agricole et transformer les 
zones rurales en cadre de vie 
attrayant. I I s'agit aussi de I utter 
contre les grandes pandemies 
comme le VIH-sida, le paludisme, 
l'onchocercose, qui constituent un 
frein a la production 

Au plan environnemental, ii s'agit de 
promouvoir une gestion durable des 
ressources naturelles en s'appuyant sur 
des systemes de production performants 
et respectueux de l'environnement. Ces 
systemes devront puiser dans le pcitentiel 
encore largement sous-exploite, 
notamment en matiere d'amenagement, 
d'irrigation et d'utilisation des innovations 

• Le troisieme defi a trait a la construction 
d'un marche regional performant et a 
!'insertion dans le marche international de 
l'agricul~ure ouest africaine: OMC, 
UEACP, AGOA ( amelioration de la 
competitivite ). 

4. Le Champ de l'ECQW AP 
La Politique agricole comprend, conformement 
au Traite revise de la CEDEAO, !'ensemble des 
productions des secteurs de !'agriculture, de 
l'elevage, de la peche ainsi que la sylviculture et 
la gestion des ressources naturelles. 
5. Les objectifs 
5. 1. Objectif general 
La Politique agricole de la Communaute 
Economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest a 
pour objectif general de contribuer de maniere 
durable a la satisfaction des besoins alimentaires 
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de la population, au developpement 
economique et social et a la reduction de la 
pauvrete dans Jes Etats niembres, ainsi que des 
inegalites entre les 
territoires, zones et pays. 

5. 2. Objectifs specifiques 
Cet objectif general se decline en sept 
objectifs specifiques : 

c. Objectif specifique nO! : assurer la 
securite alimentaire de la population 
rurale et urbaine ouest africaine et la 
qualite sanitaire des produits, dans le 
cadre d'une approche garantissant la 
souverainete alimentaire de la region; 

d. 

e. 

g 

Objectif specifique n02: reduire la 
dependance vis-a-vis des importations en 
accordant la priorite aux !)roductions 
alimentaires ainsi qu'a leur 
transformation, par la valorisation et 
!'exploitation des complementarites · et 
des avantages comparatifs au sein de la 
region tout en tenant compte des 
specificites liees au caractere insulaire ou 
enclave de certaines zones rurales ou 
pays; 

Objectif specifique n03: favoriser une 
integration economique et commerciale 
equitable des exploitations agricoles dans 
les marches nationaux, regionaux et 
internationaux, permettant d'ameliorer les 
revenus de la population agricole, et 
notamment Jes revenus des femmes; Le 
principe de progressivite implique une 
approche graduelle permettant de tenir 
corhpte des situations nationales et des 
interets particuliers; 

Objectif specifique n04: developper Jes 
capacites humaines, creer des emplois et 
garantir les revenus en amont et en aval 
de la production, et contribuer au 
developpement des services en milieu 
rural, notamment dans le domaine 
sanitaire, avec une attention particuliere 
portee a la Jutte contre les pandemies: 
VIH-SIDA, paludisme etc., de fai;:on a 
ameliorer les conditions de vie des 
populations rurales et en priorite ies 
femmes; 

h. 

i. 

Objectif specifique nOS: assurer une 
intensification des systemes de 
production, adaptee aux differents 
contextes agro-ecologiques, afin 
d'assurer une croissance de la production , 
tout en valorisant et en preservant les 
ressources naturelles et la biodiversite; 

Objectif specifique n06 : contribuer a 
reduire la vulnerabilite des economies 
ouestafricaines et a limiter Jes facteurs 
d'instabilite et d'insecurite regionale, en 
particulier dans le domaine des calamites 
naturelles et dans les domaines lies a la 
paix, a la securite et a la bonne 
gouvernance ; 

J. Objectif specifique n07: contribuer a doter 
l'agriculture ouest-africaine de 
mecanismes de financement appropries a 
la diversite des exploitations et des filieres 
et a la multiplicite des besoins 
d'investissement. 

6. Les principes directeurs 

L'integration regionale est un processus 
complexe et de longue haleine. Elle repose sur 
quelques principes directeurs que les politiques 
sectorielles doivent traduire dans la realite. 
Le principe de subsidiarite, selon lequel on ne 
traite au niveau regional que ce qui ne peut pas 
etre mieux traits au niveau national ou local. Ce 
principe implique entre autres que « la 
competence nationale est la regle, la 
competence communautaire, !'exception». 
Le principe de proportionnalite qui implique que 
l'action de la communaute ne doit pas exceder ce 
qui est necessaire pour atteindre les objectifs du 
Traits. Son application doit permettre, entre 
autres, d'eviter d'imposer a un pays membre des 
regles trap contraignantes ou des efforts trap 
sieves par rapport a ce qui serait raisonnable ou 
efficace. 

Le principe de complementarite permet de 
prendre en compte les avantages comparatifs 
des differents pays et bassins de production et de 
conferer une dimension geographique a la 
politique agricole en meme temps qu'il permet de 
donner ·une orientation volontariste aux 
investissements publics et a !'aide exterieure. 
Le principe de regionalite selon lequel la 
Communaute ne traite que des questions qui 
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concernent au mains deux Etats membres; 
Le principe de solidarite selon lequel la 
Communaute garantit un minimum de 
cohesion entre ses membres et met en 
commun un ensemble de ressources 
financieres, humaines et institutionnelles afin 
de reduire les dis pa rites qui existent entre eux; 
Le principe de partenariat et de concertation 
vise a assurer une implication permanente des 
acteurs du secteur agricole dans la mise en 
ceuvre, le suivi-evaluation et les eventuelles 
reformes de la politique agricole de la 
Communaute. La recherche .(,le synergie, la 
quete' d'efoficacite dans la mise en ceuvre des 
differentes strategies suggerent un partage des 
responsabilites en s'appuyant' sur les 
experiences et les acquis des differents acteurs 
et institutions qui travaillent dans le s_ecteur. 

7. Les axes d'intervention 

Les interventions permettant d'atteindre les 
objectifs de l'ECOW AP reposent sur trois 
axes principaux: 
■ l'accroissement de la productivite et de 

la competitivite de !'agriculture; 
• la mise en ceuvre d'un regime 

commercial intracommunautaire; 
• !'adaptation du regime commercial 

exterieur; 

Le premier axe d'intervention met !'accent _sur 
!'amelioration de la securite alimenta1re, 
l'accroissement des revenus des producteurs, 
la reconnaissance du statut des producteurs et 
la reduction de la pauvrete. Le deuxieme et le 
troisieme axes visent a faciliter l'acces aux 
marches regional et international, afin d'ecouler 
les productions ~~~Mltant de l'accroi_sse_ment de 
l'offre, favorisee par la modernisation des 
systemes de production. 

7 .1. L 'amelioration de Ja productivite et de Ja 
competitivite de /'agriculture 

L'accroissement de la productivite et de la 
competitivite requiert la modernisation de 
!'agriculture, la promotion des filieres agro
alimentaires, la gestion des ressources 
partagees et ia prevention et la gestion des 
crises alimentaires et la prise en charge effets 
des calamites 
Naturelles. 

7 .1.1. La modernisation des exploitations 
agricoles 
La modernisation de l'agricult\Jre est necessaire 
pour la rend re plus productive et, compe'.it(ve; 
Elle passe essentiellement i,iar I access1b1!1te 
des intrants et autre~ facteurs de production 
agricoles modernes, par la recherche agricole et 
Ja diffusion de ses resultats et enfin par 
l'accroissement des connaissan9es et des 
capacites des exploitations agricoles. Cette 
modernisation devra essentiellement coneerner 
!'agriculture familiale compte tenu de son role 
social. Les autres formes d'agric;ulture son1 
egalement envisagees. . 
La modernisation de !'agriculture devrait etre 
associee. a la securisation for;1ciere dans le 
cadre du, droit d'etablissement. Le 
develQPpemeri~ de la maTt~ise de l'.eau, ainsi que 
les actions de conservation des eaux et dei 
sols ['amelioration de la fertilite . des soli 

' constituent autant de leviers importants pou 
assurer cette modernisation. -

7.1.1.1. Les intrants et equipement agricoles 
Une agriculture moderne requiert · que le! 
paysans puissent avoir acces a des _i~trc:nts tel! 
que les engrais, les semences amehorees, lei 
produits phytosanitaires, les materiels e 
equipements agricoles, l'eau, les ter~es et I, 
main d' ceuvre. Afin que les paysans pu1ssent sE 
procurer ces intrants, ils doivent disposer d'~r 
systeme de financement -~pproprie. _ce d~rrne 
doit comprendre des fac1l1tes de tresorene 01 

des prets de campagne et des prets a moyen E 
long terme appropries au financement de 
investissements. 
II existe d'importantes dimensions regionale 
permettant de favoriser l'acces aux facteurs d 
production agricole, aux finances, aux_terres_et 
la main d' ceuvre. Certaines de ces d1mens1on 
relevent de reglementations qui assurent l'acce 
a travers des marches qui fonctionner 
correctement. Certains investissements peuver 
etre effectues dans les infrastructure; dans I 
transfert de connaissances et dans le 
institutions. Le ' developpement des marche 
regionaux de capitaux elargit l'acces a 
financement regional pour !'agriculture 
l'industr.ie agroalimentaire. 

7.1.1.2. La recherche agricole et la diff~sion 
des resultats · 
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production, de transformation, et de stockage. 
La recherche agricole doit etre promue a 
l'echelle regionale. Des initiatives de 
coordination regionale en matiere de recherche 
se developpent, par exemple sous l'egide du 
CORAF /WECARD, et de .l'lnstitut du Sahe!, 
mais ii existe un besoin permanent de 
rationalisation de la recherche agricole et de 
promotions des cooperations entre les centres 
nationaux et inlernationaux de recherche agro
economique (ICRISAT, IITA, ADRAO, etc.). La 
CEDEAO travaillera avec Jes institutions 
regionales avec lesquelles elle elaborera un 
programme de revitalisation de la recherche, 
d'evaluation des resultats et de transfert des 
innovations technologiques, techniques et 
sociales. · · 
Une attention particuliere sera accordee a la 
recherche sur Jes biotechnologies agricoles afin 
d'exploiter au mieux Jes opportunites offertes 
par ces innovations pour en tirer le meilleur 
parti, tout en prenant le maximum de 
precautions au regard des risques eventuels 
(biosecuri te ). 

7.1.1.3. Le renforcement des capacites 
humaines 

• des filieres strategiques au regard de la 
preservation des ressources naturelles et 
de l'environnement: le bois et les produits 
de la foret, les ressources maritimes. 

Parallelement a la recherche, ii est necessaire 
de proceder au renforcement des capacites. 
Ceci requiert aussi bien le developpement de 
l'apprentissage formel que la formation continue. 
Le niveau regional a un role important a jouer 
pour eviter Jes duplications et permetlre le 
partage d'experiences en la matiere. 

7 .1.2. La promotion des filieres agricoles et 
agroalimentaires 

Le developpement des filieres agroalimenlaires 
est un moyen important pour satisfaire la 
demande de produits agricoles et accroilre Jes 
:-evenus des ruraux. Compte tenu de 
!'importance de !'agriculture dans le 
developpement economique regional et la lul!e 
:::ontre la pauvrete, la politique agricole soutient 
3clivement le developpement: 

des filieres importantes pour la securite 
alimentaire: les filieres vivrieres 

• des filieres a vocation exportatrice sur les 
marches internationaux: cafe, cacao, 

colon, hevea, fruits tropicaux, oleagineux, 
etc. 

• des filieres strategiques au niveau 
regional: les filieres betail-viandes, le 
poisson, les produits laitiers, les fruits et 
legumes (mangues, oignons, tomates, 
etc.); 

II existe des domaines importants pour lesquels 
le niveau regional est requis en vertu du principe 
ae subsidiarite : 

□ Le developpement de la transformation, 
du stockage et de la conservation; 

□ L'harmonisation et la mise en conformite 
des normes sanitaires et phytosanitaires; 

□ Les infrastructures a vocation regionale; 

□ L'appui a !'organisation des acteurs et la 
promotion du dialogue regional. 

7.1.2.1. Le developpement de la transformation, 
.du stockage et de la conservation 

La promotion de filieres performantes a l'echelle 
regionale implique le developpement de la 
transformation, du stockage, de la conservation 
et des circuits de distribution des produits 
agricoles et alimentaires. Pour les filieres 
alimentaires, ceci est un vecteur de reduction 
des pertes, d'adaptation aux besoins des 
consommateurs et d'accroissement de la valeur 
ajoutee. Le niveau regional jouera un role 
d'incitation dans le domaine de la recherche et 
du transfert de technologies en matiere de 
stockage et de transformation, et dans le 
domaine de la promotion des investissements 
des industries de transformation, de 
condition'nement et de stockage. Pour les filieres 
d'exportation, le niveau regional favorisera la 
mutualisation des investissements et le transfert '· 
de technologies de transformation des matieres 
premieres, permettant de mieux -valoriser les 
produits sur les marches internati6naux. · 

7.1.2.2. L'harmonisation et la mise en 
conformite des normes et des standards 
sanitaires et phylosanitaires 
L'harmonisation des normes et des standards de 
production et d'utilisation des produits et des 
intrants participe de la regulation du commerce 
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regional et international etant donne qu'elle 
definit les conditions d'une concurrence loyale 
enfre les producteurs tout en protegeant les 
consommateurs contre des pratiques abusi\l~S 
et dangereuses. La definition des normes ·et des-, 
standards s'applique generalement aux pro_duits .. 
alimentaires, aux produits veterinaires· ·et aux 
pesticides. Certains Etats membres de la 
CEDEAO jouent deja un role actif au sein du 
Codex Alimentarius qui contr61e les normes de 
securite alimentaire. S'agissant des produits 
veterinaires, ii existe au sein de l'UEMOA un 
systeme harmonise pour la delivrance des 
Autorisations de Mise en Marche (AMM). 
L'UEMOA investit en outre dans la constitution 
d'une agence regionale de controle qui gerera 
de far;:on centralisee les Autorisations de Mise 
en Marche. Cette agence pourrait elargir son 
champ de competence a !'ensemble de la 
CEDEAO. S'agissant des pesticides la plupart 
des pays de la CEDEAO sont signataires de la 
CIPV. Le CILSS realise deja pour ses membres 
une mission analogue a celle que doit remplir 
l'agence de l'UEMOA pour les produits 
vete.rinaires. II incombera au Secretariat 
Executif, de capitaliser ces acquis au profit de 
!'ensemble de la region ouest africaine. La mise 
en oeuvre de ce programme permettra d'assurer 
une production et un approvisionnement de 
qualite aux producteurs et aux consommateurs. 

7 .1.2.3. Le developpement des infrastructures 
de production et commerciales 

• Les investissements a vocation regionale 
doivent permettre de realiser des 
economies d'echelle et de valoriser les 
avantages comparatifs. La CEDEAO 
apportera son appui au developpement 
des infrastructures d'amenagement, 
d'irrigation, d'energie, de stockage, de 
commerce (marches) transfrontaliers, et 
d'exportation. 

7.1.2.4. Le renforcement des systemes 
d'information 

La politique agricole aidera aussi a !'extension 
des systemes d'information a travers l'Afrique 
de l'Ouest. La strategie de gestion de 
!'information au sein de la region doit reposer 
sur plusieurs piliers: 
• L'information sur la production agricole 

(superficies, production, rendements) ; 
• L'information commerciale (les prix a la 

production et a la consommation, les 

normes de qualite); 
La comparabilite, l'awegation, la mise a jour et 
l'entretien des donnees au niveau regional. 

7.1.2.5. L'organisation des.acteurs et la 
promotion du dialogue 

Les stru\:tur~s-:organisationnelles nationales se 
presentant soil sous la forme d'associations 
interprofessionnelles ou de coordination 
verticale entre les acteurs, ont besoin d'etre 
coordonnees au niveau regional. Certaines 
organisations de producteurs par filieres ( ex. : 
aviculture, oleagineux) se son! federees. Des 
dynamiques regionales de structuration existent 
aussi bien sur une base globale (ROPP A, 
RECAO) que sur la base de problemes 
economiques communs (riz, coton), et certaines 
organisations nationales jouent un role moteur 
au niveau regional (pommes de terre ). 
Le dialogue au niveau regional peut aider la 
CEDEAO dans l'accomplissement de ses 
missions. Cela comprend entre autres: (i) la 
categorisation des produits et !'application des 
droits tarifaires a ces differentes categories, (ii) 
!'harmonisation de la fiscalite et des normes et 
standards, (iii) la promotion des filieres 
d'importance regionale sur les marches 
exterieurs, (iv) la definition d'un code 
d'investissements au niveau regional. 

7.1.3. La gestion des ressources partagees 
Le developpement agricole devra reposer sur 
!'adoption de systemes d'exploitation assurant 
une gestion durable des ressources naturelles. 
Ceci releve principalement des politiques au 
niveau national. Toutefois le niveau regional est 
requis sur deux plans: 

• !'harmonisation des normes sur les 
facteurs de production presentant des 
risques. 

• la definition de regles communes en 
matiere de gestion des ressources 
partagees. 

En effet, au dela des interdependances 
economiques liees a la regionalisation des 
marches, !'agriculture, l'elevage et la peche 
exploitent un ensemble de ressources 
communes ou partagees qui constituent autant 
de biens communs a plusieurs pays. La gestion 
commune de ces ressources est un enjeu 
important au regard des objectifs de 
developpement agricole et au regard de la 
gestion des ressources naturelles et de la 
prevention des conflits d'usage. La 
problemdtique de ces ressources depend aussi 
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de la preservation des ecosystemes et de la 
biodiversite des milieux naturels. 

7.1.3.1. La gestion de la transhumance et 
l'amenagement des zones de parcours 
La transhumance constitue un .moyen 
traditionnel de valoriser les ressources 
naturelles de far;:on efficiente. Elle, permet aux 
troupeaux de se deplacer entre zones agro
ecologiques en fonction des saisons, mais ces 
deplacements pastoraux posent di!s 
problemes, lies a la reduction des zones' ae 
parcours du fait de la croissance de la 
population, de !'extension de !'agriculture et d~ 
!'absence d'une reelle strategie 
d'intensification. La CEDEAO a conr;:u un 
programme regional pour faire face a ces 
problemes de transhumance. Ce programme 
comprerid plusieurs dimensions: 

• la delimitation des couloirs de 
,transhumance et l'amenagement des 
zones de parcours: points d'eau, etc. ; 

• la prevention et le traitement sanitaire 
(passeport du betail) ; 

• la definition des regles d'usage et le 
reglement des conflits. 

7.1.3.2. L'amenagement des fleuves et la 
gestion ·des bass1ns versants 
La gestion des ressources en eau est un des 
plus importants defis des decennies a venir pour 
la region. La competition pour l'eau entre les 
usages domestiques, agricoles et industriels 
deviend_ra cruciale. En plus des eaux 
souterraines, l'essentiel des ressources en eaux 
partage_es concernent les fleuves. ils traversent 
plusieurs pays et representent une ressource 
comrriwne strategique. La gestion de ces 
fleuves est confiee a des autorites de bassin 
(OMVS, ABN) dont l'efficacite varie. II importe 
que ces autorites soient revitalisees lorsque 
c'est necessaire pour permettre un meilleur 
partage et une gestion responsable entre pays, 
afin d'assurer la preservation de cette ressource 
precieuse, garante d'un usage durable. 

7 .1.4. La prevention et la gestion des crises 
alimentalres et des calamites naturelles 

II existe deja une institution regionale en charge 
de la prevention et de gestion des crises 
alimentaires et des calamites naturelles 
:clLSS); ainsi que differents projets dans ce 
jomaine, dont les actions en matiere de collecte -
3t de dissemination de !'information ant besoin 
fetre· renforces et etendues a !'ensemble de la 
:::EDEAO~ II s:agit notamment des actions de: 

~,- .' "~, , ... '~ ~ 

• la vulnerabilite des populations par · 
rapport a l'acces a l'alimentation; · ~--

• l'alerte precoce face aux risques de 
deficits de production; 

• la connexion entre les zones 
excedentaires et les zones deficitaires; 

• la protection zoo et phytosanitaire; 
• la prevention et la gestion des calamites 

naturelles (criquet pelerin, secheresse, 
lnondations, etc.). 

• la gestion des crises alimentaires post-
conflits 

Les institutions et projets ont aussi besoin d'etre 
renforcees dans leurs capacites de gestion des 
stocks de securite et plus generalement de 
gestion des crises. 

7.1.5. Le financement de !'agriculture 

La faiblesse des dispositifs de financement de 
l'activite agricole, comme des secteurs amont et 
aval constituent un veritable goulot 
d'etranglement. La politique agricole regionale 
contribuera a doter !'agriculture de mecanismes 
appropries de financefillent repondant al.J,1( 
besoins des differents acteurs. '"' 
Le financement de !'agriculture combine 
plusieurs niveaux: 
• Le financement de l'activite agricole 

proprement dite, au niveau des 
exploitations: ceci repose prioritairelrlent 
sur des dispositifs et ,des ressol,l[Qes 
publiques et prives (secteur baPJcfl}re) 
mobilises au niveau national; "· .. ·"' , 

• la mobilisation de financemen,ts· 
permettant d'ameliorer l'enviro_nQ$lJ11.Eint . 
de la production et ·de"s: 1 f.iJiel'ref;"·~_. 
programmes regionaux (biens · poblics ' .. 
regionaux) cibles sur la recherche, 1a· --
diffusion des resultats, les infrastructures, 
etc. Les. financements combinent des 
ressources propres de la CEDEAO et des 
ressources exterieures; 

• le financement des activites regionales 
reposant sur le secteur prive: la production 
et la distribution des intrants, la 
transformation, conservation des produits 
relevant de filieres regionales, etc. Dans 
ce cas les ressources relevent 
principalement du secteur prive. · 

7.2. La mise en reuvre du regime commercial 
intra-communautaire 

II existe formellement une zone de libre-echange 
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au sein de l'espace CEDj::AO, dont le 
fonctionnement est· plus entrave par des 
obstacles non-tarifair'es que par des barrieres 
tarifaires. Pour lever certains de ces obstacles, 
les institutions regionales mettent en place un · 
programme de facilitation du transport et du 
transit regional. II subsiste egalement des 
difficultes avec les administrations douanieres, 
des problemes lies aux infrastructures de 
transports et aux reglementations des transports 
et communications. 
□L'harmonisation de la fiscalite interieure et la 

promotion des mesures fiscales incitatives 
constituent un levier important du 
developpement des productions et des 
marches, tout en evitarit les distorsions de 
concurrence a l'interieur de l'espace 
communautaire. 

Les actions de la CEDEAO dans ces 
domaines sont essentielles a une mise en 
ceuvre effective de ECOW AP. 

7.3. L'adaptation du regime commercial 
exterieur 

La formulation d'une politique agricole regionale 
doit prendre en compte le fait que beaucoup de 
parametres de cette politique sont deja 
determines par !'Union douaniere UEMOA, en 

. cours d'extension a !'ensemble de la CEDEAO. 
Les principes generaux qui president a 
l'etablissement de cette Union doua"riiere ont 
deja ete adoptes par les Chefs d'Etats- ·de la 
CEDEAO. Les negociations en cours pendant la 
periode transitoire 2005-2007 prendront en 
compte les preoccupations agricoles et 
alimentaires. - . 
L'utilisation de !'Union douaniere pour 
parachever les economies d'echelle au sein de 

-·'la CEDEAO est vivement souhaitee. Par ailleurs, 
des mesures specifiques sont necessaires pour 
certains produits agricoles, se traduisant par une 
protection differenciie et des riegociations dans 
le cadre de l'OMe: ' 
7.3.1. Protection differenciee pour les produits 
agricoles 
L'Afrique de l'Ouest subit une concurrence 
deloyale des pays industrialises qui cree des 
distorsions dans les prix mondiaux de produits 
comme. le coton, le sucre, les oleagineux, les . 
produits de l'elevage, etc. pour lesquels la region 
a des avantages comparatifs. 
En !'absence d'un· accord viable sur le commerce 
des produits agricoles a l'OMC, qui reduirait ou_ • 
eliminerait de telles subventions, une action de 
protection unilaterale. au niveau regional est 

justifiee, comme moyen de compenser les 
distbrsions sur le marche mondial. Une 
protection differenciee similaire se justifie pour 
les incertitudes liees aux fluctuations du marche 
affectant les populations vulnerables. Entin, elle 
se justifie dans une perspective de protection des 
investissements pour certaines filieres pour 
lesquelles la region beneficie d'avantages 
comparatifs potentiels. . 
Cette protection differenciee doit s'adapter a la 
situation interne et internationale specifique a 
chaque produit agricole. La fiscalite de porte 
devra permettre de creer un environnement 
commercial suffisamment porteur et stable pour 
securiser le developpement des filieres. 

' 
7 .3.2. L'harmonisation des positions de 
negociation 

Autant la creation d'un marche regional unique 
implique une coordination entre pays, autant 
l'ouverture au marche mondial , necessite 
l'acceptation d'un certain niveau de delegation du 
pouvoir de negociation a une autorite regionale, 
dans les domaines de l'etablissement des tarifs, 
des regles d'acces, des normes et standards et 
d'autres elements du regime commercial 
international. La CEDEAO peut seulement 
defendre la position commune de ses Etats 
membres si les principes d'equite et de solidarite 
entre pays sont respectes. Cela requiert 
!'elimination des distorsions entre pays liees a 
des -pratiques deloyales et l'acceptation de la 
mise en ceuvre des decisions prises d'un 
commun accord. 
A l'instar de toutes les institutions d'integration . 
regionales, la CEDEAO n'a pas mandat pour 
ratifier les decisions en son nom propre, en lieu et 
place des Etats membres, signataires des 
accords internationaux. II serait souhaitable de 
confier un mandat de negociation au Secretariat 
de la CEDEAO. ·• 
8. La mise en oeuvre 1 • 

La politique agricole de. l'Afrique de l'Ouest 
engage la Communaute . et tous les Etats 
membres. Elle represente un consensus au 
niveau regional sur les objectifs assignes a 
!'agriculture et s,µr les dimensions de la politique 
agricole et des _programmes d'.investissements 
decoulant d'une approche regionale. Sa mise en 
ceuvre repose sur deux instruments principaux: 
!'elaboration des programmes de developpement 
regionaux; !'adoption et la mise en oeuvre de 
reglementations communes .. Ceci implique un 
important travail de concertation . et de 
coordination entre les differents departements au 
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sein de la CEDEAO, afin que Jes choix et Jes 
preoccupations dans le domaine agricole soient 
traites dans le cadre des politiques et plans 
d'integration regionale, notamment !'Union 
douaniere. 

8.1. Les instruments de financement 

Les domaines relevant-.,de la politique agricole 
n'ont pas tous besoin, de financement 
specifiques pour leur' mise:,en ceuvre. II s'agit 
notamment des politiA.ues relatives a 
!'integration et aux echanges exterieurs pour 
lesquels la mise en·. ceuvre depend 
essentiellement de la reglemeritation et non des 
investissements. D'autre part, un,certain nombre 
de programmes necessitent des financements 
additionnels. 
Afin d'assurer un meilleui financement de 
!'agriculture, un fonds de developpement 
agricole de la CEDEAO (ECOW ADF) sera mis 
en place. ii sera alimente par Jes ressources 
propres de la Communaute, completees par Jes 
contributions des bailleurs de fonds qui 
envisagent de canaliser leurs ressources vers 
les programmes agricoles regionaux 
correspondant aux priorites de l'ECOWAP. 
Des instruments de politiques economiques 
appropnes devront etre deployes pour renforcer 
Jes infrastructures de production et creer les 
conditions incitatives volontaristes pour une 
agriculture durable La politique agricole des 
Etats de Afrique de l'Ouest sera articulee avec la 

. strategie de developpement definie dans le 
cadre du NEP AD, dont la coordination et le suivi 
de la mise en ceuvre sont assures egalement par 
la, CEDEAO pour la region ouest-africaine. 

8. 2. Le dispositif institutionnel 

La Politique ·agricole de la Communaute 
Economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest est 
mise en oeuvre dans le cadre d'un dispositif 
institutionnel s'appuyant sur Jes instances et 
mecanismes habituels de gestion des politiques 
sectorielles de la Communaute. La mise en 
ceuvre de la politique releve de la responsabilite 
de la CEDEAO. 
le· processus participatif qui a precede la 
definition de l'ECOW AP a permis d'obtenir un 
large consensus sur le diagnostic, la vision, les 

. orientations et le contenu de la politique agricole 
de l'Afrique de l'Ouest. La participation des 

. acteurs aux cotes des representants des 
administrations publiques constituera 
egalement un autre element essentiel de la mise 
en ceuvre de la Politique agricole. 

L'importance de la participation des acteurs dans 
Jes secteurs agricoles et agroalimentaires 
conduit a mettre en place un Con:,ite ·consultatif 
de !'agriculture et de l'alimentation qui regroupera 
Jes acteurs organises au niveau regional 
representant Jes organisations de producteurs 
agricoles, Jes entreprises agroalimentaires efles 
institutions de recherche ainsi que les autres 
organisations inter-go uvern eme nta I es 
d'integration et de cooperation technique. Le 
Comite se reunira en marge des travaux de la 
Commission Ministerielle de !'Agriculture et de 
l'alimentation representant Jes Etats membres. 

8. 3. Le suivi-eva/uation . 

Le suivi-evaluation sera un element cle de la mise 
en ceuvre et de !'identification des besoins de 
reforme de l'ECOW AP, au fur et a mesure de sa 
mise en ceuvre. ii sera assure par le Secretariat 
Executif de la CEDEAO en collaboration avec le 
Comite consultatif regroupant les acteurs. Le 
suivi-evaluation sera supervise par la 
Commission Ministerielle de !'Agriculture et de 
l'Alimentation qui se reunira periodiquement avec 
le Comite consultatif pour passer en revue les . 
progres realises dans la mise en oeuvre de I' 
ECOW AP et proceder aux reformes 
necessaires. 

8.4. Les conditions requises 

La mise en ceuvre effective de l'ECOW AP 
implique de reunir quelques autres conditions 
indispensables : 
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La prise en compte de l'approche 
genre dans toutes Jes actions. 
impulsees par ECOWAP, en" 
particulier pour permettre aux 

• femmes d'occupertoute la place qui 
leur revient et de beneficier 
prioritairement des actions 
entreprises; , · 
Une volonte politique forte et. de 
tous les instants emanant tant 'des· 
Gouvernements que de.: la· 
CEDEAO, permettant d'impulsen,~t 
de soutenir la mise en ceuvre des 
·actions de la politique agricole. au 
niveau national et regional ; . 
Une tres large information .et 
sensibilisation de tous les acteurs 
publics et prives, a tous les niveaux 
sur !'orientation, les objectjfs; les · 
principes et les axes d' intervention 
de I/ECOWAP afin de faciliter 
!'adhesion des populations ouesta 



JANVIER 2005 Journal Officiel de la CEDEAO VOL46 

DECISION A/DEC. 12/01/05 RELATIVE A 
L'ORGANISATION DE LA QUATRIEME 

FOIRE COMMERCIALE DE LA CEDEAO 

LA CONFERENCE DES CHEFS D'ETAT ET DE 
GOUVERNEMENT; 

VU les articles 7, 8 et 9 du Traite de la CEDEAQ 
portant creation de la Conference des Chefs 
d'Etat et de Gouvernement et definissant sa 
composition 
et ses fonctions; 

VU la Decisio"n C/DEC.5/5/82 relative a la 
programmation aes foires commerciales au sein 
de la Commun<1ute ; 

VU la Decision C/DEC.7/7/85 portant creation 
d'un comite de concertation et de coordination 
pour la programmation des foires commerciales 

DECIDE. 

ARTICLE 1"' 
. ' 

La Republique Federale du· Nigeria est choisie 
pour abriter la quatrieme edition·. de la Faire 
commerciale de la CEDEAQ. 

ARTICLE 2 

. ' 

La quatrieme edition de la Faire commerciale de 
la CEDEAQ se tiendra du 22 au 29 octobre 2005 
a Lagos. 

ARTICLE 3 

1. II est cree aux fins visees aux articles 1" et 
2 ci-dessus, un Comite Regional 
d'Qrganisation de la quatrieme ,eqition de 
la Faire commerciale de la CEDEAQ. 

et autres manifestations similaires au sein de la 2_ 
CEDEAQ; · . 

. . 
Le :comite Regional d'Qrganisation est 
compose comme suit: 

CONSCIENTE de !'importance et-de la necessite 
d'organiser les foires et les expositions 
commerciales en vue du renforcement et du. 
developpement d_es activifes et echanges 
commerciaux dans les Etats membres de la·. 

un representant de chacun des 
pays ay'ant une structure 
permanente de faire, a savoir le 
Burkina Faso, le Ghana, le Nigeria, 

Communaute; ., le Senegal et le Togo ; , 
') ... 

. 
CONSIDERANT qu'il est de tradition d'organiser 
les foires commerciales de la CEDEAQ dans les 
'Etats membres qui disposent d'une structure 
permanente a cet 
effet; 

CONSIDERANT que les foires commerciales 
precedentes se sont tenues au Senegal, au· 
Ghana et au Togo; 

' 
·cONSIDERANT l'offre ,d'abritlr la quatrieme 
Faire ccimmerciale de la CEDEAQ, faite par la 
Republique·.- Federale du. Nigeria, qui dispose 
comfne les autres Etats ci-'dessus mentionnes, 
de stt-1;1ctures permanentes pciur l'orga;iisation de 
foires c;ommerciales internationales; ·•-;:;. , 

;i $UR RECQMMANDATION de la cinquante-
. tr~isieme session dl!',,Conseil des·ivlinistres, qui 
s'est tenue a Accr~r',gi:(16 au 18 janvier 2005 ; 

=t:,\J ·'.•} .• 

ARTICLE 4 

un representant de la Federation des 
Associations d'industriels de ' 1 

l'Afrique de \'Quest; 

un representant de la Federation des 
Chambres de Commerce de 
l'Afrique de !'Quest; 

un representant de !'Association des 
Femmes de l'Afrique de \'Quest; 

un representant du Secretariat 
Executif et un representant de la 
Banque d'lnvestissement et de 
Oeveloppement de la CEDEAQ 
(BIDC). 

Le Comite Regional d'Qrganisation de la 
quatrieme edition de la Faire commerciale de la 
CEDEAQ est charge: 
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' 1. de sup_erviser toutes les activites relatives 
a la preparation et a !'organisation de la 

foire; 

2.') . d'appuyer les efforts deployes par le 
· . Secretariat Executif a cet ettet. 

ARTICLE 5 

II est cree au sein du Comite Regional 
d'Organisation, un sous-comite ad-hoe 
compose des representants du Ghana, du 
Nigeria, du Togo et du Secretariat Executif de la 
CEDEAO. 

ARTICLE 6 

1. Le sous-comite ad-hoe est charge du suivi 
et de la mise en ceuvre des 
recommandations du Comite Regional 
d'Organisation. ' 

2. Le sous-comite ad-hoe rend compte 
regulierement de ses activites au Comite 
Regional d'Organisation de la Foire 

· commerciale de la CEDEAO. 

ARTICLE 7 

Les frais de fonctionnement du Comite Regional 
et du sous-comite ad-hoe .d'organisation de la 
Foire commerciale de la CEDEAO sont 
supportes par le budget du Secretariat Executif 
de la CEDEAO. 

ARTICLE 8 

La presente Decision sera publiee par le 
Secretariat Executif dans le Journal Officiel de la 
Communaute, dans les trente (30) jours de sa 
date de signature par le President de la 
Conference. Elle sera egalement publiee. par. 
chaque Etat membre, dans son Journal Officlel, -
dans le meme delai que dessus. 

FAIT A ACCRA, LE 19 JANVIER 2005 
POUR LA CONFERENCE, 

LE PRESIDENT, 

VOL.46 
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DECISION A/DEC.13/01/05 RELATIVE A LA 
TRANSFORMATION·DE LA CONFERENCE 

DES MINISTRES DE LAJEUNESSE ET DES 
SPORTS EN CENTRE DE DEVELOPPEMENT 

DE LAJEUNESSE ET DES SPORTS 

LA CONFERENCE DES CHEFS D'ETAT ET DE 
GOUVERNEMENT, 

VU les articles 7, 8 et 9 du Traite de la CEDEAO 
portant creation de la Conference des Chefs 
d'Etat et de Gouvernement et definissant -sa 
composition et ses fonctions; 

VU !'article 60 dudit Traite donnant mandat aux 
Etats membres de cooperer en vue d'assurer la 
mise en valeur effective de leurs ressources 
humaines; 

vu egalement !'Article 61 du Traite de la 
CEDEAO qui vise la mobilisation des diverses 
couches de la population en vue d'assurer leur 
integration et leur participation effectives dans le 
cadre du developpement social de la region ainsi 
que la promotion des organisations de jeunes et 
associations professionnelles afin d'assurer la 
participation populaire aux activites de la 
Communaute; 

CONSIDERANT la necessite de fournir un cadre 
institutionnel permanent au sein de la 
Communaute, a travers lequel les questions liees 
a la jeunesse ainsi qu'aux activites sportives dans 
la sous-region peuvent etre developpees et 
promues; 

NOTANT que la mise en place d'un tel cadre va 
contribuer dans une large mesure a favoriser 
!'engagement des jeunes denis le processus 
d'integration de la 
Communaute ; 

RAPPELANT le role que la Conference des 
Ministres a joue pour faire participer les jeunes 
de la sous-region aux activites de la 
Communaute ; 

DESIREUX_ de transformer ladite conference en 
Centre de:developpement de la Jeunesse et 
des sports; · . · 

,n 
•~:.-

' ·-
SUR RECOMMANDATION de la cinquante-

-~ a 

troisieme session du Conseil des Ministres qui 
s'est tenue a Accra, du 16 au 18 janvier 2005 ; 

DECIDE 
ARTICLE 1•• 

La Conference des Ministres de la ·Jeunesse et' 
des Sports est transformee en une Institution 
Specialisee de la CEDEAO qui sera denommee 
Centre de Developpement de la Jeunesse et des 
Sports tie la CEDEAO. 

ARTl€LE2 

Le G;_entre de Developpement de la Jeunesse et 
des ·,Sports. de la CEDEAO sera utilise par le 
Secretariat Executif pour initier, elaborer, 
coordonr:ier, suivre et mettre en c:euvre des 
programmes relatifs au developpement de la 
Jeun~sse au· 
sein de la _Communaute. 

ARTICLE3 

L'organigramme pour le Centre de 
Developpement de la Jeunesse et des Sports 
jointe a la presente Decision est approuve. 

ARTICLE4 

La presente Decision sera publiee par le 
Secretariat Executif dans le Journal Officiel de la 
Communaute, dans les trente (30) jours de sa 
date de signature par le President de la 
Conference. Elle sera ·egalement publiee par 
chaque Etat membre, dans son Journal Officiel; 
dansJerneme delai que dessus. 

FAIT A ACCRA, LE 19 JANVIER 2005 POUR 

LA CONFERENCE, 
LE PRESIDENT, 

110 



·: -, JANVIER 2005 Journal Officiel de Ja CEDEAO VOL. 46 

DECISION A/DEC.14/01/05 RELATIVE A 
.L-'ADOPTION D'UNE POLITIQUE 
' REGIONALE SUR LES 
TELECOMMUNICATIONS ET LE 

DEVELOPPEMENT D'UN ROAMING 
REGIONAL GSM EN AFRIQUE DE L'OUEST 

·, LA CONFERENCE DES CHEFS D'ETAT ET 
DE GOUV'ERNEMENT, 

VU les articles 7, 8 et 9 du Traite de laGEDEAO 
- portant creation de la Conference des Chefs 
d'Etat et de Gouvernement et definissant sa 
composition et ses fonctions; 

·:VU !'Article 2 (a) du Traite de la CEDEAO qui 
stipule que les Etats membres · doivent 
developper, moderniser coor,donner et 
uniformiser leurs · reseaux na'tionaux de 
telecommunications en vue de fournir une 
iciterco~~exion fiable !'lntre les Etats membres; : 

, !M\ ·. ~ 

les mecanismes nationaux demise en oeuvre; 

CONSTATANT le developpement accru des 
reseaux GSM pour ameliorer l'acces aux 
infrastructures de telecommunications dam; la 
sous region; 

\ 
CONSTATANT par ailleurs q~e . les GSM au 
niveau sous ·region est viable ·techniquement et 
financierement et sert egalement d'instrument 
d'integrationdans la sous region; 

SOUCIEUSE de developper un roaming regional 
GSM et la connectivite transfrontaliere dans la 
sous region; 

! 
DECIDE 

.SOUCIEUSE EGALEMENT d'adopter une 
. politique regionale des telecommunications; 

SUR RECOMMANDATION de la cinquante
. tr~isieme se_ssion: du Conseil des Ministres qui 
s'.est tenue a Accra, du 16 au 18 janvier 2005; 

r 
'· 

VU le' Reglenient C/REG.2/:12/99 sur 
!'amelioration de la connectivite des 
telecommunications dans les Etats membr~s de 
I.a CEDEAO; . . ,ARTICLE 1,'R, 

..,._ . ;~ . . .. ··> .. , . . .. .;_ - -., - . I\ ·l :., 
RECONNAISSANT l'interconnexion directe' ·' ~ar. la· presente; ,ii est adopte un modele 
entre les Etats mernbres en recourrant a des·' .. hJrrnonise d'yne politi~ue regionale centralisee 
systemes moderries· cle telecommunications,est,. sur les teJeco_mmunications dote de mecanismes 
un . prealaore:· ii 'l'integratioh -~conomlqde. sous nationauxde'm.!se en reuvre,, ,. 
~ionale; · · · 

'· ARTICLE2', 
VU la DecisionAIDEC.21/5/80 de la Conference -· 
des Chefs.,~'Etat et de Gouverr;iement portant L'es Etats niembres, a !ravers·. ie Groupe 
creation· du Fond s S p e c i a I des _ technique CEDEAO cree sur le toam_ipg GSIYJ. 
telecommunications pour accelerer le~- dev,ront travailler ega1ement en vull de ·la~· 
_d~veloppement tous Jes infrastructures de•s-' realisation du roaming GSM en\PAfriqu~ de 
telecommunications dans la sous region ; · '! l'Ouest: Ji. ~\ 

,- ';" .... ~ 
RECONNAISSANT la': volonte . politique 'des 

'El'ats mem1Jtes·de· creer ·un marche unique et 
harmonise- ctes -fl§lecommunications dans la ,. 
sous region pour la p(9motion de !'integration et 

· J;Iµ developpeme[)te·c\)riomique dans., la sous 
!'l:·1·re' r.iion · ", 1

· -" ", 1 • / ·, 
• ~ I • \ T ~; - "'-. 

' .. 
PRENANT ACTE d~s etudes . r&llis;~s sur 

. : !'harmonisation des t~lecomniunicati6/is 'dans la 
S©US 'region, .et i!'!S options reteriues''iors de la 
cinquieme [eUl)i,o•i, des 'Ministres des 
telecommunications tenu·e a Lame sui- le modele 
ci'har-lnonisation d'une politique centralisee avec 

., 
ARTICLE 3 ~ ._:·:·-; 

• ~-~~ r • ¾i;.'-, "' j,,, 
- ,'I! ' , \,\ • ~1 • 

Le Secret~fia'(: Executff:;'. 'aevra~' prendre les 
· m~sures suivantes:, · -)'''. \ · 

i. 

ii. 

soutenir l13·tf'avail du 'groupe technique en 
fournissant',.une plateforme pour .. sa 
reunion· et /\. · ' , , 

I , rX 
promouvoir la cooperation entre·-·'Tes ,
operateurs de . mobiles en vue de . la -
conclusion d'aceords de roaming. --

,' 
--.::::------------.,--,--------'--------------------....... -
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ARTICLE4 

La presente Decision sera publiee par: le 
Secretariat Executif dans le Journal Officiel de la 
Communaute,. dans les trente. (30) jours de sa 
date de signature par le President de .' la 
Conference. EHe sera egalement publiee par 
chaque Etat membre, dans son ~ournal Officiel, 

' dans le meme delai que dessus. 

FAIT AACCRA, LE 19.JANVIER 2005 
LE PRESIDENT, 

POUR LA CONFERENCE, 
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DECISION A/DEC.15/01/05 PORTANT 
CREATION D'UN FONDS REGIONAL POUR 

LA PROMOTION DES ECHANGES 
CULTURELS .. ,. -

LA:CONFERENCE DES CHEFS D'ETAT ET DE 
-GOUVERNEMENT; 

vu les artieles 7, 8 et 9 du Traits de la CEDEAO 
portant creation de la Conference des Chefs 
d'Etat et de Gouvernement et definissant sa 
composition et ses-fonctions; 

VU le Protocole A/P1/7 /87 portarit Accord 
Culture! Cadre pour la Communaute Economique 
des Etats de l'Afrique de L'Ouest signeaAbuja le 9 
juillet 1987; 

VU le Reglement C/REG .4111/96 relatif au 
Programme culture! regional qui a pour. objectifs, 
entre autres, de renforcer et de devebpper les 
echan~s culturels et de favoriser une meilleure 
prise en compte de la dir:nension culturelle dans le 
processus d'integration regjnale; 

vu la de:;ision A/DEC/01/03 relative a !'adoption 
d'un Plan d'Action pour le renforcement et la 
dynamisation de la cooperation culturelle entre 
les Etats membres, dans le cadre du NE PAD; 

1 

CONSIDERANT que la modacite des ressources 
financieres des artistes les empeche de 
promouvoir leurs ceuvres, de se rencontrer, et 
d'echanger leurs experierces ; 

CONSIDERANT que la crcetion d'un espace 
regiomf culture! integreapte a promouvoir la 
creativte, les centres d'excellence et la libre 
circulation des biens et le deteloppement des 
echmges, requiert des moyens que les Etats he 
peuvent pas toujours satisfaire a temps;. 

s'esttenue a Accra du 16 au 18 janvier 2004, 

,DECIDE 

ARTICLE1 er 

II est cree par la presmte, un Fonds Regioml pour 
la promotion des echmges culturels. 

ARTICLE2 

Les ressources du Fonds proviendront de 
diverses sources notamment: 

i] · des ressource.s du Preevement 
communautaire; 

ii] des contributions spttiales 
volontaires des Etats membres; 

iii] des dohs, legs et produits divers·. 
provenant des Etats membres et 
non membres, de fondations, 
d'organisations, de personnes • 
privees etd'associations; 

iv] de la vente de produits divers;. 

v] de la retenue instituee par le 
Conseil sur les receltes brutes 
realisees lors des manifestations 
culturelles placees sous l'egide de 
laCommunaute; .... . 

vi] de toute source agree par le Conseil. 

ARTICLE3 

Les organes de gestion du Fonds regioral pour la 
promotion des echmges culturels, les criteres 
d'octroi des credits,ef le fonctionnement du 
Fonds sont definis dans les Statut et Reglement 
du Fonds, qui son! adoptes par le Conseil des 
Ministres. 

, ARTICLE4 
CONSIDERANT que les sources de financement · 
djrE:cleme~t accessibles au~ _artistes de la sous- La • presen-e Decision sera publice par le' 
region et a de bonnes cond1t10!1s,pour eux, sor:it Secrelarat Exewtif dans le Journal Officiel de la 
plutot rares; ": · Communaute dans les trente · (30) jours de sa 

date de signature par le President en exercice de 
la C.onferen::e. Elle sera eQ3Iement publiee par 
chaque Et?t membre, dans son Journal Officiel, 
dans le meme delai que dessus. 

CONSIDERANT !a; n6cessite d'encourager le 
dialogue interculturel en vue de la construction 
d'un·e identite communautaire, en in.tegrant les 
acteurs culturels de la sou_s-region dms les circuits 
d'echmges culturels; · 

DESIREUX de rechercher a eel· effet, . un 
financement ade:juat; . ,, 

" -
SUR RECOMMANDATION d~- la cinquante-
:roisieme session du Conseil des Ministres qui 
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FAITAACCRA, LE 19 JANVIER 2005 
· POUR LA CONFERENCE, 

LE PRESIDENT, 
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DECISION AIDEC.16/01/05 PORTANT 
RENOUVELLEMENT DU MANDAT DU 

CONSEIL DES SAGES 

LA CONFERENCE DES CHEFS D'ETAT ET 
DE GOUVERNEMENT, 

VU les articles 7, 8 et 9 du Traite de la CEDEAO 
portant creation· de la Conference des Chefs 
d'Etat et de Gouvernement et definissant sa 
composition et ses fonctions; 

VU !'article 19 (3) Cc) dudit Traite autorisant le 
Secretariat Executif a convoquer des reunions 
ministerielles sectorielles pour examiner les 
sujets sectoriels en vue de promouvoir les 
realisations des objectifs de la CEDEAO; 

VU le Protocole relatif au Mecanisme de 
Prevention, de Gestion et Reglement des 
Conflits de Maintien de la Paix et de la Securite 
adopte le 10 decembre 1999 a Lome; 

VU Jes articles 15 et 20 du Protocole relatifs 
respectivement aux fonctions du Secretaire 
Ex-ecutif, a la composition et au mandat du 
Conseil des Sages; 

VU la Decision A/DEC.13/12/03 portant 
approbation des nouveaux membres du Conseil 
des Sages pour l'annee 2004 ; 

PREOCCUPEE par les divers conflits qui 
continuent d'affecter bon nombre d'Etats de la 
sous-region ; 

DESIREUSE de mettre en reuvre le protocole 
sous toutes ses formes notamment par la mise 
~n place d'un conseil de sages dont Jes 
membres joueront le role de mediateurs de 
conciliateurs et de facilitateurs, dans Jes Etats 
membres en crise socio-politique ; 

NOTANT que Jes mediateurs designes 
accomplissent avec satisfaction leur mission et 
leur niandat doit en consequence etre 
renouvele; 

SUR RECOMMANDATION de la reunion des 
Ministres sfes Affaires etrangeres qui s'est tenue 
a Accra le 18 janvier 2005; 

" 
DECIDE 

AR.TICLE 1 ER 

La liste des eminentes personnalites jointe a la 
presente decision est approuvee et constituera la 
liste du Conseil des Sages pour l'annee 2005, qui 
mettra en reuvre Jes dispositions de !'article 20 du 
Protocole relatif au Mecanisme de Prevention, de 
Gestion de Reglement des Conflits, de Maintien 
de la Paix et de la Securite au sein de la 
Communaute. 

ARTICLE2 

Le mandat des membres du Conseil des si;'lges 
est renouvele pour une periode d'un an a compter 
de janvier 2005. 

ARTICLE3 

La presente Decision sera publiee par le 
Secretariat Executif dans le Journal Officiel de la 
Communaute, dans Jes trente (30) jours de sa 
signature par le President de·Ia Conference. Elle 
sera egalement publiee par chaque Etat 
membre, dans son Journal Officiel, dans le 
meme delai que dessus. 
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DECISION AIDEC.17/01/05 RELATIVE A LA 
MISE EN PLACE DE DEPOTS 

LOGISTIQUES DE LA CEDEAO AU MALI 
ET EN SIERRA LEONE 

LA CONFERENCE DES CHEFS D'ETAT ET 
DE GOUVERNEMENT; 

VU Jes articles 7, 8 et 9 du Traite de la CEDEAO 
portant creation de la Conference des Chefs 
d'Etat et de Gouvernement et definissant sa 
composition et ses fonctions; 

VU !'article 58 du Traite de la CEDEAO relatif a la 
securite regionale; 

VU !'article 19 (3) (c) dudit Traite autorisant le 
Secretariat Executif a convoquer des reunions 
ministerielles sectorielles pour examiner Jes 
sujets sectoriels en vue de promouvoir Jes 
realisations des objectifs de la CEDEAO; 

VU le Protocole relatif au Mecanisme de 
Prevention, de Gestion, de Reglement des 
Conflits, de Maintien de la Paix et de la Securite· 

' 

CONSIDERANT que la brievete des delais de 
deploiement des forces de la CEDEAO dans le 
cadre des operations de maintien de la paix, ne 
permet pas generalement a la Communaute de 
rassembler en temps utile, la logique necessaire 
a de telles operations ; 

~Y~NT OBSERVE dans le passe que divers 
equ1pements et materiels qui ont ete offerts a la 
CEDEAO ont ete laisses sur Jes theatres 
d'operations; 

RECONNAISSANT la. necessite de stocker 
dorenavant, Jes equipernents et materiels ci
dessus indiqu~s, ainsi que tous autres, qui 
seront offerts a la CEDEAO ou qu'elle pourrait 
acquerir pour l'accomplissement efficace des 
ses missions futures relatives.a !'assistance 
electorale et humanitaire;. 

DESIREUSE de creer en consequence, deux (2) 
depots logistiques l'un dans un Etat cotier 
l'autre dans un Etat sans littoral; ' 

CONSIDERANT l'offre faite a cet egard, par la 
Republique du Mali et la Republique de Sierra 
Leone, d'abriter Jes depots; 

SUR RECOMMANDATION, des reunions des 

Ministres des Affaires Etrangeres qui se sont 
tenues a Dakar Jes 28 et 30 janvier 2003 et le 18 
janvier2005 aAccra; ' 

DECIDE 

ARTICLE IER 

11 e~t cr~e par la pr~sente, un dep6t logil:ltique au 
Mai, qu1 sera celu1 des pays sans littoral et un 
autre en Sierra Leone pour Jes pays cotie(s de Ja 
CEDEAO; ' 

ARTICLE2 

Les depots logistiques du Mali et de la Sierra 
Leone serviront de lieux de stockage et 
d'entretien des materiels et equipements, ainsi 
que de stockage d'approvisionnements de la 
CEDEAO. 

ARTICLE3 
La presente Decision sera publiee par le 
Secretariat Executif dans le Journal Officiel de la 
Communaute, dans Jes trente (30) jours de sa 
date de signature par le President de la 
Conference. Elle sera egalement publiee par 
chaque Etat membre, dans son Journal Officiel, 
dans le meme delai que dessus. 

FAIT A ACCRA, LE 19 JANVIER 2005 

POU~E~~rs~b~~f.NCE, 

' I 
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DECISION A/DEC.18/01/05 RELATIVE AUX 
MODALITES DE POURVOI DES POSTES 

STATUTAIRES VACANTS AU 
SECRETARIAT EXECUTIF ET A LA 

BANQUE REGIONALE D'INVESTISSEMENT 
(BRIC) DE LA CEDEAO 

LA CONFERENCE DES CHEFS D'ETAT ET 
DE GOUVERNEMENT, 

VU le's articles 7, 8 et 9 du Traite de la CEDEAO 
portant. creation de la Conference des Chefs 
d'Etat et. de Gouvernement, definissant sa 

., composition et ses fonctions; 

VU les articles 17 et 18 dudit Traite relatif a la 
nomination par le Conseil des Secretaires 
Executifs Adjoints et autres fonctionnaires 
statutaires; · 

VU le Reglement C/REG.9/12/99 approuvant la 
creation des pastes statutaires de Secretaires 
Executifs Adjoints charges de !'Administration et 
des Finances, des Programmes d'lntegration, et 
de !'Harmonisation des Politiques; 

VU la Decision AIDEC.4/12/99 relative a la 
transformation du Fonds de la CEDEAO et la 
creation de deux (2) filiales a savoir la Banque 
Regionale • d'lnvestissement de la CEDEAO 
(BRIC) et le Fonds de Developpement Regional 

. de la CEDEAO (FRDC); 

vu la Decision CAHSG/417/2000 du President 
de la Conference, attribuant, apres 
consultations avec ses pairs, lesdits pastes 
statutaires a la Republique de Cote d'Ivoire, la 
Republique du Niger, a la Republique Federale 
du Nigeria et a la Republique du Senegal; 

RAPPELANT le Reglement C/REG.3/12/00 
portant nomination des Fonctionnaires 
Statutaires actuels auxdits pastes; 

VU que les mandats desdits Fonctionnaires· 
expirent adifferentes dates en 2005; 

VU EGALEMENT la necessite de definir pour le 
prochain mandat une procedure d'attribution 
des pastes statutaires; 

DESIREUX de veiller a ne laisser aucun vide au 
niveau de ces pastes, de maniere a ne pas porter 
prejudice au~ programmes relevant des 
departements sous leurtutelle; 

DECIDE 

ARTICLE 1ER 

Le Secretaire Executif, en consultation avec le 
nouveau President de la Conference et dans un 
delai de deux mois, soumettra a la Conference, 
des propositions relative a !'attribution des pastes 
statutaires vacants au Secretariat Executif et a la 
Banque Regionale d'lnvestissement de la 
CEDEAO. 

ARTICLE 2 

1. Les Fonctionnafres Statutaires · sortants 
(Secretaires ExecutifsAdjoir,ts charges de 
l'f';dministration et des Finances, des 
Programmes d'lntegration, de 
!'Harmonisation des Politiques et du 
Dire_cteur General de la BRIC) dont les 
maridats viennent a expiration a differentes 
dates en 2005, resteront en fonction pour 
une periode de trois (3) mois a compter de 
la date d'expi~~tion de leur mandat. 

2. Cette periode de trois (3) mois sera · 
renouvelee en cas de necessite. 

ARTICLE 3 

La presente Decision sera publiee · par le 
Secretariat Executif dans le Journal Officiel de la 
Communaute, dans les trente (30) jours de sa 
date de signature par le President de la 
Conference. Elle sera egalement publiee par 
chaque Etat membre, dans son Journal Officiel, 
dans le meme delai que dessus. 
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DECISION A/DEC.19/01/05 RELATIVE A LA 
REFORME DE L'ORGANE EXECU)"IF DU 

SECRETARIAT EXECUTIF DE LA CEDEAO 

LA CONFERENCE DES CHEFS D.'ETAT ET 
DE GOUVERNEMENT, 

VU les articles 7, 8 et 9 du Traite de la CEDEAO 
portant creation de la Conference des Chefs 
d'Etat et de Gouvernement et definissant sa 
composition et ses fonctions; 

VU Jes articles 17 et 18 dudit Traite relatifs a la 
nomination par le Conseil des Secretaires · 
Executifs Adjoints et autres fonctionnaires 
statutaires; 

DESIREUX de reformer l'organe ·executif du 
Secretariat, afin d'assurer une represent_a.tion de' 
tous les Etats membres a ce . niveau de 
resporisabilite; 

DECIDE 

ARTICLE 1,a 

Le Secretaire Executif, en consultation avec·le 
nouveau President de la Conference, soumettra 
des propositions de reforme de l'organe executif 
du Secretariat, dans la perspective de le 
transformer en une Commission dirigee par un 
President, assists de commissaires. 

ARTICLE 2 

Le Secretariat Executif soumettra des 
propositions a l'examen de la prochaine 
session du Conseil. 

ARTICLE 3 
La presente Decision sera publiee par le 
Secretariat Executif dans le Journal Officiel de la 
Communaute, dans les trente (30) jours de sa 
date de signature par le President de la 
Conference. Elle sera egalement publiee par 
chaque Etat membre, dans. son Journal Officiel, 
dans le meme delai que dessus. 

FAIT A ACCRA, LE 19 JANVIER 2·005 : 
POUR LA CONFERENCE, LE PRESIDENT, . 

REGLEMENT C/REG.1/01/05 PORTANT · 
APPROBATION DU PROGRAMME DE 

TRAVAIL DU SECRETARIAT EXECUTIF 
POUR L"EXERCICE 2005 

LE CONSEIL DES MINISTRES, 

VU les Articles 10, 11 et 12 du Traite de la 
CEDEAO portant creation du Conseil des 
Ministres et definis~ant sa composition et ses 
fonctions; 

APRES AVOIR EXAMINE le programme de·_, 
travail de l'annee 2005 du Secretariat Exec'Jtifc. 
propose par la trente-deuxieme reunion de)a 
Commission de !'Administration et des Finances 
qui s'est tenue a Abuja. du 13 au 18 decembre 
2004; 

EDICTE 

ARTICLE 1 er 
. ' 

Le programme de travail ci-joint en annexe est 
approuve et sera execute par le Secretariat 
Executif au cours de l'exercice 2005. 

ARTICLE 2 

Le present Reglement sera publie dans le 
Journal Officiel de la Communaute par le 
s·ecretariat Executif dans les trente (30) jours de 
sa date de signature par le President du Conseil 
des Ministres. II sera egalement publie par 
chaque Etat membre dans son Journal Officiel 
dans le meme delai que dessus. 

FAIT AACCRA, LE 18 JANVIER 2005 
POUR LE CONSEIL; LE PRESIDENT, 

DR. KOFI KONADU APRAKU 

' '. 
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REGLEMENT C/REG.2/01/05 PORTANT 
APPROBATION DU PROGRAMME DE 

TRAVAIL DE L'ORGANISATION QUEST 
AFRICAINE DE LA SANTE POUR' 

LOEXERCICE 2005 

LE CONSEIL DES MINISTRES, 

VU les Articles 10. 11 et 12 du Traite de la 
CEDEAO portant creation du Conseil des 
Ministres e definissant sa composition et ses • · 
fonctions; 

APRES AVOIR EXAMIf,4E le programme de 
travail de ('annee 2005 de !'Organisation Quest 
Africaine de la Sante propose par la trente
deuxiefne reunion de la Commission de 
-l'Administration et des Finances qui s'est tenue a 
Abuja. du 13 au 18 decembre 2004; 

EDICTE 

ARTICLE 1IB 

Le programme de travail ci-joint en annexe est 
· approuve et sera exec_ute par !'Organisation 
Quest Africaine de la· Sante au cours de 
l'exercice 2005. 

ARTICLE 2 

Le present Reglement sera publie dans le 
Journal Offtciel de la-- Communaute - par . le 
Secr~tariat Executif clans les trente (30) jours de 
sa date de signature par le President du Conseil _ 
des Ministres. II sera egalement ·publie par 
chaque Etat membre. d~ns sari Journal Officiel _ 
dans le meme delai que dessus, , 

; ·, .... ..,. . \ ~ 

FAIT AACCRA. LE 18 JANVIER 2005 .· 
POUR LE CONSEIL, LE PRESIDENT, , . 

\ ,· . ; 

~ ' ' .• .' _ .•• -:J• , "i .-c~, ,.~ i. .1 

, ..... 

.I 

.REGLEMENT C/REG.3/01/0~
1
-PORTANT 

APP.ROBATiON DU BUDGET DU •, 
SEC,RETARIAT EXECUTii= POUR 

, l.:.'EXERCICE 2005 

LE CONSEIL_DES MINISTRES, 
"\ - ~ -. 

C • t} 

YU les articles ia;; 11 et 12 du Tr~ite de la 
CEDEAO portant :; creation du· Conseil des -; 
M!nistres et defiriissant sa compos[tion et ses · 
fonctions; ·- - ,- · _ _ 

vu les dispositions de · !'Article 69. du Traite 
relatives aux budgets des -Institutions de la 
Coinmuna_ute; · : ;,;_~ 

,-, . 
VU. le Reglement financier et Manuel de 
Pro\:edures· co·mptables des Institutions de la 
CEDEAO' amende . par le Reglement 
G/REG.2/12/95; - . _ - · . 

APRES AVOIR EXAMINE le projet du budget du 
Secretariat Executif propose par la trente-

. deuxieme reunion de la Commission de 
.,,'['Administration et des Finances, qui s'_esttenue a 
Ab~ja du 13 au 18 decembre 2004; 

'·. --r{f~· (•~ -·,-: 
,-- . · EDICTE 

'ARTICLE 1 ER 

: le b1,1dget du Secreta~iat Executif pour l'e?(ercice 
· 2005 equilibre en recettes et en dep~nses a 
' cinquante-sept mimons quatre cent dix-huit 

1 mille deux cent vingtquatre unites de comptes 
'(57418224UC)estapprouve,- - --
L 

ARTICLE2 

1. ' 

2. 

3. 

4. 

'Un _montant de trente-trois millions six 
cent quatre-vingt-deux mill~ quatre 
centvingt-trois unites de compte (33 682 
423 UC) proviendra du produit du 
prelevernen~ communautaire. 

Un montant de un million cinq cent mille 
unites de compte (1500000 Uc; 
proviendra des ;:irrjeres de contribution. 

'_:fi•· 

·-
Un montant de cent quatre-vingt-ur 

"'mille soixante-quinze unites de comptE 
(181075 UC) provieodra de produits divers. 

Un .autre montant de vingt-de,ux milliom 
cinquante-quatre mille sept cent vingt 
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-
six (22 054 726 UC) unites de compte 
proviendra de financements exterieurs .. 

;. ,~ 
ARTICLE3 

Le present Reglement sere- publie par le 
Secretariat EXecutif dens le Journal Officiel de la 
Communaute dens Jes trente (30) jours de sa 

pate de signature par le: Presi_gent du Conseil 
des Ministres. II sere egalement publie par 
cheque .Etat membre, dens son Journal Officiel., 
dens le meme delai que dessus. · · -

- t 

FAIT AACCRA, LE 18 JANVIER 2005 
POUR LE CONSEIL, 

LE PRESIDENT,-

REGLEMEN,: C/REG.4/01/05 PORTANT 
APPROBATION DU BUDGET DU 

PARLIMENT DE LA COMMUNAUTE"POUR 
L'EXERCICE 2005 

LE CONSEIL DES ~INISTRES, 

VU Jes artides 10, 11 et 12 du Trajte de la 
CEDEAO portent creation du Conseil des 
Mini_stres et d$finissant sa composition et s~s 
fonctions ; · • 

VU !'Article 13 du Traite· portent creation du 
Parlement de la Communaute; ... , 

VU le Protocole A/P ,2/8/94 · qui' definit la 
composition, Jes attributions, Jes prerogatives et 
!'organisation du Parlement de la Communaute; 

VU Jes dispositions de !'Article 69 du Traite 
. relatives aux budgets des Institutions de la 
Communaute; · + 

VU le Reglement financier ·et ·Manuel de 
Procedures comptables des Institutions de la 

:cEDEAO a me ride par le· Reglement 
r _;c1REG.2i12195; 

I·, 

APRESAVOIR~JµMINE le projet du budget du 
Parlement qe la Communaute propos_e par la, 
trente-deuxieme r~union de.la Commission qe 
!'Administration et des Finances, qui s'est tenue 
a Abuja du 13 au 18 decembre 2004; 

EDICTE 
, . 

. ARTICLE 1 ER , . 

'· . , 

Le budget .du Parlement de la Communaute 
pour l'exercice 2005 equilibre en recettes e~ en 

_ depenses a huit millions deux cent vingt-, ' 

trois. mille deux cent quatre-vingttreize 
unites de comptes/8223293 UC) est approuve. 

ARTICLEl 

1. Un montant de sept millions quatre cent 
seize mille trois cent seize unites de 
compte (7416 316 UC) proviendront du 
produit du prelevement communautaire., 

2. Un autre montant de sept cent mille 
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3. 

unites de compte (700 000 UC) 
proviendra des arrieres de contribution. 

Un montant de cent six mille neuf cent 
soixante-dix-sept (106 977 UC) unites 
de comptes proviendra des produits 
divers. 

ARTICLE3 
Le present Reglement sera publie par le 
Secretariat Executif dans le Journal Officiel de la 
Communaute dans les trente (30) jours de sa 
date de signature par le President du Conseil 
des Ministres. II sera egalement publie par 
chaque Etat membre, dans son Journal Officiel, 
dans le meme delai que dessus. 

FAIT AACCRA, LE 18 JANVIER 2005 
POUR LE CONSEIL, 

LE PRESIDENT, 

DR. KOFI KONAIJU APRAKU 

t:-. 

REGLEMENT C/REG.5/01/05 PORTANT 
APPROBATION DU BUDGET DE LACOUR 
DE JUSTICE DE LA COMMUNAUTE POUR 
L'EXERCICE 2005 

LE CONSEILDES MINISTRES, 

vu les articles 10, 11 et 12 du Traite de la 
CEDEAO portant creation du Conseil des 
Ministres et definissant sa composition et s~s 
fonctions; 

vu !'Article 15 du Traite portant creation 9u 

Parlement de la Communaute; 

VU le Protocoli:i A/P.I/7/91 qui definit le statut, la 
composition, les competences, la procedure et 
les autres questions concernant la Cour de 
Justice de la Communaute ; 

VU les dispositions de !'Article 69 du Traite . 
relatives aux budgets des Institutions de la 
Communaute; 

VU le Reglement financier et Manuel de 
Procedures comptables des Institutions de la 
CEDEAO amende par le Reglement 
C/REG.2/12/95 ; 

APRES AVOIR EXAMINE le projet du budget de 
la Cour de Justice de la Communaute propose 
par la trente-deuxieme reunion de la 
Commission de !'Administration et des Finances. 
qui s'est tenue a Abuja du 13 au 18 decembre 
2004; 

EDICTE 

ARTICLE 1•" 

Le budget du Cour de Justice de la Communauh 
pour l'exercice 2005 equilibre en recettes et eI 
depenses a quatre millions trois cent"vingt-e1 

· un mille sept cent vingt unites de comptes (, 
321 720 UC) est approuve. 

ARTICLE2 

1. Un montant de trois millions huit cer 
quatre-vingt-dix· mille huit cer 
soixante-treize unites de compte (3 89 

· 873 UC) proviendra du produit d 
prelevement communautaire. 
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2. 

3. 

, , Un montant de qdatre ceri~ rriille unites 
de compte (400 000 UC) proviendra d_es · 
arrieres de contribution. 

Un autre montant de trenfe mille huit 
cent quarante sept (30 847 UC) unites 
de comptes proviendra de produits 
divers. 

ARTICLE3 . 
Le present Reglement sera publie par · le 
Secretariat Executif dans le· Journal Officiel'de 
la Communaute dans les trente (30) jours de sa 
date de signature par le President du Conseil 
des Ministres. II sera egalement publie par 
chaque Etat membre, dans son Journal Officiel, 
dans le meme delai que dessus. 

· FAIT AACCRA, LE 18 JANVIER 2005 
1 POUR.LE CONSEIL, LE PRESIDENT, 

REGLEMENT C/REG.6/01/05 PORTANT 
~PPROBATION DU BUDGET DE 

L'ORGANISATION QUEST AFRICAN DE 
LA SANTE (OOAS) POUR L'EXERCICE 

2005_ 

LE CONSEILDES MINISTRES, 

VU les articles 10, 11 et 12 du Traite de la 
CEDEAO pdrtant creation du Conseil des . 
Ministres et definissant sa composition et ses 
fonctions; 

VU le ProtocoleAfP .217/87 relatif a la creation 
de l'Organisaiion OuestAfricaine de la Sante 
(OOAS); 

VU les qispositions de !'Article 69 du Traite 
relatives aux budgets des Institutions de la 
Communaute ; 

VU le Reglement financier et Manuel de 
Procedures comptables des Institutions de la 
CEDEAO amende par le Reglement 
C/REG.2/12/95; 

APRES AVOIR EXAMINE le projet du budget de 
!'Organisation Ouest .Africaine de la Sante 
propose par la trente-deuxieme reunion de la 
Commission de !'Administration et des Finances, 
qui s'est tenu!:l a Abuja du 13 au 18 decembre 
2004; 

EDICTE, 

Le budget de !'Organisation Ouest Africaine de 
la Sante ,pour l'exerdce 2005 . equilibre en 
recettes et en depenses a cinq million~ quatre 

'. cent dix-huit mille . huit cent soixante-quatre 
unites de comptes (S 418 864 Ut) est approuve. 

ARTICLE2 

1. 

2. 

.3.-

121 

Un montant de trois millions deux cent 
dnquante-deux mille neuf cent vingt-neuf. 
unites de compte '(3 252 929 UC) 
proviendra du produit du · prelevemerit · 
communautaire. · 

' Un montant de quatre cent mille unites 
de GOmpte (400 000 UC) proviendra de!l , 
arrieres de contribution. , · ., '·. ··--.: 

'. '-~~~.• ",,;#" ' ..• 
Un montant de deux 9ent trois mille 
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4 

cinquante-neuf unites de comptes (203 
059 UC) provi_endra des produits divers. 
Un autre montant de un million cinq cent 
soixante-deux mille huit cent soixante
seize unites de compte (1562876 UC) 
proviendra des financements exterieurs. 

·ARTICLE3 

Le present Reglement sera publie par le 
Secretariat Executif dans le Journal Officiel de la 
Communaute dans les trente (30) jours de s~ 
date de signature par le President du Conseil -
des Ministres. II sera egalemenf publie par 
chaque Etat membre, dans son Journal Offidel, 
dans le meme delai que· dessus. 

FAIT AACCRA, LE 18 JANVIER 2005 

POUR LE CONSEIL, LE PRESIDENT, 

DR. KOFI KONADU APRAKU 

REGLEMENT C/REC. 7/01/05 PORTANT 
APPROBATION DES ETATS FINANCIERS 
CERTIF\ES DU SECRETARIAT EXECUTIF 

roUR L'EXERCJCE 2001 

LE CONSEIL DES MINISTRES, 

VU les artides 10,11 et 12 du Traite de la 
CEDEAO portant creation du Conseil des 
Ministres, et definissant sa composition et ses 
fonctions; 

VU l'articl_e 75 du Traite relatif a la nomination du 
Commissaire aux Comptes des Institutions de la 
Comrhunaute; 

VU le Reglement Financier et Manuel de 
Procedures Comptables des Institutions de la 
Communaute amende par le Reglement 
C/REG.2I12195; 

vu la Decision de la Conference AIDEC.6/12/99 
du 10 decembre 1999 relative a la nomination du 
Cabinet Coopers, Lybrand & Dieye en qualite de 
Commissaire aux Comptes de la Communaute; 

VU la Decision C/AHSG/DEC.1/2/2000 portant 
confirmation de la nomination du Cabinet 
Coopers, Lybrand & Dieye en qualite de 
Commissaire·aux Comptes des Institutions de la 
Communaute; 

VU le contrat entre la CEDEAO et le Cabinet 
Coopers, Lybrand & Dieye du 26 fevrier'.2000 
relatif aux conditions de prestations de service du 
Commissaire aux Comptes des Institutions de la 
Communaute; 

VU le Reglement C/REG.10/07 /04 autorisant les 
Commissaires aux comptes de la Communaute « 
Coopers, Lybrand & Dieye » a conserver leur 
mandat au-dela du terme du 30 juin 2004: 

APRES AVOIR EXAMINE le Rapport du Cabinet 
Coopers, Lybrand & Dieye. sur les etats 
financiers du Secretariat Executif pour l'exercice 
2003; 

SUR RECOMMANDATION de la trente
deuxieme reunion de la Commission de 
!'Administration et des Finances. qui s'est tenue a 
Abuja. du 13 au 18 decembre :004; 
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EDICTE 

Article .1 er 

Les etats financiers certifies du Secretariat 
Executif pour l.'exercice 2003 ci-joints, son! 
approuves. 

Article 2 

Le present Regl~ment sera publie dans le 
Journal Officiel de la Communaute par le 
Secretariat Executif dans les trente jours de sa 

· date de signature par le President en exercice du 
Conseil des Ministres. 1/ sera egilement publie 
par chaque Etat membre dans son Journal 
Officiel dans le meme delai que dessus. 

FAIT AACCRA, LE 18 JANVIER 2005 
POUR LE CONSEIL, 

LE PRESIDENT, 

DR. KOFI KDNADU APRAKU 

REGLEMENT C/REG.8/01/05 PORTANT 
APPROBATION DES ETATS FINANCIERS 

· CERTIFIES DE LACOUR DE .JUSTICE DE 
LA COMMUNAUTE POUR L"EXERCICE 2003 

LE CONSEIL DES MINISTRES, 

VU les articles 10, 1 1 et 1 2 du Traite. de 1 a 
CEDEAO portant creation du Conseil des 
Ministres, et definissant sa composition et ses 
fonctions; 

VU !'article 75 du Traite relatif a la nomination 
du Commissaire aux Comptes; 

VU le Reglement Financier et Manuel de 
Procedures Comptables des Institutions de la 
Communaute amende par le Reglement 

, C/REG.2I12195; 

vu la Decision de la Conference 
AIDEC 6/12/99 du 10 decembre 1999 relative 
a la nomination du Caoinet Coopers. Lybrand 
& Dieye en qualite de Commissaire aux 
Comptes de la Communaute; 

VU la Decision Cf AHSG/DEC.1/2/2000 portant 
confirmation de la nomination du Cabinet 
Coopers & Lyorand Dieye ,en qualite de 
Commissaire aux Comptes des Institutions de 
la Communaute; 

VU le contra! entre la CEDEAO et le Cabinet 
Coopers, Lybrand & Dieye du 26 fevrier 2000 
relatif aux conditions de prestations de service du 
Commissaire aux Comptes des Institutions de la 

Communaute; 

VU le Reglement C/REG.IO/07/04 autorisant 
les Commissaires aux comptes de la 
Communaute ( Coopers, Lybrand & Dieye » 
a conserver leur mandat au-dela du terme 
du 30 juin 2004 ; 

APRES AVOIR EXAMINE le Rapport du Cabinet 
Coopers, Lybrand & Dieye, sur les etats 
financiers de la , Cour de Justice de la 
Communaute pour l'exercice 2003; 
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SUR RECOMMANDATION de la trente-
1- deuxieme · reunion de la Commission de 

l'AdminisJration et des Finances, qui s'est tenue 
a Accra du 13 au 18 decembre 2004; 

EDICTE 

Article·1 er 

Les ... etats financiers certifies de la Cour de 
Justice de la Communaute pour l'exercice 2003 
sont approuves. 

Article 2 

. Le present Reglement sera publie dans le 
Journal Officiel de la Communaute par le 
Secretariat Executif dans les trente (30) jours de 
sa date de signature par le President en exercice 
du Conseil des_ Ministres. II sera egalement 
publie par chaque Etat membre dans son 

. Journal Officiel dans le meme delai que dessus. 

FAIT AACCRA. LE 18 JANVIER 2004 
POUR LE CONSEIL, LE PRESIDENT, 

DR.KOFIKDNADUAPRAKU 

REGLEMENT ,C/REG.9/01/05 PORTANT 
APPROBATION DES ETATS FINANCIERS 
CERTIFIES DE L'ORGANISATION QUEST 

AFRICANE DE LA SANTE POUR LES 
EXERCICES 2000, 2001, 2002 et 2003 

LE CON SEIL DES MINISTRES," 

VU les articles 10, 11 et 12 du Traite de la 
CEDEAO portant creation du . Conseil des 
Ministres, et definissant sa composition et ses 
fonctions; · 

VU !'article 75 du Traite relatif a la nomination du 
Commissaire aux Comptes des Institutions de la 
Communaute; 

VU le Reglement Financier et Manuel de 
Procedures Comptables des Institutions de la 
Communaute amende par le Regiement 
C/REG. 2/12/95; 

VU la Decision de la ConferenceA/DEC.6/12/99 
du 10 decembre 1999 relative a la nomination du 
Cabinet Coopers. Lybrand & Dieye en qualite de 
Cqmmissaire aux Comptes de la Communaute; 

VU la Decision C/AHSG/DEC.1 /2/2000 portant 
confirmation de la nomination du Cabinet 
Coopers. Lybrand ' & Dieye en qualite de 
Commissaire aux Comptes des institutions de la 
Communaute; 

VU le contrat entre la CEDEAO et le Cabinet 
Coopers, Lybrand & Dieye du 26 fevrier 2000 
relatif aux conditions de prestations de service du 
Commissaire aux Comptes des Institutions de la 
Communaute; 

VU le Reglement CIREG,/0/07104 autorisant les 
Commissaires aux comptes de la Communaute 
« Coopers, Lybrand & Dieye » a conserver leur 
mandat au-dela du terme du 30 juin 2004; 

APRESAVOIR EXAMINE le Rapport clu Cabinet 
Coopers. Lybrand & Dieye, sur les etats 
financiers de !'Organisation OuestAfricaine de la 
Sante pOUT "exercice 2003: 

SUR RECOMMANDATION de la trente-
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deuxieme reunion de la, Commission de 
!'Administration et des Finances. qui s'est tenue 
a Abuja du 13 au 18 decembre 2004; 

EDICTE 

ARTICLE I ER 

Les etats financiers' certifies de "Organisation 
Ouest Africaine de la Sante pour les exercices 
2000. 2001, 2002. et 2003 sont approuves. 

ARTICLE2 
Le present Reglement sera. publie dans le 
Journal Officiel de la Communaute par le 
Secretariat Executif dans les trente (30) jours de 
sa date de signature par le President en exercice 
du Conseil des Ministres. \1 sera egalement 
publie par chaque Etat membre dans son 
Journal Officiel dans le meme delai que dessus. 

FAIT AACCRA. LE 18 JANVIER 2004 

POUR LE CONSEIL, LE PRESIDENT, 

DR. KOFI KDNADU APRAKU 

REGLE MENT C/REG.1 0/01/05 ~DOPTANT 
LES TERMES DE REFERENCE DE L'ETUDE 

RELATIVE A LA CREATION D'UN FONDS 
DE SOLIDARITE DE LA CEDEAO 

LE CONSEIL DES MINISTRES, 

VU les articles 10, 11 et 12 du Traite de la 
CEDEAO portant creation du Conseil des 
Ministres et definissant sa composition et ses 
fonctions; 

CONSIDERANT les directives de sa •cinquante
deuxieme session qui s'est tenue a Abuja les 16 
et 17 juillet 2004, suivant lesquelles le Secretariat 
Executif devait entreprendre une concertation 
avec !'ensemble des Institutions pour elaborer 
les termes de reference d'une etude qui cernera 
tous les aspects de la question de la creation d'un 
Fonds de solidarite de la CEDEAO; 

CONSIDERANT le rapport de la treryte
deuxieme reunion de la Commission de 
!'Administration et des Finances qui, apres 
examen des resultats des travaux de la reunion 
de concertation entr13 le Secretariat Executif et 
les autres Institutions sur la questi9n, a conclu a 
la necessite d'entreprendre une etude sur la 
creation d'un Fonds de solidarite de la CEDEAO; 

DESIREUX d'adopter aux fins ci-dessus, 'les 
termes de reference de l'etude sur la creation et 
la mise en place d'un Fonds de solidarite de la 
CEDEAO, ainsi que sur les modalites de sa 
realisation ; 

SUR RECOMMANDATION de la trente
deuxieme reumon de la Commission de 
!'Administration et des Finances, qui s'est 
tenue a Abuja du 13 au 18 decembre 2004 ; 

EDICTE J 

ARTICLE 1§! 

Sont adoptes, les termes de reference ci
joints, dfl'etude relative a la creation d'un 
Fonds de solidarite de la CEDEAO. 

ARTICLE 2 

1. L'etude tiendra compte de la vocation du 
Fonds qui consiste a mobiliser et allouer 
des ressources qui viseront a faciliter et a 
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2. 

reduire les desequilibres 
socioeconomiques au sein de la 
Communaute. 

REGLEMENT C/REG.11/01/05 ~O;~~NT 
PAIEMENT D'UNE INDEMNITE DE 

RESPONSABILITE AUX COMPTABLES ET 
AUX REGISSEURS DES CAISSES. 

D"AVANCES DES INSTITUTIONS DE LA 
COMMUNAUTE 

L'etude sera realisee par un . bureau 
d'etude au par un consultant qi.Ji sera 
selectionne conformement aux 
procedures du cod~ des marches de la 
CEDEAO. / 

LE CONSEIL DES MINISTRES. 

3. La Banque d'lnvestissement et de 
Developpement de la CEDEAO 
participera a toutes les etapes de l'etude, 
tandis que le Secretariat Executif en 
supervisera la conduite et en fera rapport 
auConseil. 

ARTICLE3 

Les ressources du Fends de solidarite seront 
loges a la Banque d'lnvestissement et de 
Developpement de la CEDEAO. 

ARTICLE 4 

Les coats de j'etude visee a !'article premier ci
dessus seront supportes par le budget du 
Secretariat Executif exercice 2005. 

ARTICLES 

Le present Reglement sera publie par le 
Secretariat Executif dans le Journal Officiel de la 
Communaute dans les trente (30) jours de 
sadate de signature par le President du ConseH 
des Ministres. II sera egalement publie par 
chaque Etat membre, dans son Journal Officiel, 
dans le meme delai que dessus. 

FAIT AACCRA, LE 18 JANVIER 2005 
. ' 

POUR LECONSEIL, LE PRESIDENT,· 

_ DR. KOFI KONADU APRAKU 

VU les articles 1 0, 11 et 1 2 du Traite de la 
CEDEAO portant creation du Conseil des 
Ministres et definissant sa composition et ses·. 
fonctions: · 

VU "article 039 du Reglement financier et Manuel 
des procedures comptables des Institutions de la _ 
Communaute qui edicte que les comptables et 
les regisseurs de caisse d'avances P.euvent 
pretendre a une indemnite de responsab1lite dont 
le montant sera fixe seion "importance, par le 
Conseil des Ministres: 

CONSCIENT qu'a !'occasion des operations de 
paiement dont ils sont charges, les.coT)"lptables 
et les regisseurs de caisse encourent 
quotidiennement. des risques de perte au de 
deterioration de fends, de valeurs et de 
documents; 

CONSIDERANT que des niesures susceptibles 
d'affecter directement le patrimoine personnel 
des comptables et regisseurs de caisse 
d'avances peuvent etre prises a leur encontre, 
lorsque se produisent les pertes et deteriorations 
ci-dessus mentionnees: 

EGALEMENT CONSCIENT de la necessite de 
premunir les comptables et les regisseurs de 
caisse d'avances centre toute insolvabilite au cas 
au ils seraient mis en debet pour les motifs ci
dessu s vises: 

. DESIREUX d'octroyer aux comptables et 
regisseurs de caisse d'avances, le benefice 
effectif des dispositions de rarticle . 039 du 
Reglement financier et Manuel de Procedures 
comptables des Institutions de la Communaute, 
et d'octroyer a cet effet, une indemnite de 
respons-bilite aux comptables et regisseurs de 
caisse d'avances des Institutions de la 
Communaute: 

SUR RECOMMANDATION de la trente
deuxieme reunion de la Commis·sion.de 
!'Administration et des Finances, qui s'est tenue 
a Abuja du 13 au18 decembre 2004 : 

EDICTE 
ARTICLE 1 ER 

Est autorise, le paiement d'une indemnite de 
responsabilite, aux comptables et regisseurs 
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des caisses d'avances des Institutions de la 
Cornmunaute .. 

ARTICLE 2 

Les taux de t'indemnite visee a !'article premier 
ci-dessus, sont fixes comme suit: , 

1 5 % du salaire de base pour Jes ~embres du 
personnel professionnel: 

,_ (ii) . 10% du salaire de base pour Jes 
membres du personnel des Services Generaux 
e,t auxiliaires. 

ARTICLE 3 

Le present Reglement sera publie par le 
Secretariat Executif dans le Journal Officiel de la 
Communaute dans Jes trente [30) jours de sa 
date de signature par le President du Conseil 
des Ministres. \1 sera egalement publie par 
chaque Etat membre, dans son Journal Officiel, 
dans le meme delai que dessus. 

FAIT AACCRA, LE 18 JANVIER 2005 

POUR LE CONSEIL LE PRESIDENT 

DR.KOFIKONADUAPRAKU 

REGLEMENT C/REG.12/01/05 PORTANT 
RELEVEMENT DES SALAIRES DES 

MEMBRES DU PERSONNEL DES 
INSTITUTIONS DE LA COMMUNAUTE 

LE CON SEIL DES MINISTRES, 

VU Jes articles 1 O, 11 et 12 du Traite de la 
CEDEAO portant creation du Conseil des 
Ministres et definissant sa composition et ses 
fonctions; , 

VU Jes dispositions de !'article 8 du Statut du 
Personnel de la CEDEAO relatives aux 
categories de personnel des Institutions de la ,, 
Communaute: 

VU la Decision C/DEC.2/11 /89 relative a 
!'adoption d'une grille de salaires avec ·· 
l'allongement des echelons pour le personnel 
des Institutions de la Communaute; 

CONSIDERANT que la conjugaison de la hausse 
constante du coot de la vie dans Jes Etats qui 
abritent 1 es sieges , des Institutions de la 
Communaute et de la stagnation prolongee des 
salaires des membres du personnel a un meme 
niveau, a entraine une erosion considerable du 
pouvoir d'achat de ceux-ci; 
DESIREUX de relever Jes niveaux actuels des 
salaires, pour d'une part, Jes conformer au statut 
de leurs beneficiaires, qui son! des membres du 
personnel d'une Organisation internationale, 
d'autre part, ameliorer Jes conditions de vie de 
ceux-ci; 

SUR RECOMMANDATION de la trente
deuxieme reunion de la Commission de 
!'Administration et des Finances, qui s'est tenue a 
Abuja du 13 au 18 decembre 2004. 

EDICTE 

ARTICLE 1 ER 

Les salaires des membres du personnel des 
Institutions de la Communaute sont releves pour 
Jes categories de personnel Qui suivenl selon Jes 
grilles et Jes taux ciapres: 

Secretaire Executif 
du salaire de base 
Autres fonctionnaires statutaires 
salaire de base 
Professionnels 
du salaire de base 
Agents des Services generaux et 
du salaire de base 
auxiliaires: 

+ 10% 

+5%du 

+ 1 5 % 

+ 12 % 

ARTICLE2 , 
Le present Reglement sera publie par le 
Secretariat Executif dans le Journal Officiel de la 
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Communaute dans Jes trente (30) jours de sa 
date de signature par le President du Conseil 
des ,Ministres. II sera egalement publie par 
chaque Etat membre, dans son Journal Officiel 
dans le meme delai que dessus. 

FAIT AACCRA, LE 18 JANVIER 
2005 

POUR LE CONSEIL 
LE PRESIDENT 

DR. KOFI KONADU APRAKU 
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REGLEMENT C/REG.13/01/05 PORTANT 
RELEVEMENT DU TAUX DE LA PART 
CONTRIBUTIVE PATRONALE AU FONDS DE 
PREVOYANCE DES lillEMBRES DU 
PERSONNEL DES INSTITUTIONS DE LA 
COMMUNAUTE 

LE CONSEIL DES MINISTRES, 

VU Jes articles 10, 11 'et 12 du Traite de la 
CEDEAO portant creation du Conseil des 
Ministres et definissant sa composition et ses 
fenctions; 

VU Jes dispositions de !'article 8 du Statut du 
Personnel de la CEDEAO relatives aux 
categories de personnel des Institutions de la 
Communaute: 

VU les dispositions de !'article 40 du Reglement 
du Personnel de la CEDEAO, qui prescrivent la 
participation au Fends de prevoyance. du 
personnel permanent des categories 
professionnelle et recrutes localement et fixent la 
constitution dudit fends; 

CONSIDERANT que le faible taux de cotisation 
au Fends de prevoyance a inevitablement pour 
consequence un amenuisement des versements 
qui sont dus aux membres du personnel a leur 
cessat_ion de service; 

CONSIDERANT qu'un tel amenuisement dans le 
contexte de hausse constante du coot de la vie 
que connaissent les Etats membres; entraine un 
appauvrissement des membres. du personnel a 
un moment de leur vie au leurs besoins 
financiers restent importants; 

SOUCIEUX de preserver· un ban niveau de vie 
aux membres du personnel pour leur permettre 
de continuer de vivre ·dignement apres leur 
cessation _de service; 

DESIREUX a cet effet d'augmenter la cotisation 
au Fends de prevoyance par le relevement de la 
contribution patronale audit fends. 

SUR RECOMMANDATION de la trente
deuxieme reunion de la Commission de 
!'Administration et des Finances, tenue a Abujc: 
du 13 au 18 decembre 2004: 
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EDICTE 
:~?1·:-.. 

ARTIC(E 1 !:R 

La ''Cotisation patronale aux ressources du 
Fon'cls a~,prevoyance est relevee et passe de 
12,5 % a· ·14% du salaire de base annuel des 
membres du personnel, soit un total de 20% du 
salaire de base annuel qui constitue les 
ressources du fonds de prevoyance, tandis que 
la contribution du membre du personnel' passe a 
6% du salaire de Qase. 

ARTICLE2 

Seuls les membres du personnel permanents, 
de la categorie professionnelle et des categories 
G et M beneficient des dispositions de !'article 
premier du present Reglement. 

ARTICLE3 -

Le present Reglement sera publie par le 
Secretariat Executif dans le Journal Officiel de la 
Communaute dans Jes trente (30] jours de sa 
date de signature par le President du .c;onseil 
des Ministres. II sera egalement publie par 
chaque Etat membre, dans son Journal Officiel, 
dans le meme delai que dessus. -

FAIT AACCRA, LE 18 JANVIER 2005 
POUR LE CONSEIL 

LE PRESIDENT 

_DR, KDFI KDNADU APIU:\KU 

REGLEMENT C/REG.14/01/05 PORTANT. 
RELEVEMENT DES TAUX DES FRAIS 

D'ETUDES DES ENFANTS A CHARGE DES 
MEMBRES DU PERSONNEL DES 

INSTITUTIONS DE LA COMMUNAUTE 

LE CONSEILDES MINISTRES, 

vu les articles 10, 11 et 12 du Traite de la 
CEDEAO portant creation du Conseil des 
Ministres et definissant sa composition et ses 
fonctions; · 

vu Jes dispositions des articles 9 et 10 du Statut 
du Personnel de la CEDEAO relatives aux 
categories de personnel des lnstitdtions de la 
Communaute; . · 

VU les dispositions de !'article 26 do Reslenient 
du Personnel de la CEDEAO du 17 janv1er 2005 
relatives aux indemnites pour charge de famille 
qui definissent egalement l'indemnite pour frais 
d'etudes des enfants a charge; -

VU la Decision C/DEC.;2j11j89 relative a 
!'adoption d'une grille . de salaires avec 
l'allongement des echelons pour le personnel des 
Institutions de la Communaute; 

VW le Reglement CjREG, {6j12jOO portant' 
adoption·d'un·e indemnite pourftais d'et1,1des ·pour 
le personnel des Institutions de la Communaute; 

CONSIDERANT que les taux actuels de 
-11 ndemnite pour frais d'etudes .. servie aux 
membres du personnel des Institutions: de la 
Communaute sont insuffisants et peurealistes au 

. regard de !'inflation, de !'augmentation c0n_sfante. 
des·,·-frais de scolarite, dans tous · les ordres 
d'enseignement, et de la capacite des membres 
du personnel a y faire face; 

SUR RECOMMANDATION de la trente
deuxieme reunion de_ la Commission de· 
!'Administration et des Finances, qui s'est tenue a 
Abuja du 13 au 18 decembre 2004; 

EDICTE 
AR'FICLE Im 
Les taux d1ndemnite pour frais d'etudes des 
enfants a charge, des membres du personnel 
sont releves -et payes pour Jes differents cycles 
d'enseignement, comme suit: 

Membres du personnel statutaire et 
professionnel: 
. o Universite : $3000 

o Secondaire et Primaire : $2500 • -. 

Membres du personnel G et M -
o Universite : $2000 
o Secondaire et Primaire : $ 800 
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ARTICLE2 
L'indemnite pour frais d'etudes visee a !'article 
premier ci-dessus est versee pour chaque 
enfant a charge, jusqu/a un maximum de 
quatre (4) enfants. 

ARTICLE3 
Le present Reglement sera publie par le 
Secretariat Executif dans le Journal Officiel de la 
Communaute dans les trente·(30) jours de sa 
date de signature par le President du Conseil 
des Ministres. II sera egalement publie par 
chaque Etat membre, dans son Journal Officiel, 
dans le meme delai que dessus. 

FAIT A ACCRA, LE 18 JANVIER 2005 
POUR LE CONSEIL, LE PRESIDENT, 

DR.. KOFI KONADU APRAKU 

" 
REGLEMENT CIREG.15/01/05 PORTANT 

ADOPTION DES TAUX REVISES DES 
INDEMNITES JOURNALIERES DE 

SUBSISTANCE DU PERSON.NEL DES 
INSTITUTIONS DE LA CEDEAO ET AUTRES 
REPRESENTANTS EN MISSION OFFICIELLE 
POUR LE COMPTE DES INSTITUTIONS DE 

LA COMMUNAUTE 

LE CONSEIL DES MINISTRES, 

VU les articles 10, 11 et 12 du Traite de la 
CEDEAO portant creation du Conseil des 
Ministres et definissant sa composition et ses 
fonctions 

' VU la Decision C/DEC.6/7/91 portant adoption 
des Taux de per diem a appliquer dans les 
Institutions de la Communaute; 

CONSIDERANT que les taux de per dietn 
actuellement en vigueur. sont inadequats en 
raison de !'inflation et des fluctuations des taux de 
change; 

DESIREUX de s'assurer que les beneficiaires de 
ces indemnites sont mis dans des conditions de 
contort acceptables lorsqulls se trouvent en 
mission officielle au nom de la Communaute; 

SUR RECOMMANDATION de la trente
deuxieme· -reunion de la Commission de 
!'Administration et des Finances, qui s'est tenue a 
Abuja du 13 au 18 decembre 2004; 

- EDICTE 

ARTICLE llIB 

Les nouveaux taux d'indemnite journaliere de 
subsistance ci-apres, sont desormais 
applicables au personnel des Institutions de la 
CEDEAO et autres representants en mission 
officielle pour le compte des· Institutions de la 
Communaute. 
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NOUVEAUX TAUX D'INDEMNITE JouRHALIERE DE suas1STANcE 
A APPLIQUER POUR LES INSTITUTIONS DE LA COMMUNAUTE 

Afrique du Afriquede 
Nord · l'Est etdu 

,, et de l'Ouest, 
' Amerique • 

- ' Latina 
Ministres, 1 Parlementaires et ' ' . 
Chefs des Institutions I 243 

' . 
I 
' Autres Fonclionnaires I 221 I Statutalres ' Directeurs ' 204 ' 
1 

Personnel Professionnel I 170 
et Consultants 1 

J Agents des Services i 145 I i Generaux ! I Agents des Services I 123 I Auxiliaires 

• Les Etats-Unis, le Canada et le Mexique. 

ARTICLE2 

Le present Reglement sera publie par le 
Secretariat Executif dans le Journal Officiel de la 
Communaute dans Jes trente (30) jours de sa 
date de signature par le President du Conseil 
des Ministres. II sera egalement publie par 
chaque Etat membre, dans son Journal Officiel, 

. dans le meme delai que dessus. 

FAIT A ACCRA, LE 18 JANVIER 2005 

POUR LE CONSEIL, LE PRESIDENT, 

DR. KOFI KONADU APRAXU 

Sud 
M.oyen 
Orient 

266 

247 

.228 

190 

162 

133 

131 

Japon Europe et i 
Coree du Sud, Amerique , 

et Asle du Nord' I 

' 

455 385 

422 358 

390 330 

325 275 

I 276 234 

234 199 

VOL.46 

I 
' ' ' 
i 
' 
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I
I REGLEMENT CIREG.16/01/0S RELATIF 

AU RENOUVELLEMENT 
\' DES CONTRATS DE LOCATION DES 
t LOGEMENTS DU PERSONNEL 

PROFESSIONNEL ET D'UN LOCAL 
DEVANT SERVIR DE BUREAU AU 

SECRETARIAT EXECUTIF 

:LE CONSEIL DES MINISTRES, 

VU les articles 10, 11 et 12 du Traite de la 
CEDEAO portant creation du Conseil des 
Ministres et definissant sa composition et ses 
fonctions; 

" ' 0 

,CONSIDERANT que les travaux 
/ compl~mentaires necessaires sur le chantier . 
. des logements du personnel du Secretariat 
l Executif a Katarripe pourraient ne pas s'achever 
· d~ci la fin de l'annee 2005; , 

/ NOTANT le fait que les batiments destines au 
; logement du personnel a Katampe, une fois 
! achev~s ne disposeront pas de la capacite pour 
. lager tout le personnel du Secretariat Executif, 
I en raison de l'accroissement de l'effectif 
I qu'entraine le processus de recrutement en 

cours; 

CONSIDERANT la necessite de renouVeler en 
2005, certains baux et de louer des 
appartements supplementaires, pour lager le 
personnel nouvellement recrute au Secretariat 
Executif; · 

RECONNAISSANT que des bureaux doivent 
etre fournis au personnel nouvellement recrute 
au Secretariat en louant un immeub1 ea Abuja. 

CONSCIENT de la necessite de mettre a cet 
effet, des fends a la disposition du Secretariat 
Executif; 

SUR RECOMMANDATION de la Trente
deuxieme reunion de la Commission de 
!'Administration et des Finances, qui s'est tenue 
a Abuja du 13 au 18 decembre 2004; 

EDICTE 
ARTICLE1ER 
Le montant de cinq cent vingt-six mille cent 
quatre (526 104 UC) unites de compte est alloue 
pour la location et le renouvellert,ent des baux 
relatifs aux residences ~u personnel du 

Secretariat Executif. 

ARTICLE2 
Le montant de quatre cent soixante treize mille 
neuf cent quarantec deux (473942Uq est alloue 
pour la location d'un batiment devant servir de 
bureaux. · 

ARTICLE3 
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Le present Reglement sera publi~ par le .. 
Secretariat Executif dans le Journal Officiel de 
la Communaute dans les trente (30) jours de sa 
date de signature par . le President du Conseil 
des Ministres. II sera egalement pub!ie par 
chaque Etat membre, dans son Journal Officiel, 
dans le meme delai que dessus . 

FAIT AACCRA, LE. 18 JANVIER 2005 
POUR LE CONSEIL,. 

LE PRESIDENT, 

DR. KOFI KONADU APRAKU :, 

' 
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REGLEMENT CIREG.17/01IOS PORTANT 
ADOPTION DES,NOUVEAUX PRINCIPES 
' REGISSANT LES CONDITIONS DE 

SERVICE DU PERSONNEL DE LA CEDEAO 
ET DU REGLEMENT REVISE DU 
PERSONNEL DE LA CEDEAO. 

LE CONSEIL DES MINISTRES, 

VU les Articles 10. 11 et 12 du Traite de la 
CEDEAO portant creation du Conseil des 
Ministres et definissant sa composition et ses 
fonctions: 

VU le Statut et le Reglement du Personnel de 
la CEDEAO adoptes au terme du Reglement , 
CIREG.4/12199 du Conseil des Ministres du 7 
decembre 1999 : 

· NOTANT les insuffisances du Reglement et du 
Statut du Personnel. qui ont ent!'eve la bonne 
administration et la gestion efficace du 
personnel; 

DESIREUX de veiller a ce que les principes 
regissant les conditions d'emploi du personnel 
de la CEDEAO soient conformes aux principes 
appliques dans d'autres organisations 
internationales et que le Reglement du 
Personnel reponde aux normes modernes et 
reflate egalement Jes regles appliquees dans la 
fonction publique internationale: 

SUR RECOMMANDATION de la trente
deuxieme reunion de la Commission de 
!'Administration et des Finances, qui s'est tenue 
aAbuja du 13 au 16 decembre 2004; 

EDICTE 

ARTICLE 1 er 

De nouveaux Principes regissant les conditions 
d'emploi, du Personnel de la Communaute. 
Economique des Etats de l'Afrique de !'Quest-

· -,,. sont adbptes et sontjoints en annexe au p~esent 

Reglement et Statut du Personnel. 

ARTICLE4 

Le present Reglement sera publie par le 
Secretariat Executif dans le Journal Officiel de la 
Communaute dans les trente [30) jours de sa 
date de signature par le President du Conseil 
des Ministres. II sera egalement publie par 
chaque Etat membre dans son Journal Officiel, 
dans le meme delai que dessus. 

FAIT AACCRA, LE 18 JANVIER 2005 
POUR LE CONSEIL 

LE PRESIDENT 

DR. !KOFI KONAOU APRAKU 

- Re~lerT]ent. · ·· · · '· · · 

~ ARTICLE 2' . . --- c/;.:,? :, 
- ¼ ;t__-' . ' ,-f/ ,,..__: - /..y 

I , :~- - --~, # ~ft ... \,~ !~:....---..~ .,,., . J 

Le Stat4t '1evise tju p_ersonnel tj~,Ja CEDEAO , 
\.. ··~ ,, . . ' 

est egcjJement adopte et e~t JoIn_t en ann~x.r au c'.I 
present Reglement. l,,. . 

ARTICLE 3 

Les (Principes regissant Jes conditions du 
Personnel de la CEDEAO » et le «Reglement 
Revise du personnel de la CEDEAO» 
remplacent et abrogent Jes precedents 
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REGLEMENT C/REG.18/01/05 
RELATIF A LA CREATION AU SEIN 
DU SECRETARIAT EXECUTIF DE 

LA CEDEAO D'UNE UNITE DE 
MISE EN OEUVRE DES PROJETS .. 
□'INFRASTRUCTURES DU NEPA□ 

LE CONSEIL DES MINISTRES, 
VU les articles 10, 11 et 12 du Traite de la 
CEDEAO portant creation du Conseil des 
Ministres et definissant sa composition et ses 
fonctions; · 

VU le Reglement C/REG.9/12/99 portant 
approbation de la restructuration du Secretariat 
Executif en vue de le rend re plus operationnel et 
poursuivre les objectifs de la CEDEAO et du 
NEPAD en comblant les attentes des Etats 
membres; 

RAPPELANT que le Secretariat Executif de la 
CEDEAO a ete designe comme pOint focal du 
NEPAD en Afrique de l'Ouest dans le contexte 

SUR RECOMMANDATION du Groupe de 
Travail sur !'acceleration des projets 
d'infrastructures du NEPAD en Afrique de 
l'Ouest; 

EDICTE. 
ARTIC!E ler . 

II est cree au sein du Secretariat Executif de la 
CEDEAO, une unite de developpement et de 
mise en ceuvre des projets d'infrastructures du 

. NEPAD. 

ARTICLE 2 
Le personnel de !'unite de developpement et de 
mise en ceuvre des projets d'infrastructures du· 
NEPAD sera compose d'une equipe d'un 
maximum de cinq (5) professionnel, ayant une 
e~perience averee de partenariat public/prive, 
dans le domaine du developpement et de la mise 
en ceuvre des projets d'infrastructur~s du 
NEPAD. 

de !'Union Africaine naissante et a exhorte les · ARTICLE 3 
divers organes de la Communaute a lui donner • ·· · 
les ~oy_en~ necess~ires a l'accom

1
plissement de \ _L'U,(lit,.e sf ra charge~: . 

sa m1ss1on, · i ·du dev~loppement_..et,d!;l I~ mIse en 

RAPPELANT EGALEM ENT le Sammet 
extraordinaire des Chefs d'Etat et de 
Gouverriement de la CED_EAO, qui s'est tenue 
en Mars -2004 a Aq::ra, au_quel ont assiste les 
bailleurs de fonds, eL 'qui a identifie des 
programmes prioritaii:.e_s necessaires au 
develo'ppement accelere de la CEDEA0 dans le 
cadre du NEPAD; 

CONSTATANT le manque de- prqgres realises 
dans la mise en . oeuvre des pro jets 
d 1 nfrastructµres regionaux et !'absence au sein 
de la CEDEAO de ressources humaines 
qualifiees pour mettre en oeuvre les projets 
NEPAD a la cadence·souhaitee; . 

' . 
CONSCIENT de la necessite de creer au sein 
du Secretariat Executif, une unite de · 
developpement et de_ mise en oeuvre des 
projets d'nfrastructures. du NEPAD; . 

CONSIDERANT les directives de la 
Conference des Chefs d'Etat et de 
Gouvernemei:it, qui s'est tenue a Accra en 
Mars 2004; 

ii. 
oeuvr.e des projets d'infrastructtire:; ., 
de'la mis'e-en place avec les - ~.c:: 

partenaires au developpement d'un 
fonds de p~eparation de projets en 
vue d'~ntreprendre l'harrrionisation 
des politiques et le~ activites de 
preparation de projets; 

iii. de mettre en place, en collaboration 
avec les parten?ires au 
developpement, un fonds fiduciaire 
regional pour l'investissement dans 
les infrastructures de developpement; 

iv. assumer toutes autres taches qui lui 
seront assignees par le Secretariat 
Executif. 

ARTICLE4 

Le Secretariat Executif prendra toutes les 
dispositions pour !'application du present 
Reglement. 

ARTICLES 

Le · present Reglement sera publie par 11 

Secretariat Executif dans le Journal Officiel de I, 
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Communaute dans les trente (30) jours de sa 
"'· !'l~te de signature par le President du Conseil 

des Ministres. TI sera egalement publie par 
chaque Etat membre, dans son Journal Offidel, 
dans le meme delai que dessus. · 

FAIT AACCRA, LE 18 JANVIER 2Q05 
POUR LE CONSEIL, LE PRESIDENT, 

DR. KOFI KONADU APRAKU. 
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REGLEMENT C/REG.19/01/05 RELATIVE A 
LA MISE EN PLACE D'UNE UNITE DES 
TRANSPORTS AERIENS AU SEIN DU 

SECRETARIAT EXECUTIF 

LE CONSEIL DES MINISTRES, 

vu les articles 10, 11 et 12 du Traite de .. ta 
CEDEAO portant creation du Conseil des 
Ministres et definissant sa composition et ses 
fonctions; 

VU !'article 3~ (i) (g) ·dudit Traite qui stipule la 
promotion et le developpement des services 
regionaux de transport aerien et la fusion de 
compagnies nationales en vue de promouvoir 
leur efficacite et leur rentabilite; 

CONSCIENT de la necessite de faciliter au sein , 
de la Communaute la libre circulation des biens 
et des personnes et d1 nterconnecter les 
capitales des Etats membres comme moyen 
d'encourager la collaboration et 11 ntegration 
regionales; 

CONSCIENT de la Decision de Yamoussoukro 
en date de 1999 relative a la liberalisation du 
marche des transports aeriens en Afrique de 
l'Ouestetdu Centre; , 
RAPPELANT que la 'meme Decision vise a 
faciliter l'acces au marche des transports 
aeriens en Afrique ; 

RAPPELANT EGALEMENT la Decision · 
A/DEC.6/12/03 au titre de/ laquelle un Plan 
d'Action a ete adopte pour la mise en a!uvre de 
la Decision de Yamoussoukro et l'Artide 3 de 
cette Decision · qui a confie au Secretariat 
Executif le suivi des mesures de mise en ceuvre 
du plan; 

. CONSCENT de la necessite de mettre en place 
au sein du Secretariat Executif une unite 
permanente qui faciliterait le suivi e~ v~ill~rait_au 
fonctionnement du programme de hberahsat1on 
des transports aeriens ; 

W !'article 103 (f) du Traite de la CEDEAO qui 
habilite le Conseil a approuver la structure 
organisationnelle des institutions de la 

· Communaute ; 
. . 

DESIREUX de creer une unite au sein du 
Secretariat"Executif pour suivre le Programme 

de liberaiisation du transport aerien; 

SUR RECOMMANDATION de la reunion des 
Ministr_es charges de !'aviation civile tenue en 
fevrier 2003 ; 

EDICTE 
ARTICLE 1ER 
II est approuve la mise en place d'une unite des 
transports aeriens au sein de la Division des 
Transports du Secretariat Executif. 
/ 

'ARTICLE 2 
A travers cette unite, le Secretariat Executif 
assurera le suivi et procedera a la coordination de 
toutes les activites mises en ceuvre par les Etats 
membres dans le cadre · du programme de 
liberalisation des transports aeriens. 

ARTICLE 3 
Sous reserve de !'approbation de la provision 
budgetaire requise, 'le Secretariat Executif 
prendra toutes les mesures necessaires pour la 
mise en place et la dotation en personnel de 
~tteunite. 

ARTICLE4 
.Le present Reglement sera publie par le 
Secretariat Executif dans le Journal Offidel de la 
Communaute dans les trente (30) jours de sa 
date de signature par le President du Conseil des 
Ministres.- II sera egalement publie par chaque 
Etat membre, dans son Journal Offidel, dc;1ns le 
meme delai que dessus. 

FAIT AACCRA, LE 18 JANVIER2005 

POUR LE CONSEIL,LE PRESIDENT, 

DR. KOFI KONADU APRA.KU .. ' 
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REGLEMENT C/REG.20/01/05 SUR 
L'AMELIORATION 

DU FONCTIONNEMENT ET DE LA 
GESTION ADMINISTRATIVE ET 
FINANCIERE DU PARLEMENT 

LE CONSEIL DES MINISTRES, 

VU les articles 10. 11 et 12 du Traite de la 
CEDEAO portant creation du Conseil des 
Ministres et definissant sa composition et ses 
fonctions; 

VU les dispositions des articles 6 et 13 du 
Traite de la CEDEAO relatives aux Institutions 
et a la creation du Parlement de la 

·. Communaute; 

·vu !'article 19 (1) et (2) du Traite designant le 
. Secretaire Executif comme le principal 

fonctionnaire executif de la Communaute et de 
toutes ses Institutions et le representant legal de 
!'ensemble des Institutions de la Communaute; 

RAPPELANT.en particulier les dispositions des 
articles 10 (f) et 19 alinea 3 (g) dudit Traite 
conferant au Conseil le pouvoir d'approuver 
d'une part, la structure organisationnelle des 
Institutions, et d'autre part, des pouvoirs a 
caractere administratif et financier; 

RAPPELANT la Decision A/DEC.25/12/01 
adoptee le 25 decembre 2001 par la Conference 

2. 

d'Organigramme, indiquant les pastes de 
gestion et les positions des departements 

. avec les profils, les attributions et 
fonctions pour chaque paste. 

Le projet d'organigramme sera soumis a 
la cinquante-quatrieme session du 
Conseil pour approbation. '" 

ARTICLE 2 

Le Parlement de la Communaute fera une 
distinction claire entre les fonctions et 
attributions de son aile politique (President et 
Bureau du Parlement) et les organes de 
decisions de la Communaute que sont le Conseil 
des Ministres et la Conference des Chefs d'Etat 
et de Gouvemement. II fera egalement la 
distinction entre le President, le Bureau du 
President, d'une part, et le Secretariat du 
Parlement dirige par le Secretaire General, 
d'autre part . 

ARTICLE 3 

1. Le Parlement de la Communaute 
procedera, avant la cinquante-cinquieme 
session du Conseil, au recrutement des 
personnels competents, pour les services 
de comptabilite et d'audit de son 
Secretariat. 

2. 1 \veillera a l'informatisation totale de son 
systeme de comptabilite dans les delais 
mentionnes au paragraphe 1 ci-dessus. 

des Chefs d'Etat et de Gouvernement sur le taux 3. 
des indemnites payables aux membres du 
Parlement de la Communaute; 

1 \regularisera egalement toutes les 
disparites au niveau de la classification 
des pastes entre le Parlement et les autres 
Institutions de la CEDEAO. 

DESIREUX de prendre des mesures 
immediates pour ameliorer les procedures 
administratives, financieres et de gestion au 
Parlement, dans le cadre de l'exercice de 
renforcement des prerogatives du Parlement 
encours; 

APRES EXAMEN du rapport du Controleur 
Financier et du Commissaire aux Comptes 
de la Communaute; 

EDICTE 
ARTICLE 1" 

1. Le Secretaire Executif, en collaboration 
avec le Controleur Financier et le 
Secretariat du Parlement de la 
Communaute, · prepareront un projet 

ARTICLE 4 

Le Partement appliquera strictement les textes 
de la Communaute applicables a toutes les 
autres Institutions de la Communaute en ce qui 
concerne le recrutement, les classements, la 
grille salariale et les indemnites journalieres de 
subsistance. a tous les niveaux, et les autres 
indemnites fixees par la Conference des Chefs 
d'Etat et de Gouvernement et le Conseil des 
Ministres. 

ARTICLE 5 

Tous les reglements interieurs et les textes du 
Parlement doivent etre conformes aux 
dispositions des decisions pertinentes de la 
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I 

' 1 Communaute. 

ARTICLE 6 

Le present reglement sera publie au Journal 
I Officiel de la Communaute par le Secretariat 
Executif dans les 'trente jours de sa date de 
signature par le President du Conseil des 
Ministres. Le present reglement sera publie par 
chaque Etat membre, dans son Journal Officiel, 
dans le meme delai que dessus. 

FAIT AACCRA, LE 18 JANVIER 2005 
POUR LE CONSEIL, LE PRESIDENT, 

... 
DR. KOFI KONADU APRAKU . . ' .., 

,J ' - • 

REGLEMENT C/REG.21/01/05 
PORTANT NOMINATION DU 
SECRETAIRE ADMINISTRATIF ET DU 
SECRETAIRE ADMINISTRATIF 
ADJ0INT DU GIABA 

LE CONSEIL DES MINISTRES, 

VU les articles 10, 11 et 12 du Traite de la 
CEDEAO portant creation du Conseil des 
Ministres et definissant sa composition et ses 
fonctions; 

W les articles 17 et 18 dudit Traite relatifs a la 
nomination des fonctionnaires statutaires des 
Institutions de la Communaute; 

VU la Decision AIDEC.6/12199 creant le GIABA, 
et les textes subsequents y relatifs; 

W la Decision AIDEC.3/07/91 relative a la 
selection et !'evaluation des performances des 
fonctionnaires statutaires des Institutions de la 
CEDEAO; 

CONSIDERANT la necessite d'assurer le 
fonctionnement actuel du GIABA pour lui garantir 
d'atteindre ses objectifs de .lutte contre le 
blanchissement d'argent et le financement du 
terrorisme; 

. DESIREUX der ecruter a cet effet. des cadres 
techniquement competents et 
experimentes: 

SUR RECOMMANDATION du Comite 
Ministeriel Ad Hoe de selection et d'evaluation 
du rendement des fonctionnaires statutaires qui 
s'est tenu a Accra les 16 et 18 janvier 2005. 

EDICTE 

ARTICLE 1" 

Madame OBLA VICTORIA OJEKA EJE est 
nommee Secretaire Administratif du GIABA pour 
une periode de quatre (4) ans a compter de sa 
date de pris de fonction. 

ARTICLE2 
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Docteur NDEYE ELIZABETH DIAWest nommee 
Secretaire Administratif Adjoint du GIABA pour 
une periode de quatre (4) ans a compter de sa 
prise de fonction. · 
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ARTIICLE3 
Le present ·reglement sera publie au Journal 
Officiel de la Communaute par .le Secretariat 
Executif dans Jes trente jours de sa date de 
signature par le President du Conseil des 
Ministres. Le present reglement sera publie 

. dans le Journal Officiel de chaque Etat membre 
dans le meme delai que dessus. 

FAIT AACCRA, LE 18 JANVIER 2005 
POUR LE CONSEIL. 
LE PRESIDENT, 

. \ 

-, ' ,, 
RECOMMANDATION C/REC.1/01/05 

RELATIVE A LA CREATION D'UN CADRE 
REGIONAL DE REGULATION DU SECTEUR 

DE L'ENERGIE ELECTRIQUE DE LA 
CEDEAO EN PRELUDE A LA MISE EN 

PLACE D'UN ORGANE DE REGULATION 
REGIONAL 

LE CONSEIL DES MINISTRES, 

VU les articles 10, 11 · et 12 du Traite de la 
CEDEAO portant creation du Conseil des 
Ministres et definissant sa composition et ses 
fonctions; -,, 

VU ies objectifs de la CEDEAO visant a 
promouvoir la cooperation economique et 
!'integration en Afrique de l'Ouest, et 
conformement a !'article 26 du Traite de la 

. CEDEAO, qui souligne !'importance de la 
cooperation regionale dans les aomalnes de 
l'industrie, de la science et de la technologie en 
general et dans le secteur de l'energie en 
particulier; 

VU la Decision A/DEC.3/5/82 relative a la 
Politique Energetique de la CEDEAO adoptee 
par la Conference des Chefs d'Etat et de 
Gouvernement en 1982 ; 

RAPPELANT le Reglement C/REG.7/12/99 
relatif a !'adoption d'un Schema Directeur pour le 
Developpement des moyens de production 
d'energie electrique et l'interconnexion des 
reseaux electriques des Etats membres de la 
CEDEAO; 

CONSCIENT de la necessite de coordonner Jes· 
efforts des Etats membres visant a mettre en 
ceuvre -les plans d'action prioritaires · de la 
CEDEAO en ce qui concerne 11 nterconnexion · 
des infrastructures; 

VU l'arti,cle 2 de la DecisionA/DEC.S/12/99 de la 
Conference des Chefs d'Etat et de 
Gouvernement et considerant qu'au terme dudit 
article, ii a ete mis en, place une structure de 
coordination definissant le role de chacun de ses 
membres et cbmprenant les Ministres en charge · 
de l'Energie, et le Comite des Directeurs 
Genereux des Societes d'Electricite.des Etats 

. , ' 
membres; 
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RAPPELANT la creation d'un marche regional 
d'energie electrique denomme Systeme 
d'Echanges d'Energie Electrique OuestAfricain 
(EEEOA) afin de promouvoir les 
investissements regionaux pour la production 
d'energie electrique et 11 nterconnexion des 
reseaux; 

vu egalement la Decision NDEC.17 /01 /03 
relative a !'adoption du Protocole sur l'El}ergie 
de la CEDEAO visant a assurer un libre echange 
de l'energie, des equipements et produits de 
l'energie entre les Etats membres, a attirer et 
proteger les investissements prives et a assurer 
la protection de l'environnement et le 
developpement de l'efficacite en matiere 
d'energie; 

CONSIDERANT que !'article 31 du Protocole de 
la CEDEAO sur l'Energie prevoit que la reunion 
des Ministres en charge de l'Energie des Etats 
,membres de la CEDEAO mette en· place les 
,organes de regulation regionaux, des 
programmes et projets dans le cadre de la mise 
en ceuvre dud it Protocole; 

RECONNAl$SANT qu'une structure de. 
regulation du secteur de l'energie electrique 
s'attaquera aux problemes relatifs au 
developpement des echanges d'energie 
electrique entre Etats et a !'acceleration des 
reformes sectorielles, contribuant ainsi au 
developpement de normes communes et a la 
diffusion des « bonnes pratiques» au niveau de 
tousles acteurs ; 

RAPPELANT que l'Agence Frarn;:aise de, 
Developpement et le Secretariat Executif de la 
CEDEAO ont signe un accord de financement 
CZZ· 30001 01 R, d'un montant de cinq millions 
d'euros pour la mise en place de l'Organe de 
Regulation regionale du secteur de l'energie 
electrique; 

NOTANT que les experts des groupes de travail 
technique et institutionnek du Systeme 
d'Echanges d'Energie Electrique OuestAfricain 
(EEEOA) ont adopte les termes de reference 
pour la mise en place de cet Organe de 
Regulation regionale; 

DESIREUX de creer un Cadre, regional de 
Regulation du secteur de l'energie electrique qui 
sera le prelude a la mise en place eventuelle 
d'un Organe regional de regulation; 

SUR PROPOSmON de la reunion du Comite 
de Pilotage de l'EEEOA, qui s'est tenue a 
Dakar, le 5 octobre 2004 ; 

RECOMMANDE 

A LA CONFERENCE DES CHEFS D'ETAT ET 
DE GOUVERNEMENT d'adopter le projet de 
Decision d-joint, relatif a la mise en place d'un 
Cadre regional de Regulation du secteur de 
l'energie electrique de la CEDEAO, en prelude a 
la mise en place d'un Organe regional de 
regulation. 

FAIT AACCRA, LE 18 JANVIER 2005 POUR 

LE CONSEIL, 

LE PRESIDENT, 

DR. KOFI KONADU APRAKU 
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RECOMMANDATION C/REC.2/01/0S 
RELATIVE AU SCHEMA 'DIRECTEUR 

REVISE DE LA CEDEAO POUR LA 
PRODUCTION ET LE TRANSPORT DE 

L'ENERGIE ELECTRIQUE 

LE CONSEIL DES MINISTRES, 

VU les articles 10, 11 et 12 du Traite de Ja 
CEDEAO portant creation du Conseil des 
Ministres et definissant sa composition et ses 
fonctions- ; 

vu les objectifs de la CEDEAO visant a 
promouvoir la cooperation economique et 
!'integration en Afrique de l'Ouest, 
conformement a !'article 26 du Traite de la 
CEDEAO, qui souligne !'importance de la 
cooperation regionale dans les domaines de 
l'industrie, de la science et de la technologie en 
general et dans le secteur de l'energie· en 
particulier; 

VU la Decision NDEC.3/5/82 relative a la 
Politique Energetique de la CEDEAO adopt
par la Conference des Chefs d'Etat et de 
Gouvernement en 1982 ; 

VU que les Chefs d'Etat et de Gouvernement, 
tenant compte du Schema Directeur de 
Production et de Transport, d'Energie electrique 
de la CEDEAO, ont adopte par la Decision 
NDEC.S/12/99 portant creation d'un marche 
regional de l'electricite denomme Systeme 
d'Echanges d'Energie Electrique Quest Africain 
(EEEOA) comme moyen de reduire la 
vulnerabilite collective des Etats membres aux 
penuries en matiere d'energie electrique; 

RAPPELANT que le Comite de Pilotage de 
l'EEEOA a adopte en septembre 2000 a Lome, 
Togo, un Protocole d'Accord sur le projet EEEAO 
en vue de la mise en ceuvre du Programme de 
l'Energie de la Communaute et qull a en outre 
mis en place des Groupes de travail technique et 
institutionnel · pour assurer la coordination du 
programme; 

RAPPELANT egalement qu'en mars 2001, a 
Dakar, Senegal, les Directeurs Generaux des 
societes nation ales d'electricite ont signe . un 
Protocole d'Accord entre les Societes 
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d'electricite a travers lequel ils consentent a 
cooperer pleinement avec le Secretariat Executif 
de la CEDEAO pour parvenir a une 
comprehension commune des economies 
regionales et a des strategies d'utilisation 
optimale des ressources au niveau national et 
regional;. 

CONSIDERANT qu'en novembre 2002, la « 
reunion des Bailleurs de fonds de l'EEEOA » a 
demande au Secretariat Executif de la CEDEAO 
de reviser le Schema Directeur initial de 
production et de transport d'electricite de 
l'EEEOA; 

VU que la Conference des Chefs d'Etat et de 
Gouvernement de la CEDEAO a adopte, par la 
Decision NDEC.17/01/03, le Protocole sur 
l'Energie de la CEDEAO afin d'assurer un libre 
echange de l'energie, des equipements et 
produits de l'energie entre les Etats membres, 
d'attirer et de proteger les investissements 
prives et d'assurer la protection de 
l'environnement et le developpement de 
l'efficacite en matiere d'energie; 

VU que l'EEEAO a ete classe « projet - phare» 
du NEPAD; 

CONISIDERANT qu'en reponse a la requete du 
Secretariat Executif de la CEDEAO, l'USAIDa 
finance des consultants pour mener une elude a 
plusieurs valets couvrant: (i) la reevaluation des 
besoins d1 nvestissement en infrastructures de 
production et de transport d'energie sur la 
periode 2004 2020 ; (ii) l'etude de la stabilite 
operationnelle des systemes nationaux 
interconnectes existants ou proposes; (Hi) la 
mise a jour de la strategie de mise en ceuvre des 
projets de lignes d1 nterconnexion prioritaires de 
l'EEEOA· 

' 
NOTANT que les membres du Groupe de travail 
technique et institutionnel de l'EEEOA, sur la 
base des etudes menees par les consultants, 
ont valide le Schema Directeur de 
developpement des moyens de production et de . 
transport de l'energie electrique; 

DESIREUX par consequent d'adopter un 
Schema Directeur revise de developpement des 
moyens de production et de transpo'rt d'energie 
electrique de la CEDEAO; 

SUR PROPOSmON de la reu.nion du Comite 
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de Pilotage de l'EEEOA, qui s'est teriue a 
Dakar, le 5 octobre 2004 ; 

RECOMMANDE 

A LA CONFERENCE DES CHEFS D'ETAT ET 
DE GOUVERNEMENT d'adopter le projet de' 
Decision a-joint, reJatif au Schema Directeur 
revise de Developpement des moyens. de 
production et de transport de l'energie 
electrique, ainsi que la Strategie de mise en 
ceuvre et le Plan de financement y afferents. 

FAIT AACCRA, LE 18 JANVIER 2005 POUR 
LE CONSEIL, . 

LE PRESIDENT, 

DR. KOFI KONADU APRAKU 

RECOMMANDATION C/REC.3/01/05 FIXANT 
LE REGIME JURIDIQUE DU CABOTAGE AU 

SEIN DE LA COMMUNAUTE 

LE CONSEIL DES MINISTRES, 

VU les articles 10, 11 et 12 du Traite de la 
CEDEAO portant creation du Conseil des 
Ministres et definissant sa composition et ses 
fonctions; 

VU Jes dispositions de !'article 32 du Traite de 
la CEDEAO relatif aux Transports et 
Communications; 

vu· la Decision A/DEC.201$180 relative au 
Programme des Transports de la Communaute 
ayant pour objectif la coordination et le 
developpement d'un systeme moderne e~. 
efficace de transport au sein de la sous-region; 

VU la Decision A/DECA/11/84 relative au 
Transport Maritime; 

VU la Directive C/DIR/2/12/88 relative a 
!'application du Programme des Transports 
Mari times; 

CONSIDERANT que la mise en ceuvre d'un 
service de cabotage a permis un 
accroissement des echanges maritimes intra
Communautaires ; 

NOTANT que cet atcroissement des services de 
cabotage n'a pas ete suivi d'une reglementation 
susceptible de favoriser le developpement el 
!'exploitation judicieux du transport maritime 
dans la sous-region ; 

CONV AINCUE qu11 existe a present un besoir 
urgent de combler cette lacune constatee dans le 
service de cabotage, par !'elaboration d'unE 
reglementation idoine et appropriee au; 
pratiques et usages du milieu maritime; 

SUR PROPOSmON de la troisieme 
Commission des Transports, Communications 
et Tourisme, qui s'est reu-ie a Abuja du 26 au 
28 Juillet 2004 ; 

142 



JANVIER 2005 Journal Officiel de la CEDEAO VOL.46 

RECOMMANDE 

A LA CONFERENCE DES CHEFS D'ETAT ET 
DE GOUVERNEMENT d'adopter le projet de 
Dec(sion ci-joint, fixant le regime juridique de 
cabotage au sein de la Communaute, 

FAIT AACCRA, LE-18 JANVIER 2005 POUR 
LE CONSEIL, 

LE PRESIDENT, 

DR. KOFI KONADU APRAKU 

RECOMMANDATION C/REC.4/01/05 
RELATIVE A LA CREATION DE COMITES 
DE FACILITATION DES TRANSPORTS ET 
DU TRANSIT ROUTIERS ET DE COMITES 
DE GESTION DES CORRIDORS 
TRANSFRONTALIERS EN AFRIQUE DE 
L'OUEST 

LE CONSEIL DES MINISTRES, 
VU les articles 10, 11 et 12 du Traite de la 
CEDEAO portant creation du Conseil des. 
Ministres et definissant sa composition et ses 
fonctions; 

.VU ies dispositions de !'article 32 du Traite 
Revise relatif aux Transports et Communications 

VU les dispositions pertinentes du Protocole 
A/Pl/5/82 reglementant les Transports Routiers 
lnter-Etats de la Communaute et de la 
Convention A/P4/5/82 relative au Transit Routier 
inter-Etats des marchandises; 

VU le ProtocoleA/SP1/5/90 portant institution au 
sein de la Communaute, d'un mecanisme de 
garantie des operations de Transit Routier lnter
Etats de marchandises; 

VU la Decision AIDEC.201S/80 relative au 
Pr9gramme Commun des Transports de la 
Communaute, et la Decision A/DEC2/5/81 
relative a !'harmonisation des legislations 
Routieres au sein de la· Communaute 
Economique des Etats de l'Afrigue de l'Ouest; 

VU la DecisionA/DEC.8/12/88 relative a la 1eme 
phase du projet de desenclavement des pays 
sans littoral ; 

" 
. RAPPELANT a titre principal la Decision 

A/DEC.3/8/94 relative a la creation des Comites 
nationaux de suivi pour !'application effective 
des decisions et protocoles de la CEDEAO dans 
le domaine des Transports; 

RAPPELANT egalement la 
Decision/DEC.13/01/03 relative a la mise en 
reuvre du programme regional de facilitation du 
Transit Routier; . 

VU le Reglement C/REG.13/12/20oi relatif aux 
routes qui contribuent le plus a la Promotion des 
echanges intra-communautaires et a la 
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I 
I ' , 

circulation inter-etats; 

vu la Resolution C/RESA/S/90 portant 
·reduction de·s pastes de controles routiers dans 
lesEtats membres de la CEDEAO; • 

) • i 

I I VU la Resolution C/RES.S/S/90 relative a la 
: ; charge maximale a l'essieu ainsi que -elles 
1 

• subsequentes; 
· CONSIDERANT que la proliferation des pastes 

de controle routiers de marcharidises• est 
constitutive. d'une entrave reelle; tant au 
·developpement harmonieux des echanges _ 
•commerciaux dans la region qu'a la mise en 
reuvre du Programme Regional de facilitation 
du transport et transit routiers de la 
Commun}iute; 

CONVAINCU que la suppression des barrieres 
non tarifaires dans la region et la reduction des 
coats du transport international contribueront a 
ameliorer l'efficacite et la competitivite des 
principaux couloirs de transport en Afrique de 
l'ouest' 

' '-

REAFFIRMANT son engagemer)t a realiser les 
objectifs de la Communaute qui font corps avec 
ceux du NEPAD, notammerit en matiere de 
gestion des corridors transfrontaliers, et de 
simplification des formalites, procedures et 
documents a utiliser en matiere de transport et 
commerce, ainsi que l'amelioration des 
systemes iriformatiques et des infrastructures 
de transit; · 

CONSCIENT de ce que la realisation de tels 
objectifs de facilitation necessite la mise en 
place d'organes ou de structures appropries; 

CONVAINCUE que 11 nstitution des organes de 
facilitation de transport, de· transit et de gestion' 
des -corridors transfrontaliers contribuera a 
ameliorer la fluidite du transport et ·transit 
routiers et subs'equemment la mise reuvre du 
Programme Regional de facilitation du 
transport et transit routiers, qui accuse un retard 

. , certain; 

' . ) 

SU,R· PROPOSmON de la troisie_me 
Commission des Transports, Communications 

. et Tourisme, _qi.ii s'est reunie a Abuja du 26 au 28 _ 
juillet 2004; _ · : \ · 

·RECOMMANDE 

A LA CONFERENCE DES CHEFS D'ETAT ET .~ ' ' . 

DE GOUVEl~.t\lEIVl~NT d'adopter _le projet de 
Decision ci-joint, relatif a la creation de Comites 
de facilitation des trar:isports et du transit routiers 
et de Comites de gestion des corridors 
transfrontaliers en Afrique de l'O_uest. 

FAIT AACC-, L~ 18 JANVIER 2005. POUR LE 

CONSEIL,' 

LE PRESIDENT, 

DR. KOFI KDNADU APRAKU. . . . 

, I 
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RECOMMANDATION C/REC.5/01/05 
RELATIVE A L'ATTRIBUTION DES 

POSTES DE SECRETAIRE 
ADMINISTRATIF ET DE SECRETAIRE 

ADMINISTRATIF ADJOINT DU GROUPE 
INTER-GOUVERNEMENTAL D'ACTION 

CONTRE LE BLANCHIMENT D'ARGENT 
EN AFRIQUE (GIABA) AUX ETATS 

MEMBRES 

LE CONSEIL DES MINISTRES, 

VU les articles 10, 11 et 12 du Traite de la 
CEDEAO portant creation du conseil des 
Ministres et definissant sa composition et ses 
fonctions; 

RECONNAISSANT la necessite d'adopter une 
strategie _sous-regionale pr_opre a proteger les 
systemes bancaire et financier des Etats 
membres contre les organisations criminelles 
qui pourraient les utiliser a des fins de 
blanchiment du produit de leurs activites 
criminelles; 

RAPPELANT nos Decisions AIDEC.9/12/99 et 
NDEC.6/12/00 portant creatio;'1 du Groupe 
lntergouvernemental d'Action contre le 
Blanchiment d'Argent en Afrique (GIABA) a 
cette fin et portant adoption des statuts de cette 
Agence, respectivement; 

CONSTATANT les lacunes administratives de la 
structure du GIABA qui affectent son efficacite 
fonctionnelle, et partant aneantissent tous les 
efforts visant a developper toute action 
multilaterale de lutte contre le blanchiment 
d'argent; 

VU la necessite d'y remedier en procedant au 
renforcement des capacites humaines a !ravers 
le recrutement de fonctionnaires statutaires 
qualifies aux posies de Secretaire Administratif 
et de Secretaire Administratif Adjoin! pour 
conduire les affaires de l'agence et executer 
effectivement le mandat du GIABA; 

DESIREUSE par consequent d'attribuer ces 
posies statutaires aux Etats membres de la 
Communaute; 

SUR PROPosmON de la reunion du Comite 
MinisterielAd Hoe sur la Selection et !'Evaluation 

de la Performance des Fonctionnaires 
Statutaires, qui s'est tenue a Accra le 15 janvier 
2005; 

RECOMMANDE 

A lA CONFERENCE DES CHEFS D'ETAT ET 
GOUVERNEMENT d'adopter le projet de 
decision ci-joint, relatif a !'attribution des posies 
de Secretaire Administratif et de Secretaire 
Administratif Adjoin! du Groupe 
lntergouvernemental d'Action contre le 
Blanchiment d'Argent en Afrique (GIABA) aux 
Etats membres, 

FAIT A ACCRA, LE 18 JANVIER2005 
POUR LE CONSEIL, 

LE President, 

DR. KOFI KDNADU APRAKU 
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RECOMMANDATION C/REC.6/01/05 

RELATIVE A L'ADOPTION DE LA 
POLITIQUE AGRICOLE DE LA 

COMMUNAUTECEDEAO 

LE CONSEIL DES MINISTRES, 
'vu les articles 1 O, 11 et 12 du TraiJe de la 
CEDEAO portant creation du Conseil des 
Ministres et definissant, sa composition et ses 
fonctions; 

VU,les articles 2, 3, 5, 22, 23 et25 duditTraite; 

CONSIDERANT la place preponderante de 
!'agriculture dans l'economie ouest africaine et 
ie role d'entrainement que son developpement 
est susceptible,~ d'exercer sur les autres 

1 secteurs economiques; 

CONSIDERANT !'importance du commerce des 
produits agricoles pour !'insertion de la region 
dans le marche international; 

CONSIDERANT le role determinant du secteur 
agricole, notamment au travers des 
·exploitations familiales, dans la Jutte cdntre la 
pauvrete et l'insecurite alimentaire au niveau 
des menages, au niveau national et regional, et 
celui, important, que peutjouer le secteur prive 
lie a \'agro-business dans la creation d'emploi et 
l'accroissement de la productivite; 

CONSIDERANT la necessite de moderniser 
!'agriculture dans les Etats membres de la 
CEDEAO afin d'accroitre la productivite et l'offre 
agricoles, de repondre a la croissance des 
besoins alimentaires et de creer de nouveaux 
emplois; 

CONSIDERANT le ,role determinant que joue 
!'agriculture dans l'amenagement de l'espace, la 
vitalite des territoires ainsi que dans la gestion 
des ressources naturelles et la preservation de 
l'environnement; 

CONSIDERANT la place determinante 
qu'occupent les femmes dans la production, la 
transformation et la commercialisation des 
produits agricoles,. et 11 mportance de ces 
activites dans la creation de la valeur ajoutee et 
des richesses tant au plan microeconomique 
que macroeconomique, ce qui necessite 
qu'elles soient davantage impliquees dans la 
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prise de decision sur les politiques, programmes 
et projets; 

CONSIDERANT la place accordee a 
!'agriculture d'une part, et aux infrastructures 
favorables au developpement de la production et 
des echanges agricoles d'autre part, ·dans la 
vision et les priorites exprimees au niveau 
continental par le NE PAD; 

CONSIDERANT la decision de Yamoussoukro 
prise par les Chefs d'Etat et de Gouvernement 
en mai 2002, confiant a la CEDEAO le mandat 
de coordination et de suivi de la mise en reuvre 
du NEPAD enAfrique de l'Ouest; 

CONSIDERANT la dynamique de cooperation 
au plan agricole entre la CEDEAO, l'UEMOA et 
le CILSS, visant a developper une synergie 
favorable a une coherence globale des 
strategies et politiques dans le secteur, dans ·Ia 
perspective d'une integration a l'echelle de 
!'ensemble de l'Afrique de l'Ouest; 
A Y ANT PLEINEMENT CONSCIENCE des 
difficultes que rencontrent les politiques 
agricoles nationales pour ameliorer 
l'environnement des producteurs et mettre a leur 
disposition les innovations, les technologies ou 
les conseils dont ils ont besoin, et du role que 
peut jouer la -cooperation region ale dans ces 
domaines; 

JUGEANT particulierement preoccupants les 
problemes environnementaux que pose le 
developpement agricole dans un contexte de 
forte urbanisation et d'absence d'intensification 
des systemes de production, avec une 
degradation continue du couvert forestier et 
l'epuisement des sols; 

ESTIMANT que les disparites entre les zones 
agricoles de la Communaute, liees aux 
contraintes agro-ecologiques, a l'enclavement 
et allnsularite, s'opposent a une integration 
harmonieuse de la region au plan economique, 
social.et politique; 

RAPPELANT !'engagement pris lors de la 
Conference Chefs d'Etat et de Gouvernement 
de !'Union africaine a Maputo, en juillet 2003 
d'allouer au moins 10 % des budgets 
d1 nvestissements nationaux au developpement 
du secteur agricole afin d'ameliorer la 
productivite et de reduire 11 nsecurite 
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alimentaire; 

SUR PROPOS mON de la reunion de la 
Commission Ministerielle sur !'Agriculture et 
l'Alimentation de la CEDEAO, qui s.'est tenue a 
Cotonou le 8 janvier 2005. 

RECOMMANDE 

A LA CONFERENCE DES CHEFS D'ETAT ET 
GOUVERNEMENT d'adopter le projet de 
decision ci-joint, portant adoption de la Politique 
Agricole de la Communaute Economique des 
Etats de l'Afrique de l'Ouest. 

FAIT AACCRA, LE 18 JANVIER 2005 
POUR LE CONSEIL, 

LE PRESIDENT, 

DR. KOFI KONADU APRAKU 

RECOMMANDATION C/REC.7/01/05 
RELATIVE A L'ORGANISATION DE LA 

QUATRIEME FOIRE COMMERCIALE DE LA 
CEDEAO. 

LE CONSEIL DES MINISTRES, 

VU les articles 10, 11 et 12 du Traite de la 
CEDEAO portant creation du Conseil des 
Ministres et definissant, sa composition et ses 
fonctions; 

VU la Decision C/DEC.S/5/82 relative a la 
programmation des foires commerciales au sein 
de la Communaute; 

VU la Decision C/DEC.7/7/85 portant creation 
d'un comite de concertation et d~ coordination 
pour la programmation des foires commerciales 
et autres manifestations similaires au sein de la 
CEDEAO; 
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CONSCIENT de I1mportance et de la necessite 
d'organiser les foires et les expositions 
commerciales en vue du renforcement et du 
developpement des activites et echanges 
commerciaux dans les Etats membres de la 
Communaute; 

CONSIDERANT qu11 est de tradition 
d'organiser les foires commerciales de la 
CEDEAO dans les Etats membres qui disposent 
d'une structure permanente a cet effet; 

CONSIDERANT que les foires commerciales 
precedentes se sont tenues au Senegal, au 
Ghana et au Togo; 

CONSIDERANT l'offre d'abriter la quatrieme 
Faire commerciale de la CEDEAO, faite par la 
Republique Federale du Nigeria, qui dispose 
comme les autres Etats ci-dessus mentionnes, 
de structures permanentes pour !'organisation 
de foires commerciales internationales ; 



! : 
' JANVIER 2005 Journal Officiel de la CEDEAO VOL. 46 

' ' 
; RECOMMANDE 
' 

/ A LA CONFERENCE DES CHEFS D'ETAT ET 
' GOUVERNEMENT d'adopter le projet de 

decision ci-joint, relatif. it !'organisation de la 
·quatrieme Foire commerciale de la CEDEAO. 
' 

I ' FAIT AACCRA, LE 18 JANVIER 2005 
POUR LE CONSEIL, 

LE PRESIDENT, 

DR. KOFI KONADU APRAKU 

I 

RECOMMANDATION C/REC;9/01/05 
RELATIVE A LA TRANSFORMATION 

DE LA CONFERENCE DES MINISTRES 
DE LAJEUNESSE ET DES SPORTS EN 

CENTRE DE DEVELOPPEMENT DE LA 
JEUNESSE ET DES SPORTS 

LE CONSEIL DES MINISTRES, 
VU les articles 10, 11 et 12 du Traite de la, 
<:;EDEAO portant creation du Conseil des 
Ministres et definissant sa composition et ses 
fonctions; 

VU !'article 60 dudit Traite donnant mandat aux 
Etats membres de cooperer en vue d'assurer la 
mise en valeur effective de leurs ressources 
humaines; 

· vu egalement !'Article 61 du Traite de.la CEDEAO 
qui vise la mobilisation de~ diverses couches de 
la population en vue d'assurer leur integration et 
leur participation effectives dans le· cadre du 
developpement social de la region ainsi que la 
promotion des organisations de jeunes et 
associations professionnelles afin d'assurer la 
participation populaire aux activites de la 
Communaute; 

CONSIDERANT la necessite de fournir un cadre 
institutionnel permanent au sein de la 
Communaute, it travers lequel les questions liees 
a la jeunesse ainsi qu'aux activites sportives 
dans la' sous-region peuvent _etre developpees 
etpromues; 

NOTANT que la mise en place d'un tel cadre va 
contribuer dans urie large mes'ure it favoriser 
!'engagement des jeunes dans le processus 
d1 ntegration de la Communaute; 

·1.1 
RAPPELANT le role que la Conference 'des 
Ministres a joue pour faire participer les jeunes 
de la sous-region aux activites de la 
Communaute ; 

" 
DESIREUX de transformer ladite conference en 
Centre de developpem!3nt de la Jeunesse et. . 
.des Sports ; 

SUR PROPOSmON de la premie're reunion de la 
Commission des Ressources Humaines, de 
11 riformation, desAffaires Sodales et Culturelles, 
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tenue a Abuja, du 21 a.u 31 Mars 2004. 

RECOMMANDE 

A LA CONFERENCE DES CHEFS D'ETAT ET 
DE GOUVERNEMENT d'adopter le projet de 
Decision ci-joint, relatif a la transformation de la 
Conference des Ministres de la Jeunesse et des 
Sports de la CEDEAO en Centre de 
Developpement du Genre. 

FAIT A ACCRA, LE 18 JANVIER 2005 
POUR LE CONSEIL, 

LE PRESIDENT, 

DR. KOFJ KONADU APRAKU 
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RECOMMANDATION C/REC.10/01/05 
PORTANT CREATION D'UN FONDS 

, REGIONAL POUR LA PROMOTION DES 
ECHANGES CULTURELS 

LE CONSEIL DES MINISTRES, 

VU Jes articles 10, 11 et 12 du Traite de la 
CEDEAO portant creation du Conseil des 
Ministres et definissant sa composition et ses 
fonctions; · 

VU le Protocole AIP117/87 portant Accord 
Culturel Cadre pour la Communaute 
Economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest 

, signe a Abuja le 9 juiHet 1987; 

VU le Reglement C/REG.411 /196 relatif au 
Programme culture! regional qui a pour objectifs. 
entre autres, de renforcer et de developper les 
echanges culturels et de favoriser une meilleure 
prise en compte de la dimension culturelle dans 
le processus d'integration regionale; 

VU la decision AIDEC/01/03 relative a !'adoption 
d'un Plan d'Action pour le renforcement et la 
dynamisation de la cooperation culturelle entre 
Jes Etats membres, dans le cadre du NEPAD; 

CONSIDERANT que la modacite des 
ressources financieres des artistes Jes empeche 
de promouvoir leurs c:euvres, de se rencontrer, et 
d'echanger leurs experiences; 

CONSIDERANT que la creation d'un espace 
regional culture! integre _apte a promouvoir la 
creativite, Jes centres d'excellence et la libre 
circulation des biens et le developpement des 
echanges, requiert des moyens que les Etats ne 
peuvent pas toujours satisfaire a temps; 

CONSIDERANT que Jes sources de 
financement directement accessibles aux 
artistes de la sous-region et a de bonnes 
conditions pour eux, sont plutot rares; 

DESIREUX c;!e re9hercher a eel effet. un 
financemf;lnt adeq\)<21; 

CON~IDERANT la necessite d'encourager le 
dialogue ihtE:t~u[turel en vue de la construction 

d'une identite communautaire, en intE§grant Jes 
acteurs culturels de la sous-region dans Jes 
circuits d'echanges culturels; 

RECOMMANDE , 

A LA CONFERENCE DES CHEFS D'ETAT ET 
DE GOUVERNEMENT d'adopter le projet de 
Decision ci-joint, portant creation d'un fonds 
regional pour la promotion des. echanges 
culturels. 
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FAIT AACCRA, LE 18 JANVIER 2005 
POUR LE CONSEIL, 

LE PRESIDENT, 

DR. KOFI KONAOU APRAKU 
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COMMUNIQUE FINAL 

-!INTRODUCTION 

La Conference des Chefs d'Etat et de 
. Gouvernement de la Communaute Economique 

des Etats de I' Afrique de l'Ouest (CEDEAO), a 
tenu sa vingt-huitieme session a Accra, 
Republique du Ghana, le 19 janvier 20G5, sous 
[a Presidence de Son Excellence JohnAgyekum 
Kufuor, President de la Republique du Ghana, 
President exercice de la CEDEAO. 

Etaient presents a la session les Chefs 
d'Etat et de Gouvernement suivants ou leurs 
representants dument accredites: 

Son Excellence Mathieu KEREKOU 
IYAPI BONNY 
President de la Republique du Benin 

Son Excellence Blaise COMPAORE 
President du Faso Chef du 
Gouvernement 

Son Excellence Laurent GBAGBC 
President de la Republique de ~ote 
d'Ivoire 

Son Excellence Yahya AJJ. JAMMEH 
President de la Republique de la 
Gambie 

. Son Excellence John Agyekum UFUOR 
President de la Republique du Ghana 

Son Excellence Henrique Perreira 
ROSA President de la Republique de 
Guinee Bissau 

Son Excellence Gyuda BRYANT 
HELLEN JOHNSON 
President du Gouvernement National de 
Transition de la Republique du Liberia 

Son Excellence Amadou Toumani 
TOURE President de la Republique du 
Mali 

Son Excellence Mamadou TANDJA 
President de la Republique du Niger 

Son Excellence Chief Olussgun 
OBASANJO 
President, Commandant-en-Chef des 
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Forces Armees de la Republique 
Federale du Nigeria-

Son Excellence Me. Abdoulaye WADE 
President de la Republique du Senegal 

Son Excellence Solomon E. BEREWA 
Vice-president, Representant le 
President de ia Republique de Sierra 
Leone 

Son Excellence Celiou Dalein DIALLO 
Premier Ministre, Representant de la 
Republique de Guinee 

Son Excellence Koffi SAMAH 
Premier Ministre, Representant de la 
Republique de la Republique 
Togolaise 

Les personnalites suivantes ont 
egalement assiste a cette 

2s•me session a titre 
d'observateurs; 

Son Excellence, Ahmedou Ouid
ABDALLAH, Representant au · 
Secrecaire General des Nations Unies ; 

M. Paulo Gomes, Administrateur de la 
Banque mondiale 
La lisle des participants est jointe en 
annexe. 

II - Ceremonie d'Ouverture 

La seance d'ouverture a ete marquee par 
le di scours de bienvenue du Secretaire Executif 
de la CEDEAQ, Dr, Mohamed lbn CHAMBAS le 
discours d'ouverture de Son Excellence John 
Agyekum KUFUOR, President de la 
Republique du Ghana, President en exercice 
·de la CEDEAO, le discours de remerciements 
de Son Excellence Olusegun Qbasanjo, 
President de la Republique Federale du Nigeria 
et President en exercice de !'Union Africaine, le 
discours de Madame Theresa SH6RMAN, 
Presidente regionale de la « River Msno Basin 
Women Peace Network » et de Madame 
Salimata POUQUET, Presidente de Women 
Peace Network (Cote d'Ivoire) 

La Conference a decide de faire de ces 
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discours des 
1
documents de travail. Les Chefs 

d'Etat et de Gouvernement ont reaffirme leur 
engagement a renforcer la paix et la securite 
regionales ainsi que le processus d'integration 
regionale en vue de sortir les populations ouest 
africaines de la pauvrets et· de ia 
marginalisation. 

Des messages de soutien et 
d'encouragement ont ete adresses a la 2s•m• 
session de la Conference par Son Excellence 
Ahmedou Quid-ABDALLAH, representant M. 
.Kofi ANNAN, Secretaire General des Nations 
,unies. 

A _la memoire des victimes de la 
catastrophe du Tsunami 

A !'Invitation du President de la Conference, 
les participants ont obse·rve une minute de 
silence a la memoire de ceux qui ont peri dans 
la catastrophe du Tsunami qui a eu lieu en 
decembre 2004 dans plusieurs pays de 
!'Ocean lndien. Le Sammet a lance un appel 
pour qu'un soutien global continu soit apporte 
aux pays affectes dans leur effort visant a 
gerer cette enorme catastrophe. 

Programmes de la CEDEAO 

La Conference a adopte les rapports du 
Secretaire Executif, des deux sessions du 
Conseil des Ministres de la CEDEAO et de la 
reunion des Ministres desAffaires etrangeres. 
Ces rapports portent essentiellement sur: 

□ la mise en place du Marche 
Commun de la CEDEAO. 

□ la creation de la seconde zone 
monetaire (ZMAO) et de la zone 
monetaire unique, 

□ la negociation des accords de 
partenariat economique (APE) 
encre l'Afrique de l'Ouest et . 
!'Union europeenne et !es 
negociations multilaterales sur le 
commerce dans le cadre de l'OMC 

□ le secteur de la production et les 
programmes d'infrastructures 

□ les programmes de 
developpement humain 

O les questions administratives_ et 
financieres 

□ les questions institutionnelles 
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, , la paix et la securite regionales. 

La Conference a mis un accent 
particulier sur les questions economiques at 
institutionnelles, la paix et la securite. 

Elargissement des competences de la 
Gour de Justice · 

Les Chefs d'Etat et de Gouvernement ont note 
avec satisfaction l'ihteret accru de la 
Communaute des hommes d'affaires de 
l'Afrique de l'Ouest et de la Societe civile pour le 
processus d'integration de la CEDEAO. lls ont 
note que le protocole relatif a la Gour de Justice 
n'a pas dote la Gour de Justice de pouvoirs 
consequents visant a contribuer de fai;:on 
adequate a !'acceleration du processus 
d'integration regionale. En consequence, la 
Conference a amende te dit Protocole. 

Le Protocole amende permet a la Gour 
de statuer dans des litiges decoulant de 
!'interpretation et de !'application des actes 
annexes au Traite, , des decisions . des 
Reglements et des Directives des institutions 
competentes. Get amendement permet aux 
individus et aux personnes morales de 
chercher reparation aupres de la Gour. Get 
amendement etabli egalement une procedure 
d'execution et de respect de decision de la 
Gour. 

Mise en reuvre du NEPAD 

Les Chers d'Etat et de Gouvernement ont 
reitere leur adhesion aux objectifs, aux 
orientations et priorites du NEPAD qui est 
!'instrument approprie pour !'integration et le 
developpement de l'economie du continent. La 
Conference a reconnu la similitude entre les 
objectifs du NEPAD et les programmes 
d'lntegration de la CEDEAO et decide que, au 
niveau national, chaque Etat membre devra 
veiller a ce que !e meme ministere soit charge 
des questions de (a CEDEAO et du NEPAD. 
En consequence, la Conference a exhorte le 
Secretariat executif et les Etats membres a 
assurer la mise en place et le fonctionnement 
efficace de ces points focaux dans tous les 
Etats membres. 

La Conference a fait te point de progres 
accomplis dans la mise en reuvre du NEPAD 
depuis sa session extraordinaire tenue en 
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mars 2004 a Accra. Les Chefs -d'Etat et de 
Gouvernement se sont felicites de la mise en 
ceuvre du plan d'action a court terme d'Accra 
qui porte sur Jes projets d'infrastructures 
regionaux, le developpement du commerce, 
la paix et ia securite regionales et le 
renforcement des capacites institutionnelles. 
La Conference a salue la mise en place du 
groupe de travail multi agences qui facilite la 
preparation et !'execution de projets 
d'infrastructures regionaux. Le Secretariat 
executif a ete charge de poursuivre activement 
la coordination de la mobilisation et se 
!'utilisation des ressources exterieures. 

La Conference a pris acte de la creation 
du Forum de Partenariat africain qui facilite la 
participation du GB et des autres pays OCDE a 
la mise en ceuvre du NEPAD. Elle a invite la 
communaute internationale et notamment Jes 
partenaires au developpement de la 
CEDEAO, a honorer Jes promesses qu'ils on! 
eu a "a ire I ors des forums internationaux. 

En vue de faciliter le financement et 
!'execution des projets regionaux, la 
Conference a invite le Secretariat executif a 
accelerer la mise en place, au niveau regional, 
d'un cadre reglementaire des secteurs des 
infrastructures. 

La Conf~rence a invite egalement te 
Secretariat executif et les Etats membres a 

· explorer toutes Jes possibilites de fin an cement 
locales des projets regionaux du NEPAD aux 
niveaux national et regional. 

La Conference, tout en exprimant sa 
gratitude aux pays donateurs du NEPAD pour 
leur offre genereuse de ressources en vue du 
financement des projets regionaux, lance un 
appel aux partenaires en developpement a 
prendre Jes mesures necessaires pour 
reconcilier leurs politiques d'lntervention avec 
les besoins de financement et de 
developpement de nos economies. 

Approche regionale a la lutte contre la 
pauvrete 

La Conference a souligne la necessite 
d'une approche regionale a la Jutte contre la 
pauvrete afin de creer la synergie et de 
renforcer les programmes nationaux dans le 
cadre des Documents de Strategie de 
Reduction de la Pauvrete (DSRP). 
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Les Chefs d'Etat et de Gouvernement 
ont felicite les efforts deployes par le 
Secretariat executif de la CEDEAO, la 
Commission de· l'UEMOA et la Banque 
rriondiale en vue de la formulation d'un 
document region.al de strategie de reduction 
de 'a pauvrete. lls ont demande que le travail 
soit _acc~lere pour permettre !'adoption d'un 
cadre regional de Jutte contre la pauvrete. 
Tous les · Etats membres ont ete invites a 
modifier leurs strategies nationales pour 
prendre en compte !a dimension regionale de 
la pauvr~te. • 

Negociations d'lin Accord de Partenariat 
Econoinique Regional (APE) avec !'Union 
europenne 

La Conference a rappele le lancement le 
6 octobre 2003 de la negociation d'un Accord 
de Partenariat Economique regional entre 
l'Afrique de l'Ouest et !'Union europeenne 
dans le cadre de !'Accord de Cotonou. La 
Conference a reitere !a position de l'Afrique de 
l'Ouest au terme de laquelle TAPE doit d'abord 
etre un instrument de developpement dans la 
Jutte contre la pauvrete. La Conference a en 
consequence, charge les negociateurs de 
l'Afrique de l'Ouest a veiller a ce que TAPE 
regional soit assez flexible pour prendre en 
compte le faible niveau de developpement de 
nos economies, les contraintes economiques 
et sociales et notre aptitude limitee a nous 
adapter au nouvel environnement 
international. C'est-a-dire TAPE doit d'abord 
prendre en compte les priorites de 
developpement des pays de !a CEDEAO. 

La . Conference a salue la strategie 
consistant a associer 'toutes Jes parties 
prenantes (gouvernement, 'secteur prive et 
societe civile) a ces negociations. La 
Conference a egalement pris note de la feuille 
de route des negociations APE qui a ete 
adoptee par ['Afrique de 1:ouest et la 
Commission europeenne. 

Marche commun 

La Conference a exhorte tous les Etats 
membres a prendre des mesures concretes 
pour mettre en plae;;e en Afrique de l'Ouest, un 
marche unique en mettant en ceuvre la 
schema de liberalisation des echanges de !a 
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! ,CEDEAO. A cet egard, la Conference a invite 
les Etats membres a supprimer toutes !as 
barrieres tarifaires et non tarifaires a la libre 
ci,rculation des prod.uits originaires de la 
CEDHAO. Eu egard a la volonte politique qui 
doit sous-tendre la mise en reuvre de ce 
schema, les Chefs d'Etat ont pris !'engagement 
de donner les .directives necessaires a leurs 
gouvernements respectifs afin qu'ils traduisent 
daris les fails,' la zone de libre echange. La 
Conference a exhorte les Etats a faire 
diligence pour achever les preparatifs visant a 
!'adoption et a ta mise en reuvre du Tarif 
Exterieur Commun (TEC) de la CEDEAO. En 
consequence, ii a ete decide que le TEC de la 
CEDEAO devra etre lance au cours des 
celebrations du 30*™ anniversaire de la 
Communaute. 

Prelevement communautaire 
Les Chefs d'Etat et de Gouvernement ont 
exprime le souhait de voir le prelevement 
communautaire generer des ressources 
suffisantes pour les budgets de 
fonctionnement de la CEDEAO, des 
institutions et pour alimenter le F onds de 
Solidarite a utiliser pour proinouvoir le 
developperent equilibre de la region. Les 
Chefs d'Etat et de Gouvernement ont felicite 
les Etats membres qui appliquent corr.ectement 
les dispositions du Protocole relatif au 
Prelevement communautaire. Ifs· ont exhorte 
tousles autres pays a appliquer correctement et 
sans plus tarder le Prelevement communautaire 
et a veiller a la suppression de tous les obstacles 
a la mise en reuvre diligente de dispositions du 
Protocole. 

Programme de Cooperation monetaire 

Les Chefs d'Etat et de Gouvernement ont 
souligne la necessile d'approfondir la 
convergence des politiques macro
economiques et de renforcer la performance des 
Etats membres pour donner plus de credibilite a 
la seconde zone monetaire et a la Zone 
Monetaire Unique de la CEDEAO, Dans ce 
contexte, ils ont exhorte tous les Etats membres 
a redoubler d'effort pour realiser les criteres de 
convergence macroeconomique a !ravers une 
discipline budgetaire plus stricte et des reformes 
structurelles visant a elarg,ir !a base de 
production. 
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Libre Circulation des Personnes, Droit de 
Residence et d'Etablissement 

La Conference a deplore le retard accuse 
par les Etats membres dans !'impression et la 
mise en circulation du passeport CEDEAO qui 
confere la nationalite communautaire. Les Chefs 
d'Etat ont invite les Etats membres qui ne l'ont 
pas encore fail, a prendre les dispositions 
necessaires pour mettre en circulation dans !es 
meilleurs delais, ce document important. 

Les Chers d'Etat et de Gouvernement, 
desireux de permettre au ressortissant ordinaire 
de la CEDEAO de profiler pleinement de son 
appartenance a la Communaute, ont exhorte les 
Etats membres a prendre toutes les mesures 
necessaires a la mise en reuvre des dispositions 
du Protocole sur la Libre Circulation des 
Personnes, le Droit de Residence et 
d'Etablissemenl. 

Programmes sectoriels de l'Energie 

La Conference a salue les efforts entrepris 
par le Secretariat executif de la CEDEAO pour 
mobiliser les ressources necessaires a la 
realisation de l'interconnexion des reseaux 
electriques de l'Afrique de l'Ouest. A cet egard, 
elle a passe en revue la mise en reuvre du 
programme regional de l'energie. 

La Conference a salue la creation de 
l'Observatoire de la CEDEAO sur l'Energie qui 
est un rouage important dans le systeme 
d'echange d'energie electrique ouest africain. 
Elle a remercie les autorites beninoises pour les 
facilites mises a la disposition de l'Observatoire 
et a invite le Secretariat executif a prendre toutes 
les dispositions necessaires pour assurer· le 
fonctionnement continu de l'Observatoire. 

Transport aerien '"f 

La Conference a examine le rapport sur la 
mise en reuvre du Programme de Liberalisation 
du Transport aerien en Afrique de l'Ouest ·et du 
Centre. Elle a invite tous les Etats membres a 
prendre les dispositions necessaires pour lever 
tous (es obstacles qui entravent la mise en 
reuvre efficace de ta Declaration de 
Yamoussoukro sur la liberalisation du trafic 
aerien. En outre., elle invite le Secretariat 
executif et les Etats membres a prendre les 
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dispositions·necessaires po.Ur la mise en oeuvre 
des mesures et activit$s idintifiees dans le Plan 
d'Action sur la UberalisatJbn du Trafic aerien 
dans la region. • 

Politique agricole commune de la CEDEAO 

Reconnaissant !'importance du secteur 
agricole dans l'economie regionale at les 
avantages d'une action concertee dans le 
developpement de ce secteur, ;es Chefs d'Etat 
et de Gouvernement ont adopte une politique 
agricole regionale. Cette politique vise a assurer 
la securite alimentaire regionale, fa gestion 
rationnelle des ressources naturelles, le 
developpemenl coordonne et la modernisation 
du secteur, 'a remuneration des operateurs 
agricoles et !'expansion du commerce regionale 
a: international des produits agricoles et agro
industriels. 

/ ..... , -

_. Eradication de la Poliomyelite 

La Conference s'est vivement preoccupee 
de la persistance de la poliomyelite dans 
certains pays de la CEDEAO. 61e a reconnu la 
necessite de renforcer la mise en oeuvre d'un 
programme. regional d'eradication d.e la 
poliomyelite pour completer Jes efforts 
nationaux. A cet egard, elle a salue !'initiative de 
!'Organisation Oues!Africaine de la Sante sur la 
politique d'eradication de la poliomyelite en 
Afrique de l'Ouest, qui fail partie de !'initiative 
globale d'eradication de la poliomyelite d'ici 
2005. La Conference appelle la cooperation et la 
participation de tous Jes Etals membres 
concernes afin qu'ils fassenl le necessaire pour 
debarrasser la region de cette maladie 
invalidante. 

Mobilisation de la societe civile 

Les Chefs d'Etat et de Gouvernement on! 
salue les recents efforts deployes par le 
Secretariat executif pour promouvoir la 
mobilisation et le fonctionnement coordonne des· 
organisations de la societe civile dans la region. 
lls on! exprime leur soutien pour la creation du 
Forum ouest africain des Organisations de la 
Societe civile (WACSOF) et instruit le 
Secretariat executif a renforcer sa cooperation 
avec la nouvelle institution regionale. Le 
Secretariat executif a ete egalement charge de 
reflechir aux mesures visant a utiliser les 
organisations de la societe civile st Jes 
organisations non-gouvernementales comme 
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moteurs du developpement et de l'lntegralion de 
l'Afrique de l'Ouest. · 

Renforcement des ressources financieres de 
la Banque d'lnvestissement et de 
Developpernentde la CEDEAO (BIDC) 

La Conference iance un appel aux Etats 
membres en retard de paiement de q'acquitter de 
leurs obligations vis-a-vis de !'institution 
financiere commune. E!!e invite egalement les 
partenaires exterieurs et Jes institutions de 
financement de developpement a participer au 
capital de la banque et au financement des 
projets du secteur prive. La Conference a 
exhorte les responsables de la SIDC a renforcer 
sa strategie de mobilisation de ressources de 
!'institution pour ouvrir Jes activites du Groupe de 
la BIDC a la participation des non-regionaux. 

Restructuration du Secretariat de ta CEDEAO 

La Conference a enterine la decision du 
Canseti des Ministres 'ors ae sa 52*" session 
ordinaire relative a la vacance des pastes 
statutaires suivants: 

Secretaire. Executif Adjoin! 
(Administration et Finances) 
Secretaire Executif Adjoin! 
(Programmes d'lntegration} 
Secretaire Executif · Adjoin! 
(Harmonisation des Politiques) . 

Les Chefs d'Etat et de Gouvernement 
invitent le Secretaire Executif, en collaboration' 
rapport avec !e President entrant de la 
Conference a faire des propositions pour 
!'attribution des trois (3) posies a pourvoir dans 
un delai de deux (2) mois. 

Pour permettre a la CEDEAO de mieux· 
remplir son role clans le processus d'integration 
et de developpement et de mieux s'adapter a 
l'environnement international, la Conference a 
donne mandat au President entrant de la 
Conference et au Secretaire Executif pour 
formuler des propositions de reforme de 
l'executif du Secretariat qui sera transforme en 
Commission dirige par un President assiste de 
Commissaires, Ces propositions seront 
presentees au Conseil des Ministres pour 
examen lors de sa prochaine session. 

Paix et Securite regionales 
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• 
La Conference a procede a un examer:i 

approfondi de· la situation politique et securitaire 
de la region. Elle a note avec satisfaction que des 
progres significatifs ont ete realises dans le 
processus de reglement de certaines crises en 
particulier en Guinee Bissau et au Liberia. 
Toutefois, elle a exprime sa vive preoccupation a 
la suite des reculs enregistres dans le processus 
de paix en Cote d'Ivoire. La Conference a en 
consequence souligne la necessite de 
poursuivre les efforts afin de promouvoir une paix 
durable dans la region. 

Liberia 

La Conference a souligne la necessite 
pour la CEDEAO et la communaute 
internationale de poursuivre le soutien qu'elles 
apportent au Liberia. Dans le cadre de ce soutien 
de la CEDEAO, la Conference a charge un 
certain nombre de Ministres des Affaires 
etrangeres d'accompagner le General 
Abdulsalami Abubakar, mediateur de la 
CEDEAO dans la prochaine mission qu'il 
entreprendra au Liberia. Les Chefs d'Etat et de 
Gouvernement ont invite le Gouvernement 
National de Transition du Liberia a maintenir 
l'integrite du gouvernement, veiller a tenir 
regulierement des reunions et a respecter les 
representants au sein du Gouvernement. 

La Conference a souligne l'urgente 
necessite pour les Etats membres qui n'ont pas 
encore verse leurs contributions au Fonds 
special pour le Liberia, de le faire durant cette 
annee. 

Cote d'Ivoire 

La Conference a confirme que !'Accord de 
Linas Marcoussis et !'Accord d'Accra Ill 
demeurent le cadre de reglement de la crise en 
Cota d'Ivoire. A cet effet, les Chefs d'Etat et de 
Gouvernement ont exprime leur soutien aux 
initiatives prises par le Conseil de Securite et 
l'UnionAfricaine sur la question. 

Guinee Bissau 

La Conference a indique que les priorites 
en Guinee Bissau demeurent la· reforme du 
secteur securitaire, le developpement 
economique et les elections. Elle a invite la 
CEDEAO a soutenir la mini-table ronde que le 
gouvernement compte organiser au debut ·du 
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mois de mars 2005. Lei's ,Chefs d'Etat et de 
Gouvernement ont felicite !'Union europeenne et 
les Pays-Bas·pour !a promesse qu'ils ont faite de 
soutenir les reformes du secteur securitaire ; ils 
ont par ailleurs lance un appel aux partenaires au 
developpement afin qu'ils fassent de meme. lls 
ont egalement ete sensibles a l'ouverture du 
pureau du Representant Special du Secretaire 
Executif de la CEDEAO en Guinee Bissau qui 
vise a aider le Gouvernement en etroite 
collaboration avec les autres partenaires. La· 
Conference a invite le Secretaire Executif de la 
CEDEAO a aider a la mise en reuvre de la Charte 
de Transition, 

La Conference a exprime sa profonde 
gratitude a Son Excellence Henrique Perreira 
Rosa, President de la Republique de Guinee · 
Bissau pour sa contribution a la conduite du 
programme de transition visant la restauration 
d'un processus democratique normal en Guinee 
Bissau. 

Sierra Leone 
Les Chefs d'Etat et de Gouvernement ont lance 
un appel pour le maintien d'une force residuelle 
de maint1en de la paix des Nations unies et 
reaffirme la necessite d'une coordination avec tes 
processus de paix au Liberia et en Cote d'Ivoire. 
lls ont sollicite de !'assistance pour la creation 
d'emplois pour les ieunes se 
le renforcement des capacites de l'Etat. 

Mecanisme de Prevention, de Gestion, de 
Reglement des Conflits de Maintien de la Paix 
et de fa Securite. 

La Conference a note les progres realises 
en vue de rendre operationnel le Protocole sur le 
Mecanisme de Prevention, de Gestion, de 
Reglement des Ca rite de Maintien de la Paix et de 
la Securite, Elle a invite les Etats membre qui n'ont 
pas encore ratifie le Protocole sur le Mecanisme 
ainsi que le ProtocoleAdditionnel Democratie et la 
Bonne Gouvernance de le faire avant Je prochaiJJ 
somme. 

, Les Chefs d'Etat et de Gouvernement ont 
exprime leur gratitude a 'a Siera Leone suite a 
l'offre qu'elle a faite pour abriter le second depot 
de moyens logisJiques pour les Forces en 
Attente de la CEDEAO, 

Mise en place du Fonds de la Paix de 'ia 
CEDEAO 

La Conference a salue "la creation d'un 
Forids pour la Paix et invite les Etats membres qui 
n'on·t pas verse leur contribution au Fonds, a le 
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faire dans Jes meilleur delais. Elle a egalement 
lance un appel solennel a la communaute 
international pour qu'elle contribue a ce. fonds 
regional qui comporte trois valets, a savoir : la 
prevention des conflits et le renforcement des 
capacites {diplomatie preventive, systeme d 
alerte precoce paix, formation, programme de 
sensibilisation, bonne gouvernance et droit de 
l'homme), Jes questions politiques et 
humanitaires et la reconstruction apres la guerre 
(elections, DDR, activites socio-economiques), la 
gestion des conflits et Jes activites de maintien de 
I • .a paix. 

Mise en oouvre du Moratoire sur !'Importation, 
!'Exportation et la Fabrication des armes 
legeres 

La Conference a renouvele son adhesion 
au Moratoire sur !'Importation I Exportation et la 
Fabrication des armes legeres et a demande au 
Secretariat executif de prendre Jes mesures 
necessaires pour la mise en reuvre totale du Plan 
dAction. 

Renouvellement des membres du 
Conseil des Sages 

La Conference a approuve le 
ren·ouvellement pour une autre an nee du mandat 
des membres du Conseil des Sages. 

Cooperation en matiere de Lutte contre la 
Criminalite 
Les Chefs d'Etat et de Gouvernement ont 
rappele leur decision sur une approche 
regionale a la lutte contre la criminalite 
transfrontaliere, et particulierement Jes 
Initiatives- regionales de Jutte contre le 
blanchiment de !'argent !Is ont exprime leur 
determination a renforcer la campagne contre ce 
crime international de plus en plus repandu a 
travers le fonctionnement du Groupe inter
gouvememental d'Action contre le Blanchiment 
d'Argent (GIABA). La Conference a invite les 
Etats membres a cooperer en matiere de crime 
pour regler de fac;:on efficace, la criminalite 
transfrontaliere dans la region. ' 

La Conference a propose de renforcer Jes 
,~apacites techniques et operationnelles du 
Groupe base a Dakar et a nomme a cet egard, 
son Secretaire Administratif et Secretaire 
Admin istratif Ad joint. 
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Politique de la CEDEAO en matiere du Genre 

Les Chefs d'Etat et de Gouvernement ont 
reconnu l'importante contribution des femmes 
dans tous les domaines de la vie en Afrique de 
l'Ouest et Jes nombreux inconvenients auxquels 
elles son! confrontees en raison de leur genre. 
La Conference a adopte une politique regionale 
du genre pour mettre fin a cette discrimination et 
pour pouvoir prendre Jes mesuras visant au 
renforcement des capacites des femmes a 
prendre part beaucoup plus activement au 
developpement socio-economique de l'Afrique 
de l'Ouest. 

La Conference a note le demarrage de la 
nouvelle commission du genre de !a CEDEAO. 
Elle a decide de renforcer davantage Jes 
capacites de la Communaute a promouvoir 
l'approche regionale a la question du genre en 
approuvant les structures administratives du 
Centre de la CEDEAO pour le developpement 
du Genre, un plan strategique regional du genre 
et des. directives sur la structure et les 
mecanismes du Systeme de Gestion des 
questions du Genre a la CEDHAO. Le 
Secretariat executif a ete charge de veiller a 
!'application effective de la politique du genre et 
du plan stralegique. 

Cooperation internationale 

La Conference a exprime ses sinceres 
remerciements et sa profonde gratitude a 
!'ensemble des bailleurs de fonds qui ont 
contribue au renforcement de la paix et de la 
securite regionales ainsi que du processus 
d'integration et de developpement de la sous
region. 

Declaration de Soutien au Secretaire 
Generai des Nations unies 

Les Chefs d'Etat et de Gouvernement ont 
deplore la campagne de diffamation entreprise 
actuellement a rencontre de M. Kofi ANNAN, 
Secretaire General des Nations unies. La 
Conference a exprime sa confiance dans Jes 
qualites de leadership de M. Kofi ANNAN. Elle a 
invite Ses Chefs d'Etat et de Gouvernement de 
l'Afrique a adresser au cours de leur prochain 
sommet de !'Union Africaine, un message de 
solid a rite au Secretaire General qui a fait preuve 
d'une remarquable integrite dans la conduite des 
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: affaires des Nations unies. 

' Reformes du Conseil de Securite des Nations 
unies 

Les Chefs d'Etat et de Gouvernement ont 
/ pris acte du compte rendu soumis le 4 decembre 
f 2004 par le Comite de Haut Niveau sur les 
l menaces, defis et changements. lis ont salue la 
· proposition portant sur l'elargissement du Conseil 

de Securite des Nations unies. Les Chefs d'Etat et 
de Gouvernement ont declare fermement que le 
moment est venu pour l'Afrique d'etre 
representee au niveau des membres permanents 
et non permanents du Conseil de Securite, et ils 
ont invite l'Union Africaine a adopter une position 
africaine commune sur !a question. Dans ce 

h 'contexte, les Chefs d'Etat et de Gouvernement 
! ont exprime leur preference a l'option A de la 

recommandation du Comite de Haut Niveau et 
ont recommande son adoption par l'Union 
Africaine. 

Date et lieu du prochain Sammet 

Les Chefs d'Etat et de Gouvernement ont 
elu son excellence Mamadou 

7AN0JA President de fa Republique du Niger a )a 
presidence de la conference des. Chefs d'Etat et 
de Gouvernement de la C5DEAO. La prochaine 
reunion ordinaire de la Conference aura lieu en 
decembre 2005 en un lieu qui sera determine par 
consultations. 

Motion de Remerciements 

Les Chefs d'Etat et de Gouvernement ont 
exprime leur profonde gratitude a Son Excellence 
John Agyekum KUFUOR, President de la 
Republique du Ghana, President en exercice de 
la CEDEAO pour le leadership dont ii a fail preuve 
pour promouvoir la paix et la securite regionales 
et pour renforcer le processus d'integration et de 
developpement de la sous-region. 

lls ont particulierement felicite Son 
Excellence pour sa re-election pour un autre 
mandat presidentiel. 

lls ont ele sensibles a l'accueil chaleureux 
qui leur a ete reserve au cours de leur sejour a 
Accra, Les Chefs d'Etat tiennent a exprimer leur 
appreciation au President KUFUOR pour sa 
contribution a !'integration regionale et a 
l'enracinement de la democratie. 
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La Conference a exprime sa gratitude ,et 
ses sinceres remerciements a tous Jes Chefs 
d'Elal pour Jes initiatives de paix qu'ils ont prise_s·' 
en vue de trouver une solution acceptable' et' 
durable au reglemenl des conflits qui affectent la 
sous-regio(l. 

LA CONFERENCE 




